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Introduction



U ne h isto ire du  M o u v em en t ouvrier ne p eu t se co n cev o ir  sans une  

« p réface » év o q u a n t la co n d itio n  m isérab le des ouvriers dans les d écenn ies  

qui p récèd en t sa n a issan ce. C ette co n d itio n  exp liq u e, en effet, p ou rq u o i la  

m asse ouvrière n ’a p as réagi p lus tô t; l’a ton ie  dans laq uelle  la p lace la 

m isère ne lui la issan t p as la force nécessaire p our secouer le jou g  q u ’elle  

su pp orte. M a is  e lle  sera aussi un é lém en t qui sou tiendra  en su ite  l ’action  

parce q u ’une fo is entrée dans la con sc ien ce  claire des travailleurs, elle sera  

jugée com m e s itu a tion  im m éritée ap pelan t, au n om  de la justice un renver

sem en t com p let.

C ’est cette p réface que ce vo lu m e vou d ra it être. D u  m oin s une prem ière  

étap e dans la d escrip tion  de la co n d itio n  de l ’ouvrier b elge dans les 

q uarante p rem ières années de notre in dépend ance n a tion a le . N o u s  

croyon s que ce qui caractérise l ’ouvrier de cette  ép oq u e , c ’est d ’être réduit 

au rang d ’ob jet par le systèm e de p ro d u ctio n ; il faudra un lo n g  travail du  

m ou vem en t ouvrier p our faire accep ter l ’ouvrier com m e sujet dans la 

so c ié té  qui reste d om in ée  par la b ou rgeo isie . U ne secon d e caractéristique  

est que cette  m êm e so c ié té  le  considère co m m e un suspect; n o u s l ’ab ord e

ron s d ans un v o lu m e su ivant p ou r év iter de d onn er à ce lu i-ci u ne d im en 

sio n  qui risquerait d e décourager le lecteur.

N o u s  avon s écarté l ’idée de décrire la m isère ouvrière à partir d ’une  

étu d e des sala ires p ayés à l ’ép oq u e . N o n  seu lem ent o n  est m a l renseigné à 

ce sujet, m ais les d éva lu a tion s d e la  m o n n a ie  im p osera ien t un  gros travail 

d e con version  p o u r  q ue les ch iffres n e fau ssen t pas la  p ercep tion  de la 

s itu a tion . C o m m e notre p ro p o s est d e m ettre un ou til d ’étu d e n o tam m en t



à la  d isp o s itio n  des m ilitan ts ouvriers, n ous avon s cru d on n er u ne im age  

b eau cou p  p lu s p arlan te en  fa isan t appel à ces in d ica teu rs que to u t le  

m o n d e sa is it a isém ent : la  nourriture, le logem en t, etc . N o tr e  source e ssen 

tielle  est con stitu ée  par les en q u êtes  con tem p ora in es qui ne p eu ven t être 

su sp ectées p u isq u ’elles furen t m en ées par des b ou rgeo is  auprès des b o u r 

g eo is , en  d eh ors de tou te  in terven tion  des ouvriers.

N o tr e  travail ne d ép asse p as la  guerre de 1 8 7 0 , d ate que n o u s ch o is is 

son s co m m e p o in t  d e repère m arq uan t le p assage du cap ita lism e libéral des  

p etites en tités à un cap ita lism e de con cen tration  o ù  les gran d es en tités  

d ev ien n en t d om in an tes. C ’est en  effet avec ce seco n d  cap ita lism e que n a ît  

le m o u v em en t ouvrier et q u ’il co m m en ce à lu tter avec efficac ité . N o tr e  

« p réface » à l ’h isto ire du  M o u v em en t ouvrier s ’arrête d o n c  au x  en v iron s  

de 1 8 7 0  av ec  l ’en q uête m en ée à cette  d ate par le m in istère de l ’Intérieur. 

C elle de 1 8 8 6 , d o n t n ous so m m es lo in  d e nier l ’im portan ce , es t  c o n tem p o 

raine de la na issan ce du m o u v em en t ouvrier et sort d o n c  du cadre qui est le  

nôtre ici.

O n  trouvera  d ans les p ages qui su iven t une q u an tité  im p ression n an te  

de c ita tio n s , p arfo is assez lo n g u es , d o n t certains trou veron t p eut-être  

q u ’elles a llo n g en t in u tilem en t le ch em in em en t de n otre d escrip tion . O n  

n ou s p erm ettra  d e ne pas partager cet av is, car n o u s som m es co n sc ien ts  

que la  m ajorité de ceu x  qui n o u s liron t n ’on t ni le  tem p s ni la  p ossib ilité  
d ’aller euxrm êm es rechercher ces d ocu m en ts, d even u s fort rares, e t q u ’o n  

ne p eu t p lu s guère con su lter  q ue dans q uelques b ib lio th èq u es qui, avec  

raison , ne les la issen t p as franch ir le seuil de leurs sa llçs de lecture.





La population ouvrière 
en Belgique 
au 19e siècle





C eu x  d o n t n ou s a llon s n o u s occup er ne so n t p as m in orité  d ans la 

B elgique in dépend ante; ils n e  so n t p o in t  une q u an tité  n ég ligeab le  

p u isq u ’ils co n stitu en t en viron  la  m o itié  de la p o p u la tio n  active. Le prem ier  

recensem en t à m êm e de fourn ir d es é lém en ts assez sérieu x  d ate d e 1 8 4 6 .  

C ’est un p o in t  de repère in téressan t p u isq u ’il se situ e une d iza in e  d ’an nées  

après le prem ier dém arrage im p ortan t de l ’in d u str ia lisa tion  du  p ays, vers 

1 8 3 4 , 1 8 3 5  (*). Par ailleurs, c ’est en  1 8 4 3  que le gou v ern em en t décide de  

faire m en er une en q u ête sur la  co n d itio n  des c lasses ou vrières e t sur le  

travail d es en fants; les résu ltats en  seron t p ub liés en  1 8 4 6  et en  1 8 4 8 .

En 1 8 4 6 , la  p o p u la tio n  du  p ays d ép asse légèrem en t 4 .3 0 0 .0 0 0  u n i

tés. Sur ce ch iffre, à p eu  près la  m o itié  con stitu e  la  p o p u la tio n  « p ro d u cti

v e » .  B en o ît  V erhaegen  estim e ce lle -ci à 1 .9 6 1 .8 4 9 .  Si o n  se b asa it sur le  

recensem en t « p r o fe ss io n n e l»  d e  1 8 4 6 , on  devrait con sta ter  2 .2 3 6 .0 9 0  

ouvriers d o n t 1 .2 3 2 .8 2 8  dans l ’agriculture. C e so n t les ch iffres que d o n n e  

l ' E x p o s é  d e  l a  s i t u a t i o n  d u  R o y a u m e  p u b lié  en  1 8 5 2  (1 2). C es ch iffres  

com p ren n en t à l ’év idence des gen s qui ne son t p as d es « ouvriers » (par 

exem p le , les artisans); il fau t d o n c  se reporter au  recensem en t industriel 

pour m ieu x  approcher la réalité , n o n  seu lem ent en  q u an tité , m ais aussi 

pour détecter les d ifférents typ es d ’ouvriers ex ista n t à l ’ép oq u e . Le tab leau  

q u ’o n  p eu t lire p age 13 reprend les 3 1 4 .8 4 2  ouvriers recensés, m ais il fau t  

y ajouter d eu x  ca tégories regrou pan t b eau cou p  d ’autres ouvriers n o n

(1) Léon H. Dupriez, Des mouvements économiques généraux, Louvain, 1947, tome 1er, p. 239 : 
« malgré les tentatives intéressantes de Guillaume Ier d ’Orange vers 1822, il est correct de faire débuter le 
véritable essor industriel de la Belgique au cours des années 1834-1835... »

(2) Tableau des pages 16 et 17 du titre II.



repris dans ce p rem ier tab leau . Il s ’agit des « journaliers » (3) e t des « d o 

m estiq ues ». A  partir des estim ation s de B. V erhaegen , on  p eu t les regrou 

per en d eu x  ta b lea u x  (4). C es 4 6 6 .2 6 1  journaliers et ces 2 2 0 .3 6 7  d o m esti

ques v ien n en t s ’ajouter au to ta l du  prem ier tab leau  p o u r  con stituer le 

m illion  de p erson n es con cern ées par la  « co n d itio n  o u v rière»  en 1 8 4 6 . 

C eci représente en viron  le  quart de la p o p u la tio n  b elge de l ’ép oq u e . Et 

en core faudrait-il prendre en  con sid ération  les m em bres de la fam ille, qui 

ne son t pas repris d ans les trois tab leau x; on  dép asserait, à ce m o m en t la 

m oitié  de la p o p u la tio n .

O n  p ourra it, à partir de ce qui v ient d ’être d it, an alyser ch acu n e des  

rubriques du  tab leau  fourni par le recensem en t de 1 8 4 6 . C eci n ou s m èn e 

rait à de trop  lo n g s d évelop p em en ts et, d e p lus, n ous ne som m es pas du  

tou t certains que l ’im age à dessiner de la con d ition  ouvrière au X IX e siècle  

y gagnerait. N o u s  avon s ch o isi de p rocéder en p ren an t d ans ce tab leau  

d eu x secteurs : le  lin  et la h ou ille . A  cô té  de ces d eu x ca tégories d ’ouvriers, 
il sera p ou rtan t in d isp en sab le d e dire un m o t d es travailleurs à d o m ic ile , 

des journaliers et d es d om estiq u es.

N o u s  avon s retenu le lin  et la  h ou ille  pour p lusieurs ra isons.

D ’abord  parce que dans l ’en sem b le  des ouvriers recensés, il paraît  

log iq u e —  dès q u ’il est nécessaire de se lim iter—  de ch o isir  les secteurs où  

ils son t le p lus n om b reu x . O n  rem arquera que les 4 6 .1 8 6  ouvriers h o u il

leurs, a joutés au x  6 0 .0 2 3  ouvriers du  lin  représen tent p lus du tiers des 

ou vriers: 1 0 6 .2 0 9  sur 3 1 4 .8 4 2 .

E nsu ite , la  grande m asse d es ouvriers liniers son t grou p és dans les  

d eu x  F landres, tan d is que les h ou illeu rs son t su rtout loca lisés d ans les deux

(3) Recensement général de la population de 1846, Introduction, p. XLVII et page 454: «Une 
partie des journaliers doit être ajoutée aux ouvriers des industries manufacturières » — Les journaliers sont 
ventilés dans le recensement industriel, mais celui-ci ne reprend pas les chômeurs, masse considérable. 
D’autre part, il ne reprend pas les travailleurs à domicile dont le nombre est très élevé. On peut donc 
ajouter les journaliers dans leur ensemble pour approcher de la réalité.

(4) Voyez ces tableaux page 14. Nous nous basons sur l’ouvrage de Benoît Verhaegen, Contribua 
tion à l’histoire économique des, Flandres, 2 volumes, Louvain, 1961, et non sur les recensements officiels. 
Grâce aux ressources de l’ordinateur, l'auteur a, en effet, mis à la disposition du lecteur un matériel 
statistique complètement retravaillé et beaucoup plus fiable. Nous ne reprendrons pas, chaque fois que 
nous le citerons, la méthode qu'il a utilisée pour établir ses chiffres. Une fois pour toute, nous renvoyons à 
son étude ceux qui cherchent ce détail.



Nbre de Nombre d ’ouvriers

manufac- Total De 16 ans et au-dessous De plus de 16 ans

tures Garçons Filles Total Hommes Femmes Total

Industries minérales
Houille et Coke .................................................... 202 46.186 7.378. 2.961 10.339 31.742 4.105 35.847

-  Etablissements principaux ............ 243 21.312 1.447 175 1.622 18.590 1.100 19.690
Métallurgie -  Etablissements secondaires ........... 2.176 4.966 760 222 982 3.548 436 3.984

-  Ateliers d’artisans .............. ............ 12.028 16.011 2.393 35 2.428 13.460 123 13.583
Carrières, ardoisières -  Etablissements industriels 1.613 19.976 2.982 627 3.609 15.249 1.118 16.367

et céramiques -  Ateliers d’a rtisan s .......... 6.786 11.789 928 18 946 10.696 147 10.843
v ,  • -  Etablissements industriels ................Verrer.es _ Ate,ieisd>artisans ............................ 35 3.694 539 119 658 2.718 318 3.036

595 265 29 — 29 235 1 236
Industries manufacturières

Un et ch an v re-E ^ issem em s industriels . . . .
-Ateliers d artisans ....................

2.401 17.229 1.491 2.147 3.638 7.006 6.585 13.591
18.732 42.794 2.361 18.046 20.407 11.559 10.828 22.387

Laine ........................................................................ 768 18.153 2.076 1.257 3.333 10.134 4.686 14.820
r  -  Etablissements industriels ....................

-  Ateliers d’artisans ..................................
350 14.318 2.491 1.247 3.738 7.551 3.029 10.580

43 362 3 258 261 1 100 101
Soie .......................................................................... 27 675 208 29 237 380 58 438
Bonneterie, rubanerie, passementerie ................ 1.074 3.010 501 337 838 1.497 675 2.172
Industries de confection en tissus .................... 10.036 11.057 1.352 1.247 2.599 5.817 2.641 8.458
Industries ayant pour objet :
le chauffage (tourbe) ............................................ 12 71 8 2 10 45 16 61
l’éclairage ................................................................ 1.690 3.133 176 147 323 2.624 186 2.810
l’alimentation ~ Eta^ isse7ients industriels ........ 8.434 22.404 1.329 567 1.896 18.451 2.057 20.508

-Ateliers d ’artisans ...................... 7.928 7.457 ' 688 44 732 6.291 434 6.725
Industries diverses

-  Etablissements industriels ......................
-  Ateliers d’artisans ....................................

1.032 1.722 135 10 145 1.524 53 1.577
20.636 19.235 2.060 46 2.106 16.960 169 17.129

r , • -  Etablissements industriels ......................
-  Ateliers d’artisans ....................................

968 2.692 157 63 220 2.292 180 2.472
11.841 10.459 2.150 52 2.202 8.039 218 8.257

Papeteries et -  Etablissements industriels........ 142 2.671 380 185 565 1.202 904 2.106
imprimeries-Ateliers d’artisans .................... 611 2.705 632 19 651 2.034 20 2.054

Produits chimiques -  Etablissements industriels .
^ — Ateliers d artisans ..........

417 1.453 126 3 129 1.262 62 1.324
1.240 1.627 125 2 127 1.484 16 1.500

Industries diverses ................................................ 2.691 7.416 1.451 164 1.615 5.393 408 5.801
TOTAUX ................................................................ 114.751 314.842 36.356 30.029 66.385 207.784 40.673 248.457
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p rov in ces w a llo n n e s , L iège et H a in a u t (5).

E nfin , ces d eu x  industries so n t assez d ifféren tes. Par u ne log iq u e  

in terne, l ’e x p lo ita tio n  ch arb on n ière a dû  se m écan iser e t a fa it appel à de  

gros in vestissem en ts. L ’industrie lin ière, par con tre , a résisté fortem en t à la  

m éca n isa tio n , e lle  reste p lu s d issém in ée que celle de la  h o u ille  et p résen te  

d ’autres typ es de travailleurs par su ite  d e son  im brica tion  d ans l ’agricu ltu 
re. D ’une part, il s ’a g it d ’une in du strie  en  ex p a n sio n , q u i co n n a it  très tô t  le  

cap ita lism e in du strie l, tand is que, d ’autre part, on  se trou ve d evan t une  

in du strie  en  récession  o ù  règne le cap ita lism e com m ercia l.

(5) Soulignons pourtant que la Wallonie compte à l’époque un nombre important de tisserands et 
de fileuses. Rien que dans le Hainaut, par exemple, on dénombre en 1840:

Tisserands Fileuses
à Toumay 1.087 10.468
à Thuin 187 864
à Soignies 3.122 8.820
à Mons 160 718
à Charleroy 324 1.540
à Ath 3.356 10.948

8.236 33.358
(Rapport de la députation permanente du Hainaut, 1844, p. 277).



Anvers Brabant Fl. occ. Fl. or. Hainaut Liège Limbourg Luxemb. Namur Pays

H ouille et coke — — — — 33 .497 11.872 — — 817 46 .186
Métallurgie 1.953 3.793 1.724 3.132 9.175 15.544 497 678 5.793 42.289
Carrières, ardoises, céramique 4 .266 4.459 2.608 2.853 9.964 2.314 976 1.292 3.031 31.763
Verreries 42 272 35 47 2.476 967 5 15 100 3.959
Lin et chanvre 3.897 4.669 25 .097 20 .554 3.397 1.011 619 260 519 60.023
Laine 681 762 1.076 503 1.377 13.621 68 8 57 18.153
Coton 432 2.628 187 10.116 1.016 303 — — — 14.682
Soie 530 52 40 45 8 — — — — 675
Bonneterie, rubans, etc. 573 803 369 241 806 68 25 1 124 3.010
Confection en tissus 1.292 2.357 1.720 2.551 1.568 517 534 248 270 11.057
Chauffage — — 71 — — — — — — 71
Eclairage 217 563 838 841 419 137 45 33 40 3.133
Alimentation 3.006 5.016 4.375 5.120 6.636 2 .169 1.771 580 1.188 29.861
Bois 2.951 3.094 2 .919 4.995 2.766 1.500 940 788 1.004 20 .957
Cuir 1.433 2.518 2 .047 2 .177 2 .092 1.185 552 538 609 13.151
Papeterie, imprimerie 581 2.588 221 440 290 816 61 52 327 5.376
Produits chimiques 356 793 371 688 407 205 96 9 155 3.080
Industries diverses 848 1.713 803 883 589 1.422 808 127 223 7.416

TOTAUX 23.058 36.080 44.501 55 .186 76.483 53.651 6 .997 4.629 14.257 314.842
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E ffec tif  d es journaliers en  1 8 4 6

Journaliers Journaliers T otal
non agricoles agricoles

Anvers 34.195 6.986 41.181
Brabant 44 .187 22.909 67.096
Fl. occ. 39.718 27 .810 67.528
Fl. or. 56.703 23.559 80.262
Hainaut 74.065 29.248 103.313
Liège 30 .946 10.787 41.733
Limbourg 10.334 5.204 15.538
Luxembourg 10.491 2.655 13.146
Namur 25.026 11.438 36 .464

Pays 325.665 140.596 466.261

E ffectifs d es d o m estiq u es et con cierges en 1 8 4 6

Dom estiques Dom estiques T otal
non agricoles agricoles

Anvers 13.659 11.412 25.071
Brabant 30 .939 7.631 38 .570
Fl. occ. 14.899 25 .577 40 .476
Fl. or. 20 .494 25 .367 45.861
Hainaut 14.852 9.475 24 .327
Liège 13.224 3.736 16.960
Limbourg 2.541 11.388 13.929
Luxembourg 5.169 735 5.904
Namur 6.440 2 .829 9.269

Pays 122.217 98 .150 220 .367



C hapitre 1er

Les ouvriers liniers

L ’an alyse de la p o p u la tio n  o ccu p ée dans l ’industrie lin ière est p a rtie l

lem ent éc la irée par une en q u ête  antérieure au recensem en t de 1 8 4 6 ; l ' E n 

q u ê t e  s u r  l ' i n d u s t r i e  l i n i è r e ,  organ isée en 1 8 4 0  par le  m inistre de l ’In té

rieur. La C o m m issio n  qui en fu t chargée a, en  effet, réservé une partie de  

ses co n clu sio n s  à l ’éta t de la classe ouvrière (6). C ’est p articu lièrem ent  

lo rsq u ’elle  évoq u e  les tisserands q ue les types d e travailleurs apparaissent  

clairem ent.

L orsq u ’elle parle de Y é t a t  d e  l a  c l a s s e  o u v r i è r e ,  la C om m ission  étab lit  

quatre classes; lorsqu e, p lus lo in , elle  aborde l e  s o r t  d e s  o u v r i e r s ,  e lle  

distingue cinq  classes, le term e « ouvrier » étan t pris au sens large de  

« tra v a illeu r» .

Les types de travailleurs dans le lin

La prem ière classe est co m p o sée  dé t i s s e r a n d s  c u l t i v a t e u r s . Il s ’agit 

d ’un éta t où  l ’agriculture tien t en core une large p lace  dans l ’activ ité et dans  

la subsistance . En effet, ces tisserands « ex p lo iten t une étend ue su ffisan te  

de terre pour p ou rvo ir  à leur nourriture et à celle de leur fam ille  » (7). Ils 

m ettent en œ uvre le lin q u ’ils on t cu ltivé et n ’en ach ètent q u ’en cas  

(l’in suffisance de la réco lte (8). Ils cu ltiven t ju sq u ’à d eu x  o u  tro is hectares

(<ï) Il faut entendre ici le terme « classe », employé par la Commission, dans le sens de « catégorie ».
(7) Enquête de 1840, tome II, p. 398.
(8) ld., p. 363.



et p o ssèd en t un m étier (9). D e  p lu s, « ils on t des d om estiq u es qui filen t et 

qui t isse n t»  (10 11).

La d eu x ièm e classe est form ée par les f a b r i c a n t s  t i s s e r a n d s . Ici, « les 

p lu s aisés a ch èten t leur lin  sur p ied , le fo n t préparer et su rve illen t a insi ce 

p rod u it dans to u tes  ses tran sform ation s jusq u ’au tissage in clusivem en t. 

D ’autres ach èten t le lin  teillé  chez le m archand  préparateur de lin; le p lus 

sou ven t, ils o n t un certain  n om b re de m étiers, d ep u is d eu x  ju sq u ’à q u a 

rante et m êm e so ix a n te  ( n ) q u ’ils occu p en t, eu x , leur fam ille  et leurs 

d om estiq u es ou  leurs ouvriers » (12).

La tro isièm e classe, que la C o m m iss io n  d ’enquête con sid ère  com m e  

la p lus n om b reu se , com p te  ceu x  que n ou s pourrion s appeler a r t i s a n s -  

t i s s e r a n d s  qui, l ’été , sou ven t, a b an d on n en t le tissage p ou r la cu lture, so it  

p ou r leur co m p te , so it , le p lus so u v en t, p our se louer co m m e journalier  

dans les ferm es. « C e son t des in d iv id u s qui ne p o ssèd en t q u ’un m étier, 

tien nent une p etite  dem eure avec un journal de terre (13) et q u e lq u efo is  

m oin s, en  lo c a tio n , ach èten t leur lin  teillé  à crédit ch ez le  m archan d  o u  le 

gros ferm ier et v en d en t la to ile  sur le m étier o u  au m arché. En été , ils 

s ’occu p en t de cu lture, ou  p ou r eu x  o u  p o u r  les ferm iers de leurs en v i

rons » (14).

La q uatrièm e classe est co n stitu ée  par les t i s s e r a n d s  à  d o m i c i l e .  « Ils 

travaillen t ch ez eu x  sur com m an d e p o u r  com p te  de fabrican ts , de m ar

ch an ds et de b ou rgeo is  » (15). S elon  l ’en q uête , « ils so n t en  p etit  n om bre, 

m ais dans ces derniers tem p s le n om b re s ’en est accru , par su ite des 

ten ta tives fa ites çà  et là  p ou r l ’em p lo i du  fil m écan iq ue d ans le tissage des 

to ile s  » (16).

La cin q u ièm e classe enfin  regrou p e « les tisserands qui travaillen t  

dans des a teliers p o u r  faire de la  to ile  à v o iles  o u  du linge d am assé . D e  ce  

n om b re se trou ven t ceux  qui o n t été  réunis dans ces derniers tem ps sur  

p lusieu rs p o in ts  p o u r  con fec tion n er  d e  la  to ile  en  fil m écan iq u e » (17). O n  

p ourra it croire q u ’il s ’agit ici d ’ouvriers travaillant d irectem en t sou s p a 

tron . Il n ’en  est rien; dans sa p rem ière c la ssifica tion , la  co m m iss io n  les  

réunit avec les t i s s e r a n d s  à  d o m i c i l e s d isan t : « D an s la  q u an tité , o n  n ’en  

com p te  en core que b ien  peu  qui so ien t réunis en  atelier » (18). A illeurs, e lle

(9) Id., p. 398.
(10) Id., p. 363.
(11) P* 398. L’enquête signale pourtant les chiffres de vingt et trente comme maximum; «La 

commission en a rencontré un qui en possède quarante».
(12) Enquête de 1840, tome II, p. 363.
(13) Le journal de terre était la surface qu’un individu pouvait bêcher en une journée.
(14) Enquête de 1840, tome II, p. 363.
(15) Id., p. 399.
(16) Id., p. 364.
(17) Id., p. 399.
(18) Id., p. 364.



avait so u lig n é  q u ’« I l est q u e lq u es sortes sp écia les d e tissu s, co m m e les  

cou tils , les to ile s  à m ate las, le lin ge  d am assé , les to ile s  à v o ile s , les rubans, 

etc ., qui so n t entre les m ains d e q uelqu es fabrican ts q u i fo n t travailler les  

tisserands p o u r  leur co m p te , so it q u ’ils les réun issen t d ans d es ateliers, so it  

q u ’ils leur d o n n en t le fil à d o m ic ile  » (19).

O n  p eu t con clure q u ’à l ’ép o q u e , une gran d e partie  du  tissage  est  

encore réa lisée par des artisans. M a is on  trou ve, d ans le c la ssem en t d e la  

C o m m issio n , d ’une part, des o u v r i e r s  qui travaillen t p o u r  un fabrican t  

tisserand. C e fabricant, « c ’est le  p a t r o n  qui ap paraît sur la scèn e et p rélu d e  

à une n o u v e lle  organ isa tion  in du strie lle  » (20). D ’autre part, on  trou ve des  

d om estiq u es qui livrent leur travail au x  tisserands cu ltivateu rs o u  au x  

fabricants tisserands. C es d o m e s t i q u e s  d o iven t év id em m en t être pris en  

con sid éra tion  lo r sq u ’o n  é tu d ie  le sort des ouvriers, car, en  réalité , leur é ta t  

est fort p ro ch e  de celu i de ces derniers. O n  les trou ve dans le recensem en t  

général de la p o p u la tio n  de 1 8 4 6  sou s la  rubrique d om estiq u es et  

con cierges (21). D e  m êm e, il faut y  ajouter les j o u r n a l i e r s  e t  o u v r i e r s  s a n s  

p r o f e s s i o n  d é t e r m i n é e  (22) q u i, eu x  n o n  p lus, ne so n t p as com p tés d ans le 

recensem en t industrie l, a lors que « l ’industrie et su rtou t l ’agricu lture recru 

ten t gén éra lem en t leurs ouvriers dans cette catégorie  » (23).

U ne industrie stagnante

A lors que dans l ’industrie de la  la ine et d ans ce lle  du  co to n , la  

m u tation  vers le m ach in ism e s ’op ère sans trop  d e h eurts, parce q ue le  

n om b re de travailleurs qui y  so n t occu p és est assez réduit, il n ’en  sera p a s  

de m êm e d ans le lin . D a n s cette  industrie , en  effet, en  1 8 3 0 , il y  a en core  

2 8 0 .3 9 6  fileuses, 7 4 .7 0 0  tisseran ds e t 5 0 .0 0 0  ouvriers o ccu p és d ans la  

prép aration  du tissage (24).

D a n s  la filature du c o to n , par exem p le , a lors q u ’en  A ngleterre o ù  

son t ap p liq u ées les p rem ières in ven tion s de m écan iq u es, les inventeurs  

H argrave d ’abord , A rk w righ t en su ite , vo ien t leurs m ach in es brisées par les  

ouvriers, en  B elg iq ue L iévin  B au w en s p arvient, à la  fin  du  X V IIIe siècle , 

après b eau cou p  d ’avatars, à im porter en  fraude d ’A ngleterre une p artie  des  

p ièces nécessa ires à la  co n stru ction  de m ach ines à filer le  co to n . D e  m êm e, 

il p arvient à faire ven ir à G an d  un  certain  n om b re d ’ouvriers an gla is

(19) Id., p. 256.
(20) E. Dubois, L ’industrie du tissage du lin dans les Flandres, 1900, p. 64.
(21) N° 41.
(22) N° 117.
(23) Recensement général de la population de 1846, Introduction, p. XLVII.
(24) L. Varie/, Les salaires dans l’industrie gantoise, II, Industrie de la filature du lin, Bruxelles, 

IV04, p. XXIX.



q ualifiés. Il é tab lit, au  d éb u t du  X IX e siècle , dans le lo ca l de la  C hartreuse, 

à G an d , « un é ta b lissem en t où  le co to n  se cardait et se fila it d ’après le 

systèm e an g la is » (25). P lusieurs m illiers d ’ouvriers y é ta ien t o ccu p és en  

1 8 0 5  déjà.

B au w en s s ’in téressa  éga lem en t à la filature du lin , m a is, dès 1 8 0 8 , il 

écrira : « les résu ltats m ’o n t p rou vé q u ’aucune filature d e cette  esp èce , la 

m ieu x  com b in ée  e t  la  p lus éco n o m iq u e , ne peu t aller en  con cu rren ce avec  

le bas p rix  au q u el les h ab itan ts  de la cam p agne p eu ven t filer à la m ain  dans 

tou s les p ays où  ce végéta l est cu ltivé » (26).

Les q uelq u es essa is d ’in trod u ction  de la filature du lin  à la  m écan iq ue  

furent en su ite  très lim ités , e t ceci, m algré les en cou ragem en ts de N a p o lé o n  

d urant le b lo cu s con tin en ta l en vue d e su pp léer par le lin  à la carence du  

c o to n  qui ne p én étra it p lu s guère en  France (27). Les p rem ières filatures de 

lin  furent ér igées à la fin  du  régim e h o llan d a is , m ais ce typ e de filature  

n ’é ta it p as en core  très d évelop p é au lend em ain  de la  révo lu tion  belge. En 

1 8 3 5 , à l ’ex p o s it io n  in du strie lle  de B ruxelles, les fils à la m écan iq ue  

« é ta ien t con sid érés p lu tô t  com m e d es éch an tillon s que co m m e d es p ro 

d u its d ’une fab r ica tion  su iv ie  » (28).

C ’est le  fil an g la is, filé à la m écan iq u e , qui fin it par con q uérir  les 

m archés. « L ’A ngleterre qui, en  1 8 2 5 , ven d a it à p ein e  1 .0 0 0  k g  d e  fil e t de 

to ile  à la France, lu i en  fourn issa it, en  1 8 3 7 , p lus de 3 .5 0 0 .0 0 0  k g  et la  

B elg iq ue p erd ait to u t le  terrain que g agn a ien t les filateurs et les tisserands  

an g la is » (29). D a n s  ces ex p o rta tio n s  an g la ises, le  f il de lin  é ta it p assé  de 

161  k g  en  1 8 2 5  à 3 .1 9 9 .9 1 7  kg  en 1 8 3 7  (30). Par ailleurs, de 1 8 3 2  à 1 8 3 8 ,  

l ’im p orta tion  d es fils écrus fabriqués m écan iq u em en t é ta it  m o n tée  de 

4 9 .9 8 8  à 1 .2 2 2 .4 9 1  kg , tand is que n o s ex p o rta tio n s  tom b a ien t, de 1 8 3 5  à 

1 8 3 8 , de 1 .0 4 0 .1 0 5  à 3 8 9 .9 9 0  kg (31). En 1 8 4 9 , la  B elg ique im p orta it près 

d e 1 4 0  fo is p lu s de fil à la  m écan iq u e d ’A ngleterre q u ’en  1 8 3 3  (32).

La s itu a tion  ne m an q u e p a s d ’alerter l ’o p in io n  p ub liq ue. L ’industrie  

lin ière est, en  e ffe t, p ou r les con tem p ora in s « un des p lus b eau x  fleu ron s de 

la cou ron n e in du strie lle  » d e la B elg iq ue, p ou r ainsi d ire « u ne é to ffe  qui 

n ’a pas de revers: agrico le  d ’un cô té , e lle  est m anufacturière de l ’au 

(25) Briavoine, De l’industrie en Belgique, Tome I, p. 315.
(26) Observations sur une lettre de François de Neufchâteau, Gand, 15 mars 1808, Dossier « Lin », 

Bibliothèque de Gand, cité par Variez: Les salaires dans l’industrie gantoise, o.c., p. XXXI, note 1.
(27) Napoléon offrit, le 7 mai 1810, une récompense de un million à l'inventeur du système qui 

filerait le lin avec la même perfection que le coton (Briavoine : De l’industrie en Belgique, Tome II, p. 362).
(28) G. Jacquemyns, Histoire de la crise économique des Flandres (1845-1850), Bruxelles, 1929.,

p. 78.
(29) Romberg, Les grandes industries, Patria Belgica, Tome III, p. 222.
(30) Variez, o.c., p. XXXIII. — Dubois, o.c., p. 21.
(31) Id., p. XXXIX.
(32) Jacquemyns, o.c., p. 145.



tre »! (33). Il y  eu t des v o ix  p o u r  p récon iser la m écan isa tion . « Les ch a m 

bres ne tardèrent pas à s ’ém o u v o ir  de cette situ a tion . D ès  1 8 3 4 , tan t à la  

C ham bre q u ’au Sénat, on  p ro p o sa  d ’encourager l ’in trod u ction  des m ach i

nes à filer m écan iq u em en t le lin » (34). D ep o u h o n , dép uté, y déclara n o 

tam m en t : « la  v ille des F landres qui é lèverait en  so n  sein  un é tab lissem en t  

de filature com m e il en  ex iste  en  G rande-B retagne se préparerait un aven ir  

des p lus prospère. A vec les m êm es m oyen s de fab r ica tion , n os F landres 

seraient en  m esure de sou ten ir  avec avantage la concu rren ce de l ’industrie  

angla ise p o u r  la filature du lin , parce q u ’elles o n t la m atière prem ière à 

m eilleur co m p te  et m oins de charges à su p p o rter»  (35).

Les bourgeois contre les m écaniques

C ep en d an t, en  1 8 4 1 , il n ’y avait encore en  B elg ique que 4 7 .0 0 0  

b roches. Il faudra attendre 1 8 9 6  p our que leur n om b re atteigne 2 9 2 .1 5 6 ,  

alors q u ’en  1 8 4 0 , il y en avait déjà un m illion  en  A ngleterre (36). C ’est  

q u ’en  e ffe t une o p p o sitio n  extrêm em en t ten ace m it en  œ uvre tou s les 

m oyen s p o ssib les  p o u r  em pêcher l ’in sta lla tion  des m écan iq ues à filer le lin . 

A u m o m en t o ù , en 1 8 3 4 , on  p rop osa it, à la C ham bre, d ’en courager  

l ’in trod u ction  de m ach ines à filer le lin , les représen tants des p rov in ces les  

plus in téressées s ’y o p p o sa ien t o u  se ta isaient; « la p lup art des d éputés des  

Flandres com b attiren t avec acharnem ent tou te  id ée d ’ab and onn er les 

v ieu x  p rocéd és; ils s ’o p p o sèren t au x  in n ova tion s. C e furent gén éra lem ent  

les m êm es d ép utés qui s ’élevèren t en  défenseurs de l ’an cienne in d u strie : à 

la  C ham bre, l ’abbé D e  H aern e, d éputé d e C ourtrai; l ’abbé de F oere, 

d éputé de T h ie lt, et E ugène D esm et, représentant de l ’arrond issem ent  

d ’A lo st; ... au Sénat, B o n n é-M a es, sénateur de R ou lers, n ég o c ia n t en  

to iles. U n  grand  n om b re de représen tants des F landres n ’intervinrent que  

très rarem ent dans les d éb ats où  il é ta it q u estion  de l ’industrie to ilière; ils 

sem b la ien t vivre en  m arge de la  m isère des fileuses et des tisserands » (37).

A  la  b ase d e  cette  o p p o sit io n , il y  a u ne catégorie  de gens qui so n t  

p arfo is d es p o lit ic ien s, m ais presque toujours d es cap ita listes du  prem ier  

ty p e: des cap ita listes com m erciau x  (38); « la  p lupart restaient étrangers à 

la fabrica tion  : ce n ’éta ien t pas des industriels » (39). C e so n t ceux  qui

(33) Comte J. Arrivabene, Situation économique de la Belgique exposée d’après les documents 
officiels, Bruxelles, 1943, p. 51.

(34) Variez, o.c., p. XXXIII.
(35) Chambre, 20 février 1834, cité par Jacquemyns, o.c., p. 76.
(36) E. Romberg, o.c., p. 222.
(37) Jacquemyns, o.c., p. 100.
(38) Les capitalistes industriels étant du second type.
(39) Jacquemyns, o.c., p. 103.



ach èten t, p ou r les revendre, fils et to ile s  (40). C ’est à eu x  que reven aien t les 

p ro fits de la  fab r ica tion  (41). « L es pauvres tisserands, gagn an t q uelqu es  

cen tim es p ar jour, se trou va ien t sou s leur dép en dan ce éco n o m iq u e . La  

prosp érité  de ces b o u rg eo is  éta it in tim em en t liée à l ’o rg an isa tion  sp écia le  

de l ’industrie lin ière. D a n s cette  in du strie  des cam p agnes, les frais de  

fabrication  éta ien t rédu its au m in im u m . Les tisserands iso lés  deva ien t  

accepter les co n d itio n s  fix ées par les m archands » (42).

F on d am en ta lem en t ces cap ita listes com m erciau x  cra ign en t d ’être 

su pp lantés par les cap ita lis tes industriels à la  su ite de l ’in trod u ction  des  

m écan iq u es. « La p ro d u c tio n  d ispersée o ffra it une m a in -d ’œ u v re  m o in s  

chère et p lu s d o c ile . La révo lu tion  in du strie lle  m en aça it cette  o rg an isa tion  : 

elle  d eva it con d uire à la con cen tra tion  de la p rod u ction  des f ils , et du cou p , 

l ’h arm onie dans la fabrica tion  à d o m ic ile  d eva it d isparaître. Il fa lla it  

craindre que d ’autres cap ita listes n ’ach èten t en gros le lin  e t au ssi les fils 

sortan t d es filatures e t les fassen t tisser p o u r  leur com p te  par les tisserands  

au ssi b ien  des v illes  que des cam p agnes. Le fabricant se serait su bstitué au  

m archand. C elu i-ci aurait, le cas éch éan t, pu  évoluer; m ais, par esprit de  

rou tine au tant que par in térêt, il s ’efforça  de m ainten ir l ’an cienn e industrie  

lin ière qui lui p rocu ra it des bén éfices assurés. C ep en dan t cette  industrie  

d o n t o n  p roclam ait la supériorité étan t bran lante; elle  éta it m arquée du  

sceau  de la m ort. Il fa lla it la sauver. P our arrêter sa d écad en ce , les m ar

chands form èrent une vaste  a sso c ia tio n  » (43).

La salive hum aine, atout du capitalism e com m ercial

C elle-ci —  l ’A sso c ia tio n  n a tion a le  p o u r  le progrès de l ’industrie  

lin ière —  fut créée le 8 m ai 1 8 3 8  (44). D ès  l ’année su ivante, en  novem bre, 

cette  ap p ella tion  fa it p lace à l ’A sso c ia tio n  n a tion a le  pour l a  c o n s e r v a t i o n  

et le p rogrès d e  l ’a n c i e n n e  industrie lin ière. « Le C om ité d irecteur éta it  

p résidé par D esm asières, dép uté de G an d . Les quatre autres m em bres  

é ta ien t: E ugène D esm et, d ép uté, B o n n é-M a es, sénateur et n égoc ian t en  

to iles; R ey  A in é e t S taes-V rancken , n ég o c ia n ts  en  to iles. Le co m ité  d irec

teur éta it assisté d ’un C on se il général de quarante-hu it m em bres d o n t  d e u x  

t i e r s  é t a i e n t  des m archands de to iles. Ils se ten a ien t en re lation s con stan tes

(40) Des commissionnaires servent d’intermédiaires pour les approvisionner. Les « Cutzers » ou 
« opkoopers » parcourent les campagnes et achètent les toiles sur le métier (voir Variez, o.c., pp. 61 et ss). 
— Dans la vallée de la Vesdre, les façonnaires jouent un rôle similaire. Ils sont les intermédiaires entre le 
paysan et le marchand de la ville (voir: Duchesne, Histoire économique de la Belgique, p. 47).

(41) Jacquemyns, o.c., pp. 61 et ss.
(42) Id., p. 106.
(43) Id., pp. 106-107.
(44) Parmi les souscripteurs des actions de la nouvelle association : le roi et la reine, la Société 

générale, le duc d’Arenberg, le Prince de Ligne, etc...



avec les fileuses et les tisserands par l’in term éd iaire d es com ités ca n to n a u x  

organ isés dans tou s les d istricts lin iers im p ortan ts » (45).

D ’une part, l ’A sso c ia tio n  m en a une action  p o u r  le p erfection n em en t  

du  travail à la  m ain  (pour le p erfection n em en t d es rou ets par ex em p le ), et, 

d ’autre part, e lle  s ’efforça  d ’ob ten ir  des su b ven tion s des p ou vo irs  p u b lics  

n o ta m m en t p o u r  procurer du  lin  à m eilleur co m p te  au x  fileuses à la  m ain . 

U n prem ier su bside de 6 0 .0 0 0  frs fut accord é en  1 8 4 0  (46). C es su b sid es  

allèrent cro issan t ju sq u ’à a tteindre le trip le en  1 8 4 4  et 1 8 4 5 . « M a is , par  

l ’effet de cette  v ie  artific ielle , com m u n iq u ée au filage à la m ain  par les  

ven tes d e fils op érées en  d esso u s des cours, la s itu a tion  des fila tures  

m écan iq u es, à p ein e co n stitu ées, p artou t encore précaire, d even a it p éril

leuse au  p o in t  que le m in istre de l ’ Intérieur, par u ne singu lière con trad ic 

t io n , p arla it (2 7  janvier 1 8 4 0 ) d e leur d onn er au ssi d es su bsides p o u r  le 

p erfectio n n em en t de l ’o u tilla g e  » (47).

A u ss i les ten ants de l ’an cien n e industrie crurent-ils p o u v o ir  ch anter  

victo ire . Le 2 0  ju illet 1 9 4 1 , Eug. D e  Sm et écriva it dans le rapport du  

C om ité  de d irection  de l ’A sso c ia tio n  : « La B elg iq ue a m a in ten an t la certi

tude de m ain ten ir  so n  an tiq u e travail du lin ... C erta ins o n t recherché des  

p rocéd és n o u v ea u x  p ou r faire du  fil, sans su ivre ceu x  que les fileuses  

flam an d es em p lo ien t ex c lu siv em en t avec tan t d ’art et d ’in te lligence . O n  

p en sa it les avoir  trouvés à l ’a ide de m écan iq ues, et on  a cru que les 

cy lindres et les b roch es, m us to u s  à la fo is  par un m oteu r u n iq ue, auraient 

p u  rem placer les d o ig ts  et que la salive h um aine aurait été  facilem en t  

im itée p ar u ne eau  préparée artific iellem ent! O n  l ’avait cru a insi, parce q u e  

les in ven teurs de m écan iq u es ign ora ien t les p o in ts  essen tiels  du  filage  à la  

m ain  et q u ’ils ne savaient p as que là force d ’ad hésion  de la sa live, q u i en  

fa it u n e sorte  de cim ent, éta it in im itab le  » (48).

Les « d ém on stra tion s » sur les qualités p réten d u m en t supérieures de  

la filature à la  m ain  o n t a tte in t, à l ’ép oq u e , un  n om b re e t une variété  

in ou ïes. E lles con stitu en t une co llec tio n  im pression n an te  de d ocu m en ts, de  

broch u res, etc . (49).-

M oralité, religion, ordre social, argum ents capitalistes

O n  s ’im agin e a isém ent que les cap ita listes com m erciau x  firent, d an s  

leur cam p agn e en  faveur du  m ain tien  de l ’ancienne industrie , un large

(45) Jacquemyns, o.c., p. 108.
(46) Variez, o.c., p. XL.
(47) Variez, o.c., p. XLI.
(48) Variez, o.c., p. XLI.
(49) Voir Jacquemyns, o.c., p. 116 et Variez, -pp. XXXVI-XXXVII, note (1).



appel au x  argu m en ts qui leur p erm etta ien t de d issim uler un co m b a t d ’in té 
rêt sou s d es d eh ors de lu tte  p o u r  la  m ora lité , la re lig ion , l ’ordre socia l. 

Jacq u em yn s en  a co llec t io n n é  u n e série d o n t il suffira de citer q uelqu es  

perles : (50)

...«L a question est morale, car il n ’est pas d ’industrie manufacturière qui 
nécessite un travail plus constant, qui éloigne par conséquent davantage le danger 
et l’occasion des mauvaises habitudes : il n ’en est pas qui conserve plus précieuse
ment l ’esprit de famille » (51).

...« il est utile de maintenir l’ancienne organisation du travail, parce que, 
indépendamment de ce qu’il économ ise à l’industrie certains frais généraux, l’ou 
vrier de la campagne est plus moral, plus religieux, plus économ e, plus réglé, parce 
qu’en gagnant de plus petites journées il a moins de luxe et dépense par conséquent 
d’une manière plus utile le fruit de son travail » (52).

...« une partie de la population des campagnes qui vivait, sinon contente de 
son sort, du moins plus rangée, plus laborieuse, vient grossit les masses souvent 
corrompues qui ne savent que dépenser, et dont la position est assujettie à beau
coup plus de vicissitudes que celles des paysans [...] le grand nombre de personnes 
de sexe et d ’âge différents, rémunérées dans les mêmes ateliers, exercent les uns sur 
les autres une influence pernicieuse en se communiquant mutuellement leurs pen
chants et leurs vices [...]. Enfin, beaucoup d’ouvriers forment dans plusieurs villes 
des masses agglomérées de prolétaires ordinairement mécontents » (53).

...« N o u s pouvons le dire que c’est un bonheur pour la Belgique d ’avoir 
désormais la certitude de maintenir son antique travail du lin. La religion et la 
moralité d’un grande partie de la nation y trouvent une garantie contre la corrup
tion que les ateliers de fabrication traînent toujours à leur suite » (54).

(50) Voir Jacquemyns, o.c., pp. 111 et ss.
(51) Association nationale... Statuts, Discours, 9.
(52) Mémorial de l’Association, déc. 1839, 302.
(53) Id., janvier 1840, n° 1, 14 à 16.
(54) Id., avril à.novembre 1841, n° 4 à 11; 104.



C hapitre 2

Les ouvriers houilleurs

A  l ’ép o q u e  qui n ou s o ccu p e , c ’est-à-d ire la prem ière m o itié  du  X IX e 

siècle , les travailleurs des m in es so n t, d epuis lo n g tem p s, des ouvriers au  

statut sem b lab le  à celu i des ouvriers d es filatures à la  m écan iq ue, évo q u ées  

ci-d essus.

N o u s  a v o n s sou lign é  q u e , d ans l ’industrie lin ière se rencontra it un  

n om b re im p ortan t d e travailleurs à d om ic ile  (S5). C es travailleurs su b issen t 

d eu x  su jétions. D ’une part, ce lle  d es m archands à qui ils durent se  so u m e t

tre p ar m an q u e de ca p itau x  p o u r  se  procurer la  m atière prem ière m ais  

aussi parce q u ’eu x  seu ls p o u v a ien t p lacer les to ile s  sur les m archés é lo i

gn és. D ’autre part, ce lle d es propriéta ires fonciers qu i « trou va ien t, d ans  

une p o p u la tio n  d en se de p etits  loca ta ires o u  de ferm iers retenus à la  

cam p agn e par l’industrie lo c a le , u ne forte d em an d e d ’im m eub les qui a ssu 

rait d es loyers et d es ferm ages rém unérateurs » (56).

Les prem iers ouvriers h ou illeu rs on t con n u  orig in ellem en t une s itu a 

tion  où  ils subirent, eu x  aussi, la su jétion  des p ropriétaires fonciers et ce lle  

des m archan ds.

Le travail en « bande » des prem iers houilleurs

S ou s l ’ancien  régim e, l ’au tor isa tion  d ’extraire la  h ou ille  ne prend  p as  

la form e d ’une co n cessio n  o ctro y ée  par l ’Etat. L es m ines et m inières ne  

seront en  effet m ises à la d isp o sitio n  de la  n ation  q u ’à la su ite de l ’an n ex ion

(55) Nous reviendrons plus loin sur ce type de travailleur.
(56) L. Dechesne, Histoire économique et sociale de la Belgique, 1932, p. 390.



du p ays par la F rance en 1 7 9 4 , a n n ex io n  qui le sou m ettra  à la lo i d es 1 2 -2 8  

ju illet 1 7 9 1 . A v a n t cette  d ate, c ’est du  « S e ig n eu r»  q u ’il fau t ob ten ir  la  

con cession . A  L iège —  ainsi q u ’à C harlero i e t  environs qu i en  d ép en d en t  

—  le p rop riéta ire du  so l est d it propriéta ire « jusq u ’au centre de la  terre ». 

D a n s le H a in au t, le  d ro it sur les richesses du sou s-so l é ta it celu i du  

Seigneur H au t-Ju stic ier . D a n s le co m té  d e N a m u r, c ’é ta it éga lem en t le 

seigneur foncier.

La co n cessio n  éta it octroyée  à des grou p es d ’ouvriers co n stitu a n t des  

asso c ia tio n s de fa it p renant le n om  de « b a n d e s » . P arfo is, o n  trou va it  

com m e à M o n s  d eu x  types d ’associés : « les m a î t r e s  p rop rem en t d its o u  

p a r c h o n n i e r s , q u i p o sséd a ien t la  co n cess io n  et sou ten a ien t l ’entreprise san s  

fourn ir de travail m an u el, et les p e t i t s  m a î t r e s ,  su bordon nés au x  prem iers 

et form ant la b and e t r a v a i l l a n t e . C eu x-c i, à leur tour, se fa isa ien t aider par  

des travailleurs salariés n ’ayant aucune part dans les b én éfices e t d ans les 

p ertes, les m e n i l s  o u  p e t i t s  o u v r i e r s . P our certaines ca tégories de travau x, 

ces derniers se réun issa ien t et con tracta ien t avec leurs m aîtres p o u r  un prix  

fixe  ou  p rop ortion n é  à l ’avan cem ent (m archandage) » (57).

C es m aîtres de fo sses éta ien t d o n c  des entrepreneurs m ais de co n d i

tion  ex trêm em en t m od este , travaillant sou ven t avec leurs co m p a g n o n s. 

L ’organ isa tion  éta it très rudim entaire et chacu n  assu m ait se lon  les c ircon s

tances les d iverses op ération s ap pelées p ar l ’ex traction . Le ch arb on  éta it 

gén éra lem ent ven d u  san s in term édiaire m ais les rentrées ne p o u v a ien t que  

faire v ivre ch ich em en t les charbonniers. « P endant lon g tem p s, l ’industrie  

h ou illère éco u la n t avec  une certaine d ifficu lté  ses p rod u its, ils se v o ya ien t  

o b ligés p ou r p ou rvo ir  à leur su bsistan ce de recourir à d ’autres ressources, 

d ’être en  m êm e tem ps charbonniers, agricu lteurs, artisans, d o m e sti
ques » (58).

O n  retrouve ici le cum ul d ’une p ro fession  industrielle e t d ’une p ro 

fession  agrico le  co m m e le signale l ’en q uête de 1 8 4 0  p ou r les ouvriers  

travaillan t le lin  d ans les Flandres. B en o ît V erhaegen  a sou lign é le fa it en  

m on tran t la d o u b le  in terprétation  qui p eu t être d on n ée à ces cum uls  

p ro fession n els . « Le prem ier, ex istan t dans les F landres, tém o ig n e  de la 

carence des revenus agricoles. L ’activ ité industrielle  est un a p p o in t et est  

organ isée en ce sens (...). Le secon d  type de cu m ul est celu i que l ’on  trouve  

dans la p rov in ce de H ainau t où  l ’essor de l ’in d u stria lisation , p rovoq u an t  

des m igration s par ap pel, co ïnc id e avec un m od e de v ie  rural et une  

d ispersion  d es travailleurs dans les cam p agnes. L ’activ ité agrico le , exercée

(57) Gonzalès Decamps, Mémoire historique sur l’origine et les développements de l’industrie 
houillère dans le bassin du couchant de Mons, Mémoires et publications de la Société des sciences, des arts 
et des lettres du Hainaut, IVe Série, Tome 5e, 1879, p. 194. Ce qui est valable pour le couchant de Mons 
l’est aussi pour Charleroi (voir: H. Hasquin, Le « pays de Charleroi » aux X VII9 et XVI II9 siècles, p. 116).

(58) G. Decamps, o.c., p. 191.



dans de p etites  un ités, n ’est p lu s, dès lors, q u ’une activ ité  d ’ap p o in t » (59). 

Par con séq u en t, con clu t-il, « se lon  que les revenus p roven an t de ses p resta 

tion s in d u strie lles su ffisent ou  n o n  à faire vivre sa fam ille , l ’ex p lo ita tio n  

agrico le  parcella ire sign ifie p o u r  l ’ouvrier un d ébut d ’a isance o u  une stricte  

nécessité . C ’est là que réside la  d ifférence entre l ’agricu lture parcella ire des 

prov in ces de H a in a u t et de L iège et celle des F landres » (60). C ’est une  

in terp rétation  qui peu t être ad m ise pour la p ériod e qui se situe vers la fin  

de la prem ière m o itié  du X IX e siècle. A  ce m o m en t, l ’industrie s ’est 

d évelop p ée d ans ces p rov in ces w a llo n n es  et les F landres o n t freiné l ’in d u s

tria lisa tion  du  lin. M a is  la s itu a tion  des ouvriers h ou illeu rs au  m o m en t o ù  

l ’ex traction  de la h ou ille  est au stade éco n o m iq u e  e t tech n iq u e qui est celu i 

de l ’industrie lin ière vers 1 8 4 0 , est la m êm e que ce lle  des ouvriers lin iers à 

ce m om en t. A van t l ’in d u stria lisa tion , le cu m ul des activ ités in du strie lles et 

agrico les a, en  W a llo n ie , la m êm e sign ifica tion  : a tteindre un revenu  su ffi

sant p ou r l ’ouvrier e t sa fam ille.

E xploités par les propriétaires fonciers

Les p ropriéta ires fonciers ne con cèd en t pas le d ro it d ’extraire le  

charbon  sans contrepartie , on  s ’en  d oute. L ou an t déjà la  surface du so l aux  

ferm iers, l’ex traction  des richesses du  so u s-so l va  leur perm ettre de p erce 

voir un secon d  loyer : les charb on niers d o iven t p ayer le c e n s  au p rop rié ta i

re. C ’est un d ro it fixe  d ’abord . « Le cens est la  p rem ière form e de revenus  
pour d roit de charb on nage. C ’éta it, si n ou s com p ren on s b ien , le p rix  d ’une  

sim ple lo ca tio n  ainsi que le m o t l ’ind ique, m ais u ne lo ca tio n  qui d o u b la it  

celle du  ferm ier occu p an t la terre » (61). C ’est b ien tô t un d roit variab le  : 

V e n t r e c e n s .  « L ’en trecens p eu t être considéré co m m e une revanche du  

propriétaire contre les avan tages in atten d us tirés de la lo ca tio n  à des fins  

industrielles; c ’est une sorte de cens p rop ortion n el inspiré par la  d isp ro p o r 

tion  de p lus en p lus grande entre le droit du propriétaire et le  p rofit de  

l ’usufruitier » (62).
Le d ro it p ayé par le ch arb on n ier au propriétaire o u  d ro it de terrage 

prenait gén éralem ent la form e d ’une partie du charbon  a rem ettre à ce 

dernier. A in si, pour n ’en citer q u ’un exem p le , en 1 3 7 2 , « l ’abbé de St- 

D enis céda à titre de bail à q u elq u es particu liers les g isem ents de h ou ille  

sou s d ivers b ien s du  m onastère à H o u d en g  et à G œ gn ies, à charge p our les 

co n cession n a ires de rem ettre à la  com m u n au té la  q uatrièm e m esure du

(59) Benoît Vcrhaegcn, Contribution à l'histoire économique des Flandres, 1961, volume I, p. 115.
(60) B. Verhacgen, o.c., p. 154.
(61) J. Plumet, Une société minière sous l ’ancien régime, 79.
(62) J. Plumet, o.c., p. 10.



co m b u stib le  ex tra it » (63). Les p ropriéta ires n e  se fo n t p as fau te  d ’exp lo iter  

les pauvres ch arb on n iers; p arfo is m êm e ceu x -c i so n t m is d ans l ’im p o ssib i

lité  de co n tin u er l ’ex tra ctio n  te llem en t le  con trat avec le p ropriéta ire est  

léo n in  (64).

Les co m m u n a u tés re lig ieu ses, d o n t  o n  sa it q u ’elles co n stitu en t, avec  

les Seigneurs la ïcs , la  c lasse  d es grands p ropriéta ires fonciers, ne d éton n en t  

p as d an s la façon  d ’u tiliser cette  p rop rié té  foncière p ou r ex p lo ite r  les 

ch arb on n iers. U n e req u ête de 1 6 4 3 , c itée  p ar D eca m p s, b ien  que ne s ’en  

p ren an t p a s  d irectem en t (prudence?) au  chap itre de Sainte W au dru , est 

sign ifica tive . E lle est ad ressée au  d it ch ap itre par des ex p lo ita n ts  de Q uare-  

g n o n  : « E n ce q u i to u ch e  l ’octro y  d es va in es, o n  n ’esco u te  que trop  

so u v en t les gen s co m m is  au  regard e t à  la  recette des d ro its d u d it chap itre  

en  ce quartier, gen s p eu  y d o in es  p o u r  sa isir le  travail d es carbon n iers, 

h ab iles u n iq u em en t à so ig n er  les in térêts d e leu r  bourse. P our prendre p lu s  

de proffit des v in s et d ro its  payés au renou vellem en t d es cen sses, ils  

m orcellen t san s ra ison  les p lus belles veines en  n om b reu x  rend ages... » (6S).

O n  est ten té  d e rapprocher ce m orcellem en t d es vein es d o n n ées en  

ex p lo ita tio n  du  m orce llem en t des terres cu ltivab les d on n ées en  lo ca tio n  en  

F landres vers 1 8 4 0 . Ici, « les p arcelles e t les p etites  ferm es se lo u a n t p lus  

ch er à l ’hectare q u e les grandes et les m o y en n es ex p lo ita tio n s , il est  

év id en t, écrit B. V erh aegen , q u ’une g estio n  ra tion nelle  tend  à su bd iv iser  

l ’ex p lo ita tio n  d u  so l ju sq u ’à l ’ex trêm e lim ite  » (66). A in si v o it-o n , une fo is  

en core , les h ou illeu rs subir, d eu x  s ièc les  avan t les lin iers, le s  m êm es  

con tra in tes d ’ex p lo ita tio n .

L 'obstacle de l'eau les soum et aux m archands

C ulture du lin  et ex traction  de la h o u ille  se heurtent à des ob stac les  

naturels m ais à une éch e lle  très d ifféren te. P our la  prem ière, il fau t trava il

ler et am en der la surface du so l, subir les aléas clim atiq u es; la secon d e  

d em an d e de creuser la  terre à une p ro fo n d eu r  grand issante et de vaincre un 

o b sta c le  n aturel au trem ent con tra ign ant q ue le c lim a t: l ’eau . Si m êm e on  

ad m et q u ’au x  X V e et X V Ie siècle  o n  trou ve en core dans le p ays des chantiers

(63) Jules Monnoyer, Mémoire sur l’origine et le développement de l’industrie houillère dans le 
Bassin du Centre, Mons, 1873, p. 31.

(64) «Le 11 janvier 1773, quatre mineurs du nom de Joseph et Jean-Baptiste Dugauquier, 
Jean-Joseph Brassau et Nicolas Louvet signèrent avec la douairière Van Brockem, née Odwycr, un bail de 
30 ans sur le quartier nommé « le Canton », touchant au Bois de Luc, le droit d’entrecens était fixé au 
onzième; mais les autres conditions étaient tellement tyranniques que les associés renoncèrent à leurs 
engagements en janvier 1777 » (Exemple cité par Jules Plumet, Une société minière sous l’ancien régime, 
1941, p. 6).

(65) G. Decamps, o.c., p. 265.
(66) B. Verhaegen, o.c., t. I, p. 129.



d ’ex tra ctio n  à ciel ou vert, ils  ne p eu ven t être q u ’ex cep tio n  car la q u an tité  

d e travail im p ro d u ctif  que représen te le d ép lacem en t d es « m orts-terra ins » 

rend le sy stèm e n on  rentab le. D a n s le C ou ch an t d e M o n s , par exem p le , 

« p o u r  tirer b o n  parti d es veines, les anciens ch arb on n iers furent o b ligés de  

b on n e h eure de creuser la terre vertica lem en t, d ’a v a l l e r  des p u i t s , d es  

f o s s e s , o u , com m e o n  le d isa it sou ven t, des t u y a u x  o u  a v a l e r e s s e s  » (67).

L ’idée de creuser un p u its  est peu t-être ven u e de la  m éth o d e  u tilisée  

déjà p o u r  trou ver de l ’eau. C ’est ce que suggère un M ém oire  du 1 8 e siècle  

en  écrivant : « Il y a dans le H a in a u t im périal b eau cou p  d ’en d ro its où  les  

rochers ne so n t q u ’à 8, 10  ou  12  p ied s de d istance de la  surface de la terre. 

U n p a y sa n , en  fa isan t un p u its p o u r  son  usage, y rencontre le rocher et, en  

m êm e tem p s, la tête  d ’une vein e  de charbon . C harm é de cette  d écou verte , il 

s ’a ssoc ie  avec cinq  autres p aysan s p ou r la con tinu er. Ils ex p lo itèren t cette  

veine à leur p rofit. Leur ex em p le  fu t b ien tô t su ivi par b eau cou p  d ’autres 

qui firent u ne ex traction  con sid érab le  du  ch arb on  d e terre»  (68).

A u  d éb u t, ces p u its  so n t p eu  p ro fo n d s et ru d im entaires; « un p u its  

p eu  p ro fo n d , q u e lq u es ga leries o ù  les entrepreneurs d escen d a ien t travailler  

eu x -m êm es en  s ’a id ant des m o y en s m écan iq u es le s  p lu s s im p les, te ls é ta ien t  

les m o d estes  é lém en ts des p rim itives c h a r b o n n i è r e s  »  (69). M a is  au  fur e t à 

m esu re d e l ’ép u isem en t d es ve in es se trou van t p rès de la  surface, il fau t 

ap p ro fon d ir  les p u its. Les p u its  p eu  p ro fon d s se ren con tren t jusqu’au X V e 

siècle; d ix  à q u inze to ises  (70) m a x im u m  ju sq u ’à la  fin  d u  X IV e siècle  

estim e D esca m p s. Ils d ev ien n en t en su ite  de p lus en  p lu s p ro fon d s. « A u  

co m m en cem en t d u  X V Ie sièc le , on  m en tio n n e  des p u its  d e 2 0  à 2 5  to ise s  

(35  à 4 2  m ètres); so ix a n te  o u  sep tan te  ans p lu s tard , on  a lla it ju sq u ’à 5 0  

to ises  (88  m ètres) sur les territo ires de B ou ssu  et de Fram eries. V ers 1 6 9 0 ,  

la p ro fo n d eu r  m o y en n e  des p u its éta it de 4 0  to ise s  (7 0  m ètres), m ais il se  

rencontra it d es ex p lo ita tio n s  q u i, p ar  leur tu yau  e t  les tourets qui y  

su ccéd a ien t vers le  fon d , a tte ign a ien t ju sq u ’à 8 0  à 95  to ises  (1 4 0 -1 6 7  

m ètres) » (71).

P lus o n  a p p ro fon d it les p u its , p lu s les p rob lèm es tech n iq u es se p o sen t  

et p lus s ’a llon ge le tem p s nécessa ire avant que le  travail so it  p ro d u ctif de  

ch arb on . M a is  aussi e t su rtout, on  trou ve de l ’eau  q u ’il faut évacuer. « D ès  

le  X IIIe s ièc le , le  g o u vern em en t e t les ex p lo ita n ts  eu x -m êm es recon nu rent  

l ’urgence et la n écessité  de se  débarrasser d es eau x  qui in on d a ien t les  

travaux sou terrains. Les cris de détresse des con som m ateu rs fit de cette

(67) G. Dec amp s, o.c., p. 135.
(68) Cité par G. Decamps, o.c., p. 137.
(69) J. Monnoyer, o.c., p. 35.
(70) Une toile correspondait à 1 m 75.
(71) Ci. Decamps, o.c., p. 139.



n écessité  une lo i su prêm e » (72). L ’exh au re se fa it se lon  les p ossib ilités . 

D ’ab ord , on  p u ise l ’eau  a vec  un  récip ien t que l ’on  rem onte à la surface un  

p eu  co m m e on  p ou rra it p u iser  d ans un p u its creusé p our l ’a lim en tation  en  

eau . A in si, dans le  b assin  de M o n s , p o u r  « sak ier et battre les ea u x  », on  

p u isa it au fo n d  d e l ’avaleresse avec d es to n n ea u x  qui m o n ta ien t et d escen 

d a ien t « à l ’a ide d ’un tou rn iq u et o u  b ourriquet à bras (escor à thou rs et à 

tinn es). D es  ou vriers sp éc ia u x , les tourteurs o u  m ou lin eu rs d ’eau x , se 

ch argeaien t de ce travail » (73). S ou ven t, à co n d itio n  que le perm it la  

d én iv e lla tio n  du  so l, c ’est u ne ga lerie creu sée à partir du  p u its  qui évacu a it  

l ’eau  au fur et à m esu re q u ’elle  en vah issa it la fosse; ap pelée a r e i n e  dans le  

p ays de L iège, on  d én o m m a it cette  ga lerie  s e w e  o u  s a i w e  dans le p ays de 

C harlero i, à M o n s  : e s c o r  o u  c o n d u i t  (74).

Les d eu x  p rocéd és fin issen t par co û ter  très cher. S urtou t lorsque les  

p uits s ’a p p ro fo n d issen t sérieusem en t vers le X V Ie siècle , le m atériel d ’ex -  

haure d ev ien t p lu s  im p ortan t, il faut u tiliser des ch evau x . D a n s le co u ch a n t  

de M o n s , par ex em p le , se répan d en t vers le m ilieu  du  X V Ie sièc le  les g r a n d s  

t o u r s , b a r i t e l s ,  m a c h i n e s  à  m o l e t t e s . « L eur form e ord inaire est ce lle  d ’une  

sorte  de treuil c o m p o sé  d ’un arbre avec tam b ou r p lacé vertica lem en t sur 

leq u el s ’en rou la it u ne cord e o u  u ne ch a în e ram enée au d essu s du  p u its par  

un systèm e variab le  de p o u lie s  ( m o l e t t e s ) .  L ’arbre éta it m u n i de lon gs  

leviers m an œ u vrés à bras et dans les fo sse s  im p ortan tes p ar d es ch evau x  

aveu gles » (75).

C reuser des ga leries d ’éva cu a tio n  d es ea u x , in sta ller d es m an èges, 

en treten ir les ch ev a u x , d em an d en t des « in vestissem en ts » d o n t so n t b ien  

in cap ab les p erso n n ellem en t les p auvres charb on niers (76). Ils v o n t  d evo ir  

passer par les m archan ds de ch arb on  et, par v o ie  de con séq u en ce , tom b er  

so u s leur cou p e.

V ers le déb ut du  X V e siècle, d it D eca m p s (77) à p ro p o s  du b assin  du  

C ou ch an t d e  M o n s , « l ’industrie h ou illère  com m en ce à fixer  l ’a tten tion  par  

son  d év e lo p p em en t tou jours p rogressif m algré tan t d ’ob stacles; à cô té  de  

sim p les ou vriers, d es p erson n es p lus a isées s ’in téressent dans les ch arb on 

n ages, un con tra t sp écia l règle les rapports de l ’assoc ia tion  s ’ils n ’o n t pas  

été déterm inés par l ’acte de con cessio n . Les cap itau x  com m e les d éb ou ch és  

so n t au ssi p lu s faciles à trouver.

(72) De Crassier, Traité des arènes, Liège, 1817, pp. 2, 3.
(73) G. Decamps, o.c., p. 142.
(74) Id. p. 143.
(75) Id. p. 152.
(76) « ]La construction des arènes a exigé des capitaux qui, aux treizième, quatorzième et quinzième 

siècles n’étaient point à la disposition du commun des hommes. Aussi, dès en 1439 le tribunal des échevins 
de Liège déclare que ceux qui avaient enlevé arène et avant bouté l’avaient fait à leurs très-grands coûts et 
dépens » (De Crassier, Traité des Arènes, Liège, 1827, p. 4).

(77) G. Decamps, o.c., pp. 191-193.



« C ’es t  id  le  lieu  de dire q uelq u es m o ts  d ’u ne d a s se  d ’agents qui eu t 

au ssi u n e in flu en ce con sid érab le  sur l ’ex p lo ita tio n  d u  co u ch a n t : le s  m ar

chands d e ch arb on . D ès  le  com m en cem en t du  X IV e s ièc le , on  v o it  ap paraî

tre certa in s tra fiqu an ts d e h o u ille  (m arcans d e  carbon) q u i con tracta ien t  

a vec le s  ex p lo ita n ts  p o u r  la  livra ison  de certaines q u an tités  d e ce m inéral, à 

l ’an née, au  m o is . D a n s  la  p lup art d es ca s , les ch arb on n iers ne p o sséd a n t  

que d es ressou rces très b orn ées p o u r  asseo ir  o u  so u ten ir  leu r  étab lissem en t, 

ces m arch an d s se p résen ta ien t co m m e bailleurs de fon d s; ils fou rn issa ien t  

a u x  a sso c ia tio n s  ch arb on n ières les cap itau x  n écessa ires et s ’en  fa isa ien t  

rem bou rser le  m o n ta n t en  ch arb on .

« Peu à p eu , le s  m archan ds in terv inrent d ’u ne m an ière p lu s active  

d ans l ’ex p lo ita tio n . Ils se firent octroyer  la co n cess io n  d es veines par les  

seigneurs e t les rem irent à d es com p a g n ies de m ineurs salariés o u  é tab lis  

co m m e so u s-co n cess io n n a ires  à  charge d ’une redevance fix e  en argent e t  

d ’un d ro it d e  p référence p o u r  ach eter les p rod u its  de leur ex tra ctio n ... ». Si 

m êm e, au  X V Ie siècle  o n  en  rev in t à certains en d ro its à d es in itia tives p rises  

p ar de s im p les ch arb on n iers, le  cens e t l ’en trecens, les in vestissem en ts  

nécessa ires , les travau x  nécessa ires avan t le travail ren tab le, n e  p erm et

ta ien t p a s au x  charb on niers d e ten ir le  cou p . « F orce leur éta it d on c , d an s  

to u t éta t, de recourir à la b ou rse  des m archan ds e t d ’accep ter les c o n d i

t ion s o n éreu ses au xq u elles  ils ne m an q u a ien t jam ais d e su b ord on n er leur  

in terven tion . C haq ue ex p lo ita tio n  éta it su b sid iée p ar d eu x  o u  tro is m ar 

chands; se lo n  le  cas, ils form aien t une a sso c ia tio n  particu lière o u  s ’in téres

sa ien t d irectem en t dans la b and e form ée p o u r  ex p lo iter  un  ch a rb o n n a 
ge. » (78)

C e « cap ita lism e com m ercia l » se rem arque au ssi très b ien  dès le X V e 

siècle d ans les m ines du  D u ch é  de L im bourg  où  « les b eso in s gran d issan ts  

de l ’in dustrie , réclam ant des cap ita u x , o n t am ené l ’in tervention  des « m ar

chands cap ita lis tes  » (79). E p o u sa n t la thèse de Strieder, Y ans affirm e q ue  

« les m ines E m b ourgeoises n ’o n t p a s déterm iné une accu m u lation  de ca p i

tau x . L es prem iers ex p lo ita n ts  trou ven t seu lem ent la rém unération  de leur  

labeur d ans la m ise en  valeur des richesses m inières. L ’ép o q u e  de sp lendeur  

des m in es co ïn c id e  avec l ’arrivée des m archands qui ap porten t l ’argent 

nécessa ire à la  « stan d ard isa tion  » des entreprises. C om m e les m ines Em 

b o u rg eo ises , les ex p lo ita tio n s  du  Sud de la  future A llem agn e o n t co n n u  

éga lem en t cette  in trusion  des m archan ds. Elle se d issim ule sou s l ’apport de  

« m ises d e fo n d s » (verlagssystem ). U n  ex p lo ita n t gên é s ’adresse à des  

m archan ds qui lui fou rn issen t les ressources p écu n ia ires n écessa ires à la

(78) Decamps cite une série d’exemples d’intervention des marchands ou des « bourgeois » voir 
pages 215, 251, 289, 301, 327 — voir aussi Plumet pour le Bassin du Centre, pp. 97 et 98.

(79) Maurice Yans, Histoire économique du Duché de Limbourg sous la maison de Bourgogne, p.



co n tin u a tio n  des travau x; p arfo is ces m archands ach èten t d es parts de 

cop rop riéta ires. D ev en u s p eu  à p eu  les bailleurs de fond s d es m in iers, ils 

dirigen t effectivem en t les en treprises de c e u x -c i»  (80).

Les associés fon t travailler, les ouvriers travaillent

La d istin ction  entre a ssoc iés  qui fo n t travailler et ouvriers qui trava il

len t ne se fa it év id em m en t que progressivem en t. A u  déb ut du X IX e siècle, 

par exem p le , « d ans les h ou illères qui d ép en daien t du D o m a in e  et du  

C hapitre de Sainte-W au dru , les m aîtres de fo sses con tin u èren t co m m e par 

le p assé  à s ’occu p er m an u ellem en t de l ’ex p lo ita tio n , à l ’éga l de sim p les  

ouvriers; ils recevaient seu lem en t une gratifica tion  de d eu x  ou  tro is pa- 

tards, en  sus du salaire le  p lus élevé ». La situ a tion  n e se m o d ifia  que tard  

dans le X IX e siècle. Par con tre , « à W asm es, à D o u r , à B ou ssu , à E louges, 

les p a r c h o n n i e r s  p o sséd a ien t ord in airem en t d ’autres ressou rces que leurs 

p a r t s  à  f o s s e  et leur travail m anu el. Ils n e s ’o ccu p a ien t que de la su rveil

lan ce des travau x du fo n d , du  con trô le  d e la  q uan tité  de ch arb on  ex tra ite  

et des journées des m e s n i e s , ouvriers recrutés au x  a lentours e t qu i trava il

la ien t sou s leurs ordres » (81).

C ’est ce qui a fa it écrire à V an  H o u tte  que la d ifféren cia tion  entre  

a ssoc iés e t ouvriers ne com m en ce  à se m arquer q u ’à la fin  du  X V IIIe 

siècle (82).

P lu m et a m on tré  q u ’en  to u t cas p o u r  la soc iété  d ’H o u d e n g , ceci se 

p assa  b eau cou p  p lu s  tô t. L ’ap p ella tion  de cette  soc iété  co n stitu ée  le 14  

février 1 6 8 5  in d iq u e b ien  que le m o tif  p o u r  lequ el e lle  est con stitu ée  est la  

n écessité  d ’investir p o u r  drainer le terra in : « S ociété  du  grand  co n d u it et 

d u  ch arb on n age d ’H o u d e n g » . Jean F ran çois le  D a n o is , se igneur d ’H o u 

d en g  sou scr it 4  parts du cap ita l, d eu x  n ég o c ia n ts  de B inche e t d eu x  a voca ts  

d e M o n s  furent les autres ba illeurs d e fo n d s, tan d is q ue tro is  m ineurs  

ap p orta ien t leur travail et leur con n a issan ce des travau x (83). Le con trat de 

so c ié té  stip u le  n o ta m m en t: « ...E t on t rem ontré q u ’ils se  so n t réso lu s de 

faire ouvrir un  co n d u it p o u r  tirer les ea u x  et assécher les v e in es à l ’h ou ille  

du  terrein d u d it H o u d e n g  et l ’en tou r p o u r  par ce m oyen  en  p o u v o ir  

extra ire le ch arb on ; e t  q u ’auparavant d ’y  parven ir il con v ien d ra  d ’exp oser  

in d isp en sab lem en t assez grosse som m e d ’argent p ou r su bven ir au x  jour

n ées des ouvriers » etc ... (84). L ’h isto ire d e l ’activ ité in du str ie lle  de la

(80) Id. p. 173.
(81) G. Decamps, Mémoire..., suite, 5e série, tome 1er, 1889, p. 194.
(82) H. Van Houtte, Histoire économique de la Belgique à la fin de l*ancien régime, 1920, p. 38,

(83) Plumet, o.c., p. 21.
(84) J. Monnoyer, o.c., p. 39, note 2.



S ociété , de 1 7 6 5  à 1 8 0 0 , se résum e à l ’h isto ire d es d eu x  con d u its  d ’assè 
ch em en t qui furent creusés (85). D éjà  ce con trat d e 1 6 8 5  « trah it le desse in  

du S eigneur e t des bailleurs de fon d s de n ’accorder au x  ouvriers q u ’une  

part rédu ite des droits et de l ’autorité; sur sep t action na ires il n ’y a que  

d eu x  ouvriers d éten ant d eu x  v o ix  sur d ix , a lors que dans les con trats  

d ’autres so c ié tés , m êm e p ostérieures à 1 6 8 5 , leur n om b re é ta it n o ta b le 
m en t p lu s é levé . La con trib u tion  d ’un m in im um  d ’ouvriers m aîtres éta it  

nécessa ire, in d isp en sab le au recrutem ent des h o m m es de m étier qui n ’a u 

raient ap porté leur con cou rs q u ’à des com p éten ces m éritan t leur co n fia n 

ce. Ils n ’éta ien t là que p o u r  leurs con n a issan ces p ro fession n elles , en  q u e l

que sor te  p o u r  lancer l ’affaire » (86).

A  C harlero i, la  form ule q u ’o n  appellera it m a in ten a n t « au to g estio n  » 

par les « com p arçon n iers » va  se  m âtiner p rogressivem en t à partir de la  

m o itié  du  X V IIIe siècle  d ’ingérence d e  représen tants d es bailleurs d e fon d s. 

P our le m êm e m o tif  q u ’à M o n s  —  appel au x  in vestisseu rs parce que les  

ouvriers ex p lo ita n ts  n ’on t pas le m oyen  d ’y  faire face —  ces in vestisseu rs  

v o n t ex ig er  que leurs in térêts so ien t représentés et d éfen du s sur p lace par  

des co m m is , o u  des « facteurs » (87).

H a sq u in  rapporte le cas de G u illaum e N ic o la s  M oreau  qui fait au x  

com p arçonn iers du  G rusiat, au F aub ourg  de C harlero i, un versem ent de  

5 2 8  florin s dans le cadre d ’un règlem ent n otarié  d atan t du  21  m ars 17 3 1  et 

o ù  on  p eu t lire entre autres : « Prism e, q u ’il y aura à la d irection  et v o lo n té  

du  d it sieur M o rea u  un co m m is au x  frais et gage de tou s les co m p a rço n 

niers, que ce co m m is serat tenu  de rem ettre son  éta t tou s les q u in ze jours 

des recens et déb ourses, et au b o u t de chaque m o is , un com p te  exacte  et  

escris de sa  m ain , par feu ille t, aussy  et de la m annierre q u ’il luy sera  

en seigné et m ontré par le  d it sieur M oreau .

« Q u e ce com m is p ayera du p rovenus tous les ouvriers et m aîtres qui 
travaillerons com m e ouvriers, sur le m êm e p ied  que les ouvriers, em p loyez  

par les m aîtres son t payés » (88).

A  la  so c ié té  N o tr e  D a m e au B o is de Jum et, le 13 novem bre 1 7 4 5 , un  

directeur, M ich e l L efèvre, es t  n o m m é et, p our la seco n d e  m o itié  du  X V IIIe 

siècle , H a sq u in  a d én om b ré 18 ch arb on n ages caro lorég iens o ù  une « o rg a 

n isa t io n »  est in trod u ite  de cette  façon  de 1 7 5 8  à 1 7 9 3  (89).

(85) J. Plumet, o.c., p. 71.
(86) Id., pp. 127, 128.
(87) Ce n’est pas uniquement dans l’industrie charbonnière qu’on rencontre ce type. Déjà au XVIIe 

siècle, on le rencontre en métallurgie. « Cette fonction est nécessitée soit par la multiplicité des exploita
tions appartenant à un même propriétaire, soit par l’impéritie de celui-ci dans les questions techniques: 
c’est le cas notamment pour les femmes, les jurisconsultes, les ecclésiastiques » (J. Yemaux : La métallurgie 
liégeoise et son expansion au XVII• siècle, Liège, 1939, p. 66).

(88) Hasquin, p. 120.
(89) Voir la liste dressée par Hasquin, o.c., pp. 123 et ss.



C ette « o rg a n isa tio n  » qui, en  fa it, m et les ch arb on n ages à la m erci 

du cap ita l n e sera  év id em m en t p a s in trod u ite  sans su sciter de réaction s de 

la  part de ceu x  qui effec tivem en t a ssu m en t le travail d ’ex tra ctio n  d ’autant  

p lu s que c ’est a u x  frais de tou s que ces com m is o u  facteurs so n t im p osés. 

H a sq u in  c ite  le  cas d e la  S ocié té  « S ab lon ière et V ein ette  G en au x  » à 

C harleroi où , en  1 7 6 6 , lo r sq u ’on  in trod u it u n  facteur q u i d o it  être payé  

par to u s , « d eu x  d es soc iéta ires s ’in surgen t contre cette  idée car ils estim ent  

« ê tr e  très en  é ta t de régir et gou vern er p ar eu x -m êm es les in térest qui 

p eu ven t leur in com b er  dans cette  so c ié té  tan t p ou r la recette que la d ép en 
ce , m êm e p o u r  la  co n d u ite  et d irection  des ou vrages p u isq u ’ils son t h o u il

leurs de p ro fess io n , ce p o u rq u o y  ils n ’o n t b eso in  d e  facteur p o u r  m anger  

leur argent », et ils a jou ten t : « m ais si E stienne B astin  (...) T h o m a s Joseph  

T h o m a s (...) qui n ’o n t au cu ne con n a issa n ce  d ans les ou vrages de h ou ille-  

ries, o n t b eso in  d ’une p erson n e p o u r  régir et gou vern er leur in térest, b ien  

leur con v ien n e  d ’y p lacer une p erson n e  q u ’ils trou veron t con ven ir  à leur  

fra ix  et d ép en s (...) » (90).

L ’in tro d u ctio n  des m ach ines p lus p erfectionn ées p ou r assurer l ’ex -  

haure des ea u x  va accen tuer en core  la d ifféren ciation  associés-ou vriers. 

L ’a p p ro fon d issem en t des fo sses les im p ose  sp éc ia lem en t lorsqu e le 

con d u it ne p eu t p lus d éb oucher à un  n iveau  inférieur. D a n s le B orinage, 

leur in sta lla tio n  fu t en grande partie l ’effet des in o n d a tio n s de 1 7 4 8  à 

1 7 5 0 . « D ’un autre cô té , l ’e n t r e p r i s e  d e s  m a c h i n e s  à  v a p e u r  (91) e t  d e s  

m i n e s  com m en ça  à être con sid érée co m m e un p lacem en t avan tageu x  des 

cap itau x  rassem blés p en d an t trente ans de p a ix  et de p rospérité . D es  

so m m es con sid érab les  so n t n écessa ires à ces investissem en ts. « Les cap ita 

listes, pour se p ayer de leurs avan ces, ex igèren t, à l ’ex em p le  des o ffices  

se igneuriau x , u n  tan tièm e dans les p rod u its  de l ’extraction ; cette  redevan 

ce, n om m ée d r o i t  d ’e x h a u r e ,  s ’é leva it q uelque fo is au on zièm e et éta it  

rarem ent in férieur au q uatorzièm e den ier de tou t le ch arb on  extra it. Il y 

ava it d ans cette  op éra tion  financière une source de gros b én éfices qui fut 

évid em m en t ex p lo ité e  par quelqu es p erson n es riches » (92).

L ’o rj

XVI
;anisation capitaliste des charbonnages est en place dès le 
Ie siècle

Le p rélèvem en t opéré par les ba illeurs de fond s so u s le n o m  de droit 

d ’exh au re, p o u r  l ’in sta lla tion  de ces m ach ines s ’é leva  p arfo is ju sq u ’au

(90) Hasquin, o.c., p. 122.
(91) La première machine avait été installée à Jemeppe/Meuse en 1721.
(92) G. Decamps, Mémoire, suite, pp. 21, 22.



quart du p ro d u it de l ’ex traction  (93). P arfois ce so n t les con stru cteu rs qui 

p erço iven t ce dro it, p arfo is ce so n t des m archands d e  ch arb on  (94), ou  b ien  

en core, la  so c ié té  éta it d even u e assez p u issan te  p o u r  financer elle-m êm e  

l ’o p éra tion  (95) m ais a lors c ’est q u ’elle  est entrée déjà dans la form e ca p ita 

liste. C ette  o rgan isa tion  cap ita liste  est b ien  en p lace  au X V IIIe siècle d ans  

la  S ocié té  d ’H o u d en g  décrite p ar P lum et; à partir de 1 7 2 4 , l ’a vocat de  

W esem al, fo n d é  de p o u v o ir  de le D a n o is  (M essire Joseph  F ran çois le 

D a ü o is , d it d e N eu fch a ste l, v ico m te  et seigneur d ’H o u d e n g  et grand  M a -  

reschal d ’H a y n a n , etc.) su p p lan te  p eu  à p eu  les d escen d an ts des m aîtres  

qui représen ta ien t l ’assem b lée sur les travaux (96). La ven te du  ch arb on  

sera so u m ise  à la vérifica tion  d ’un con trô leu r asserm en té tan d is  que la  

d irection  d es travau x est co n fiée  à d eu x in specteu rs, « sorte  de chefs  

ouvriers » (97). U ne h iérarchie est d éfin ie dans le règ lem ent de 1 7 7 9  : « 1° 

Le receveur a la d irection  gén érale  et fa it la recette, 2 °  Le con trô leur vérifie  

et su rveille  son  ch ef dans la ven te  du  charbon* 3 °  L es d eu x  d irecteurs des  

travau x s ’o ccu p en t de la b eso g n e  des ouvriers, 4 °  Par d essus tou t, l ’A ssem 

b lée d o m in e  p ar l ’organ e du ba illi d ’H o u d en g  qui fa it p asser  les em p loyés à 

son  tribunal et leur fa it rendre des com p tes » (98 99 100).

Les « bandes » ex isten t tou jours. Les ouvriers du  fon d , par exem p le , 

« é ta ien t grou p és par b and es d e  six  parm i lesqu els un  ch e f  é ta it désign é : 

d eu x  à la  vein e , d eu x  sc lôneurs et d eu x  tireurs. L a b and e éta it d o n c  la  

cellu le ouvrière du fond ; q u an d  il s ’ag issa it d ’au gm enter o u  d e d im inu er la  

m ain  d ’œ u vre , c ’éta it par g rou p es de s ix  q u ’on  les em b au ch a it o u  q u ’o n  les  

ren voya it » (" ) .

M a is  ces « b and es » o n t perdu  le sens prem ier. E lles so n t d even u es  

des sortes d ’éq u ipes sur lesq u elles règne le cap ita l. Le règlem ent de la  

soc iété  arrêté en  1 7 7 9  p rév o it le renvo i « p o u r  m o tif  grave » : « L orsq u ’il 

s ’agira du  ch o ix  o u  du renvo i de p lusieurs ouvriers, le  receveur ne p ourra  le 

faire que de la p articipation  d e d eu x  m aîtres, résidant au lieu , qui seron t  

n om m és à cet effet p ar la so c ié té , sa u f que trou vant un ouvrier en  d éfaut de  

rem plir ses d evo irs en  con traven tion  au x  règ lem ents d e la so c ié té , o u  

co m m etta n t des m a lversa tion s, il  p ourra  les renvoyer sans con su lter  p er 
son n e , les m aîtres restant n éa n m o in s en  entier d ’exam in er la cau se s ’ils en  

son t requis » (10°). Il p révo it au ssi que le receveur veillera  à une p ro d u ctio n  

diligen te : « Il p ortera  un so in  particu lier à ce que les ouvriers rem plissen t

(93) J. Monnoyer, o.c., pp. 69, 70.
(94) Id., p. 74.
(95) Selon Hasquin, o.c., p. 144, c’est le cas pour la région de Charleroi.
(96) J. Plumet, o.c., p. 51.
(97) Id., p. 52.
(98) Id., p. 53.
(99) Plumet, o.c., p. 57.
(100) Article 17.



f id è lem en t leurs jou rn ées o u  les tâch es leur prescrites, et que les ou vrages  

so ie n t con d u its  et co n tin u és  avec d iligence et a ssidu ité au p lus grand  p rofit 

de la  S ocié té , et à q uel effet, il les v isitera  de tem ps en tem p s, au  m o in s une  

fo is  par sem ain e, e t il fera rendre co m p te  par le d irecteur au m o in s  d eu x  

fo is ch aq ue sem ain e, des o b serva tion s q u ’il aura fa ites à cet égard  (101).

Le receveur d o it  p révo ir  d ans ch aq u e bande les « h o m m es du  p a 

tron  » : « p o u r  s ’assurer d ’autant p lu s d e l ’ex actitu d e et d e la fidélité  des  

ou vriers, i l  sera a tten tif  d ans la fo rm a tio n  d es b and es, q u ’il y  en  ait au  

m o in s  un o u  d eu x  de co n fia n ce  et sur la  p rob ité  d esq uels il cro ira  p o u v o ir  

co m p te r»  ( 102).

La p a ie  a lieu  to u s  les q u in ze jours, la prem ière ne co m p o rta n t q u ’un 

a co m p te  car c ’est à la fin  du m o is  seu lem en t que le receveur rem et ses  

com p tes. « P our faire ses « éta ts », le receveur ap pela it chez lui q uelqu es  

ou vriers, sans d o u te  les chefs de b and e, qui le renseignaient sur les heures 

fa ites par leurs h o m m es » (103). A jo u to n s en core que les lo n g u es journées  

de travail son t déjà im p o sées  : 12  heures et peu t-être p lus; « il arrivait assez  

fréqu em m ent que sur 4 8  h eures, ils y  resta ien t 2 4  heures d ’affilée , lorsque  

la  b esogn e p ressa it»  (104).

Les ouvriers, dom estiques des « a u tres»

Le règ lem ent de 1 7 7 9  n ’est cep en d an t q ue la  trad uction  écrite  d ’une  

situ a tio n  p réex istan te . D ep u is  lon g tem p s, ils ne so n t p lus à la  soc iété  

d ’H o u d e n g  que d es « d o m e s t iq u e s» . D ès  1 7 2 4 , le  fond é de p o u v o ir  du  

C o m te  d e H o u d e n g , le  D a n o is , l ’avo ca t de W esem ael prend  ch ez lu i les 

livres de co m p te  e t d ans le p rocès qui l ’o p p o se  au x  fils des m aîtres de fo sse , 

son  argu m en tation  rep ose  sur l ’idée q u ’o n  avait fa it appel a u x  ouvriers  

fon d ateu rs p ou r travailler « et en  certaine fa ço n , com m e d o m estiq u es d es  

a u tres»  (105).

La ségréga tion  sera p articu lièrem ent v is ib le  lo rsq u ’on  bén ira la 

p o m p e  à feu  à H o u d e n g . O n  s ’aperçut, en  1 7 7 3 , que certa ines veines se  

trou va ien t déjà sou s le n iveau  du secon d  con d u it. Les a ssoc iés  d écidèrent, 

le 19  avril 1 7 7 3 , la con stru ction  d ’une p o m p e  à feu. Sa b én éd iction  eu t lieu  

le 23  m ai 1 7 8 0  (106). La soc iété  s’in titu la  d orén a v a n t: « S ociété  du char

(101) Article 18.
(102) Article 19.
(103) J. Plumet, o.c., p. 61.
(104) J. Plumet, o.c., p. 60.
(105) Plumet, o.c., pp. 128, 129.
(106) Id., pp. ,87 à 89.



b on n age  et m ach ine à feu d ’H o u d e n g »  (107). A  cette  b én éd iction  éta ien t 

inv ités les abbés de Saint D en is , de B on ne E spérance et de Saint F eu illen . 
« Il y  eu t à cette  o cca sio n  un grand d iner chez le receveur, au qu el a ssistè 

rent M M . les A b b és précités, le curé, le vicaire de la p aro isse , le d oyen  d e la 

ch rétien té de B inche, le sieur H a lle t  qui se  trou va it au d it lieu  à cause de la  

b én éd iction  d ’une c loch e q u ’il avait faite le m êm e jour, to u s les p rin cipau x  

m aîtres avec leurs fem m es et fam illes, et com m e le n om b re des p etits  

m aîtres résid ant au d it H o u d en g , éta it trop  grand , on  a vo it réglé q u ’il y  en  

au ro it seu lem en t six  du d ix ièm e de P ourbaix  et au tan t de celu i d es B lan- 

q uet, ceu x -c i m angèrent dans une cham bre séparée avec les receveur, 

con trô leu r et d irecteur, le fils du  m ach in iste  é to it  à leur tab le  et on  leur  

d on n a  aussi du vin . O n  d istribua aux ouvriers tro is ton n es de b ière, tro is  

jam b ons et un salé de 2 0  p esan ts » (107).

C ette  ap p ella tion  de « d om estiq u e » se trou ve déjà au X V e siècle  d ans  

les m ines du  D u ch é  de L im bourg. A  la m ine d ’E selb ach , lo rsq u ’en  1 4 3 3 ,  

H erm an  Pael en reprend l ’ex p lo ita tio n , il d ép ossèd e les ouvriers ex trac 

teurs de leurs d roits et ceu x -c i so n t «p ro g ressiv em en t relégués vers le  

salariat, v o ire  vers le p ro létaria t » (108). Les d irigeants de B leasberch  c o m 

pren n en t les entrepreneurs, représen tants du d uc, e t ceu x  qui jou issen t  

d ’une part dans l ’entreprise m inière sans participer à la  p rod u ction . Q u a n t  

aux ouvriers ( K n e c h t e n J, sa lariés, ils n ’on t pas d ro it au x  b én éfices de  

l ’en treprise. La m en tion  d ’ouvriers salariés apparaît ici en  1 4 7 7 ...  » (109).

D e  p a tien tes recherches m ontrera ien t p rob ab lem en t que les caractè

res cap ita listes so n t déjà p ro fo n d ém en t m arqués d ans l ’industrie m inière  

du X V IIIe siècle. Ph. M o u rea u x  a brièvem ent év o q u é  le cas du  ch arb on 

nage de R ed em o n t près de M a r iem o n t où , en  m ai 1 7 6 9 , l ’ouvrier gagne 13  

à 2 0  livres, le receveur, 5 0  livres, le d irecteur 33  livres p lus 4 0  livres p ou r  

sa p artic ip ation  aux b én éfices, l’actionnaire enfin  to u ch a it  2 7 7  livres (110 111).

La nouvelle  noblesse

U n e fo is  les charbonniers relégués au seul rôle d ’ouvriers salariés, les 

S ociétés v o n t tenter de secou er le jou g  des Seigneurs. « C ap ita listes » et 

p ropriétaires fonciers v o n t s ’affronter sur le terrain des d roits d ’en tre

cens (m ). Là, les Seigneurs v o n t avoir à faire à p lus forte partie. C ’est la

(107) Id., p. 90.
(108) Id., p. 126.
(109) Id., p. 129.
(110) Philippe Moureaux, Charbon et capital dans le Hainaut du XVIIIe siècle, Mémoires et 

publications de la Société des Sciences, des Arts et des Lettres du Hainaut, 78e volume, 1964, pp. 39 à 45.
(111) A Houdeng, en 1794, l’entrecens « rapportait au Seigneur 5410 livres, du seul fait de son 

droit de propriété, alors que cette même année les dividendes distribués entre les associés et les maîtres 
n’atteignaient globalement que 5.254 livres à répartir en 10 parts» (J. Plumet, o.c., p. 11).



n ou velle  b ou rgeo isie  in du strie lle  qui o p p o se  à la p u issance basée sur la  

prop riété  im m ob ilière , ce lle , au trem ent d ynam iqu e, b asée sur la prop riété  
m ob ilière . T o u t co m m e le s  co rp o ra tio n s d e l ’ancien  rég im e s ’ép u isèren t en  

p rocès p ou r d éterm in er le s  fron tières de leur com p éten ce , les Seigneurs 

v o n t s ’em pêtrer d a n s le s  p rocès d o n t ils a ttend en t la f ix a tio n  de leur  

co m p éten ce territoria le d ans le cadre d es co n cessio n s ch arb on n ières. Il 

faudra  l ’o ccu p a tio n  de n o tre  p ays et so n  a n n ex io n  à la France rév o lu tio n 

naire p ou r q u e , f in a lem en t les Sociétés se v o ien t « délivrées » du  jo u g  du  

Seigneur.

A  B ois du  L u c (la so c ié té  d ’H o u d en g ), « en 1 7 9 6 , tro is  bénéficia ires  

de l ’en trecens, les ab bayes de Saint D en is , Saint F eu illien  et B on n e E spé

rance furent supprim ées : c ’éta it un ga in  de p lus de la m o itié  de l ’im p ôt  

seigneurial » (112). Il fut p lus d iffic ile  de venir à b ou t des d roits de certains  

Seigneurs laïcs e t particu lièrem ent lorsqu e ceux-ci é ta ien t en m êm e tem ps  

des action na ires de la Société .

U n jugem ent du tribunal de Jem appes en 1 7 9 8 , déclaran t de C aron-  

delet déchu  du d ro it d ’entrecens sur la S ocié té  de La H estre (113), m od ifia  

la p erspective et renforça  la  p o ssib ilité  p ou r les sociétés de refou ler « p ro 

gressivem ent le d ro it seigneurial de l ’en trecens qui les g ên a it»  (114). L ’o c 

cas ion  de la d im in u tio n  fut, dès le d éb u t du X V IIe siècle, l ’argum ent du  

co û t des grands travau x p ou r augm enter la p rod u ction . O n  a vu  q u ’il 

su bsista  p u isq u ’après les « con d u its », ce  furent les « p o m p es à feu  » p our  

l ’exh au re e t b ien tô t les m ach ines p ou r extra ire le ch arb on . C es dernières 

furent in sta llées p lu s tard  que les m ach ines p ou r p om p er l ’eau , parce q u ’on  

n ’en senta it p as au tan t la nécessité  (115). A u ssi les m ach ines d ’ex traction  

son t-e lles so u v en t con tem p ora in es des prem ières sociétés an on ym es de  

ch arb on n age (en 1 8 4 4 , sur 6 9  ch arb on n ages dans le prem ier d istrict des  

m ines, il y  avait 4 4  sociétés an on ym es).

(112) J. Plumet, o.c., p. 124.
(113) J. Plumet, o.c., p. 124.
(114) Id.
(115) J. Monnoyer, o.c., p. 73. Le tableau ci-dessous montre le décallage pour les charbonnages du

Centre :

Exhaure Extraction
La Barette 1766 }
Bois du Luc 1779 1807
Bascoup 1788 1835
Sars Longchamps 1789 }
La Louvière 1800 }
L’Olive 1803 1834
Mariemont 1805 1837
Bracquegnies 1806 1830
La Hestre 1820 1836



U n e fo is  les gran d es d ép en ses term in ées, les a sso c iés  in sistèren t p o u r  

le retour à l ’ancien  ta u x  de l ’en trecens. Si b ien  q u e , gard an t so n  caractère  

variab le  en  fo n c tio n  de la p ro d u c tio n , l ’en trecens ch an gea  de sens; le  d ro it  

se igneuria l varia  « en  raison  inverse de la  p ro d u c tio n , c ’est-à-d ire en  ra ison  

inverse de l ’accro issem ent de la  p u issan ce in du strie lle . U n e fo is  le  p riv ilège  

ab o li, c ’est la so c ié té  qui d om in e; e lle  a gagn é la b a ta ille , e lle  a le tem p s de  

la isser s ’op érer, sans heurt, la  tran sition  entre les d eu x  âges » (116).

U n  év én em en t q u ’on  p eu t con sid érer co m m e un  sy m b o le  de ce ch a n 

gem en t va  se produire à H o u d e n g  en  1 8 0 6 . « L e  2 9  o c to b re  1 8 0 6 , la  

S ocié té  fit l ’acq u isition  des b iens de l ’an cienn e S eigneurie d ’H o u d en g -  

A im eries m ise en ven te forcée . P our couvrir le co û t de cet ach at, en v iron  

1 5 0 .0 0 0  francs, elle  leva 1 5 0 .0 0 0  livres de H a in a u t q u ’elle  co m p ta it  rem 

bourser en  six  ans. Elle céda im m éd ia tem en t à H en ri de W avrin  de V illers , 
p ou r la  so m m e de 1 4 .0 0 0  livres tou rn o is , le ch â teau , la ferm e et ses 

d ép en d an ces, ainsi que cinq  b onn iers de terres, jard ins, etc . » (117).

A in si, tan d is que l ’industrie lin ière des F landres reste figée  et que to u t  

est fa it p ou r q u ’elle n ’év o lu e  p as vers la m éca n isa tio n , l ’industrie h ou illère  

est, dès le X V IIIe siècle dans le régim e de cap ita lism e industriel. Si ce lu i-ci 

s ’est tô t  in sta llé , il fau t l ’attribuer à la force des ch o se s , m ais au ssi au fa it  

que so u v en t « l ’esprit en trepren ant » du cap ita lism e in du strie l que B au- 

w en s avait m is en  œ uvre d an s l ’industrie co to n n ière  en  F landre san s  

p o u v o ir  l ’étend re à l ’industrie lin ière, cet esprit tr iom p h e p le in em en t dès le  

X V IIIe siècle  d ans la h ou iller ie .

C harlero i en est un  ex em p le  typ iq ue. D e  fo rm a tio n  tard ive —  à la  

m oitié  du  X V IIe siècle , le fu tur C harlero i ne co m p te  en core  q u e 8 8  chefs de  

fam ille (118) —  cette v ille  a p u  entrer de p la in  p ied  d an s le cap ita lism e  

p u isq u e le  corp oratism e n ’y fut jam ais in trodu it. C ’est le  ch am p  d ’action  

rêvé p o u r  « ces h om m es d ’affaires g én iau x  et p arfo is  p eu  scru p u leu x  q u i 

tran sform ent de fon d  en  co m b le  la  rég ion  d e C h arlero i » (119).

Le p lu s rem arquab le p ara ît b ien  être Jean -Jacq ues D esa n d ro u in . S on  

père déjà, G éd éo n  D esa n d ro u in , o ffic ier  français qu i ava it ép o u sé  la  fille  

d ’un m aître d e verrerie de C h arlero i, ava it tracé la v o ie  p ar l ’a cq u isition  de  

biens fon c iers et de verreries. N o b le sse  n o u v e lle , il e st m êm e fait v ico m te  

en 1 7 3 3  (120) —  Jean-Jacques, héritier en  1 7 3 5  du  titre e t  de la p lup art d es  

b iens p atern els v a  su ccessivem en t « s ’intéresser » au x  ch arb on n ages p u is  à 

la sidérurgie ju sq u ’à con stru ire avan t la  m o itié  du  X V IIIe siècle, un  vér ita 

ble em pire industriel.

(116) J. Plumet, o.c., pp. 125-126.
(117) J. Plumet, o.c., p. 126.
(118) Hervé Hasquin, Une mutation, le « pays de Charleroi» aux X V IIe et X V IIIe siècles, 

Bruxelles, 1971, p. 17.
(119) Id., p. 77.
(120) Hasquin, o.c., p. 81.



« Si l ’o n  em b rasse d ’un cou p  d ’œ il l ’en sem b le  d es activ ités d e Jean  

Jacq u es D esa n d ro u in , il appert q u ’en  con stru isan t son  fo rm id ab le  réseau  

in du strie l, il en  es t  arrivé à dépendre très peu  de tiers; il e st à m êm e  

d ’in tervenir d ans les d ifféren tes étap es de la  fabrication  du fer (fou rn eau x  

et forges) et de sa tran sform ation  (fon derie , m aka, p latinerie); ses n o m 

b reu x b o is  lui p erm etten t de trouver les é ta n ço n s nécessa ires à ses m ines, 

d e m êm e q u ’à fabriqu er une partie  du  ch arb on  de b o is  in d isp en sab le  à ses 

fo u rn ea u x  et à ses forges; q u an t à ses hou illères, e lles lu i assurent du  

com b u stib le  n o n  seu lem en t «pour ses verreries, m ais ég a lem en t p o u r  ses  

u sines sidérurgiques; a jou ton s en core  que, peu  après 1 7 3 9 , l ’industriel 

transform era sa m an u factu re  d ’arm es en  u sines de can n es à sou ffler  le  

verre, ce qui n e p o u v a it  q u e servir ses in térêts de m aître de verreries; en fin , 

il n ’hésitera  p as à étab lir  au fau b ou rg  de C harleroi une u sine où  l ’on  

fabriquait to u t un  m atérie l, et n o ta m m en t des buses, in d isp en sab le  au bon  

fo n c tio n n em en t de ses p o m p es à fe u »  (121).

Le p etit-fils  de G éd éon , Jean -M arie S tan islas D esan d rou in , a joutera à 

l ’em pire p aternel le  tex tile  et la tannerie et ses revenus an nu els m oyen s de  

1 7 6 7  à 1 7 8 2  représen tent environ  80  %  du  budget annuel de la v ille  de  

C harlero i (122).

D a n s ce m ilieu  cap ita liste  où  d o m in e  les D esa n d ro u in  —  m ais o u  d e  

n om b reu x  autres se  ta illen t u ne part n o n  n ég ligeab le , te ls  les C hap el, 

P uissant, D o r lo d o t , M o rea u , D rio n , etc ., etc. ( 123) —  o n  retrou ve, à cô té  de  

cette  ten d an ce à se  con stitu er  un em pire in du strie l, les caractéristiques d es  

grands cap ita listes d e to u s  les tem p s :

—  l ’in fluence sur le p o litiq u e  p o u r  en  ob ten ir  priv ilèges et faveurs. 

« Il est in d iscu tab le , écrit H a sq u in , q u ’il ex iste  une in terp én étration  étro ite  

d es m o n d es  p o lit iq u e  et financier; en to u t cas, en  m aintes c ircon stan ces, les 

relation s d e D esa n d ro u in  d ans les sphères de la h au te ad m in istra tion  

favorisèren t ses  d esse in s » (124).

—  l ’écrasem en t du concurrent qui n e veu t p as se la isser absorber, tel 

le ca s du  curé de D am p rem y , M o u ch e t, cop rop riéta ire du m o u lin  de cette  

lo ca lité  qui fin it par k céder parce que D esa n d ro u in , propriétaire des  

éc lu ses de C harlero i, s'arrange p o u r  n o y er  ce m o u lin  q u ’o n  ne veu t pas lui 

céder (125)

—  le caractère in tern ationa l et apatride de ce cap ita lism e. « C es  

D esa n d ro u in , d it H a sq u in , éta ien t d ’ailleurs san s n a tion a lité . P ossession -  

n és d ans les P ays-B as, d ans la p rin cip au té d e  L iège et en  F rance, ils  é ta ien t

(12Î) Hasquin o.c., p. 88.
(122) Id., p. 215.
(123) On lira Hasquin pour le détail des activités de tous ces capitalistes.
(124) Hasquin o.c., p. 91. — voir pp. 91 et s$. les preuves apportées par cet auteur.
(125) Id., p. 93.



n am u ro ïs d ans les Pays-B as, liégeo is  d ans le  p rin cip au té  e t F rançais en  

France; s ’ils trou va ien t q uelq u e avan tage à ce que te lle  u sin e  d e la p rin ci

p au té  fo n c tio n n â t p lu tô t q u e te lle  autre d es P ays-B as, ils  n ’h ésita ien t p as  

u n .seu l in stan t et fa isa ien t d e la prin cipau té le centre de leurs intérêts; 

q u ’un renversem en t d e con jon ctu re  se p rod u isît, e t  ils d é la issa ien t la prin 

cipau té au  p ro fit  des P ays-B as o u  de la  France » (126).

—  l ’a d ap ta tion  aux  rég im es p o lit iq u es  su ccessifs , servant san s v erg o 

gn e d an s u n e arm ée p u is  d an s l ’autre. O u  en core , co m m e J .M . S tan islas  

D esa n d ro u in  qui « après avo ir  échap p é de justesse à la  Terreur, effectu era  

un p ro m p t redressem ent sou s l ’E m pire et après W a ter lo o , ce sera l ’acte  

d ’a llégean ce à G u illaum e 1er, ce qui lui vaudra  d e  faire p artie du  C orp s  

éq uestre de la p rov in ce du H a in a u t»  ( 127).

(126) Hatquin, o.c., p. 95.
(127) Id„ p. 95.



Chapitre 3

Les ouvriers à domicile

Bien que les recensem ents, avan t la  fin du siècle, ne co m p ten t pas à 

part les ouvriers à d om ic ile , ceu x-c i con stitu en t une ca tégorie  de trava il

leurs ex trêm em en t répandue. O n  en  trou ve dans de n om b reu x  secteurs. 

N o u s  n ous b orn eron s p ourtan t à m ontrer par quel m écan ism e ils fon t  

irruption  dans le v ie  soc ia le , en  n ous référant aux  travailleurs du lin  d on t  

n ou s avon s parlé au 1er chapitre.

Le capitaliste m archand réduit Partisan au rang de salarié

Les tisserands in dépend ants v on t, dans les années 4 0 , subir le 

con tre-cou p  du rem placem en t du fil à la m ain  par le fil à la m écan iq ue. A u  

m om en t de l ’en quête de 1 8 4 0 , « ce son t tou jours les cu ltivateurs o u  journa 
liers agrico les, in d ép en d an ts, travaillant à leurs risques et p érils, sur leur 

uniq ue m étier, e ffec tu a n t, seu ls ou  en fam ille , tou tes  les o p éra tion s, depuis  

la p rod u ction  ou  l ’achat du lin jusq u ’à la  ven te du p rod u it, qu i co m p o sen t  

encore la classe la p lus n om b reuse des producteurs de to iles . C ’est, l ’an 

cienne et trad ition n elle  organ isa tion  du travail qu i p réd om ine. Peu à p eu , 

ces tisserands a u to n o m es tom b en t sou s la  dép en dan ce d ’un m archand, 

d ’un fabricant, d ’un p atron , qui leur fourn it la m atière prem ière, qui dirige  

à sa gu ise  le travail du  tissage et qui se charge seul de la ven te du tissu . Sous  

ces tro is rapports, l ’in dépendance du tisserand  est en tam ée p ro fon d ém en t. 

P arfois, il reste p ropriétaire de son  m étier, quand  on  l ’em p lo ie  ch ez lui, à 

son  propre d om ic ile ; m ais quand  il travaille  dans l ’atelier du patron , il



perd g én éra lem en t la p rop rié té  du m étier. Le tisseran d  d ev ien t un sa la 
r ié»  (128).

C ’est le travailleur à d o m ic ile , d ifféren t de l ’artisan  d o n t il a perdu  

l ’in d ép en d an ce par un d o u b le  jeu : ce lu i, d ’une part du cap ita lism e in d u s

triel qui a con q u is  le secteur de la filature et p ar ce lu i du cap ita lism e  

com m ercia l qui a con q u is la  m aîtr ise du m arché des tissus.

Le jeu du  cap ita lism e industriel d ’abord . « L ’o rg an isa tion  fam ilia le  

de l ’an cienn e industrie lin ière ava it reçu une p ro fo n d e  secou sse  à l ’avèn e

m en t de la fila ture m écan iq ue. Le travail si im p ortan t du filage éch ap p ait à 

la fam ille du  tisserand . D ’autre part, la con currence d es grandes fila tures  

n aissan tes rend a it les achats de lin  p lus on éreu x . Le p rix  du lin  m on ta it, et  

a n cien n em en t, il é ta it d ’u sage q u e le tisserand  ne p ay â t son  lin  q u ’après 

avo ir  ven d u  sa to ile . C es u sages anciens d ispara issa ien t d evan t ceu x  in tro 

duits par l ’industrie n ou velle . Les ressources m an q u a ien t aussi aux t isse 

rands p o u r  acheter des fils fa its à la m écan iq ue; p a rfo is , les tisseran ds-  

cu ltivateurs qui co n tin u a ien t à produire le lin  tro u va ien t avan tage à le  

vendre p lu tô t  q u ’à le filer et à le tisser. C ette d ifficu lté  p ou r les tisseran ds  

de se procu rer la  m atière prem ière, les p laça  fa ta lem en t so u s la d ép en dan ce  

de com m erçan ts et de m archan ds m un is des ca p itau x  n écessa ires p ou r  

faire des ach ats dans de b o n n es co n d itio n s » (129 *).

Ici, le  cap ita lism e industriel p lace  le travailleur à d o m ic ile  sou s la  

cou p e du  cap ita liste  com m erçan t, m ais la m o d ifica tio n  des co n d itio n s  

m êm es du  m arché force p ar a illeurs le travailleur à su ivre les d irectives que  

lui d o n n e  le m archan d . « Im a g in ez , écrit D u b o is  (13°), un corps de m u si

ciens, où  ch acu n  jouerait à sa gu ise , san s se sou cier  du  v o is in  e t de l ’effet  

général. Q u e lle  affreuse ca co p h o n ie! C ’est l ’im age d e l ’an cienn e in du strie  

d e la to ile . C e qui lu i m an q u a it, c ’é ta it un ch ef  d ’orchestre , cap ab le de  

diriger tou s ces efforts épars vers un but com m u n , de les unifier, de les 

assou p lir . L ’organ isa tion  n o u v e lle  lui d o n n e  ce ch ef d ’orchestre, ce p a tro n , 

ce m anufacturier qui d orén avan t prendra la tête de la fabrique co llec tive  

de la to ile . C ’est lui qui achètera  le lin  et le fil e t le con fiera  au tisserand , q u i 

le travaillera d ’après ses in d ica tion s . U ne fo is  le tissu  ach evé , le p atron  le 

reprendra, p ou r le vendre à son  p rofit. La p ropriété d es m atières p rem ières  

et la ven te du p rod u it éch ap p en t au tisserand , m ais il con tin u era  à trava il

ler chez lui et sur so n  p ropre m étier. C ’est au p atron  à ob server l ’é ta t du  

m arché et à diriger la fabrication  en  con séq u en ce , se lon  les flu ctu a tion s et 

les ex ig en ces de la co n cu rren ce» .

(129) Dubois, L'industrie du tissage du lin dans les Flandres, 1900, pp. 65-66.
(129) Dubois, o.c., p. 67.
(1.10) ld„ p. 70.



L’ouvrier à  dom icile  est celui qui « transpire » pour un m ar
chand

A ussi p a ra d o x a l que cela  p u isse  paraître, le lieu  d e travail de l ’o u 

vrier à d om ic ile  n ’est p as n écessa irem ent sa propre h a b ita tion . La caracté

ristique essen tie lle  ici est que —  quel que so it  le lieu  du travail —  au p o in t  

d e vu e du sta tu t, c ' e s t  c o m m e  s ' i l  trava illa it chez lu i. « C on tra irem en t à 

l ’o p in io n  vu lga ire, le lieu  o ù  s ’effectu e le  travail —  la  dem eure de l ’ouvrier  

—  ne co n stitu e  p as l ’é lém en t essen tiel de la form e de p ro d u ctio n  d écentra 

lisée » (131).

L ’en q uête réa lisée à la fin du X IX e siècle  en  B elg ique sur le travail à 

d om ic ile  en  a révélé  de m u ltip les form es e ffectu ées h ors d u  d o m ic ile  de  

l ’ouvrier. P arfois l ’ou vrier à d om ic ile  trava ille  dans le lo ca l d ’un autre  

ou vrier, p arfo is en core , c ’est dans les lo c a u x  am én agés par un fabricant, 

dans ceu x  d ’un in term éd ia ire, ou  b ien  m êm e dans un atelier p u b lic . M a is, 

dans ces « ateliers » , les ouvriers « travaillen t co m m e des ouvriers à d o m i

cile  le fera ien t ch ez eu x , p our le co m p te  de fab r ican ts»  (132).

La caractéristiq ue fo n d am en ta le  du  travailleur à d o m ic ile , c ’est de  

n ’exécu ter  que la fo n c tio n  tech n iq u e, la fon ction  éco n o m iq u e  éta n t l ’ap a 

n age du  fabrican t, du m archan d , de l ’« en treposita ire », d o n t  il dépend  

p ou r ob ten ir  m atières prem ières et co m m a n d es. « La nature cap ita liste  de  

la d irection  de l ’en treprise, la su b ord in a tion  éco n o m iq u e  du  p rod ucteur, la 

d ép o ssess io n  du m arché com m ercia l réalisée au d étrim ent d es organ es de 

p ro d u c tio n , la d iv is io n  des tâch es, l ’ép arp illem en t des ateliers ap paraissent  

d ans ce régim e avec u ne im p ortan ce au trem en t con sid érab le q u e la fabrica 

t io n  d om ic ilia ire  » (133).

C e type d ’org a n isa tio n  du travail prend  p lusieurs ap p e lla tio n s au 

X IX e siècle. A u  C on grès in tern ationa l de lég is la tion  du travail, en  1 8 9 7 , on  

l ’appellera « tra v a il en  ch a m b r e» , G id e la  d én om m era  « m a n u fa c tu re  à 

d om ic ile  » , Le P lay l ’avait b aptisée « fabrique co llec tive  » ( 134). C ette  der

nière a p p e lla tion  sera reprise en 1 9 0 0  par D u b o is  qui notera  q u ’une  

org a n isa tio n  n o u v e lle  du  travail s ’esqu isse vers 1 8 4 0 ; « elle se d éve lop p e  et 

se fortifie  dans la su ite , p our aboutir a u x  d eu x  form es in du strie lles qui se 

p artagen t au jo u rd ’hui le tissage de la to ile  : la  fabrique co llec tive  et le 

grand  atelier m éca n iq u e»  (135).

(131) Schwiedland, La répression du travail en chambre, p. 6.
(132) Recensement industriel de 1896, vol. XVIII, p. 196.
(133) Julin, Les industries à domicile en Belgique vis à vis de la concurrence étrangère, p. 7.
(134) « Système d’organisation de la grande industrie manufacturière, où le patron centralise le 

commerce des produits que fabrique pour son compte une population ouvrière; la fabrication a lieu dans 
les foyers domestiques des ouvriers, soit dans de petits ateliers multiples » (Le Play, Ouvriers des deux 
mondes, tome V).

(135) Dubois, o.c., p. 66.



D a n s tou s les cas, « P entreposita ire d uq uel dép en d  cette  p rod u ction  

en cham bre, exerce les fo n ctio n s d ’entrepreneur; il répartit à la « fabrique  

c o lle c t iv e»  les com m an d es, réunit par ach at les p rod u its fabriqués, 
fourn it, so it  au façon n ier, so it au p etit p atron  to m b é sou s sa d ép en dan ce, 

des m o d è les , des m atières p rem ières et sou ven t d es ustensiles et des m a ch i

nes » (136).

Il arrive m êm e que le travailleur à d o m ic ile  ex écu te  le travail en  

u tilisan t les services d ’autres ouvriers. A in si, au  C ongrès in tern ationa l de  

lég is la tio n  du travail de 1 8 9 7 , le  rapporteur a classé les ouvriers de  

fabrique co llec tiv e  en  tro is ty p es:

« 1° Voici, en premier lieu, le type des petits patrons dépendants qui se 
distinguent du maître artisan de jadis en ce qu’ils écoulent leurs produits à des 
intermédiaires, marchands ou fabricants, sans entrer directement en rapport avec 
les consommateurs, et souvent même sans connaître les revendeurs détaillants. Ils 
vendent leurs produits à Pentrepositaire, ou les confectionnent sur commande 
contre un salaire déterminé. Souvent ils travaillent avec leurs propres outils sur des 
matières brutes que Pentrepositaire leur livre, mais il arrive aussi que les outils 
mêmes leur sont prêtés. Parfois, ils travaillant seuls, d ’autres fois, ils ont des 
auxiliaires ou occupent même, de leur côté, des ouvriers en chambre.

« 2° Ces derniers, les façonniers, peuvent cependant aussi livrer directement 
à Pentrepositaire, et même la règle générale est qu’ils dépendent directement de lui. 
Sans avoir de lettre de maîtrise, ou payer de patente (au moins le plus souvent), ils 
travaillent à domicile, en chambre, et s ’associent parfois des sous-locataires qui 
participent à leurs commandes ou exécutent leur travail indépendamment d ’eux. 
Dans le nombre de ces façonniers se trouvent beaucoup de femmes qui effectuent 
quelque travail industriel à côté des travaux de leur ménage.

« 3 °  Souvent on rencontre enfin un groupe d ’ouvriers qui travaillent au 
domicile de quelques façonniers qui est en train de devenir sous-entrepreneur. C ’est 
le type du Sweater proprement dit. Il fait exécuter par eux, chez lui, à meilleur 
marché, ses commandes pour lesquelles il reçoit souvent du magasin les matériaux 
préparés, les étoffes coupées, ajustées, etc... » (137).

O n n'a m êm e pas estim é nécessaire de les dénom brer

Il fau t m alh eu reu sem en t attendre 1 8 9 6  avan t q u ’on  étab lisse  un  

recen sem en t dans lequel les travailleurs à d o m ic ile  so n t com p tés séparé

m en t. « A v a n t  l ’exp lo ra tio n  co m p lète  qui fut fa ite lors du  recensem en t  

gén éral d es in du stries et d es m étiers au 31  octob re 1 8 9 6 , le d o m a in e  de  

l ’in du strie  à d om ic ile  est p o rté  com m e « terra in cogn ita  » sur la  carte de la  

B elg iq ue industrie lle . Les en q u êtes au cours d esq uelles on  eu t p arfo is  à  

s ’occu p er  de la situ a tion  des travailleurs à d om ic ile , com m e l ’en q uête de la  

C o m m issio n  lin ière d e 1 8 4 3 , ne fourn issen t que d e sim p les éva lu ation s. Le

(136) Schwiedland, o.c., p. 3.
(137) Id., o.c., p. 6.



recensem en t de 1 8 4 6 , œ u vre rem arquab le p ou r l ’ép oq u e à la q u e lle  il fu t  

op éré , la issa  ces in du stries en  dehors des recherches » (138).

En 1 8 9 6 , o n  d én om b re 1 1 8 .7 4 7  « trava illeu rs à d o m ic ile  p ou r le  

co m p te  d es fabrican ts », ch iffre au qu el il faut vra isem blab lem en t ajouter  

5 .3 9 2  « ouvriers o ccu p és en  atelier ch ez les fabricants o u  les in term éd ia i

r e s» . C e q u i, en  ch iffres ron d s n ou s d o n n e  près de 1 2 5 .0 0 0  ouvriers à 

d o m ic ile . Il y  en  ava it certa in em en t b eau cou p  p lus c in q u an te  ans p lu s tô t  

p u isq u ’une im p ortan te  con cen tra tion  in du strie lle  m arque cette  p ériod e . B. 

V erh aegen  a ten té d ’a p procher le n om b re d es travailleurs à d o m ic ile  en  

com p aran t le recensem en t p ro fession n el d e 1 8 4 6  et le  recensem en t in d u s

triel de la  m êm e an née. C e dernier, ayan t exc lu  le co m p ta g e  d es ouvriers  

travaillant à leur d o m ic ile , présen te 2 2 9 .6 2 7  travailleurs d e m o in s  que le  

recensem en t des p ro fess io n s  ( 139). En ch iffres ron d s, il y  aurait d o n c  u ne  

d im in u tion  d ’en v iron  1 0 0 .0 0 0  travailleurs à d o m ic ile  durant cette  p ériod e  

de c inq uan te ans. N o u s  croyon s cep en d an t q u e cette  d im in u tion  se situe  

vers la fin de la  p ér io d e  et c ’est d ’ab ord  à un accro issem ent du  n om b re de  

travailleurs à d o m ic ile  que l ’on  a ssiste  entre l ’enquête d e 1 8 4 0  et les  

dernières an nées avan t la guerre de 1 8 7 0 .

Le recensem en t d e  1 8 6 6  n ’a m alh eu reu sem en t p as co m p té  séparé

m en t, lu i n on  p lu s, le s  travailleurs à d o m ic ile . C ’est d ’au tant p lu s d o m 

m age q u ’il eu t é té  in téressan t d e con n a ître l ’év o lu tio n  sur ces v in g t ans; 

c ’est im p ossib le , p u isq u ’il ne com p orte  p as d e  recensem en t industriel.

U n  ind ice qui p eu t la isser su p p o ser  l ’au gm entation  d u  n om b re de 

travailleurs à d o m ic ile  durant cette  p ériod e est le  recul de l ’artisanat. O n  

p eu t certa in em en t su p p o ser  que les artisans perd an t leur in d ép en d an ce  

p o u r  les ra isons que n o u s avon s sign a lées p lus haut, von t, p o u r  la p lupart, 

grossir le n om b re d es ouvriers à d om ic ile . C e recul ap paraît d ans les  

ch iffres c i-d essou s :

Artisans en 1846 et en 1866  

1846 1866

Anvers 43.051 (21,24) 19.064 (8,13)
Brabant 58.643 (23,39) 46.886 (12,35)
Fl. occ. 101.998 (29,65) 71 .767 (19,37)
Fl. or. 91.409 (19,44) 64.620 (15,12)
Ht-Lg 101.423 (21,27) 66.826 (9,85)
Pays 429 .762 (21,91) 295 .829 (12,37)

P endant cette  m êm e p ériode, la p etite  industrie s ’est con sid érab le 

m en t d évelop p ée , m ais on  ne p eu t savo ir  si les ouvriers qui y son t occu p és

(138) Julin, Les industries à domicile en Belgique vis à vis de la concurrence étrangère, o.c., p. 8.
(139) B. Verhaegen, o.c., t. I, p. 182.



(1 8 2 .9 4 2 )  so n t d es salariés en  fabrique o u  à d o m ic ile . En effet, to u t co m m e  

en  1 8 4 6 , les ouvriers recensés com p ren n en t « le s  p erso n n es q u i trava illen t  

h ors de ch ez e lles , seu les o u  en  atelier, p ayées par u n  p a tro n , a in si q ue  

celles qui travaillen t à d o m ic ile  p ou r  co m p te  d ’autrui e t  sur des m atières  

prem ières ap partenan t à autrui » (140).

U n e ch o se  est frap pan te en  tou s cas, c ’est que la d im in u tio n  de  

l ’artisan at est  p lus fa ib le d ans les F landres q ue d ans les p rov in ces où  

l ’industrie se d év e lo p p e  p lus rap idem ent. O r l ’in du strie  lin ière, quL retient 

notre a tten tio n , se loca lise  su rtou t dans ces d eu x  p rov in ces. Le m an q u e  

d ’in d u str ia lisa tion  perm et à l ’artisanat de se m ainten ir . E ncore fau t-il 
distingu er les secteurs. D a n s  la filature du lin , il sem b le  que la m éca n isa 

tio n  so it  en tièrem en t réalisée vers 1 8 6 0 . L ’ex p o sé  d e la s itu a tion  d u  

royau m e rapporte, en  effet, que « la  filature m écan iq u e s ’est co m p lètem en t  

su b stitu ée  ap rou et » (141). Par con tre le tissage du  lin  n ’a p as su ivi le m êm e  

m o u v em en t. Le m êm e ex p o sé  la isse  en trevoir n ettem en t q ue c ’est le tra v a il

leur à d o m ic ile  qui est deven u  d om in an t : « ...le  tisseran d  n ’est p lu s à la  fo is  

entrepreneur d ’industrie et ouvrier; il reço it le fil du fabricant et lui rend la  

to ile  q u ’il n e  ven d  p lus guère au m archand. C ’est entre les m ain s d e  

n o m b reu x  en trepreneurs, d o n t p lusieu rs o n t d év e lo p p é  leur in du strie  sur la 

p lus vaste  éche lle , que se trou ven t au jou rd ’hui l ’ex p lo ita tio n  et la  d irection  

de la fab r ica tion  to ilière . Ils ach èten t leur fil, le  livren t à l ’ou vrier e t  lu i 

p rescriven t le  n om b re de fils q u ’il d o it  em p loyer  en  ch a în e et en  tra 

m e... (142).

C ’est une co n sta ta tio n  sem b lab le  q u ’on  retrou ve d ans le R ap p ort de  

la  p rem ière section  du Jury de l ’ex p o sitio n  de l ’industrie b elge  en  1 8 4 7 .  

P arlant de* la filature de lin  à la  m écan iq u e , le rap p ort déclare que « n ou s  

p o u v o n s n o u s flatter d ’avo ir  en  ce genre les é tab lissem en ts les p lu s co n s i

dérab les du  C on tin en t. O n  n e s ’est pas co n ten té  d ’étend re la p rod u ction ;  

on  s ’est ég a lem en t ap p liqu é à p o u rv o ir  à  to u s les b eso in s » (143). A lors q u ’à 

l ’ex p o s it io n  de 1 8 3 5  d o n t n o u s  avon s parlé p lu s h aut, o n  ne sign a la it  

co m m e fil à la  m écan iq u e que des « é c h a n t il lo n s » , le  rapport de 1 8 4 7  

déclare q u e « A u jo u rd ’h u i, n o s  é tab lissem en ts so n t à m êm e de sa tisfa ire à 

to u t ce q ue les ex igen ces d es d ifféren tes industries réclam ent. Ils fo n t avec  

une éga le  p erfection  les fils p ou r  ch a în es et p o u r  tram es p o u r  le tissage  : ils 

op èren t au ssi très b ien  le  retord age p o u r  les fils à cou d re. Il y  a six  ans, les  

fils co m m u n s p ou r to ile s  à  v o ile s  m an q u aien t en core; o n  d eva it les faire  

ven ir de l ’étranger [...]. A u jo u rd ’h ui, il n ’en  est p lu s a in si, et n ou s au ron s à 

con sta ter  que ce b eso in  est sa tisfa it d ’une m anière qui ne la isse  rien à

(140) Introduction au Recensement de la population de 1866, p. XLI.
(141) Exposé de la situation du Royaume de 1851 à 1860, Tome III, p. 141.
(142) Id.
(143) Rapports du Jury et documents de l’exposition de l’industrie belge en 1847, Bruxelles, 1848, 

rapport de la première section du jury —  article: lin filé à la mécanique, p. 41.



désirer » (144). A  p ro p o s  du  lin  filé à la m ain , le jury ne sign ale  p lu s que le 

fil de m ulq u inerie  d o n t l ’in trod u ction , d it-il, est « un m oyen  de d on n er du  

p ain  à n os n om b reu ses fileuses que la  concu rren ce du fil m écan iq u e la isse  

sans ou vrage » (145).

Par con tre , si le  rap p ort in d iq u e la d isparition  de la  fila ture à la  m ain , 

à p ro p o s  du tissage , il fa it rem arquer que « la  fabrication  co n tin u e  tou jou rs  

à se m ain ten ir  d an s n o s  v illages, des F landres su rtout », et que le  tissage  est 

en core  « p resque u n iq u em en t le partage des ouvriers d es ca m p a 

g n e s»  (146).

La seu le  tran sform ation  enregistrée d ans le tissage est l ’effort qui a 

été  fa it p o u r  tisser d es to ile s  p areilles entre elles de m anière à p o u v o ir  

trou ver p lace  sur le m arché d evan t les con cu rren ts m écan isés. « C es a van 

tages, d it le  jury, so n t p articu lièrem ent ap p licab les à la fab r ica tion  des 

to ile s  fa ites avec des fils filés - la  m écan iq u e ... » (147). -

Sans p o u v o ir  ch iffrer ex a ctem en t, o n  p eu t d o n c  con clure q u e l ’é v o lu 

t io n  s ’est d essin ée  a in si :

D a n s la  fila ture o n  rencontre p resq u e exc lu sivem en t d es ouvriers 

occu p és en  fabriqu e, l ’ouvrier salarié travaillant sou s l ’au torité  d irecte  de  

l ’em p loyeu r. Le revenu  de la  fileuse à la m ain  s ’éta it p rogressivem en t 

am en uisé. « T an d is q u e la rém un ération  des fileurs b elges à la m ain  b a is 

sa it co n sta m m en t, cen tim e par cen tim e, ju sq u ’à ce n iveau  in fim e o ù  le 

travailleur ne se d o n n e  p lu s la  p ein e  d e  le  gagner —  et D ieu  sa it co m b ien  ce 

niveau  est bas q uan d  il s ’ag it d ’une fem m e, d ’une cam p agnarde, travaillan t  

à d o m ic ile  à une b eso g n e  trad ition n elle , —  les sa la ires des ou vriers des  

fabriques lin ières a u gm en ta ien t » (148).

D a n s le t issage , par con tre , c ’est le  travail à d o m ic ile  qu i est d o m i

n a n t  L ’artisanat y  est en  n et recul. Le ta u x  d e l ’artisanat dans les F landres  

se m a in ten an t à un  certa in  n iveau  p ro b a b lem en t grâce à d ’autres secteurs. 

Il est d ’ailleurs recon n u  q u e le secteur d es serv ices p eu t se d éve lop p er  d ’une  

m anière an orm ale là  o ù  l ’in d u str ia lisa tion  en  ne p énétrant p a s, m a in tien t  

un  n iveau  de reven u  m o y en  très bas.

La d ifficu lté  d e  chiffrer l ’im p ortan ce d u  travail à d o m ic ile  ne p r o 

v ien t p as u n iq u em en t d e l ’absence du  co m p ta g e  p ar les recensem en ts, m ais  

au ssi du  fa it q u ’il e s t  p resq u ’im p ossib le  de prendre le s  ch iffres du  recense

m en t p ro fessio n n el d e  1 8 4 6  com m e b ase  d ’estim ation . En effet, p en d an t

(144) Id.
(145) Id., pp. 43 et 44. — Beaucoup s’adonnent à la fabrication de la dentelle (même rapport p.

105).
(146) Id., p. 49.
(147) Id., p. 50.
(148) Variez, o.c., p. LXIV.



que l’in du strie  lin ière se tran form e d an s les F landres, d es m u ta tion s p ro 

fon d es se p rod u isen t dans la m ain  d ’œ uvre.

Les fileuses à la m ain  ne v o n t pas travailler nécessa irem ent à la  

filature m écan iq u e , e lles restent p ou r la p lupart sans travail. U n certain  

nom b re s ’orien te vers la d en te lle , m ais m algré ce la , le tau x  d ’activ ité  

fém in in e d im inu e de 1 8 4 6  à 1 8 6 6 .

U n e grande partie du p erson n el d om estiq u e (149) travaillant p our la 

b ou rgeo isie  des v illes co m m e B ruxelles et A nvers est p rob ab lem en t fourn ie  

par les F landres. « Il n ’est p as d o u teu x  que les F landres con stitu a ien t, déjà  

à cette ép o q u e , la réserve d e d om estiq u es et de servantes à laq uelle  les  

grandes v illes du R oyau m e fa isa ien t appel. T o u te fo is , ce p h én o m èn e ne  

peu t se traduire dans le recensem en t d es p ro fessio n s, car les d om estiq u es  

so n t su p p osés faire partie du m én age de leur em p loyeu r et so n t recensés à 

son  d o m ic ile  » (15°).

U n  autre p h én om èn e caractérise encore la m u ta tion  éco n o m iq u e  

dans les F landres. U n e partie d es travailleurs rejetés par la  crise linière dans  

le ch ô m a g e  et ne trou vant p as à s ’em p loyer dans une industrie qui ne se 

crée p as sur p lace , devront chercher ailleurs leur su bsistan ce . Les m igra 

tion s a lternantes vo n t être leur lo t  p ou r de n om b reuses années. N o u s  y  

reviendrons (151).

(149) Au sens de service personnel.
(150) B. Verhaegen, o.c., volume I, p. 97.
(151) Voir chapitre 7.



C hap itre 4

Les journaliers et les domestiques

Ils con stitu en t la ca tégorie  la p lu s nom b reuse (152). L eur n om bre  

dép asse celu i du  to ta l des ouvriers du recensem ent in dustriel. O n  les 

rencontre dans to u s  les secteurs, au ssi b ien  dans les m ines q u e d ans le  lin. 

L ’agricu lture en  com p te  un n om b re im p ression n an t, au p o in t  q u ’on  a 

so u v en t assim ilé  journalier et ouvrier agrico le . « O r le journalier n ’est rien  

d ’autre q u ’un  ou vrier p ayé à  la  journée. C e term e es t em p lo y é  cou ram m en t  

p ou r désign er les clou tiers et les h o u illeu rs»  (153).

La m asse d es journaliers, sp éc ia lem en t d ans les F landres, est une  

m asse flo tta n te , sans a ttaches avec un em p loyeu r. B. V erh aegen  estim e  

m êm e q u ’« o n  p eu t su p p oser  que c ’est parm i les journaliers que se rangent  

la  p lupart d es ch ôm eu rs in term itten ts et d es m en d ian ts » (154). D ’après le  

tab leau  étab li p ar Jacq u em yns, ceci sem b le  être p articu lièrem ent le cas  

p en d an t la crise éco n o m iq u e  d es F landres de 1 8 4 5  à 1 8 5 0 :  (155)

Professions ou métiers
exercés

par les indigents
1841 1843 1845 1846 1847 1848 1849 1850

Journaliers 12.677 16.329 26.827 36.879 35.330 45.300 46.857 42.747
Tisserands 8.251 11.073 16.909 22.961 21.756 18.616 24.047 22.237
Cultivateurs 896 1.329 2.597 4.324 3.433 3.183 4.719 4.303
Fileuses 10.706 23.051 34.410 44.552 43.136 49.512 49.415 44.602

D a n s le H a in a u t les journaliers au ssi b ien  industriels q u ’agrico les  

atte ignent les ch iffres les p lus élevés com p arativem en t au x  au tres p ro v in 

(152) Voir le tableau page 14.
' (153) Hasquin, o.c., p. 292, note 175.
(154) B. Verhaegen, o.c., vol. I, p. 94.
(155) Jacquemyns, o.c., p. 309.



ces, avec  un n om b re p articu lièrem ent h aut p ou r les p rem iers. Ici éga lem en t 

il s ’agit d ’ouvriers « payés à la  journée » sans a ttach es avec  un em p loyeu r  

et leur n om b re  élevé  est fo n c tio n  d e la cro issan ce industrie lle . « Le d év e 

lo p p em en t de l ’industrie p ro v o q u e  d es m igration s du  secteur agrico le  ou  

artisanal san s p ou rtan t offrir, p en d an t la p ériod e de dém arrage, les c o n d i

t ion s favorab les  à la s tab ilisa tion  p ro fession n elle . D es  effectifs  n om b reu x  

son t o ccu p és à des travau x  tem pora ires, te lles d es con stru ction s d ’u sines  

o u  de v o ie s  de co m m u n ica tio n , o u  de m anière in term itten te du fa it d es  

à -cou p s sa iso n n ier s  o u  con jon ctu re ls de la p ro d u ctio n  » (156).

Le journalier industriel est d o n c  une sorte  d e  n o m a d e lo u a n t au jour  

le jour sa « force  travail » à un p atron  clou tier, à un ch arb on nage. H asq u in  

a cité certains tex tes  d ’ép o q u e  relatifs au x  journaliers h ou illeu rs. T e l, 
celu i-ci, d a tan t de 17 8 1  et d ans lequ el S.L. P u issant, p arlan t d ’ouvriers  

h ou illeu rs, d it  « que ce so n t com m e tou s ceux  d es autres h ou illères, des 

journaliers qui q u itten t l ’ou vrage quan d  ils le trou ven t con ven ir , et q u ’on  

con géd ie  au ssi quand  on  trou ve  à p rop os; on  les p a ie  par journées et 

au tan t q u ’ils travaillen t » (157). U n  autre tex te  re la tif  à Ju m et, en  1 7 7 1  : « la  

plup art so n t to u s  journaliers occu p és à la c lou ter ie  et au x  h ou illères et  

d o n t les p rem iers ne so n t ord in a irem en t p ayés de leur sa la ire que lo r sq u ’ils 

fon t la livrance de tem s en  tem s, le sa la ire des au tres étan t réglé à la  

q u in za in e  te llem en t q u ’il arrive so u v en t, et m êm e to u s  les jours q u ’üs n ’o n t  

pas d ’argent p o u r  acheter d es gra ins au x  jours des m archés » (158). B ien  q ue  

ceu x  qui fo n t « la  livrance d e tem s en  te m s»  p ara issen t b ien  être d es  

ouvriers à d o m ic ile , o n  v o it  b ien  cette  absen ce to ta le  d e sécurité de l ’em 

p lo i. C e qu i caractérise les journaliers, c ’est « u ne gran d e in stab ilité  d e  

travail (ch ô m a g e  sa ison n ier , con joncturel* ..), une ab sen ce quasi to ta le  de  

q u a lifica tio n  a in si q u ’une m o b ilité  p ro fessio n n elle  q u i rend leur c la ssem en t  

in d iv id u el d an s un  secteur éc o n o m iq u e  d éfin i très d iffic ile . Issus so u v en t  

du secteu r agrico le , ils  o ffren t leur travail se lo n  le s  sa iso n s  o u  les c irco n s

tan ces é c o n o m iq u e s , ta n tô t  d ans le  secteur in du strie l, ta n tô t  d ans le secteu r  

agricole . P arfo is ils cu m u len t u ne p etite  ex p lo ita tio n  agrico le  avec  un  

travail sa larié  in term itten t » (159 160).

B. V erh aegen  cro it q u ’« o n  p eu t les con sid érer com m e con stitu a n t le  

ch a în on  entre le p h én o m èn e du paup érism e, caractéristique au X V IIIe 

siècle , e t ce lu i du  ch ô m a g e  d u  X IX e siècle . Leur ap p arition  est liée  au d éb u t  

d e la rév o lu tio n  d ém ograp h iq u e et industrielle du  X IX e siècle. A  m esure  

q ue s ’est d év e lo p p é  le  p rocessu s d ’in du stria lisa tion , ils furen t absorbés e t  

stab ilisés par l ’ex p a n sio n  in du strie lle , o u  forcés d ’ém igrer » (16°).

(156) Verhaegen, o.c., vol. I, p. 94.
(157) A.G.R., Fonds d’Arenberg n° 9127, dté par Hasquin, o.c., p. 292, note 175.
(158) A.G.R., C.F., n° 4750, d té  id.
(159) B. Verhaegen, o.c., vol. II, p. 41.
(160) B. Verhaegen, o.c., vol. D, p. 41.



Les journaliers agrico les ne sem b len t p as m ieu x  lo tis  que les journa 

liers industriels. A u  d éb ut du siècle , T h o m a ssin  (161) parle d es journaliers  

agrico les co m m e d ’u ne p ép in ière de m alfa iteurs. « O utre les d ifféren ces qui 

d istin gu en t les W a llo n s  des F lam and s, écrit-il, il faut en core con sid érer les 

h ab itan ts  d e la  H e sb a y e  partagés en  d eu x  classes très d issem b lab les  par  

leurs m œ u rs e t leur caractère : la  prem ière se co m p o se  d es ferm iers p ro 

priéta ires et loca ta ires  q u i so n t p lu s o u  m o in s affab les, h osp ita liers , tand is  

que le reste des h a b ita n ts  ne v it que du  travail d e ses m ains; ce tte  c lasse très 

n om b reu se , p u isq u ’on  ne com p te  q u e d eu x  o u  tro is ferm iers par v illage, est  

grossière et p arfo is brutale. Les ferm iers tien nent ces ouvriers dans la 

d ép en d an ce à tel p o in t  que celu i qui leur a d ép lu  a so u v en t de la p ein e à 

trou ver de l ’em p lo i et que, pour s ’en  procurer, il se trouve forcé de quitter  

le v illage  e t m êm e le  can ton . C ’est a insi que, n ’ayant au cu ne p rop riété , ne 

trou van t p o in t  d e  travail, le  naturel de ces m anœ uvres se d év e lo p p e  in sen 
s ib lem en t ju sq u ’au x  préparatifs et à la co n so m m a tio n  du d élit. T e lle  est 

a lors, d ans sa s itu a tio n , la h a in e  q u ’il p orte  a u x  p ropriéta ires, jo in te  à une  

espèce de fierté, q u ’il préfère la m ort à une m en d ic ité  o is iv e , e t, dès lors, 

d ésh on oran te  à ses yeu x ; il a im e m ieu x  vo ler, som m er et chau ffer que  

m en d ie r» .

La « classe » des d o m estiq u es com p ren d  les d om estiq u es agrico les  

d ’u ne part et ceu x  qui son t attachés au service p ersonn el d es b ou rgeo is , 

d ’autre part. Leur n om b re « varie avec l ’é ta t de m isère p lu s ou  m o in s  

grande des p o p u la tio n s  » (162).

P lus en core que les journaliers, les d om estiq u es agrico les so n t d ép en 

d ants de l ’em p loyeu r. C ’est ce que fa isa it rem arquer T h o m a ssin  :« La  

plup art d es ferm iers p rop riéta ires so n t riches, m ais le reste de la p o p u la 
tio n , n ’ayant au cu n e in du strie  que ce lle  q u ’elle p eu t exercer chez les 

ferm iers, e s t  à leur m erci p ou r le p rix  d es journées et crou p it d an s l ’in d i

gen ce , d évorée  de to u s  les v ices q u ’elle en tra îne à sa su ite  » (163). En 1 8 2 8 ,  

le  d octeu r L ebeau , d ans sa to p o g ra p h ie  m éd ica le  du  can ton  d e H u y , fera  

un tab leau  très a p p roch an t d e celu i de T h o m a ssin  : « En H esb a y e , d it-il, —  

con tra irem en t au C o n d ro z  —  d ix  ou  d o u ze  ferm iers p o ssèd en t to u tes  les 

p rop riétés d ’une co m m u n e, tand is que le reste d ’u ne n om b reu se  p o p u la 

tio n  es t  o b lig ée  de trou ver sa su b sistan ce  so it  en les servan t, so it en se  

livran t à des travau x  étrangers à l ’agricu lture. S ou ven t forcé de s ’expatrier  

p o u r  aller ch erch er au lo in  le travail qui lu i m anq ue sur le so l n ata l, il 

rap p orte ch q ue an née d ans sa  fam ille , p resq u ’étrangère p ou r lu i, les cou -

(161) Louis François Thomassin, Mémoire statistique du département de l'Ourthe, Liège, pp. 219, 221, 
cité par Vliebergh et Ulens, o.c., p. 59.
(162) B. Verhaegen, o.c., vol. I, p. 97.
(163) Louis François Thomassin, o.c., cité par E. Vliebergh et R. Ulens, La population agricole de la 
Hesbaye au X IX* siècle, Bruxelles, 1909, p. 108.



tûm es e t su rtou t les v ices  des p eu p les v o is in s . L ’hiver les la isse  sans autre  

ressource que la m en dic ité; dès leurs prem ières an n ées, ils en  on t con tracté  

l ’h ab itu d e, e t  ce tte  p la ie  de la so c ié té  su ffirait p o u r  dépraver l ’ind ividu  né  

avec les p lu s  h eureuses d isp o s itio n s  » (164). Le con tra ste  entre la  situ ation  

du  travailleur h ab itan t en  con trée  à terre rich e et ce lle  du  travailleur  

in sta llé  sur une terre ingrate n ’est p as propre à la  rég ion  étu d iée  p ar  

L ebeau  : H esb aye-C on d roz . O n  la retrou ve, par ex em p le , d an s le pays d e  

W aes p o u r  lequ el T h uysbaert a sou lign é  la  d ifféren ce entre le « H o o g la n d  » 

et le « P old er » : « L es gran d es ferm es d u  P older o n t  un  grand  n om bre d e  

d o m estiq u es et de servan tes tan d is que o p  d e n  H o o g e n ,  les serviteurs 

lo g ea n t à la ferm e so n t ex cep tio n  ». L es journaliers (id a g l o o n e r s ), son t aussi 

p lu s n o m b reu x  i n  d e n  P o l d e r  que o p  d e n  H o o g e n  ; ces journaliers trava il

len t ch ez  les ferm iers du  P older à l ’entreprise (w erk en  in  taak  bij de  

boeren) (165).

(164) Docteur Lebeau, Topographie médicale du canton de Huy, Liège 1828, p. 86.
(165) Prosper Thuysbaert, Het land van Waes, bijdrage tôt de geschiedenis der landelijke bevolking in de 
XIXe eeuw, Courtrai, 1913, p. 221.





L’ouvrier est un objet





Le système économique que connaît notre pays au début du 
XIXe siècle, par son essence même ne peut considérer le travailleur 
que comme.un objet, une marchandise. Le salaire payé au travail
leur sous le capitalisme des petites entités est, en effet, un coûf. Il est 
la contrepartie du travail «acheté» par l’employeur. Aucune adé
quation ne s’établit entre la personne qui fournit le travail et son 
salaire. La «personnalisation» du salaire n’interviendra que beau
coup plus tard sous l’effet de l’action syndicale.

Les entreprises, à l’époque, sont de petite taille, aucune ne 
peut dominer le marché et y imposer son prix. Le pouvoir politique, 
imprégné de l’idéologie du libéralisme économique maintient un 
régime juridique qui permet à la concurrence de jouer librement sur 
le marché. Or, cette concurrence « est défavorable aux entrepre
neurs mais elle l’est encore plus aux travailleurs, qui en supportent 
en définitive le poids. Elle conduit les producteurs à abaisser leur 
prix de vente, mais aussi à comprimer leur prix de revient : pour y 
parvenir, ils réduisent les salaires, ils embauchent des femmes et 
des enfants, ils augmentent la durée du travail, etc. ..  » (166)

En fait, dans ce régime les travailleurs subissent une double 
concurrence. Celle qui vient d’être signalée et que se font les entre
prises en en répercutant finalement les effets négatifs sur le dos de 
leurs travailleurs. Celle ensuite que les travailleurs se font entre eux. 
Ils se présentent seuls devant l’entrepreneur, aucune entente

(166) Lassègue: La réforme de l'entreprise, p 13.



n’existe alors entre les travailleurs; elles sont d’ailleurs — nous le 
verrons plus loin—  interdites à cette époque. « Un conflit les déchi
re, dont les postes de travail sont l’enjeu, et qui, aux époques de 
conjoncture funeste, s’exaspère et exerce une pression redoutable 
sur le taux des salaires » (167).

La concurrence, que l’idéologie libérale considère comme es
sentielle pour que le système économique soit efficace, ce sont les 
travailleurs qui en supportent tout le poids; « le prolétaire se pré
sente tout nu et désarmé dans la jungle économique. Il y trouve 
deux concurrences superposées : la concurrence des patrons entre 
eux, sur le marché des produits, concurrence qu’ils invoquent et 
souvent avec raison pour déclarer impossible sous peine de faillite, 
toute amélioration des salaires; et, en outre, la concurrence des 
ouvriers entre eux, sur le marché du travail, où ils se trouvent isolés, 
inorganisés, en face de patrons qui, selon l’expression d ’Adam 
Smith constituent, chacun à soi seul, une coalition naturelle. La 
classe ouvrière, en fin de compte, fait les frais de toute la concur
rence, sur laquelle repose le régime » (168).

L’ouvrier-objet n’est pas seulement un fait, c’est une théorie 
enseignée par les économistes de l’époque (169).

L'explication de l’écrasement des salaires par le jeu des 
concurrences est fournie par les adeptes du marginalisme. Pourêtre 
satisfaisante une telle explication devrait parallèlèment montrer s’il 
y a en fait exploitation de l’ouvrier par celui qui loue sa force de 
travail. Nous n’avons pas l’intention d ’entrer ici dans la polémique 
qui a surgi à ce propos(170), mais il faut tout de même bien retenir 
que l’observation des faits nous montre qu’à l’époque une classe de 
la société « vit bien » tandis que fautre est dans la misère noire. Or il 
se fait que la misère est essentiellement le lot de ceux qui n’ont pour 
vivre que la vente— ou la location si l’on préfère— de leur force de 
travail. Les impératifs du «marché», les lois «inexorables» de la 
concurrence ne paraissent donc pas, dans les faits, éliminer une 
exploitation très réelle de la masse des salariés par ceux qui détien
nent le pouvoir économique, généralement parce qu’ils sont pro
priétaires des moyens de production.

(167) Goetz-Briefs, Le prolétariat industriel, p. 147.
(168) Jean Marchai: Cours d’économie politique, tome 1er, l re édition, p. 97.
(169) G. de Molinari par exemple, voir plus loin, dernière partie.
(170) Voir Pierre Maurice, Les théories modernes de l’exploitation du travail, 1960.



C hapitre 5

Une misère incommensurable

Il serait p rob ab lem en t in ex a ct d ’affirm er que la « révo lu tion  in d u s

tr ie lle»  q u i, après s ’être am orcée  sou s le régim e français, m arquera un  

prem ier essor  q uelq u es an nées après la révo lu tion  de 1 8 3 0 , est la  cau se  de  

la m isère ex traord ina ire qui étrein t la classe d es ouvriers p en d a n t les  

cinq uan te prem ières an nées de notre in dépend ance. E lle ex iste  d ep u is  

lon g tem p s, à l ’éta t en d ém iq u e se lo n  le m ot de W o lo w sk i (171), à l ’éta t  

ch ron iq u e , se lo n  celu i de D u cp é tia u x  (172).

M a is , n orm alem en t, en  au gm en tan t la cap acité  de p ro d u ctio n , l ’in 

d u str ia lisa tion  aurait d û  faire reculer la  m isère. Il n e p araît d o n c  p as  

exagéré de m ettre en  a cc u sa tio n , le  systèm e éco n o m iq u e  dans le  cadre  

duquel se réalise l ’in d u stria lisa tion  : le  prem ier cap ita lism e industriel. O n  

ne peu t n on  p lu s s ’em pêcher de sou lign er  que si le p aupérism e (173) ex is te  

déjà avan t l ’avèn em en t du cap ita lism e industriel, il est a lors con tem p ora in  

du cap ita lism e com m ercia l.

(171) Wolowski, Etudes d'économie politique, p. 9.
(172) Ducpétiaux, Mémoire sur le paupérisme, p. 10.
(173) Eugène Buret, dans son ouvrage « De la misère des classes laborieuses en Angleterre et en 

France » (édition de Bruxelles, en 1843) appelle misère « le dénûment qui réclame le secours de la charité 
publique ou privée. L’homme appartiendra, selon nous, à la misère, lorsqu’il ne sera plus en état de 
supporter seul sa pauvreté et celle des siens, lorsqu'il devra succomber infailliblement sous le poids, si 
personne ne vient à son secours». Les indigents seront pour nous les sujets de la misère. Le terme 
paupérisme [ . . . ]  ne signifie pas plus en espèce que celui de misère; seulement, il est plus général. La misère 
s’applique particulièrement aux individus, aux classes; elle fait toujours songer à des souffrances privées, 
tandis que le mot paupérisme embrasse tout l’ensemble des phénomènes de la pauvreté : ce mot anglais 
signifiera donc pour nous la misère en tant que fléau social, la misère publique » (p. 463, col. 1).



Le paupérism e au 1 8 e siècle

U n e des p rem ières cau ses d e cette  m isère d ’an cien  rég im e est le  

ch ôm age d o n t l ’éten d u e  est révélée par d es d o cu m en ts d ’ép o q u e  an a lysés  

n o ta m m en t par B on  en fan t (174) qui s ign a le  q ue ce ch ô m a g e  se con cen tre  

sur d eu x  ca tégories  d ’ou vriers : ceu x  q u i ap p artien n en t a u x  in d u stries en  

d écad en ce et « la  gran d e m asse  d e ceu x  n ’ayan t p as de fo rm a tio n  p ro fes 

sio n n e lle  » (175).

L ’in d u str ia lisa tion , sou s la form e d e m a c h i n o f a c t u r e  n e  s ’é ta n t p a s  

en core  im p o sée , l’ou vrier  san s q u a lifica tio n  n e trou ve p a s  à s ’occu p er  car il 

n ’y  a en core guère d e m ach in es d o n t  le  « service » p eu t être assuré après 

q uelq u es jours « d ’ap pren tissage ». C ette  caren ce, B o n en fan t l ’a ttribue, en  

s’appuyant sur L e w in s k i(176) et P ir e n n e (177), au  « m a n q u e  d ’esprit d ’en 

treprise d es c la sses qui d éten a ien t a lors la  p lu s gran d e richesse du  p a y s  : la  

n o b lesse  et le c lerg é»  ( 178). Il en  résu lte p o u r  les ou vriers u ne s itu a tio n  

d ’in d igen ce gén éra lisée au p o in t  q u ’on  p eu t parler d e paup érism e. U n  

d én om b rem en t d e la p o p u la tio n  b ru xello ise  en  1 7 5 5  m ontre q ue, parm i les 

in d igen ts secou ru s, on  trou ve « des fem m es seules e t des ou vriers d ans la 

force de l ’âge d o n t la fam ille  p arfo is  ne se co m p o se  que d e d eu x  p erso n 

n es » (179). C e m êm e d én om b rem en t révèle que « fau te de ressou rces é v i

d em m en t, n om b re de fam illes ou vrières b ru xello ises , co m p ta n t p arfo is  

ju sq u ’à hu it p erso n n es, en son t réduites à vivre d ans une seu le  ch a m 
bre » (18°). A  A n vers, se lon  D ériva i (181) q u e cite  B on en fan t, « la  dernière  

classe des c itoyen s v it  ram assée dans certains quartiers de la v ille  où  elle  

h ab ite  des esp èces de cab an es » (182). C ’est encore D ériva i qui rapporte  

q u ’à B ruges, les n eu f d ix ièm es des fem m es et des filles trava illen t la 

d en te lle  et « se n ourrissen t de la it, de p a in  b is et d ’un peu  de beurre; si elles 

m an gen t par hasard  des p o m m es de terre, e lles les fo n t cuire dans du lait 

aigre avec un p eu  d e sel » (183).

Sans q u ’on  p u isse  citer d es sta tistiq u es précises, de n om b reu x  tém o i

gn ages m on tren t que le travail in fan tile  est très répandu. A  A nvers, vers 

1 7 7 0 , d es en fants travaillen t d ans les rubaneries dès 7  ou  8 an s, il y en a 

d ans le d év id age de la so ie  qui so n t âgés d e 6 an s, de 7  ans d ans la

(174) Bonenfant, Le problème du paupérisme en Belgique à la fin de l’ancien régime, Bruxelles, 
1934, pp. 33 et ss.

(175) Id., p. 35.
(176) Lewinski, L ’évolution industrielle de la Belgique, Bruxelles, 1911.
(177) Pi renne, Histoire de Belgique, Tome V, 1920.
(178) Bonenfant, o.c., p. 36.
(179) Id., p. 43.
(180) Id., pp. 43, 44.
(181) Dérivai, Le voyageur dans les Pays Bas autrichiens, Amsterdam, 6 vol., 1782.
(182) Bonenfant, o.c., p. 44.
(183) Id., p. 49.



p rép aration  d e la  so ie  et d ans la  d en te lle  (184). D a n s  le p ays de W aes, le  

tissage o ccu p e  un grand  n om b re d ’en fants de 7  à 8 ans (185).

Parlant des ouvriers agrico les, D ér iva i les d ép ein t « végétan t  

d ans la  m isère, logés dans des cabanes h um ides et m alsa in es. . . Ils so n t les  

d eu x  tiers de l ’année sans travail et m an q u en t so u v en t de nourriture » (186).

Les ouvriers ruraux à d om ic ile  son t les p lu s m isérab les. D a n s le 

L im b ourg , « le bas p eu p lé qui travaille  à la filature des la ines m ène une v ie  

assez m isérab le; il se n ourrit de p ain  de se ig le  très n oir , q u o iq u ’assez  

agréable au  g o û t et de la it e t de café q u ’il b o it  tro is fo is  par jo u r»  (187). 

S elon  les éch ev in s de la  K eure de G an d , en  1 7 6 5 , « ils v iven t de p ain  b is, de  

p o m m es d e terre, de la it b attu , d ’un peu  de lard les d im an ch es et de l ’eau; 

v o ilà  to u te  leur su bsistan ce . Il n ’y a p a s  de gen s p lus m isérab les au  

m o n d e » (188).

L ’em prise du cap ita lism e com m ercia l sur ces travailleurs à d om ic ile  

est sign a lée en  1 7 6 4  par W illem sen  (189). Les m archan ds s ’arrogent « u n  

d esp o tism e qui ne leur co n v ien t pas, en fix a n t le p rix  de la sueur de  

l ’ouvrier chacun  à sa gu ise , sans avoir  d ’autre tarif et sans su ivre d ’autre  

d irection  q u ’un in térêt sord id e et une avide cu p id ité  qui leur ferm e les yeu x  

sur les lo is  d iv in es et h u m ain es » (190). C ’est le  S w ea tin g  System  que n o u s  

av o n s é v o q u é  p lus haut. Le tru ck -system  ég a lem en t ex is te  au X V IIIe siècle;  

c ita n t le  curé T h y s ( 191) qui « con sid ère  le tisserand  agrico le  d e  so n  p a y s  

co m m e le rebut de l ’h u m an ité , V an  H o u tte  rap p orte que ces « p auvres  

esclaves » o n t d eu x  m aîtres : « le  ferm ier qui les em p lo ie  p en d an t la  sa ison  

et le  p etit in du strie l p o u r  leq u el ils travaillen t p en d an t l ’hiver. C elu i-ci e s t  

le p lu s so u v en t un  b ou tiq u ier  ch ez leq u el ils d o iv en t se fournir et p ayer p lu s  

cher que le  c lien t ord in aire » (192).

L es travailleurs à d o m ic ile  so n t q ualifiés d ’esclaves. M ieu x , si o n  

retrouve d es p la in tes  d es m archan ds vis à vis des tisserands à d o m ic ile , 

« tou te  l ’orga n isa tio n  de cette  industrie rurale à d o m ic ile , en tièrem en t  

d o m in ée  p ar le cap ita lism e com m ercia l, d ém on tre  l ’in an ité  d e  p areilles  

p la in tes, e t  la vérité est san s au cu n  d o u te  so u s la p lu m e d es grands b a illis  et  

h au ts éch ev in s d es P ays d e W a es et d e T erm on d e, lo r sq u ’ils écriven t, en

(184) Id., pp. 50, 51.
(185) Id., p. 52.
(186) Id., p. 52.
(187) Id., p. 54.
(188) Id., p. 55.
(189) Willemsen, Contribution à l’histoire de l’industrie linière en Flandre.
(190) Bonenfant, o.c., p. 54.
(191) Thijs, Memorie o f  vertoog over het uytgeven en tôt culture brengen der vage en inculte 

gronden in de Meyerge van’s Hertogenbosch, Malines, 1792.
(192) H. Van Houtte, Histoire économique de la Belgique à la fin de l’ancien régime, p. 488.



1 7 6 5 , que « les p au vres tisseran ds n e  so n t guère m o in s q u ’esc laves des  

m archan ds » (193).

Les co rp o ra tio n s d e  m étiers d ans les v illes, qui co ex isten t tou jours à 

cette  ép o q u e , « n e  so n t p lu s que l ’in stru m ent de lu tte de c la sses d e p etits  

p atron s cap ita listes; e lles con tra ign en t « l ’ouvrier pauvre, m a is  h o m m e à 

t a le n s . . . de végéter to u te  sa v ie  dans le fondrde la  b ou tiq u e d ’un m aître  

so u v en t ign oran t, en  lu i ven d an t la sueur d e son  corps à q u elq u es so ls  par  

jo u r »  (194). L es a sso c ia tio n s  de résistance ouvrière so n t in te rd ite s (195) et  

l ’an a lph abétism e est le lo t  de p lus de 7 5  %  d e la p o p u la tio n .

O n  trou ve au X V IIIe siècle  une situ a tio n  p a rad oxa le  que l ’en q uête de  

1 8 4 0  révélera au siècle  su iv a n t: il e s t  p lus lu cratif de m en d ier que de  

travailler. « Le p lu s  grand  n om b re d es m en d ian ts, rapporte T a in te-  

nier (196), o n t ch o is i ce m o y en  de p référence com m e étan t p lu s lucratif, 

q u o iq u ’ils eu ssen t p u  trouver leur su bsistan ce par le  travail » (197).

Bref, à l ’ép o q u e  m od ern e le p aup érism e est un  m al en d ém iq u e en  

B elgique. D ès la  fin  du m o y en  âge, « o n  v o it  l ’industrie rurale à d om ic ile  se 

placer au prem ier rang des activ ités in du strie lles du pays et, de b on n e  

heure, elle revêt les caractères q u ’elle  con serve encore au X V IIIe siècle : 

su b ord in ation  au cap ita lism e com m ercia l, b as sala ires, travail des fem m es  

et des en fants. D ès  cette  ép oq u e , les corp ora tion s urbaines se tran sform ent  

en  syn d icats p a tro n a u x  et, d ans la  p lup art des industries, l ’ouvrier ne  

trou ve p lus guère de p ro tec tion  efficace contre les ex igen ces des em 

p loyeu rs. D ès  cette  ép o q u e  en core, l ’in fluence du cap ita l, s ’exerçan t sur 

l ’agricu lture e lle-m êm e, p ro v o q u e  la form ation  d ’un p ro lé tar ia t agrico le  

au x co n d itio n s  d e v ie  m isérab les. D ès cette  ép oq u e , l ’au gm entation  du  

num éraire en tra îne ce lle  du coû t de la v ie , tan d is que la su rab ond ance de la 

p o p u la tio n  p ro v o q u e  n o n  seu lem en t le b on  m arché de la m ain  d ’œ uvre, 
m ais aussi le ch ôm age , le  v a gab on d age et l ’ém igration  » (198).

Le paupérism e au 19e siècle

A  la veille  de la révo lu tion  de 1 8 3 0 , la situ ation  ne s ’est guère  

am éliorée m algré le déb ut d ’in du stria lisation  du pays. Selon  l ’E xp osé  de la 

situ a tio n , en  1 8 2 8 , sur 3 .9 0 5 .2 3 5  h ab itan ts dans les p rov in ces m érid ion a 

(193) Bonenfant, o.c., p. 58, citant Willemsen, o.c.
(194) Id., o.c., p. 59. La citation est d ’un mémoire adressé en 1778 au Prince de Starhemberg, 

ministre plénipotentiaire.
(195) Id., o.c., p. 61. Bonenfant s’appuie sur Dechesne (interdiction aux tondeurs d’Eupen en 

1763) et Des Marez (interdiction aux chapeliers à Bruxelles en 1786).
(196) F. J. Taintegnier, Traité sur la mendicité avec les projets de règlement propre à Vempêcher 

dans les villes et dans les villages, dédié à messieurs les officiers de Justice et de police. 1774.
(197) Cité par Bonenfant, o.c., p. 67, note 2.
(198) Bonenfant, o.c., p. 73.



les des P ays-B as ( l’actu elle  B elg iq ue), on  co m p ta it  5 6 4 .5 6 5  in scrits et 

secou ru s, so it  14 ,5  in d igen ts sur 1 0 0  h ab itan ts. « La s itu a tion  des classes  

p op u la ires ne s ’est d o n c  p as am éliorée au m êm e rythm e que la cro issan ce  

de l ’industrie . Le p aup érism e, ce tte  p la ie  de l ’ancien  régim e, n ’a p as cessé  

de ron ger la  B elg iq ue » (199).

C ette  situ a tion  se m a in tien t p en d an t to u te  la  prem ière m o itié  du  

X IX e siècle. La co m m iss io n  sp éc ia le  p ou r la réform e de la  b ien fa isan ce le  

con firm e d ans so n  rapport de 1 9 0 0  (200). Le n om b re de secou ru s, se lon  la  

co m m iss io n , a év o lu é  a in si :

Les d on n ées recueillies par D u cp é tia u x  am èn en t à la  m êm e c o n c lu 

sion  p u isq u ’à partir de ses d ifféren ts tab leau x , il étab lit q u ’il y ava it un  

h ab itan t secou ru  sur 6 ,9 3  en  1 8 2 8 , sur 7  en  1 8 3 9 , sur 6 ,2 0  en  1 8 4 6 . A  la  

m oitié  du siècle, le d ép artem en t de la Justice fit étab lir une sta tistiqu e, 

p ortan t sur les années 1 8 4 8  à 1 8 5 0  qui avait le gran d  avan tage de d istin 

guer entre in d igen ts secou ru s to u te  l ’année et in d igen ts secou ru s une partie  

de l’an née seu lem ent. O n  verra, en  con su ltan t le d eu x ièm e tab leau  (201) que  

la prem ière ca tégorie  o sc ille  au tou r de 4 0 0 .0 0 0  u n ités. P en dan t cette  

p ériode, le n om b re d ’in d igen ts est m o n té  à un p o u r  4 ,6 5  h ab itan ts.

R ép éto n s-le , ce serait une erreur de m écon n aître , m êm e p o u r  la  

prem ière m o itié  du  X IX e sièc le , l ’im pact des p h én o m èn es clim atiq u es o u  

p a th o lo g iq u es  (com m e la m a lad ie  de la p om m e de terre) (202). Les an nées  

4 5  e t  su ivan tes v o n t a tte ind re un n iveau  particu lièrem ent élevé d ’in d igen ce

* Selon un rapport aux Etats généraux des Pays-Bas. C’est le même nombre que celui de l’Exposé; un 
seul chiffre diffère; peut-être une faute d’impression.
* * Moyenne.

(199) Robert Demoulin, Guillaume 1er et la transformation économique des Provinces belges 
(1815-1830), 1938, Liège, p. 224.

(200) Réforme de la bienfaisance en Belgique, Rapport de la Commission spéciale, Bruxelles, 
1900, p. 79.

(201) Nombre de secourus en 1848, 49 et 50, page 63.
(202) Le tableau « phénomènes climatiques et pathologiques » essaie de montrer cette influence 

(voir page 65).

1 8 2 8  (*) 

1 8 3 1  à 1 8 3 4  (**

5 6 3 .5 6 5

6 7 1 .1 2 8

5 8 7 .0 9 5
7 0 0 .1 4 1

9 4 1 .3 2 6

9 0 1 .7 8 1

8 6 3 .0 9 8

1 8 3 9

1 8 4 6
1 8 4 8

1 8 4 9

1 8 5 0



parce que, d an s le s  F lan dres, au x  e ffets  ca ta strop h iq u es de la d éca d en ce  de  

l ’industrie lin ière v o n t  v en ir  se su perp oser , n o n  seu lem en t la  m a lad ie  du  

se ig le  e t  la  fa ib le  réco lte  d e  from en t, m ais aussi la m alad ie  de la  p o m m e de  

terre qui, sans ce fléa u , aurait p u  p a llier  la d isette  de céréales. D ep u is  la  

m o itié  du  X V IIIe s ièc le , la p o m m e d e terre éta it  en  effet en trée largem en t  

d ans l’a lim en ta tion .

C ’est un  p eu  avan t la m o itié  du  X V IIIe siècle  seu lem en t q u ’elle  

co m m en ce à se répandre d ans notre p ays. Si o n  en  cro it T orfs  (203),* c ’est à 

un B rugeois n o m m é V erh u lst q u ’on  d o it  la  « réh ab ilita tion  » d e  la  p o m m e  

de terre, con sid érée  an térieurem en t co m m e « n u isib le  et m a lsa in e  ». « C e  

d igne c ito y en  fit d istrib uer au x  cu ltiva teu rs de F landre, une gran d e q u an 

tité de p o m m es de terre, sou s la p ro m esse  form elle  de le s  p lan ter . C et  

en gagem en t fut ten u  et les ferm iers ayan t p u  apprécier l ’u tilité d e ce  

tubercu le p o u r  l ’a lim en ta tio n  de l ’h o m m e e t  du  b éta il, s ’em p ressèren t à 

l ’envi d ’en  étend re la cu lture, si b ien  q u ’en  1 7 4 0 , on  v it  paraître les 

prem ières p o m m es de terre au x  m archés d es v illes ...

« C ette  a cq u is it io n  de la  p o m m e d e terre va la it à elle  seu le  to u t l ’or  et 

l ’argent des m ines du  n o u v ea u  M o n d e . Il a é té  p ro u v é , en  effet, q u ’un  

h ectare p lan té de p o m m es de terre rap p ortera  p lu s de m atière n u tritive que  

s ’il avait été en sem en cé  en  from en t o u  en  se ig le  : la  d ifféren ce de p ro d u it est  

d ’un tiers sur le  p rem ier et d e  près d e la  m o itié  su r  le seco n d , en  faveu r d e  la  

so la n ée  am érica ine . A u ssi, les p réven tion s s ’éva n o u issa n t, o n  en  apprécia  

b ien tô t la va leur co m m e p ro d u ctio n  et a lim en t à b on  m arch é , e t, par un  

revirem ent assez ord in a ire, o n  exa lta  ce tubercu le au tan t q u ’o n  l ’avait 

d ’abord  dén igré. L ’h o m m e o sa  m êm e d éfier  la nature et les é lém en ts , et, 

to u t fier de sa  n o u v e lle  con q u ête , il d it d ’un ton  superbe : d ésorm ais , la  

fam in e est im p o ssib le . » « Ce fo l orgu eil, d it p o m p eu sem en t T o rfs , d eva it  

recevo ir  p lu s d ’un ch â tim en t éc la tan t. »

C ’est en 1 8 4 5  que la m alad ie de la  p o m m e de terre fit son  ap p arition  dans  

les en v irons de C ourtra i. E lle a lla it régner sur to u te  l ’E urope avec p lus ou  

m oin s d ’in tensité  (204). A u  lieu  de 8 4 9 .3 0 9 .7 1 7  k ilogram m es, o n  ne récolta  

en  B elg iq ue que 1 1 0 .3 5 0 .9 0 0  kgs. En F landre la perte fu t la p lus forte :  

9 2 ,4 %  en F landre occ id en ta le , 9 0 ,7 %  en  F landre orien ta le  (205). L ’année  

su ivante fut en core p lus d ésastreuse parce q u ’à la su ite d es co n d itio n s  

c lim atiq u es, le se ig le  fut a tte in t par la rou ille  et o n  p erd it p lus de la m o itié  

de la réco lte . En m êm e tem p s, le  rend em en t de to u tes les au tres céréales  

baissa  con sid érab lem en t (206).

(203) Louis Torfs, Fastes des calamités publiques survenues dans les Pays Bas et particulièrement 
en Belgique, depuis les temps les plus reculés jusqu’à nos jours, Bruxelles 1859, p. 208.

(204) Torfs, o.c., p. 228.
(205) G. Jacquemyns, Histoire de la crise économique des Flandres (1845-1850), p. 254.
(206) Pour plus de détails sur la crise agricole des Flandres, on se reportera notamment à l’ouvrage 

de Jacquemyns.



1828 1839 1846

Provinces 1 habitant 
secouru sur Provinces 1 habitant 

secouru sur Provinces 1 habitant 
secouru sur

Luxembourg 130,79 Luxembourg 61 Luxembourg 69,22
Anvers 14,67 Limbourg 14 Anvers 16,54
FL orient. 8,69 Anvers 10 Namur 8,96
Limbourg 7,75 Nam ur 9 Liège 7,89
Nam ur 7,70 Liège 9. Limbourg 7,62
Fl. occid. 6,68 Fl. orient. 7 Hainaut 6,05
Liège 6 ,17 Brabant 7 Fl. orient. 5 ,89
Hainaut 4,48 Hainaut 5 Brabant 4,85
Brabant 4 ,42 Fl. occid. 5 Fl. occid. 3 ,87

Le Pays 6,93 7 6 ,20

N o m b re  d ’h a b ita n ts  m is en  rapport a vec  le  n o m b re  d e  secou ru s

Source : Ducpétiaux, M émoire sur le Paupérisme dans les Flandres, 1850, p. 17. Les 
données de 1828 sont établies d’après le Rapport aux Etats généraux des Pays-Bas 
déjà signalé, celles de 1839 d’après les exposés des Députations permanentes des 
Conseils provinciaux, et celles de 1846, d ’après le Recensement général.

N o m b re  d e secou ru s en  1 8 4 8 , 4 9  et 5 0

1848 1849 1850

Anvers 21 .312 50 .110 21 .422 51.473 17.068 45 .858
Brabant 53.745 97.161 53 .402 96 .856 52.351 95.048
Fl. occ. 143.460 61 .020 132.329 52 .854 130.788 49 .156
Fl. or. 100.840 127.158 93.286 118.457 85.664 107.023
Hainaut 58 .202 80 .090 56 .240 78.453 56 .246 76 .858
Liège 31.372 50 .352 30.799 50 .578 31.851 49.563
Limbourg 13.233 17.828 13.174 17.621 13.320 17.126
Luxemb. 1.133 3 .024 988 3.200 944 3 .084
Namur 10.313 20.973 10.106 20.643 10.326 20 .824

Pays 433 .610 507 .716 411.746 490.135 398.558 464 .540

l re colonne : toute l ’année —  2 e colonne : une partie de l ’année.



C e n ’est d o n c  p o in t  la  révo lu tion  industrielle q u ’il faut accuser de la  

m isère dans les F landres. C ’est, au  con tra ire, à la su p erp osition  de la  crise 

agrico le  et à l ’ab sen ce d ’év o lu tio n  de l’industrie du lin  —  elle-m êm e dûe à 

l ’o p p o s it io n  des c lasses d irigean tes des Flandres à l ’in trod u ction  de la  

m é c a n isa tio n —  q u ’il fau t attribuer la situ ation . D éjà  très forte  avant la  

m alad ie  de la  p o m m e de terre, l ’in d igen ce va s ’accentuer; a in si, en  F landre  

occ id en ta le  d ’un in d igen t p o u r  4 ,4 1  h ab itan ts en 1 8 4 3 , on  p assa  à 1 p ou r  

2 ,6 0  en 1 8 4 5 , 1 p o u r  2 ,8 2  en  1 8 4 6 , 1 p o u r  2 ,7 1  en  1 8 4 7 , 1 p o u r  3 ,0 4  en  

1 8 4 8 , 1 p o u r  3 ,3 1  en  1 8 4 9  et 1 p o u r  3 ,6 6  en  1 8 5 0 .

O n  a b eau cou p  d iscu té de la va leur des statistiqu es des in d igen ts qui, 

p resque toujours so n t des sta tistiq u es des in d igen ts s e c o u r u s  par la b ien fa i

san ce o ffic ie lle . Jacq u em yn s a év o q u é  ce p rob lèm e, d isan t n o ta m m en t que  

« de ce que d ans certa ines com m u n es il ne se trou vait pas d ’in d igen ts sur 

les listes o ffic ie lle s , il faut con clure seu lem en t à l ’absence de ressou rces du  

bureau de b ien fa isance; là, au contraire, où  l ’on  avait de n om b reu x  se 

cours à d istribuer, on  co m p ta it  so u v en t un nom b re exagéré  de pauvres  

in scrits » (207).

C ette ex a g éra tio n  est évoq u ée  d ans l ’E xp osé  de la s itu a tion  du  

R oyau m e (1 8 4 1 -1 8 5 0 )  qui assure que le  rapport des secou ru s à la p o p u la 
tio n  est p lu tô t  le  résu lta t du  systèm e d e charité p u b liq u e en  B elg iq u e et des 

abus qui y  so n t m a lh eu reu sem en t inhérents que le  reflet du  degré réel de la  

m isère. « En effet, d it l ’E x p o sé , en  a ttach an t à la  q ualité  d ’in d igen t certains  

avan tages, te ls  que la  d élivrance gratu ite  de p asse-p orts , de certifica ts et de 

p ap iers d ivers, l’a d m ission  au x  b ureau x des con su lta tio n s gratu ites d ’a v o 

ca ts, le s  secou rs m éd ica u x , et m êm e d ans un grand  n om b re d e loca lités  

l ’ad m ission  gratu ite  des en fants dans les éco les  com m u n a les , e tc ., on  

en cou rage à certa ins égards les in scr ip tion s sur les registres d es p auvres. Il 

s ’en su it q u ’un gran d  n om b re d ’ouvriers lab o r ieu x , qui gagn en t un salaire  

su ffisan t p o u r  satisfa ire au x  b eso in s ord in aires de l ’ex isten ce , se v o ien t  

con tra in ts en q u elq u e sorte de so llic iter  l ’assistan ce des b ureau x de b ien fa i

san ce et de se sou m ettre  à la  form alité  d e l ’in scrip tion  p ou r échap p er au x  

em barras d ’une gên e m om en tan ée  et rem édier à certains accid en ts e x 

traord inaires » (208).

C ’est là une o p in io n  q u ’on  retrouve sou s la  p lum e d es co n tem p o 

rains, ainsi par ex em p le  chez L ebeau  d ans sa top ograp h ie  du  C an ton  de  

H u y ( 209), d ans les rap p orts de la D ép u ta tio n  perm an en te du  H a in a u t en

(207) Jacquemyns o.c., p. 299.
(208) Exposé p. 262. Le même « Exposé » dit, cependant, p. 296 : « Le manque ou l’insuffisance 

des moyens d’occupation peut être considéré comme l’une des principales causes de la misère et du 
paupérisme ».

(209) « Je n’hésite pas à ranger parmi les causes qui concourent à entretenir la misère de quelques- 
unes de oes communes, la distribution de secours à domicile. J’ai toujours remarqué qu’elle était en raison 
directe de la richesse du bureau de bienfaisance. Amay jouit d ’un revenu considérable, et ce village est 
certainement le plus misérable du canton... » (p. 75).



P hénom èn es c lim atiq u es et p a th o lo g iq u es  

et p rix  du  from en t et du  se ig le

Froment Seigle

1801 15,95 10,17
—  1802 22 ,07 16,04 gelées tardives.

1803 19,57 15,43
1804 16,28 10,33

1810 18,19 9,18
1811 20 ,52 12,08

—  1812 27,04 17,84 sécheresse —  orages violents.
1813 21,16 12,82
1814 18,31 11,40
1815 21,85 14,70

—  1816 31,22 21,58 résultat des invasions de 1814-15

—  1817 35,41 24,70
+  pluies et mauvaise récolte de pommes 
de terre.

1818 26,08 17,62
1819 18,67 12,76

1826 14,19 10,17
—  1827 17,13 12,04 maladie
—  1828 19,69 11,52 dite :
—  1829 23,21 12,89 « cousin » du froment.

1830 20 ,27 12,42

1844 17,75 10,55
—  1845 20,22 13,79 maladie de la pomme de terre
—  1846 24 ,27 18,71 maladie du seigle (urède-rouille) et
—  1847 31,14 21 ,62 maigre récolte du froment.

1848 17,94 10,71
1849 17,43 9,59



1 8 4 3  e t 1 8 4 4  (210); e lle  sera reprise d an s le  R ap p ort d e la  C o m m iss io n  

sp éc ia le  sur la  réform e de la  b ien fa isan ce en  B elg iq u e (211). B o n en fa n t  

reprenait la. m êm e ex p lica tio n  p o u r  le  X V IIIe s ièc le  déjà (212).

D u cp é tia u x , lu i, sem b le  a vo ir  év o lu é  d an s son  ap p récia tion . D a n s  

so n  m ém oire  d e  1 8 4 4 , il a v a it  déjà so u lev é  cette  q u estion  d e  la  sta tistiq u e  

d e l ’in d igen ce et d e sa  fiab ilité  : « O n  a p réten d u  q ue le  n om b re d e  p erso n 
n es secou ru es p ar les b u reau x  d e b ien fa isan ce, d ans les d ifféren tes p ro v in 

ces du  royau m e, e s t  gén éra lem en t en  rap p ort avec  les ressou rces f in an ciè 

res d e  ces  étab lissem en ts. L e  j o u r n a l  d e  B r u x e l l e s  ( d u  2 8  ju illet 1 8 4 3 )  

d ém on tre  que ce tte  assertion  est erron ée e t  n e  rep ose  sur au cu n  fo n d em en t  

so lid e  » (213). L ’article du  journal au q u el se réfère D u c p é tia u x  fo n d a it so n  

argu m en tation  sur l ’ab sen ce de corré la tion  entre le n om b re d ’in d igen ts et  

le reven u  d es b u reau x  d e  b ien fa isan ce (214).

D a n s  so n  m ém o ire  d e  1 8 5 0 , D u c p é tia u x  sem b le  avo ir  rallié l ’o p in io n  

cou ran te  : « les listes d ressées p ar les b u reau x  d e b ien fa isan ce, écrit-il, 

in d iq u en t b ien  p lu s so u v en t les ressou rces d o n t d isp o sen t ces éta b lisse 

m en ts que le caractère e t l ’éten d u e de la  m isère q u ’il con v ien d ra it  de  

so u lager  » (215). Par con tre , il d én o n ce  u n e certa in e in d igen ce cach ée, n on  

révélée par les sta tistiq u es parce que les règles d ’in scr ip tion  so n t  lo in  d ’être 

uniform es; « les u sages varien t à cet égard  d an s ch aq ue lo ca lité , d e  telle  

sorte  q u e l ’in d iv idu  p o rté  co m m e in d igen t d ans telle  co m m u n e ne l ’est p as  

dans telle autre, q u o iq u e  p lacé  cep en d an t dans d es c ircon stan ces a b so lu 

m en t id en tiq u es. A in si, par ex em p le , d an s le  L u xem b ou rg , l ’ex isten ce  d e  

terrains co m m u n a u x  d o n t la jou issan ce est assurée à to u s  les h ab itan ts , est, 

p o u r  un  grand  n om b re de ceu x -c i, un véritab le  secou rs qui éq u iv a u t au x  

a u m ôn es d istr ib u ées a illeurs par les b u reau x  de b ien fa isan ce. D e  là , sans  

d o u te , en  gran d e p artie , le nom b re restre in t d ’in d igen ts in scrits d ans cette  

p rov in ce  » (216).

Les d eu x  tab leau x  que n ou s rep rod u ison s p ages 6 7  et 6 9  d on n en t, le  

prem ier l ’éta t de l ’in d igen ce en F landre occ id en ta le  en 1 8 4 5 , l ’autre la

(210) « Si, comme nous l’avons fait remarquer dans l’exposé de l’année dernière, la statistique 
officielle des personnes secourues dans une commune, prouve la richesse plus ou moins grande du bureau 
de bienfaisance, plutôt que le degré d’indigence de la population, il n’en reste pas moins vrai que la misère, 
surtout dans certaines parties du pays, s’accroît d’année en année» (Session 1844, p. 117).

(211) Bruxelles 1900, p. 90.
(212) « N ’oublions pas, en effet, que le plus ou moins grand nombre des indigents secourus d ’une 

commune peut dépendre dans une large mesure des ressources dont disposent les institutions de secours » 
(o.c., p. 25).

(213) Ducpétiaux, Le paupérisme en Belgique, pp. 8, 9.
(214) On trouvait en effet un indigent pour les revenus qui suivent: Ville de Virton: 417 f.; 

Arrondissement de Virton: 8 f.;Ville de Bastogne: 70 f.; Ville de Marche: 9 f.; Arrondissement de 
Neufchateau: 20 f.; Ville de Neufchateau: 9 f.; Ville de Malines: 21 f.; Ville de Lierre : 15 f.; Ville de 
Turnhout : 13 f.; Arrondissement d’Anvers : 52 f.; Arrondissement de Turnhout : 31 f.; Ville de Verviers : 
13 f.; Ville de Huy: 2 f.; Ville de Liège: 9 f.; Arrondissement de Verviers: 12 f.; Arrondissement de 
Waremme: 6f.

(215) Ducpétiaux, Le paupérisme dans les Flandres, p. 276.
(216) Id., p. 18.



L ’in d igen ce en F landre occ id en ta le  en  1 8 4 5

Indigents Population 1 indigent pour

vaies
Bruges 21 .789 46 .813 2,14
Courtrai 11.000 19.864 1,85 C)
Dixm ude 1.750 3.681 2,10
Fûmes 1.776 4 .780 2,68
Iseghem 3.300 8 .847 2 ,67
Menin 3 .000 8.208 2,73
Nieuport (compris dans l’arrondissement de Fûmes)
Ostende 3.250 14.110 4,34
Poperinghe 5 .000 10.540 2,10
Roulers 3 .766 10.392 2 ,57  (2)
Thielt 2.901 12.394 - 4 ,27
Thourout 3.820 8.530 2,23
Warneton 1.224 5.938 4,85
Wervicq 1.455 5 .747 3,95
Ypres 6.239 16.593 2,65

TOTAL 71.460 176.437 2 ,47

Arrondissements
Bruges 10.666 63.118 5,91
Courtrai 38.572 120.308 3,11
Dixm ude 16.033 44 .765 2,78
Fûmes 5 .870 26.851 4 ,57
Ostende 7.187 30 .160 4 ,19
Roulers 25.188 69.539 2 ,76
Thielt 20.589 61 .415 2,90
Ypres 18.686 65.802 3,52

TOTAL 142.791 481.958 3,36

Total Province 214 .251 658.395 2 ,60  (3)

(1) En réalité : 1,81.
(2) En réalité : 2,75.
(3) En réalité : 3,07.
(Source: Jacquemyns, o.c., page 303.)



situ a tion  dans le H a in a u t. G lob a lem en t, le n iveau  d ’in d igen ce est p lus  

élevé en F landre o cc id en ta le  (1 in d igen t sur 3 ,0 7  habitants) que dans le 

H a in a u t (1 in d igen t sur 5 h ab itan ts). Si l ’in terprétation  qui fa it dériver le 

ta u x  d ’in d igen ce du n iveau  de richesse des caisses de b ien fa isan ce éta it 

ap p liqu ée sans n u an ce , on  arriverait à une situ ation  inverse p our ces 

p rov in ces, p u isq u e la prem ière est en  grande d ifficu lté é co n o m iq u e  tand is  

que la secon d e  est en  v o ie  d ’in du stria lisa tion .

C h ose  cu rieuse, c ’est p ou rtan t b ien  à l ’argum ent classiq ue q u ’a re

cours la  D ép u ta tio n  p erm an en te du H a in a u t dans son  rap p ort : « . . .  à 

G osselies , p ou r une p o p u la tio n  de 4 .7 6 6  âm es, la b ien fa isance p u b liq u e  ne 

d isp ose  que de 1 9 1 1  francs par an , o u  de 4 0  centim es par tê te :  aussi le 

n om b re de p erso n n es secou ru es n ’est-il que de 1 sur 5 6 . A  T ou rn ay , pour  

une p o p u la tio n  de 2 4 .9 8 4  âm es, les m aîtres des pauvres o n t à leur d isp o s i
tio n  1 0 5 .2 1 0  francs par an  o u  4  francs 2 4  cen tim es par tête : il n ’est pas  

é to n n a n t que le n om b re des p erson n es secoü ru es so it  d e 1 sur 2 » (217).

La d ép u ta tion  p erm an en te m a in tien t l ’argum ent à travers ses rap 

p orts su ccessifs. En 1 8 4 3 , c ’est le p o in t  de vu e q u ’elle d éfen d . En 1 8 4 4 , elle  

y revient : « la sta tistiqu e o ffic ie lle  d es p erson n es secou ru es d ans une  

com m u n e, p rou ve la richesse p lu s o u  m o in s  grande du b ureau  d e b ien fa i

sance, p lu tô t q ue le degré d ’in d igen ce d e la p o p u la tio n  » (218). M êm e  

o p in io n  en  1 8 4 6  : « . . .  on  n e p eu t, en  au cu n e m anière, juger d e  l ’éta t du  

p aup érism e dans n otre p rov in ce , par la  so m m e des secours que les b ureaux  

de b ien fa isance d istr ib u en t au x  in d igen ts  » (219 220). En 1 8 4 5 , en  p u b lian t les 

sta tistiq u es a u x q u elles  n o u s v en o n s de faire a llu sion , la  d ép u ta tio n  avait  

q u alifié  les sta tistiq u es b elges du  p aup érism e « com p lètem en t fausses » et 

estim ait « q u ’au lieu  d ’inférer des ch iffres p osés que le H a in a u t r e n f e r m e  

r e l a t i v e m e n t  p l u s  d e  f a m i l l e s  n é c e s s i t e u s e s  q u e  l e s  a u t r e s  p r o v i n c e s , on  

aurait dû  en con clure u n iq uem ent que les b ureaux de b ien fa isan ce du  

H a in a u t son t gén éra lem ent m ieu x  d o tés  et p eu ven t d on n er à la d istrib u 

tio n  de leurs secou rs p lu s d ’ex ten sio n  que les bureaux de b ien fa isan ce des  

autres parties du p ays » (22°).

En vérité, sans m ésestim er to ta lem en t l ’im pact du n iveau  des revenus  

des bureaux de b ien fa isan ce sur le ta u x  d ’in d igen ce, ne se trou v e-t-o n  p as  

en p résence d ’une b ou rgeo isie  qui s ’efforce de m in im iser les révéla tion s  

sta tistiqu es parce q u ’elles so n t d ép la isan tes p our ceu x  qui d étien nent le 

pouvo ir?  O n  p ourra it m êm e se d em an d er s ’il n ’y  a p as là  une p réfigu ration  

de la cam p agne con tre les « abus » du  ch ô m a g e  q u ’o n  con n aîtra  durant 

l ’entre d eu x  guerres.

(217) Rapport de la Députation permanente du Hainaut, 1845, p. 131.
(218) Rapport de 1844, p. 117.
(219) Rapport de 1846, p. 185.
(220) Rapport de 1845, pp. 126-127. Cette conclusion n’est pas celle qu’on peut tirer des tableaux 

que nous donnons.



L’indigence dans le Hainaut en 1845

Soit
Arrondissements Indigents Population un secouru 

pour:
— habitants

Recettes
ordinaires

Ath 20 .604 85.435 4 89.686 ,56
Charleroi 9.648 98.933 10 87.419 ,66
M ons 17.922 122.216 6 150.725,11
Soignies 15.160 70.598 4 9 3 .879,65
Thuin 9.495 66.742 7 89.103,45
Tournai 18.770 101.884 5 115.099 ,78
Total Communes 91 .599 545.808 6 625 .914 ,21

Villes
Ath 3.400 8.315 2 11.927,29
Chièvres 815 3.125 4 1.158,24
Charleroy 691 5.881 9 5 .071 ,46
Châtelet 857 3.009 4 5 .158 ,32
Fontaine l ’Evêque 550 3.053 6 2 .264 ,97
Gosselies 131 4 .766 36 1.911,34
M ons 7.094 21.241 3 115 .432,75
St-Ghislain 159 2.008 13 4 .594 ,35
Braine-le-Comte 1.310 4.588 3 5 .479 ,62
Enghien 1.295 3.746 3 11.876 ,32
Lessines 1.160 4.975 4 5.463 ,15
Rœulx 746 2.758 4 6.292,03
Soignies 1.990 6.723 3 8 .880,05
Beaumont 653 2.130 3 11.018,13
Binche 1.625 5.306 3 19.126 ,56
Chimay 377 3.102 8 7 .383 ,94
Thuin 1.304 4.213 3 3 .862 ,82
Antoing 165 2.162 13 2 .993 ,57
Leuze 1.037 5 .904 5 6 .401 ,89
Péruwelz 1.365 7.511 5 8.812,88
Tournay 12.200 24 .984 2 105.209,73
Total des Villes 38 .924 129.500 3 350.319 ,41
Total Province 130.523 675.308 5 976 .233 ,62

(Source : Rapport de la Députation permanente.)



Par a illeurs, o n  so u lig n era  en core, avec  Jacq u em yn s, q u e  « la  q u es 

tio n  de la  richesse d es b u reau x  d e b ien fa isan ce n ’ex p liq u e  p as le  grand  

n om b re d ’in d igen ts d ans les cam p agn es. L es revenus d es b u reau x  de  

b ien fa isan ce y é ta ien t d e b ea u co u p  in férieurs à ceu x  d es v ille s , e t  p o u rta n t  

c ’est d ans les co m m u n es rurales que n o u s tro u v o n s, lors d e  la  crise, le p lu s  

d ’in d igen ts  » (221).

Q u elles  que so ie n t les ten ta tives  d e m in im iser l ’im p ortan ce de la  

m isère, l’éten d u e d e  la  m en d ic ité  au X IX e sièc le  est là  p o u r  en  tém oign er. 

C ertes, il n ’y a p a s  de sta tistiqu e et ce lle  des d ép ô ts  d e  m en d ic ité  n ’en  

d o n n e  q u ’une vu e très p artielle . Par con tre , les tém o ig n a g es  so n t ex trêm e

m en t n om b reu x . P our les F landres, Jacq u em yn s en  a c ité  un  certain  

n om b re m on tran t les m en d ian ts  se d ép la ça n t en  b an d es, d es ferm es v o y a n t  

défiler  ju sq u ’à tro is  cen ts m en d ian ts sur une journée (222). Il y  a  te llem en t  

de v o ls  que le  gou vern eu r  de la  F landre orien ta le  p ar ex em p le  d o it  reco m 

m and er au x  a d m in istra tion s co m m u n a les  d ’organ iser d es p a tro u ille s  de  

n u it à la su ite de la  m a u va ise  réco lte  de p o m m es de terre (223). En 1 8 4 6 , le  

m êm e gou vern eu r recom m an d a  de reprendre les p a tro u illes , qui se so n t  

ra len ties fin  d e  l ’h iver , cela  parce q ue le  n om b re  d es v o ls  au gm en te  (224). 

Par une circulaire du  16  o cto b re  1 8 4 5 , il a va it recom m an d é d e sévir con tre  

les b and es d e  m en d ian ts  « co m p o sées  en  gran d e p artie  d ’h o m m es va lid es » 

qui se p résen ten t la  n u it à la p o rte  des m a iso n s  iso lée s  e t  d es ferm es. Il faut, 

d it-il, faire ap p lica tio n  de l ’article 2 7 6  d u  C o d e  p én a l (225). Le 8 n ovem b re  

1 8 4 6 , une autre circu laire co n sta te  que n om b re d e m en d ian ts e t  d e v a g a 

b o n d s refluen t vers B ruxelles; « to u te  co m m u n e, d it le  gou vern eu r, d o it  

p rocurer du  so u la g em en t à ses p au vres e t  les engager, par les secou rs  

q u ’elle leur offre et p ar  to u tes  les v o ie s  d e la  p ersu asion  à n e p a s s ’é lo ig n er  

de la loca lité  » (226).

La fa im  p ro v o q u e  d ’ailleurs d es d ésord res et d es ém eu tes, o n  p illa  d es  

b ou lan ger ies , d es m archés p ub lics. Le 1 7  m ai 1 8 4 7 , il y  eu t m êm e, à G an d, 

une ém eute où  des grou p es de m an ifestan ts  furen t chargés au sabre et à la  

b a ïon n ette  (227). Il est vrai que la m isère, à certains m o m en ts, p o u ssa  des  

m iséreu x  dans les bras m êm es de la p o lice; « le s  m alfa iteurs, lo in  de  

craindre les gard iens de l ’ordre, ch erch a ien t m a in tes fo is  l ’o cc a s io n  de 

com m ettre des délits  en  p résence des agen ts e t des gendarm es. C ’éta it , pour  

eu x , le m oyen  d e se faire en voyer en  p rison  et de recevo ir  a in si une  

nourriture su ffisan te  p o u r  ne p as m ourir  d e  fa im  (228). U n  gran d  n om b re

(221) Jacquemyns, o.c., p. 300.
(222) Voir Jacquemyns, o.c., pp. 314 et ss.
(223) Mémorial administratif de la Flandre orientale, 1844, 1er semestre, p. 86.
(224) Id., 1846, p. 414.
(225) Id., 1845, 2e semestre.
(226) Id., 1846, 2e semestre, p. 788.
(227) Jacquemyns, o.c., p. 329.
(228) L’enquête de 1840 a révélé également cet état d’esprit (voir d-après).



de vitres furen t brisées par des in d igen ts qui v o u la ien t se faire em p riso n 

ner. T o u s les rapports o ffic ie ls  et les journau x  d e l ’ép o q u e  sign a len t ces  

b r i s e u r s  d e  v i t r e s .  Les vo leurs q u i n ’ava ien t p as recours à ce p rocéd é  

atten d a ien t so u v en t le m o m en t p rop ice  p ou r  se  faire attraper » (229).

C e n ’est p as u n iq u em en t en  F landre que se rencontre cette  m en d ic ité . 

La C ham bre de com m erce d e M o n s  estim e b ien , en  1 8 4 4 , q u e la  m isère « a 

b eau cou p  p erdu  de sa  r igu eu r»  grâce à l ’ab on d an ce de la réco lte  de  

p o m m es de terre et le bas p r ix  d es céréales » (23°). M a is  le C om m issa ire  

d ’arrond issem en t est m o in s  op tim iste . Il se p la in t de l ’au gm en ta tion  d e la  

m en d ic ité , su rtou t d ans le B orin age. Il co n sta te  q ue la c lasse ouvrière est 

« d ans un grand  d én u em en t » et que to u te  m esu re d e répression  serait 

in u tile  à cau se du  grand  n om b re d ’ind iv idus à atteindre. Il recom m an d e, 
dans les gran d es com m u n es, l ’in stitu tion  de m aîtres des p auvres d o n t la  

m issio n  sera it d e recueillir les d o n s chez les p erson n es a isées p our sou lager  

les p auvres (231). Le C om m issa ire  d ’arrond issem en t de T ou rn a i n o te  é g a 

lem en t que la m en d ic ité  est lo in  de d isparaître; « les uns m en d ien t par  

p aresse, d ’autres par b eso in s , d ’autres en fin  par h a b itu d e  ». C om m e b ea u 

cou p  de m en d ian ts  p lacen t l ’au tor ité  d evan t le d ilem n e : m en d ier o u  entrer 

au d ép ô t de m en d ic ité  « e t  a tten d u  q ue de d eu x  m au x  il faut ch o isir  le  

m oin d re , la p o lic e  n ’h ésite  p a s , elle  év ite  à la co m m u n e les charges du  

d ép ô t » (232). R ecru descence aussi dans l ’arrond issem en t de T h u in , m ais  

ic i, se lon  le com m issa ire d ’arrond issem en t, « c ’est p lu tô t parce que les  

m oyen s de la réprim er so n t em p loyés avec m o in s d ’activ ité  que parce q u ’il 

m anq uera it du travail aux  ouvriers » (233). Il d évelop p e la m êm e o p in io n  en  

1 8 4 6  (234) tan d is que celu i de T ou rn a i, après avoir co n sta té  les progrès de  

la  m en d ic ité  en  1 8 4 5 , « au p o in t  que l ’on  v o it  dans certa ines loca lités des  

m en d ian ts s ’a ttrouper au n om b re de 3 0  à 4 0  p erson n es et dem and er  

l ’a u m ôn e d ’un to n  p lu s o u  m o in s  im périeu x  », déclare que p o u r  que çà  

ch an ge il faud rait « q uelq u es an n ées h eureuses p o u r  la classe ouvrière, il 

faudrait q u e l ’o n  fû t en  m esu re de procurer du travail à to u s  les bras  

in actifs  » (235).

U n  in d ice de l ’im p ortan ce a tte in te par la  m isère à l ’ép o q u e  est d ’autre 

part, le n om b re im p ress ion n an t d ’ou vrages et su rtou t de b rochures qui 

so n t p ub liés sur le sujet. Son  n iveau  frappe te llem en t que la d étection  d es  

causes, la recherche des rem èdes à y apporter d o n n en t n a issan ce à une  

a b on d an te  littérature où  l ’o n  v o it  tourner en  rond un rem arquable m an ège

(229) Id.
(230) Rapport de la Députation permanente du Hainaut, Session de 1844, p. 323.
(231) Rapport de la D éputation.. .  session 1844, p. 50.
(232) Id., p. 55.
(233) Id., p. 58.
(234) Id., session de 1846, p. 75.
(235) Id., p. 49.



de lieu x  com m u n s d o n t l ’in ten tion  in a v o u ée  p ara ît b ien  être d e d iscu lper le 

régim e et de d o n n er  b o n n e  con sc ien ce  au x  d éten teurs du  p ou vo ir .

Parm i les « ex p lica tio n s  » avan cées, il y  a la « su rab ond ance de la 

p o p u la tio n  ». D éjà  dans so n  m ém oire D e s  m o y e n s  d e  s o u l a g e r  l a  m i s è r e , 

D u cp é tia u x  se m on tre  frap pé p ar le fort accro issem en t de la  p o p u la tio n . 

O r, écrit-il, « si la  p o p u la tio n  s ’accro it avec  trop  de rap id ité, la p rop ortion  

entre le  m o n d e des ouvriers e t la  so m m e des cap itaux  destin és à rétribuer  

leur travail est d éran gée, le  sa la ire b a isse  et au ssitô t arrive la  m isère. Il 

im p orte  d o n c , p o u r  m ain ten ir  le ta u x  du  salaire en  rapport avec leurs 

b eso in s , q ue les c la sses lab orieu ses ap p orten t dans leurs m ariages la  m êm e  

p révoyan ce que d an s la d isp o sitio n  de leurs m od iq u es revenus » (236). O n  

retrouve la  m êm e th èse d ans le m ém oire  sur L e  p a u p é r i s m e  d a n s  l e s  

F l a n d r e s .  C o n sta ta n t q ue la  m oyen n e de la  p o p u la tio n  p àr lieue carrée  

géograp h iq u e p eu t y  être éva luée à près d e treize m ille  h a b ita n ts , D u c p é 

tia u x  co n clu t : « Il su ffit de ce fa it, co m b in é  avec l ’accro issem ent de la  

p o p u la tio n  p en d a n t le com m en cem en t d e ce siècle  e t  avec la  d écad en ce de  

la  prin cipale  in du strie  de ces d eu x  p rov in ces, pour exp liqu er en  partie les 

effrayan ts progrès q u ’y  o n t fa it la  m isère e t le  p aupérism e. Le n om b re des  

in d igen ts au gm en te  en  ra ison  de la  d en sité de la  p o p u la t io n . . .  » (237). O n  

retrouve l ’idée, à la  m êm e ép oq u e , d ans le R app ort de la  D ép u ta tio n  

p erm an en te du H a in a u t qui estim e que b ien  que « la  p o s it io n  de la c lasse  

ouvrière so it, à b ea u co u p  d ’égards, m o in s m auvaise dans le H a in au t que  

d ans le reste du  p ays » , le p rob lèm e d u  paup érism e d o it  être ab ord é d ans le 

rapport. « I l  est év id en t, y  lit-on , que l ’accro issem ent su c c e ss if(238) de  

l ’esp èce  h u m ain e d o it  augm enter les d ifficu ltés de subsister, c ’est-à-d ire de  

se nourrir , de se vêtir , de se loger et d ’élever u ne fa m ille » . Le rapport 

con sid ère  cet a ccro issem en t com m e la  cau se « la  p lu s pressante » du  p a u 

p érism e et « en gen d ran t presque to u tes  les autres » (239).

D u cp é tia u x , par a illeurs, fa it rem arquer « q u ’une grande fécon d ité  

m arche gén éra lem ent de fron t avec une grande m orta lité  » (24°) et estim e  

« que le m eilleu r, le seu l m oyen  de m ettre un  frein à l ’accro issem ent  

ex c ess if  d es n a issan ces est de réduire, au tan t que faire se p eu t, la p ro p o r 

tio n  d es d écès. C ’est par une répartition  au ssi éga le  que p o ssib le  du  

b ien -être q u ’on  p arviendra  à rétablir l ’éq u ilib re trou b lé entre ces d eux  

term es. La p o p u la tio n , d ans l ’éta t n orm al, d o it  rester sta tionn a ire ou  à peu  

p rès, c ’est-à-d ire que les na issan ces d o iv en t se borner à b alancer les d é

cès » (241) C om m e ce so n t « les c lasses le s  p lu s pauvres (qui) so n t aussi

(236) Ducpétiaux, Des moyens de soulager la misère, 1832, p. 6.
(237) Ducpétiaux, Le paupérisme dans les Flandres, p. 53. La même thèse est reprise dans Le 

paupérisme en Belgique, du même auteur, 1844, p. 20.
(238) Peut-être faut-il lire «excessif».
(239) Rapport de la Députation permanente du Hainaut, 1844, pp. 117 et ss.
(240) Ducpétiaux, Le paupérisme dans les Flandres, p. 214.
(241) Ducpétiaux, id., p. 215.



d ’ord inaire les p lus p ro lifiq u es » (242), il « n e  s ’ag it p lu s, p o u r  arrêter 

l ’accro issem en t anorm al de la  p o p u la tio n , q ue d e réduire le n om b re de  

p ro léta ires e t  des in d igen ts » (243). Le vrai rem ède est p ou rtan t, p ou r D u c 

p étia u x , le « d é p la c e m e n t» . « L o rsq u e  l ’accro issem en t de la p o p u la tio n  

ex cèd e  les ressources d ’un p ays, c ’est une in d ica tion  p o u r  que cette  p o p u la 
tio n  a ille  chercher ailleurs sa subsistance. T an t q u ’à cô té  des rég ion s  

cu ltivées il restera d es rég ion s san s cu lture, il e st d ans l ’ordre d e la  P rov i

den ce q ue le  n om b re des h o m m es au gm ente en  ra ison  de l ’éten d u e du  

d om ain e  qui leur reste à con q uérir  » (244). C ’est là le  rem ède p rôn é par  

D u cp é tia u x  p o u r  les F landres où  l ’exu b éran ce « est m alh eu reu sem en t un  

ob stac le  au x  am élioration s d o n t la situ ation  des F landres serait su scep ti

b le ». A in si, con tin u e-t-il, « n o u s avon s p rou vé que le  n om b re des cu ltiv a 

teurs d ép assa it les b eso in s de la cu lture, que la con cu rren ce d es ouvriers 

ten d a it in cessam m en t à déprécier le  travail. Il y  a d o n c  év id em m en t sura

b on d an ce de bras et de forces dans les F landres. D e  là, la  n écessité  d ’un  

d ép lacem ent. C e d ép lacem ent, n ous l ’avon s déjà d it, p eu t s ’opérer de tro is  

m anières : par la co n stitu tio n  de n o u v ea u x  centres d e p o p u la tio n  dans les 

F landres m êm es, par la co lo n isa tio n  dans d ’autres p arties du p ays, et en fin  

par l ’ém igra tion  et la co lo n isa tio n  à l ’étranger » (245).

Le co m te  A rrivabene d éfen d  la  m êm e th èse  p o u r  résou dre le  p r o 

b lèm e de l ’in d igen ce : « . . .  q u o i de p lu s naturel, d e p lu s  sim p le que de 

tâcher d ’op érer le d ép lacem en t d ’un certain  n om b re de fam illes d e la b o u 

reurs » ... « o n  fa it a insi un  m eilleu r sort à ceu x  qui p arten t, et en éc la ircis

san t les rangs des dem and eu rs de travail, on  so u la g e  ceu x  qui res

ten t » (246).

Le d ép lacem en t ne fu t p as seu lem en t un rem ède théoriq ue, a in si,

« dahs le but de se soustra ire, a u ta n t que p o ss ib le  à la  dép en se p erm an en te  

o cca sio n n ée  p ar l ’entretien  de leurs in d igen ts au d ép ô t d e m en d ic ité  de  

M o n s , u n  certain  n om b re d ’ad m in istra tion s co m m u n a les des p rov in ces d e  

H a in a u t, d e N a m u r  et d e  L u xem b ou rg  o n t payé les frais d e transport d e  

v in gt reclus qui ava ien t m an ifesté  le désir d ’ém igrer en  A m ériq u e»  (247).

(242) Id., p. 219.
(243) Id., p. 220.
(244) Id., p. 220.
(245) Id., p. 223.
(246) Arrivabçne, Sur la condition des laboureurs et des ouvriers belges et sur quelques mesures 

pour l'améliorer, Bruxelles, 1845, p. 24.
(247) Rapport de la Députation permanente du Hainaut, 1852, p. 106.



U n  prem ier tém oignage :
l’enquête de 1 8 4 0  sur l’industrie linière

L ’en q u ête d e 1 8 4 0  n ’est p as u ne en q u ête  sp éc ia lem en t m en ée sur la  

co n d itio n  ouvrière. In stitu ée p ar un arrêté du M in istre d e l ’In térieur, D e  

T h eu x , le  2 5  février 1 8 4 0 , e lle  se v o it  essen tie llem en t d on n er un  o b jectif  

éco n o m iq u e  qui est d e « con sta ter  la  s itu a tion  de l ’industrie lin ière en  

B elg iq ue e t rechercher les m oyen s d ’en cou ragem en t e t de p ro tec tio n  q u ’il 

p ou rra it être u tile  d ’em p loyer  dans l ’in térêt de cette  in d u str ie » .

Le rap p ort d e  la  C o m m iss io n  d ’en q u ête  co m p o rte  b ien  un chap itre  

in titu lé  : « éta t de la  c la sse  ouvrière » (248); m ais il ne fau t p as s ’y  trom p er : 

« c lasse  » est em p lo y é , co m m e n o u s  l ’a v o n s déjà sou lig n é , d an s le sens de  

« ca tégorie  » e t ou vrier  a le  sens « d ’o ccu p é  au  travail du  lin  ». Le n om b re  

d e ces p erson n es o ccu p ées  à travailler le  lin  est b eau cou p  p lu s  é levé dans le  
rap p ort que d ans le  recensem en t in du strie l de 1 8 4 6 . N o u s  a v o n s vu  que le 

n om b re d ’ouvriers du  secteur lin  et chanvre éta it alors d e 6 0 !0 2 3 . La 

C o m m issio n , en  1 8 4 0 , d én om b re 3 5 5 .0 9 6  travailleurs (249 250). Il s ’ag it d o n c  

au ssi b ien  d es artisan s (25°) que des travailleurs à d om ic ile  e t d es ouvriers. 
C ’est u ne im age d e  la s itu a tion  d e  to u te  la  p o p u la tio n  lab orieu se  qui est  

fou rn ie  p a r  ce ch ap itre d u  rapport d e  la  C o m m iss io n , b o u rg eo is ie  m ar

ch an d e et autre m ise  à part. O n  y  trou ve n o ta m m en t cette  m asse de  

travailleurs à d o m ic ile  ex p lo ité s  par les m archan ds et d o n t n o u s avon s  

parlé p lus h aut.

C o m m e le m on tre  le  tab leau  c i-d esso u s une forte  m ajorité  d e  ces  

travailleurs son t lo ca lisés  dans les d eu x  F landres; v ien t en su ite  le H a in au t  

qui en  co m p te  u n  n om b re assez im p ortan t.

Fileuses Tisserands
Flandre occidentale 98.385 24 .430
Flandre orientale 122.226 32.718
Hainaut 33.358 8.236
Brabant 16.730 4.348
Anvers 3.685 2.491
Luxembourg 2.945 865
Namur 1.950 926
Limbourg 844 432
Liège 273 254

Totaux 280 .396  74.700

(248) Enquête sur l'industrie linière, rapport de la Commission, octobre 1841, Tome 1er, pages 
361 et ss. (désignée ensuite: Enquête 1840). Le tome 2 fut publié en juin 1841.

(249) Id., p. 362.
(250) « De petits fabricants en grand nombre ne peuvent travailler, ce n’est pas seulement la classe 

des pauvres gens qui est en souffrance, mais aussi celle des petits fabricants » (Enquête 1840, Tome 1er, p. 
365).



« En restant assis, ils gagnent autant qu’en travaillant. »

Si rédu ites q ue so ien t les in form ation s sur P« é ta t de la  c lasse  o u v r iè 

re », e lles so n t particu lièrem ent é loq u en tes. C on sacran t q u elq u es p ages à 

répondre à la  q u e stio n : « L e  salaire que n o s  fileu ses et n o s  tisseran ds  

reço iven t su ffit-il à leurs beso ins?  », le rapport illustre b ien  cette  répon se  

qui sera d o n n ée  p ar V an  den  B erghe, b lan ch isseu r à T h ie lt  : « En restant  

assis, ils  g a gn en t au tan t q u ’en tra v a illa n t»  (251). Il su ffit p ou r  s ’en  rendre  

com p te  de relever q uelqu es p hrases du rapport de la  C o m m iss io n  : « L es 

tisserands (à A velgh em ) n ’o n t p as assez de forces p ou r  travailler , ils to m b en t  

sur le m étier » (252). « Les tisseran ds et les fileuses en  général n ’o n t p lu s  

assez p o u r  se vêtir , ils p ayen t d iffic ilem en t leur loyer; leur nourriture  

co n siste  en  p a in  sec, en  p o m m es de terre; ils lo g en t d ans de m au va ises  

m aison s et n ’o n t pas de linge p o u r  se couvrir et se cou ch er » (253). « L es 

fileuses d es en v iron s de N in o v e  so n t te llem en t pauvres q u ’elles n e p eu ven t  

p lus se nourrir; e lles m en d ien t q uan d  il y a p o ssib ilité . Il y  en  a qui 

p réfèrent être em p rison n ées p o u r  avoir  de la nourriture » (254).

Les enq uêteurs se so n t au ssi rendus dans les h a b ita tio n s de q uelqu es  

tisseran ds e t rap p orten t l ’é ta t navran t de l ’h ab itat. D ero ch  est sans d o u te  

un travailleur à d o m ic ile , car « il travaille  à la  tâch e en  recevant d eu x  sou s  

par au n e » ; « il n e m an ge jam ais de v ian de, il n e  prend  p as de café le m atin , 

m ais du  thé avec  un  p eu  d e la it  d e  chèvre, san s sucre; à m id i so n  repas se  

co m p o se  d e  p a in  de se ig le , de p o m m es de terre avec d u  la it  battu; il n e fa it  

u sage q u e d e très p eu  d e beurre, il n ’ach ète jam ais de p o rc  que p ou r en  avo ir  

la  gra isse , il s ’im p o se  b ea u co u p  d e p rivation s; m ais il y  a des gen s en core  

p lu s m a lh eu reu x  q ue lu i et to u t récem m en t il a trou vé m o y en  de d on n er u n e  

ch em ise . D a n s  to u te  la  m a iso n , la  C o m m issio n  n ’a aperçu  q u ’un  seu l lit  

co m p o sé  d ’u ne p a illa sse  san s draps e t d ’une cou verture en  é to u p e  de lin . 

C ette h a b ita tio n  co n sis te  en  d eu x  p ièces; l ’u ne où  se trou ve le  m étier e t le  lit, 

l ’autre o ù  l ’o n  fa it la  cu isin e e t l ’o n  file. P endant to u t l ’h iver, ces gen s ne se  

ch a u ffen t q u ’a vec  le  p e tit  b o is  q u ’ils ram assent, ils trava illen t depuis c inq  

heures e t  d em ie  du  m atin  ju sq u ’à d ix  heures du so ir  » (255).

Le d eu x ièm e tisserand  d o n t la C om m ission  a v isité  l ’h a b ita tio n , 

C lém en t K eyser, sem b le être un artisan  car il travaille  « p ou r so n  com p te  ». 

Là, « dans to u te  la m a iso n  il n e se trou vait q u ’un lit fort étro it, p lus  

d égradé, p lus m al garni que le  lit  de l ’h ab ita tion  précéd en te. Les m em bres  

de la  C o m m iss io n  n ’o n t pas o sé  d em ander où  se retiraien t les six  en fants

(251 ) Enquête 1840 , Tome 2, n° 1861.
(252) Id., tome 1, p. 383.
(253) Id., p. 383.
(254) Id., p. 384.
(255) Id., p. 386.



p en d an t la nuit; ils o n t  aperçu  à la  su ite  de la cu isine e t d e l ’atelier une  

tro isièm e p ièce  san s m eu b les e t  fort m al c lo se  dans laq u elle  n e  se trou va it 

au cu ne trace de p a ille , en core  m o in s de m atelas, ils o n t  cra in t d ’apprendre  

q uel é ta it l ’u sage de cette  dern ière cham bre » (256).

« La classe la  p lu s m alheureu se est ce lle q u i ne m en d ie p as. »

Le tom e 2 reprodu it les in terrogato ires m enés par la  C o m m issio n . 

D es répon ses con sig n ées, une prem ière im pression  se d égage, c ’est l ’é ten 

due ex traord ina ire de la m en d ic ité .

Les tisserands « so n t actu ellem en t d évorés par la m isère » répond  D e  

V o s , de H e u l le (257). Le nom b re des p auvres a ttein t des p ro p o rtio n s  im 

p ression n an tes n on  seu lem en t en  F landre m ais aussi en  p ays w a llo n ; le  

bourgm estre d ’A th , T ain ten ier, déclare q ue le  n om b re des p au vres é ta it de 

2 .7 4 9  en  1 8 3 6 , « il e st m ain ten an t de 3 .0 0 0  en v iron . N o tr e  p o p u la tio n  est 

de 9 .0 0 0  âm es » (258). G o n e , éch ev in  d e F leurus sign ale  : « n o u s co m p to n s

1 .0 0 0  p auvres, réellem ent pauvres, sur 3 .3 0 0  hab itan ts. Il y  en  a encore  

d ’autres qui m ériten t de figurer sur la  liste  des pauvres » (259).

La m en d ic ité  pren d  à certains m o m en ts l ’allure d ’une in stitu tion , elle  

se con centre sur les jours « au torisés ». « T o u s les lu nd is, on  v o it  ju sq u ’à 7  

à 8 0 0  m en d ian ts v en an t d e B aelegem  et d e N ed erbrakel », répon d  V and e- 

veld e , tisserand  à V els iq u e (260). « J ’ai tro is cents pauvres le  jeudi à m a  

p orte , déclare V an  D e  M ergel, cu ltiva teu r à N ed erbrakel (261).

Les m en d ian ts v o y a g en t en band es. « D a n s les v illages en v ironn ant 

S ottegem , signale J. V an  B ossch e, fabricant de lam és dans cette  loca lité , où  

la m en d ic ité  est to lérée un jour par sem ain e, des bandes de 2  à 3 0 0  

m en d ian ts se p résen ten t dans la m êm e ferm e » (262). D es  tisserands  

« circu lent dans n os cam p agnes, par 1 0 0  et 1 5 0 , d em and en t du travail » 

répon d  D eslo o v ere , cu ltivateur à V ive  Saint-E lo i (263).

Les b and es de m en d ian ts p ro v o q u en t la  peur. C e p h én om èn e sur 

lequ el n o u s rev iend ron s p lus lo n g u em en t d ans le to m e 2 , est révélé par 

certains tém o ig n a g e s:  « L a  m en d ic ité  au gm ente tou tes les sem aines; il 

v ien t des p auvres par b and e la n u it, qui d em an d en t du  pain  e t de la  v iande. 

C es b and es so n t déjà ven u es d eu x  fo is  ch ez m o i e t j’ai d on n é d e su ite. E lles

(256) Id., p . 387.
(257) Id., tome 2, n° 224.
(258) Id., n° 1040.
(259) Id., n° 5117.
(260) Id., n° 2339.
(261) Id., n° 2408.
(262) Id., n° 2314.
(263) Id., n°128.



n e fo n t p a s d e m al quand  o n  d o n n e  de su ite; je d o n n e  par la  fenêtre. La  

m en d ic ité  n octu rn e se répand . La m aréch aussée est en  p erm an en ce tou tes  

les n u it s » , d éclare Jacques S teenkist, cu ltiva teu r e t tisserand  à T h o u -  

r o u t(264). « L e  n om b re de m en d ian ts est te llem en t au gm en té  q u e j’en ai 

peur; ils fo n t  des m en aces. N o tr e  p o p u la tio n  se  co m p o se  de 5 0 0  e t  q u e l

ques fam illes . Je d on n e to u s les m ercredis; 1 4 0  m en d ian ts v ien n en t à m a  

ferm e; o u tre  ce la , il y  en  a en core  qu i v ien n en t to u s  les jours avec des 

m en aces », d it V an  B elle , cu ltivateu r et échev in  à V ia n n e (265).

E v id em m en t, o n  s ’en  d o u te , certa ines p erson n es in terrogées trou ven t  

que les m en d ian ts  so n t resp on sab les de leur état. A u g . G o n e , éch ev in  à 

F leurus, a cette  répon se é to n n a n te  : « S’il ne m an gea it p as to u t en  un jour, 

le  travail d e la sem aine devrait gén éra lem ent suffire » (266). D e  so n  cô té , 

B urn, éch ev in , n ég o c ia n t à Z e le  trou ve q ue « l ’ou vrage n e  m an q u e pas; ce  

so n t des fa in éan ts. O n  a essayé d e m ettre des en traves au m ariage des  

pauvres; o n  a supprim é le p a in  et la  m o itié  du  loyer  à ceu x  qui se  

m aria ien t, o n  n ’a pas réussi » (267). D e  W its, n o ta ire  e t  b ourgm estre à  

N ed erb rak el, estim e q u ’« o n  d evra it ex tirper la  m en d ic ité  au  m o y en  d ’u n e  

m esure générale . J’avais l ’in ten tio n  d e la  faire défen dre en  recou ran t à la  

force, je n e l’ai pas fa it parce q ue dans les com m u n es v o isin es, il n ’y  a p as  

de m oyen  de répression , n os m en d ian ts de la  co m m u n e v o n t a illeurs. La  

réciprocité serait nécessaire. Q u o iq u e  la  ch ose  ait été  délibérée en  co n se il, 

j’ai dû  y  renoncer. Si o n  p ren a it des m esures générales, je serais d isp o sé  à 

p ayer 200  fr. par an » (268).

C ette  p eu r du m en d ian t, cette  accu sa tion  de fa in éan tise , cette v o lo n té  

de traquer le pauvre et d ’élim iner la m en d ic ité , to u tes  ces réaction s q u ’on  

v o it  traduites par les répon ses à l ’en q uête revêtent à n o s  y eu x  b ea u co u p  

d ’im portan ce ainsi que n ous au ron s l ’o cca sio n  de le m ontrer, com m e n ous  

l ’avon s d it déjà, au  vo lu m e 2 . C ’est q u ’elles o n t en effet, accréd ité , au  X IX e 

siècle, l ’o p in io n  que la  c lasse d es ouvriers éta it alors la « c lasse d angereu 

s e » .  La co n fu sio n  pauvres et ouvriers paraît certaine, com m e dans cette  

répon se du bourgm estre de W evelgh em , Brabandere : « La p o p u la tio n  

ouvrière étan t très n om b reuse , il s ’en su it q u ’il y a un grand n om bre de  

pauvres » (269).

O n  trouve* aussi cette o p in io n  que les m en d ian ts so n t p a rfo is  p lus  

h eureux que ceu x  qui ne m en d ien t pas. « N o u s  m an q u on s de tou t, déclare  

W aegeb agh , tisserand  à A ud en ard e, de vêtem ent co m m e de cou ch age. La

(264) Id., n°3430.
(265) Id., n° 537.
(266) Id., n° 5119.
(267) Id., n° 1682.
(268) Id., n° 2426.
(269) Id., annexe n° 23, p. 765, n° 15.



classe  m en d ian te  est d ans u ne p o s it io n  m o in s triste que n o u s , parce q u ’on  

la sou tien t; à n o u s , o n  n e  d o n n e  rien » (270). C e p o in t de vu e est con firm é  

par d es tisseran ds de R en a ix  qu i d éclaren t : « B eau cou p  m en d ien t, m ais la  

classe la  p lu s m alh eu reu se  est ce lle qu i n e m en d ie p as [ . . . ] •  N o u s  n ’avon s  

p lu s rien p o u r  n o u s vêtir  ni p ou r n o u s cou ch er » (271). U n e  fileu se  de 

R en a ix , J. G h en en s, d éclare de so n  cô té  que « les m en d ian ts so n t d ans un  

éta t m o in s m alh eu reu x  que les p erson n es qui travaillen t, les prem iers  

o b tien n en t de la  b ien fa isan ce p u b liq u e p lus q u ’on  en  a en  trava il

lan t » (272).

« J ’en v o is  q u i p leu ren t, qu i désirent q ue ce la  fin isse d ’u ne m an ière  o u  de  

l ’autre. »

Il se d égage des répon ses à l ’en q u ête  une autre im p ression  p articu liè 

rem ent p én ib le . C ’est la la ssitu de, l ’é ta t de d ép ression  dans leq u el se trou ve  

les travailleurs. La fileu se  que n ous v en o n s de citer, J. G h en en s, ne peu t  

term iner l ’in terrogato ire . Les en q uêteurs n o ten t : « D es  larm es so n t ven u es  

in terrom pre cet in terrogato ire » (273). Les ouvriers qui p leu ren t sur leur  

situ a tion  est ch o se  so u v en t évoq u ée d ans l ’enquête .

A  la q u e stio n : «Y  a -t-il p lus de m isère q u ’au trefo is d an s le bas 

p eu p le ? » , H erreg o d ts , de G ram m on t, rép o n d : « B ea u co u p  p lu s, on  v o it  

des gens qui p leu rent au m arché; n ou s avon s ici b eau cou p  de tisseran ds, ils 

ne p eu ven t avo ir  l ’é to ffe  à un p rix  ra ison n ab le  » (274).

« Q u e l est le  sort de votre p o p u la tio n  ouvrière? » d em an d e-t-on  aux  

bourgm estre e t éch ev in s de W aersch oo t. « B eau cou p  de tisseran ds d o iven t  

m anger du p a in  sec, répon d en t-ils; ceu x  qui avaient un co c h o n  n ’o n t plus 

rien , gén éra lem en t ils pren n en t en core un p eu  de café, les fileu ses n ’en on t  

pas le m o y e n » . Ils affirm ent m êm e que « la  d ép en se dans les cabarets a 

aussi con sid érab lem en t d im inué » (275). « La m isère ici, a jou ten t les éd iles  

co m m u n a u x , est au  co m b le  sans exag éra tio n . Le sam ed i m atin , on  fait la 

d istrib ution  des a u m ôn es; c ’est un asp ect vra im ent d éch irant; si on  refuse 

d eu x  liards à un h o m m e, il p leurera; on  a vu  des h o m m es tom b er de  

fa ib lesse  » (276).

« L e  sort d es tisserands est très m alheureu x  exp liq u e  V anacker,

(270) Id., n° 5301.
(271) Id., n° 5520.
(272) Id., n° 5389.
(273) Id., n° 5392.
(274) Id., n° 687.
(275) Id., n° 3010.
(276) Id., n° 3011.



n ég o cia n t en  to ile  à W evelgh em , ex trêm em en t triste . J ’en  v o is  qui p leurent, 

qui d ésiren t que cela  fin isse  d ’une m anière o u  de l ’autre » (277).

« Il y a des maisons où on ne trouve pas de lit, ce sont des feuilles 
d’arbres.. .  »

D e  n om b reu ses rép on ses fou rn issen t des in fo rm a tio n s sur la n ou rri

ture et sur la  « literie » des ouvriers tisserands et d es fileuses. « La n ou rri

ture d e n o s  ouvriers, d it V an  M a ld eg h em , fabricant de to ile s  à v o ile  à 

B elem , se c o m p o se  de p a in , d e p o m m es de terre, de la it, de lard trois fo is  

par sem ain e, quatre à cinq  fo is  par an de la v ian d e , m ais la p lu s p etite  

v ian d e » (278).

« R em arq u ez-vou s que la m isère augm ente? » d em an d e-t-on  à V an  

D e K eere, n ég o c ia n t en to ile  à L ich tervelde. « La pauvreté est te llem en t  

forte, rép o n d -il, que le cou ch age  m anq ue co m p lètem en t. Je parcou rs le  

p ays, je trou ve les fileuses et les tisserands au tou r d ’un p o t  de p o m m es de  

terre sans beurre n i p a in . U n  ch ef de fam ille  de C ortem arcq  qui ne  

m en d ia it p as est resté hu it jours san s p a in ; un ferm ier l ’ayan t su lui en  a 

d o n n é , m ais dès que le tisserand  l ’a eu  d ans les m a in s , il est to m b é fa ib le  et  

est m ort à la  su ite . T o u te  l ’é ten d u e  d e la m isère n ’est p as en core co n n u e , 

une q u an tité  d e fileu ses et de tisserands so n t en train  d e vendre to u t ce  

q u ’ils p o ssèd en t en  m eu b les e t  p etits  ob jets, c ’est l ’an née p roch a in e q u ’o n  

saura m ieu x  la  situ a tion  vér itab le  » (279).

G u stin , à E stin n es au M o n t , déclare : « n o s  ta illeu rs, q uan d  ils  reço i

ven t leur sem ain e, l’o n t déjà d ép en sée  à l ’avance; il y a d e la m isère, m ais  

cela  a tou jou rs été com m e cela; les ouvriers ta illeurs n ’o n t jam ais eu  

d ’a isan ce, ils m an gen t p lus de p a in  de seig le que de p a in  de from en t, d es  

p o m m es d e  terre, du  from age, très p eu  de beurre, du café avec  d e la  

ch icorée. La m o itié  n ’a p as de co u ch a g e , to u te  la fam ille  co u ch e  en sem b le  

sur la dure; ils o n t  en core  du  linge sur le corps m ais des sab o ts  p o u r  

ch au ssure » (280).

« N o s  p auvres se  n ou rrissen t d e se ig le et de p o m m es de terre, déclare  

Joseph  D a n h é , ferm ier à J o d o ig n e , ils prennent b eau cou p  de café , un p eu  

de lard , presque tou s o n t un co c h o n , ils fon t à leurs p om m es de terre u ne  

sauce au v in aigre et au beurre. L es ouvriers o n t les uns un journal e t les

(277) Id., n° 5952.
(278) Id., n° 6770.
(279) Id., n° 4367.
(280) Id., n° 4692.



autres un  d em i-jou rn a l d e terre q u ’ils p ayen t très cher. L eur cou ch age  

con siste  en  p a ille  o u  en  é to u p es  » (281).

« Il y  a, d it B ru lo is, fabrican t de lam és et de to iles  à M o o rsled e , des 

fileuses e t des tisseran ds qui ne gagn en t p as assez p ou r avo ir  du  lin ge  chez  

eu x . Leur nourriture est très pauvre; ils o n t des p om m es de terre sans 

beurre et sou ven t san s p a in . Q u an d  leurs ob jets de cou ch age so n t u sés, ils  

ne p eu ven t p lus les renouveler. La m en d ic ité  augm ente de jour en jour, 

m ais ceu x  qui o n t  été  occu p és au travail du  filage et du tissage  o n t  p lus de  

p ein e que les autres à se décider à m en dier, ils o n t p lus de m ora lité  » (282).

Parlant de ceu x  qui ne son t pas m en d ian ts, V an  de M erge l, cu ltiva 

teur à N ed erb rak e l, affirm e que, p ou r cette  classe, « . . .  la p o m m e de terre 

est sa nourriture prin cipale; elle ne co n n a ît n i le lard, ni le la it, ce so n t des 

p o m m es de terre sèch es d o n t elle  fa it u sage et elle  n ’en a p as tou jours. Le 

m atin , e lle  a le café . Il y a des m a ison s o ù  o n  ne trouve p as de lit, ce son t  

des feu illes d ’arbres; on  p ratique, à cô té  du foyer, un  pu its o ù  le so ir  tou te  

la fam ille  se m et. Là où  il y a q uelque literie , on  m et une charge en  é to u p e , 

c ’est d égoû tan t à vo ir . O n  se ch au ffe  avec le b o is  q u ’on  ram asse o u  q u ’on  

vo le . . . » (283).

L ’en q uête n ’éta it  p as, com m e le  sera ce lle  de 1 8 4 3 , d estin ée  à co n n a î
tre le sort des en fan ts. C ep en dan t, on  y  d écou vre l ’une o u  l ’autre a llu sion . 

A in si V an  M a ld eg h em , fabricant de to ile s  à v o ile  à B elem , sign a le  que « les  

tisserands ne fo n t p as apprendre à lire à leurs en fants, m ais n ou s ne  

rem arquons p as, a jou te-t-il, q u ’ils so ien t p lus m échan ts » (284). A  des tisse 

rands de R en a ix  o n  d em an d e : « que fa ites-vou s de v o s  enfants?  » Ils 

rép on d en t : « n os en fan ts n ’o n t pas de travail. Ils n ’o n t q u ’à courir pour  

chercher des p o m m es de terre » (285).

(281) Id., n°4986.
(282) Id., n° 6236.
(283) Id., n°2422.
(284) Id., n° 6771.
(285) Id., n° 6608.



C hapitre 6

Un témoignage essentiel: l’enquête de 1843  
sur la  condition ouvrière

C ’est le p rob lèm e de légiférer o u  n on  sur le  travail d es en fan ts qui 

am ena N o th o m b , m inistre de l ’Intérieur à entreprendre une en q u ête  sur  

« la  co n d itio n  des classes ouvrières et sur le travail d es en fa n ts» . U ne  

co m m issio n , d o n t D u cp étia u x  fu t la  cheville  ouvrière, d ép ou illa  les d o cu 

m ents reçus et pub lia  en trois v o lu m es les résu ltats d e ce t im p ortan t tra 

vail (286).

Il fau t rem arquer q ue les ouvriers eu x -m êm es n e  furent p as in terrogés  

au cours d e cette en quête. C e so n t les chefs d ’en treprise, les cham bres de  

com m erce et des m anu factu res, les ingén ieurs d es m ines ainsi q ue les  

co m m issio n s m éd ica les, les soc iétés  de m éd ecine et les con se ils  de sa lubrité  

qui furen t so llic ités de d on n er leur avis. Les com m issa ires chargés d e  

con sta ter la co n d itio n  des jeunes ouvriers dans les p rov in ces ava ien t reçu  

com m e in stru ction  de s ’attacher « à vérifier l ’ex a ctitu d e  des ren seign e

m en ts transm is à l ’ad m in istra tion  supérieure par les chefs d ’industrie , les 

cham bres de com m erce et les com m ission s et soc iétés m é d ica le s» . Ils 

d eva ien t com p léter  ces renseign em en ts « de m an ière à présenter le tab leau  

de la  co n d itio n  p hysiq ue, m ora le  e t in te llectuelle  des jeunes ouvriers d ans  

les d istricts qui leur au ron t é té  respectivem ent assignés ». O n  p eu t d o n c  

dire que l ’en q u ête de 1 8 4 3  v o it  la co n d itio n  ouvrière com m e elle  est perçue  

par la b ou rgeo isie . Si la çh o se  est  regrettab le, e lle  a par con tre l ’avan tage  

de perm ettre de conclure que le tab leau  n ’a p as é té  n oirc i e t rend par

(286) A.R. du 7 septembre 1843. Les volumes furent publiés : le deuxième et le troisième en 1846 
(contenant notamment l’avis de la commission) le premier en 1848 seulement sous le titre « Enquête sur la 
condition des classes ouvrières et sur le travail des enfants », Imprimerie Lesigne, Bruxelles, 352, 666 et 
672 pages.



con séq u en t les in fo rm a tio n s  fou rn ies exem p tes d ’exagéra tion  (287).

U n  tém oin  au ssi p eu  su sp ect de critique v is-à -v is d es ch arb on n ages  

que le d octeu r S ch œ n fe ld  (288) écrira à p ro p o s  de l ’en q u ête de 1 8 4 3  que  

« les d o cu m en ts relatifs au x  h ou illeu rs p ub liés il y  a en v iron  on ze  à 

d ix -sep t ans ( . . . )  sem b len t écrits avec  exagéra tion  e t cep en d an t ils so n t  

ex a cts  p o u r  l ’ép o q u e  à laq u e lle  ils se rap p orten t » (289).

Il fa lla it év id em m en t ch o isir  d ans ce tte  m asse de d o cu m en ts. C o m m e  

n o u s l ’avon s déjà d it, n ou s ten teron s, sur certains p o in ts  co m m e l ’a lim en 

ta tio n , le lo g em en t, e tc ., de d on n er u n e vu e d ’en sem b le en  év ita n t so ig n eu 

sem en t de ne reten ir q ue les cas ex trêm es, ce qui faussera it la v u e  d e la  

situ a tion  réelle (290).

1. The belgian way of life

Le m enu de l ’ouvrier

P our l ’a lim en ta tio n , il est in téressan t d e  d o n n er  une id ée  se lo n  les  

différen tes rég ion s du  pays. Les m an ières de se nourrir p eu v en t en  effet  

varier se lon  les co u tu m es o u  les p ro d u c tio n s  p articu lières de l ’en d roit; de  

m êm e, il faut ten ir com p te  des degrés très d ifféren ts d ’in d u str ia lisa tion . 
C ’est p o u rq u o i n o u s avon s ch o is i de parcou rir  les d ifféren tes p ro v in ces du  

p ays, en  co m m en ça n t par les F landres.

(287) 614 chefs d’entreprises ont adressé une réponse (après élimination des inutilisables) : Anvers : 
49, Brabant: 101, Flandre occidentale: 20, Flandre orientale: 61, Hainaut: 156, Liège: 168, Limbourg: 
4, Luxembourg: 13, Namur: 42.

14 chambres de commerce répondirent à l’enquête: Bruxelles, Louvain, Gand, Saint-Nicolas, 
Alost, Termonde, Mons, Charleroi, Toumay, Liège, Namur, Anvers, Ypres, Courtray.

La commission reçut des rapports des ingénieurs en chef des mines du Hainaut, de Liège et de 
Namur-Luxembourg. En plus, des rapports des ingénieurs des mines furent remis pour Mons, Charleroi, 
Liège et Limbourg (rive gauche de la meuse) ainsi que pour le sixième e t ie  septième districts (Liège).

Ce sont les réponses des corps médicaux qui constituent incontestablement la partie la plus 
intéressante de l’enquête. Ils furent nombreux à répondre : L’Académie royale de médecine de Belgique, la 
Commission médicale du Brabant, le Conseil central de salubrité publique de Bruxelles, la Commission 
médicale du Hainaut, le Conseil de salubrité publique de Liège, la Commission médicale de Namur, la 
Commission médicale d’Anvers, la Société de médecine d’Anvers, la Commission médicale de Malines, les 
médecins des hospices de Malines, la Commission médicale locale de Lierre, la Commission médicale de la 
Flandre occidentale, la Société de médecine de Gand, la Commission médicale de la province de Liège, la 
Commission médicale de Bruxelles. A ces rapports vinrent s’ajouter des lettres de médecins, telle celle du 
docteur Schoenfeld de Charleroi ou le mémoire du docteur Peetermans de Liège, etc...

(288) On aura l’occasion d’apprécier sa position plus loin.
(289) p. 271 du Mémoire que nous analysons plus loin.
(290) Pour la facilité de la composition, les références à l’enquête ont été placées entre parenthèses 

directement dans le texte. Ceci évite un trop grand nombre de notes en bas de page. Le chiffre romain 
renvoie au volume, le chiffre arabe à la page du volume où se trouve l’information. Certains renseigne
ments complémentaires ayant été ajoutés, ils sont l’objet de références en bas de page.



Flandre orientale

A  la q u estion  relative au  régim e a lim enta ire , les C ham bres de co m 
m erce de cette  p rov in ce o n t des réponses presque stéréotyp ées. « D u  p a in , 

des p o m m es de terre, le café et l ’eau  » répon d  celle  d e Sa int N ic o la s  (II, 4 9 ) .  

« D u  p a in , d es p o m m es de terre, en  m ajeure partie du  la it, d es légum es et 

q u e lq u efo is  de la  v iande le  d im an ch e » répète en éch o  ce lle  d ’A lo st  (II, 5 6 ). 

T erm on d e con firm e : « . . . l ’ouvrier v it de p a in , de p o m m es de terre et de  

lard; sa  b o isso n  h ab ituelle  est du  café fort léger; les p lu s pauvres so n t  

m êm e privés de lard; q uan d  à la fem m e et au x  en fan ts , ils ne v iven t que de 

tartines, d e  café et de p o m m es de terre au vinaigre; il est rare que la fam ille  

m an ge u n e so u p e  o u  des légu m es » (II, 66 ). Les m em bres de cette  dern ière  

cham bre n e d isen t pas autre ch ose; V erm eire répon d  que « le régim e  

a lim enta ire h ab itu e l de l ’ou vrier est sa in : il co n sis te  p rin cip a lem en t en  

café , la it beurre, pain  de se ig le  et de from en t (ce dernier en  p etite  quantité)  

et p o m m es de terre. La v ia n d e  n ’y  entre q u e lq u efo is  que p our une part b ien  

m in im e, le salaire p eu  élevé  ne lu i p erm ettan t p as d ’en  faire un u sage  

fréqu en t (II, 85); D ’H o lla n d er  a la  m êm e én u m ération  : « des p o m m es de  

terre, du  pain  n o ir  et de la so u p e  au  la it»  (II, 9 4 );  le  régim e sign alé  par  

V an d en  Steen  est un p eu  p lu s su bstantie l :« Le m atin , il déjeune ord in a ire

m en t avec des tartines et du  café; à m id i, il m ange d es p o m m es de terre, du  

riz, de la  sou p e , de tem p s en  tem p s un p eu  de v ian d e , du  lard et du p o is so n  

sec; il b o it  q u e lq u efo is  un  p etit  verre de liqueur sp iritueuse le m atin  et un  

verre de b ière le  so ir , quand  il m ange ses p om m es de terre, m ais su rtou t le  

d im a n ch e»  (II, 9 9 ). P our la rég ion  de G an d , M aresk a  et H ey m a n  o n t  

lo n g u em en t exp liq u é q uel é ta it le m od e  de nourriture des ouvriers :

« Ils se rendent à jeun à leur travail; à huit heures, ils déjeunent avec des 
tartines.

« Le dîner consiste en une soupe au lait battu ou en un potage maigre, qui est 
ordinairement préparé aux poireaux et aux pommes de terre, et en pommes de 
terre assaisonnées d’une sauce au vinaigre ou mêlées à des légumes communs, tels 
que choux, carottes, oignons, etc. Ils terminent le repas par une ou deux tartines.

« Pendant la récréation de l’après-midi, ils prennent un repas analogue à 
celui du matin.

« Le soir, en entrant chez eux, ils mangent encore des pommes de terre et un 
morceau de pain.

« La boisson ordinaire de l ’ouvrier est une infusion faible de café à la 
chicorée, coupée d ’un peu de lait. Le matin, en se rendant à la fabrique, il apporte 
avec lui, dans une petite marmite, la mesure de sa boisson pour la matinée; en 
rentrant à une heure, il apporte également la boisson destinée aux besoins de 
l ’après-dinée. Il la réchauffe le plus souvent sur la chaudière de la machine à 
vapeur.

« Tel est l’ordinaire de nos ouvriers. Il subit des variations en plus ou en 
moins d ’après leurs ressources. Le plus grand nombre y ajoutent de la viande et de 
la bière une ou deux fois la semaine. Les jours maigres ils mangent des moules ou



du poisson sec (stockvisch). Ils consom ment autant de pain de froment que de pain 
de seigle. Les plus malheureux trouvent moyen de réduire encore ce modeste 
régime en se servant exclusivement de pain de seigle et en ne buvant que de l’eau.

« Les ouvriers les plus aisés, ceux qui trouvent, soit dans la nature de leur 
travail, soit dans l ’absence de famille, ou dans la coopération de leurs enfants, des 
ressources plus grandes, se nourrissent d ’une manière plus convenable, pour autant 
qu’ils n ’aient point d ’habitudes d ’intempérance. Ils mangent de la viande quatre 
fois par semaine et ils assaisonnent leur dîner d ’un verre de bière » (III, 378).

F landre occ id en ta le

O n  im agin e q u e la  s itu a tion  n ’est p as m eilleure en  F landre o c c i

d en ta le . La C ham bre de com m erce d ’Y pres sign a le  m êm e le  sel ce  qui 
in d iq u e p eu t-être q ue so n  én u m ération  es t ex h a u stiv e  : « du  café , du  p a in , 

d es p o m m es de terre e t du  sel » (II, 2 1 2 )  e t ce lle de C ourtrai sign a le  que « la  

nourriture de la  c la sse  ouvrière se co m p o se  de p a in , de p o m m es de terre et  

d e sou p e au la it b a ttu , a lim en t sa in , m ais que m alheureu sem ent la p lupart 

d e n o s  ouvriers ne p eu ven t p as tou jours se procurer à défaut d ’occu p a tio n  

o u  d ’un salaire su ffisan t » (II, 2 1 8 ) . O n  appréciera la d ép o sitio n  de la  

C o m m issio n  m éd ica le  de cette p ro v in ce : « L a  nourriture de la  classe  

ouvrière de la cam p agn e se co m p o se  d e p a in  de seig le et de p o m m es de  

terre, q u e lq u efo is  de p a in  de from ent; les n avets, les carottes, les ch o u x , les 

h arico ts, les p o is  verts v ien n en t q u e lq u efo is  in terrom pre la m o n o to n ie  de  

leur régim e. C ette a lim en ta tio n , presque exc lu sivem en t végéta le  est cep en 

d ant de tem ps en tem p s variée par le la it, les œ u fs, la v ian d e d e p orc , et 

rarem ent par la v ian d e de b œ u f o u  de v eau ; au surp lus, la nourriture de  

l ’ouvrier d épend  de la p rospérité d e-so n  industrie (III, 3 0 5 ) .

Q u elq u es an nées après la  date d e  la répon se que n ou s v en on s de 

reproduire, la crise a lim enta ire va m ettre à P avant-p lan  ces n avets, qui, 

se lon  la co m m iss io n  m éd ica le , rom p a ien t la m o n o to n ie  a lim enta ire des 

ouvriers des F landres; « les n avets rem placèrent le p a in  de se ig le  et les 

p o m m es de terre » d it Jacquem yns (291) qui a g lan é dans la p resse des 

an nées 1 8 4 6 -1 8 4 7  des d on n ées qui lu i o n t perm is de tracer le  tab leau  

su ivan t :

« D es  m illiers d ’ind ividus ne m angèrent d ’autre p la t ch au d  q u ’une  

so u p e  préparée avec de la  verdure de n avets, du  co lza  et un p eu  de farine; 

les p lus m alheureu x  arrachaient les fanes des p om m es d e terre et les 

la issa ien t b ou illir  san s aucun  assa ison n em en t.

« D ’autres a tten d a ien t p lusieurs heures aux  m archés au x  p o isso n s , 

p o u r  p o u v o ir  en lever les p ea u x , les têtes et les en trailles de p o is so n  que les

(291) Jacquemyns, o.c., p. 385.



O n  n e  m a n q u e r a  p a s ,  d e v a n t  l a  d e s c r i p t i o n  d e  l a  m i s è r e  o u v r i è r e  a u  

1 9 e s i è c l e ,  d ' e n t e n d r e  d e  b o n s  a p ô t r e s  d e  l ' h a r m o n i e  s o c i a l e  p r é t e n d r e  q u e  

l e  p r o g r è s  é c o n o m i q u e ,  q u i  n e  f a i t  q u e  s ' a m o r c e r  a l o r s ,  n e  p e u t  e n c o r e  

a s s u r e r  u n e  s u b s i s t a n c e  c o n v e n a b l e . C ' e s t  t o u t e  l a  p o p u l a t i o n  —  e t  n o n  

s e u l e m e n t  l ' o u v r i e r  —  q u i  e n  e s t  r é d u i t  à  u n  n i v e a u  d e  v i e  q u i  n e  p e u t  s e  

c o m p a r e r  a v e c  c e l u i  q u e  c o n n a î t  l e  2 0 e  s i è c l e .

N o u s  n e  c o n n a i s s o n s  p a s  p o u r  n o t r e  p a y s  u n  o u v r a g e  c o m m e  c e l u i  

q u ' a  é c r i t  J e a n - P a u l  A r o n  s u r  «  L e  m a n g e u r  d u  X I X e  s i è c l e  »  e t  q u i  c o n s t i 

t u e r  l u i  s e u l  u n e  r é p o n s e  s u f f i s a n t e  à  c e t t e  o b j e c t i o n .  N o u s  n o u s  b o r n o n s ,  

c o m m e  «  c o m m e n c e m e n t  d e  p r e u v e  » à  r e p r o d u i r e  q u e l q u e s  «  M e n u s  » 

b o u r g e o i s  d e  l a  m o i t i é  d u  1 9 e s i è c l e .  I l s  s o n t  a s s e z  é l o q u e n t s  p o u r  s e  p a s s e r  

d e  c o m m e n t a i r e s .

U n  c o n t r a s t e  s e m b l a b l e  p o u r r a i t  ê t r e  é t a b l i  p o u r  l ' h a b i t a t ,  l e  v ê t e 

m e n t . . .



n ettoyeu ses jetaien t au paravant co m m e fum ier. C es restes é ta ien t cu its  

avec de la  verdure d e  n avets, d es fanes d e p o m m es de terre o u  des racines 

sau vages. U n  jour, à N ed erb rak e l, on  se d ispu ta  au d éb it d e la  ch a ir  d ’un  

ch ien . C elle-ci fu t ven d u e à ra ison  d e 6 cen tim es la  livre. P lus d e tro is cents  

m alheureu x  n e p u ren t être servis. Il arriva q u ’on  déterra d es ch evau x  

ab attus p ou r cau se d e m orve , et des b estia u x  m orts d ’ép izo o tie .

« U n  jour, après un  in cend ie à T h ie lt, les pauvres d es en v irons, 

accourus sur les lieu x , dévorèrent q uatorze an im au x  qui v en a ien t d ’être 

brûlés v ifs.

« Les p lus p au vres ram assaien t d ans la  rue les ép lu ch ures d e  p o m m es  

de terre. P our to u te  v ia n d e  b eau cou p  m an gea ien t des ch ats, d es rats e t des 

ch iens. » (292)

R a p p elon s, une fo is  en core, que les F landres son t, dans les années  

décrites par Jacq u em yns, v ic tim es d e véritab les catastrop hes agrico les, et 

q u ’il est b on  de retenir essen tie llem en t les d on n ées de l ’en q u ête  de 1 8 4 3  

qui se situe avant ces événem en ts. D e  p lu s, cette dém arche perm ettra  de  

com parer avec l ’a lim en ta tion  des ouvriers dans des p rov in ces déjà p lu s  

avancées dans l ’in d u stria lisa tion , L iège et le H a in au t par exem p le .

Liège

Si l ’on  en cro it la C ham bre de C om m erce, le m enu  ouvrier n ’est 

guère d ifférent, c ’est « le  p a in  et la p o m m e de terre, un p eu  de graisse  

co m m u n e et du sel, rarem ent de la v ian de. Le café est d even u  leur b eso in  

in d isp en sab le  >\ (II, 1 7 5 ) . Le d octeu r P eeterm ans, gén éra lem ent o p tim iste  

dans so n  rapport, estim e que « l ’ouvrier se nourrit b ien , [. . . ]  il est co n v e 

n ab lem en t vêtu  et [. . .] il cherche à se loger  le m ieu x  p o ssib le  » (III, 1 3 9 ). 

Son  confrère, le d octeu r F ossion , l ’est m o in s : « La nourriture de l ’ouvrier, 

d ans notre p rov in ce , se co m p o se  p resque exc lu sivem en t de p o m m es de 

terre e t de p a in . Le p a in  d o n t il fa it u sage est assez b on; c ’est du p a in  m o itié  

from en t, m o itié  seig le . La v ian de n ’entre q u ’accesso irem en t d ans l ’a lim en 

ta tio n  de l ’ouvrier; e lle  se ven d  à des p rix  trop  élevés qui la lu i rendent 

in accessib le . Il fau t que l ’ouvrier so it  assez à l ’a ise p o u r  que lê d im an ch e o u  

d eu x  fo is  par sem ain e, il se procure cet a lim en t savou reux  e t restaurant; 

en core  est-il p o u ssé  fa ta lem en t à ne faire usage que des v ian d es les p lus  

m alsa in es, te lle  que la charcuterie (III, 86 ) [. . .] la  b o isso n  h ab itu e lle  de  

l ’ouvrier est le café (87) [. . . ]  il n e fa it u sage de b ière q u ’ex cep tio n n elle -  

m en t (87 ).

La C o m m issio n  m éd ica le  de la p rov in ce est p lus n uan cée et signale

(292) Jacquemyns, o.c., pp. 335, 336.
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d ’abord  quatre ca tégories  d ’ouvriers qui « v iven t de p a in  n o ir  o u  de p a in  

bis, d e p o m m es d e terre le  p lus so u v en t grillées et de ca fé » (III, 5 7 3 ) .  C e  

so n t : « les ouvriers chargés d ’une fam ille  nom b reuse , m ais d o n t les en fants  

ne so n t pas en core  parvenus à cet âge o ù  ils p eu ven t ap porter leur quote-  

part à la  com m u n a u té  » e t  ceci, « q u e l que so it  le salaire de ces ouvriers » ; 

« ceux  qui, par p aresse, par incurie o u  p ar d éfaut d ’in te lligen ce  o u  par un  

é ta t va létu d ina ire, n ’acq u ièren t q u e p eu  d ’ap titu de o u  m a n q u en t d ’activ ité  

d ans la  p ro fess io n  q u ’ils exercen t;

« ceu x  q u i, m algré to u te  l ’in te lligen ce , to u te  l ’activ ité  e t la m eilleure  

v o lo n té  p o ss ib le  d ép en sen t leurs forces et ex p o sen t leur v ie  d ans l ’exercice  

d ’une p ro fessio n  peu  lu crative e t so u v en t m eurtrière, sans en  retirer q u ’un  

salaire ingrat et in su ffisan t;

« ceux  en fin  qui s ’a d on n en t à une p ro fession  sujette au ch ô m a g e  par  

les p lus légères c o m m o tio n s» .

A  cô té  d e ces quatre ca tégories, le d octeu r F ossion  en  d istin gu e d eu x  

autres d o n t l ’a lim en ta tion  est un p eu  m eilleu re :

« C eu x  qui ne se trou ven t p as to u t à fa it dans ces co n d itio n s  d ésavan 

tageu ses, qui o n t une fem m e b o n n e  m énagère, o u  qui so n t cé lib ata ires, 

p eu ven t y a jou ter q u e lq u efo is  de la  v ian d e de p orc , u n  p o t  au feu  au repas 

du  so ir , un p eu  d e b ière et des liqueurs sp iritueuses.

« L es m aîtres ouvriers des fab r iq u es, des ex p lo ita tio n s  m in ières o u  

d es é tab lissem en ts m éta llu rgiq u es; les b on s ouvriers de ces derniers é ta b lis 

sem en ts m an gen t du  p a in  de from en t b lu té, de la v ian d e de p orc  e t de  

b ou ch erie , d es légum es b ien  a ssa ison n és, b o iv en t de la b ière, des liqueurs 

sp iritu eu ses, et m êm e q u elq u efo is du v in »  (III, 5 7 3  et 5 7 4 ) .

Hainaut

A utre p rov in ce  o ù  l ’industrie s ’est im plantée , le  H a in a u t p arait  

fournir une im age assez sem blab le au p o in t  de vue a lim entaire : les p r iv ilé 

g iés o n t un rég im e p lus favorab le. C ’est a insi que la C ham bre de co m 

m erce de M o n s  co n sta te  que « la  c lasse  ouvrière d e notre ressort se nourrit 

h ab itu e llem en t d e  p a in  de m éteil, de p o m m es de terre, d ’un p eu  d e lard, de  

café  e t de bière. Les ch arbonniers, q u an d  la hauteur des sala ires le perm et, 

o n t  gén éra lem en t un régim e p lus su b stan tie l; ils m an gen t assez fréqu em 
m en t d e la  v ian d e de boucherie , ne co n so m m en t guère q ue du  p a in  de  

from en t et b o iv en t b eau cou p  d e bière » (II, 111 ). La C ham bre de C harleroi 

est m o in s p réc ise : « le s  ouvriers, en  gén éral, se n ourrissen t d e p a in  de  

from en t, d e  café au la it e t de p o m m es d e terre. L e d im an ch e, ils  m an gen t 

d e la v ia n d e  o u  p ren n en t du  b o u illo n  » (II, 1 3 0 ) . S elon  ce lle  de T ou rn a i, les 

ouvriers en  b ou ch erie  : « du p a in , d es légu m es, rarem ent de la  v ian d e » (II,
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1 4 2 ) , les ou vriers d es tan n er ies et d es corroyeries para issen t à prem ière vu e  

d es priv ilég iés, « ils o n t  d e  la  v ia n d e  p ro v en a n t des p eau x  de la  tannerie » 

(II, 1 4 6 ) , m ais o n  reste scep tiq u e sur la  q ualité; les ouvriers d e filerie et  

ru banerie m a n g en t « le  p a in , les p o m m es de terre, q u e lq u efo is  d e  là  sou p e , 

et très rarem ent de la  v ian d e  » (II, 1 4 9 );  d an s les d iverses in du stries d ’A th  : 

« le  p a in  de from en t, la  so u p e  au x  légu m es, les p o m m es de terre, le  ca fé , la  

bière. L es uns o n t  d e la  v ian d e de b œ u f tro is fo is  la  sem ain e, d ’au tres d eu x  

fo is , d ’autres u n e fo is  et il en  es t qui n ’en  o n t  p as du  to u t » (III, 1 5 6 );  d ans  

la  fab r ica tion  du ch o c o la t  : « La v ian d e e t les légum es au  repas p rin cipal; la  

so u p e  le  m atin  et le  so ir  (II, 1 6 1 );  les carriers de B asècles e t Q u ev a u ca m p s : 

« S ou p es, so it  au  la it, so it  a u x  h erbes, p a in , beurre, from age , p o m m es de  

terre, c a fé »  (II, 1 6 2 );  fab r ica tion  de p o rce la in e :  « L a  v ia n d e  au  d îner, les 

légu m es le so ir »  (II, 1 6 4 ) .

Le d o cteu r  S ch o en fe ld , de C harlero i, sign a le  de so n  cô té  q u e l ’ouvrier  

h ou illeu r  se n ou rrit p r in c ip a lem en t d e p a in , de café (ce liq u id e p réd o m in e  

d ans son  a lim en ta tion ) et de p o m m es de terre; le  so ir , après sa  journée, i l  

m an ge la so u p e  a u x  légu m es; il ne m a n g e  d e la  v ian d e e t du  b o u illo n  

q u ’u ne fo is  p ar sem a in e , le  d im an ch e; b ea u co u p  s ’en  p a ssen t, su rtou t à 

p résen t que les b én éfices  d es journées so n t très b o rn és»  (III, 2 8 ) .

T o u te s  les d ép o s it io n s  v o n t  d ans le  m êm e sens. C elle  d e  la  C o m m is 

s io n  m éd ica le  d u  H a in a u t p eu t être con sid érée  co m m e en  fa isan t la syn th è

se :

« La nourriture de la c lasse ouvrière d u  H a in au t co n sis te  gén éra le 

m en t en  sou p e , p o m m es de terre et p a in  d e  se ig le  p o u r  un tiers en v iron  de  

cette  c la sse , d e  m éteil p o u r  un autre tiers, e t  de from en t p o u r  le tro isièm e  

tiers. U n  tiers à p eu  près ne m ange que très rarem ent de la  v ian d e , et les  

d eu x  au tres tiers en  fo n t u sage une fo is  o u  d eu x  par sem ain e.

« Sa b o isso n  se co m p o se  d ’eau  o u  tisan e, de p etit café à la  ch icorée , 

pur o u  au la it. La tro isièm e partie seu lem en t b o it  journ ellem en t de la b ière; 

m ais n o n  les fem m es et les en fan ts » (III, 4 ) .

A nvers

La C ham bre d e C om m erce d ’A n vers nuan ce sa répon se : « A  A nvers, 

les ouvriers reço iven t en général un salaire assez é levé  p o u r  se  procu rer une  

nourriture sa tisfa isan te . Sous ce rapport, la p o sit io n  des ouvriers m ariés est  

p lu s o u  m o in s  a isée , su ivant le n om b re de leurs en fants et l ’é ta t de leur  

san té; su ivan t que leur fem m e est é c o n o m e  o u  dépen sière, e t q u ’elle  exerce  

elle-m êm e un m étier  o u  tien ne u ne p etite  b ou tiq u e . Les ouvriers raffineurs  

o n t tou jou rs reçu  un b on  salaire. La p lup art se n ourrissen t d e v ian d e , au  

m o in s tro is o u  quatre fo is  la sem aine; p lusieu rs en  m angent m êm e à leur
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déjeuner; le  reste de leur nourriture se co m p o se  de p a in , de p o m m es de  

terre, d ’œ u fs  e t  d e p o is so n  » . . .  D a n s q u elq u es v illes de p rov in ce , le salaire  

est très m in im e; les ouvriers n ’y m an gen t d e la v ian d e que très rarem ent; ils 

se nourrissen t p resque ex c lu siv em en t de p o m m es de terre q u ’ils o n t cu lti

vées eu x -m êm es, et de pain  q u ’ils a ch èten t chez leur c h e f»  (II, 2 0 0 ) .

Le m éd ec in  du bureau  de b ien fa isan ce de T u m h o u t con firm e ces  

dern ières co n sid éra tio n s: a lim en tation  végéta le , sa u f les im prim eurs, 

m ieu x  p ayés et qui m a n g en t un p eu  de v ian d e (III, 2 9 1 ) .  La C o m m issio n  

m éd ica le  d ’A nvers d it la  m êm e ch o se  lo r sq u ’elle  parle d u  tisseran d  en  

cou tils  d e la  v ille  de T u rn hou t; il se n ourrit « exc lu sivem en t d e p a in  et de 

p o m m es de terre; le café est sa b o isso n  la  p lu s ordinaire; il n e m ange  

jam ais de v ian d e n i de b o u illo n ; le salaire que son  travail a ssidu  lui 

p rocu re, ne lu i p erm et p as cette  d ép en se»  (III, 191 ); presque to u s, par 

a illeurs, son t des ouvriers à d om ic ile .

La Société  de m éd ec in e  d ’A nvers d o n n e  un avis qui ne d iverge p as : 

« La nourriture h ab itu e lle  de la classe ouvrière con siste  gén éra lem ent en  

p ain  de se ig le  et en  p o m m es de terre, et la b o isso n  ord inaire est une  

in fu sio n  de café m êlé  de ch icorée. P arfo is o n  ajoute à cette  nourriture du  

la it battu , q ue lq u es légum es te ls  que n avets, carottes, h arico ts et p o is  secs. 
D a n s le p lu s grand  n om b re des co m m u n es rurales de notre p rov in ce , il est 

très rare que les ouvriers journaliers m an gen t de la v ian de e t  du  p o isso n . 

D a n s les v illes , au  con tra ire, les ouvriers m êm e peu  aisés, p eu ven t encore  

assez facilem en t se procurer une nourriture an im ale, telle  que p o u m o n s, 

tripes, fo ie  de b œ u f, m am elles de vach e, b ou d in s de san g  de p orc , m ou les, 

rognures de sto k v isch , de m oru e, etc. . . » (III, 2 3 0 ) .

C om m e il s ’agit d ’une en q u ête d ’o p in io n , on  ne s ’éton n era  p as de  

vo ir  les m éd ecins d e M a lin es  dire de la  situ a tion  d ans cette v ille , les uns 

q u ’elle  est con v en a b le , les autres q u ’e lle  est d ép lorab le. C ’est la  C o m m is
s io n  m éd ica le  lo ca le  qui p en ch e p ou r l ’op tim ism e : « le régim e alim entaire  

de n o s ouvriers est gén éra lem ent assez con ven ab le; les p o m m es de terre et 

le pain  form en t la b ase de la nourriture; la b o isso n  presque ex c lu siv e  est le 

café. C e régim e ne su b it que de rares m od ifica tion s à l ’ép o q u e  o ù  les  

légu m es a b o n d en t et dans la  sa ison  des m ou les . L ’usage de la  v ian de, celle  

d e p orc  ex cep tée  est relativem ent p eu  fréq u en t»  (III, 2 7 1 ) . Les m éd ecins  

des h osp ices  de M a lin es  son t m o in s sa tisfa its et déclarent q u ’ « un nom bre  

p lus o u  m o in s con sid érab le  d ’ouvriers so n t m al nourris, m al vêtus et en  

m êm e tem ps m al logés » (III, 2 7 8 ) .

B raban t

M êm e si les ap préciations de la  situ a tion  varient, celle-ci sem b le se 

reproduire p artou t avec une sim ilitu de qui fin it par lasser : p a in , p om m es





de terre, café; très p eu  de v ian d e . C ’est ce que con sta te , à L ou va in , la  

C ham bre de com m erce : « les p o m m es de terre, le pain  de se ig le , une fo is  

par sem aine de la v ian d e , l ’é té  du  beurre et, en  h iver, du  lard fo n d u  » (II, 

3 6 ) .

B ruxelles ne d é to n n e  p as d ans cette  « h arm on ie  ». O n  p eu t dire q u ’en  

gén éral, déclare le co n se il de salubrité p u b liq u e de la v ille , « leur régim e  

alim enta ire est m au va is  e t p eu  réparateur; le p lu s sou ven t, il se co m p o se  de 

p a in  de se ig le  p ur o u  de se ig le  m êlé à d es p rop ortion s p lus o u  m o in s fortes  

de from en t o u  de se ig le  et de fécu le  d e p o m m es de terre, de lég u m es parm i 
le sq u els figurent au  prem ier rang les p o m m es de terre, p u is les caro ttes, les 

h arico ts, les n avets, etc . C es légum es so n t presque toujours m a l préparés, 

assa ison n és avec de m au va ises  gra isses e t avec des co n d im en ts avariés, 

ach etés à b o n  m arché. E n fin , u ne in fu sio n  o u  d éco ctio n  de ca fé o u  de 

ch icorée  de q u a lité  in férieure est le nectar q u ’ils savou rent avec  le p lus de  

d élices , e t qui leur fa it ou b lier , du m o in s  p ou r le m om en t, les p riva tion s et  

les p ein es d e  leur p réca ire ex isten ce  » (II, 6 4 7 ) .  A près ces p ro fo n d es  co n s i

d ération s sur l ’art d e  n oyer  sa p e in e  d an s la  ch icorée , le C o n se il cro it  

p o u v o ir  affirm er q ue l’ou vrier d e  la v ille  jou it d e m o in s d e  b ien -être q ue  

celu i de la cam p agn e . « L ’ouvrier des v illes , avec des sala ires p lu s  forts, est  

m o in s h eu reu x et a m o in s  de b ien -être que celu i de la cam p agne; q u els q ue  

so ien t les avan tages que p résen ten t les v illes  p op u leu ses en  ce q u i regarde  

la facilité  d e se procu rer les a lim ents les p lu s su bstantie ls , la v ia n d e  et le 

p o isso n , la c la sse  ou vrière ne p eu t guère en  jouir parce que ces a lim ents, 

par leur p rix  é lev é , so n t in ab ord ab les p o u r  e lle ... » (II, 6 4 8 ) .

U n  avis con tra ire est fourn i par la C o m m issio n  m éd ica le  du  B rabant 

p ou r laq u elle  « les ouvriers de la p rov in ce  so n t gén éralem ent m al nourris; 

ils ne m an gen t guère que des p om m es de terre cu ites à l ’eau; rarem ent ils y 

m etten t d e la  gra isse , du  beurre o u  du  lard. Le p ain  d on t ils fo n t u sage est 

so u v en t un  m élan ge  de farine de se ig le  e t de from en t, q u e lq u efo is  de se ig le  

u n iq u em en t, ou  d e  farine de févero le; u n e légère in fu sion  d e ca fé avec du  

la it est leur b o isso n  favorite . Ils so n t presque con stam m en t privés de  

su b stan ces n utritives a n im a les»  (II, 3 8 3 ) .

La C o m m iss io n  m éd ica le  lo ca le  d e B ruxelles con firm e que le s  m enus  

ouvriers so n t co n fo rm es à la règle gén érale  : m atin  et quatre h eures, légère 

in fu sio n  de café à la  ch icorée, un peu  de la it, tartines; m id i et so ir  : so u p e  

au x  p o m m es de terre, au x  p o ireau x , au x  ch o u x , etc ., p o m m es de terre au  

vinaigre o u  m élan gées à des ch o u x , carottes, n avets, o ig n o n s o u  fèves. 

P arfo is, en  p lu s, une tartine avec du from age. A  p rop os de la v ian d e , la 

C o m m issio n  in siste  sur la  p iètre q u a lité  d es m orceau x  qui éch o ien t p arfo is  

a u x  ouvriers : « La p lup art des ouvriers m an gen t de la  v ian de le d im an ch e  

e t  le lu n d i, m ais, trop  sou ven t, au lieu  d e l ’acheter à la b ou ch erie , ils  la 

p ren n en t chez le charcutier; cette v ian d e , fort sa lée, fum ée, et q u e lq u efo is  

gâtée , es t  m alsa in e. S ’ils l ’achètent à la b oucherie , l ’in su ffisan ce de leurs



ressources n e leur perm et p a s de faire un ch o ix  con ven ab le; ils  d o iv en t se  

con ten ter  d es o s , des ten d o n s, d es ap on évroses, d es m uscles p la ts , en  un  

m o t de to u tes  les parties les m o in s estim ées et qui n e  co n tien n en t que p eu  

d e p r in cip es fibrin eu x , si nécessa ires à la  reform ation  des tissu s » (III, 6 2 2 ) .  

En ce qui con cern e le p a in , la C o m m issio n  fa it rem arquer que « la fleur que  

le  b ou lan ger a so in  d ’extraire de la  farine n ’entre jam ais dans la  co n fec tio n  

des p a in s d its de m énage; il l ’em p lo ie  de préférence à la  fab r ica tion  du  p a in  

de gruau , des cou q u es, des gâ tea u x , des tartes, etc . » (III, 6 2 3 ) . . . « q u e l

q u efo is  m êm e, p our au gm enter le vo lu m e et le p o id s , o n  ajou te à la farine  

des su b stan ces n on  a lim enta ires tels que le su lfa te  de ch au x  (p lâtre), le  

carb on ate  de ch au x  (craie) » (III, 6 2 4 ) .

N a m u r-L u xem b ou rg

O n  trou ve m o in s d ’in fo rm a tio n s sur ces p rov in ces, m ais la C ham bre  

de com m erce de N a m u r n o u s apprend p ourtan t que « le  régim e a lim en 
taire de l ’ouvrier se réduit à du  p a in , des p o m m es de terre, du  ca fé , 

q u e lq u efo is  de la b ière, rarem ent un p eu  de v ian de e t so u v en t du  gen ièvre  

o u  de l ’ea u -d e -v ie»  (II, 1 9 0 ).

D a n s  le L u xem b ou rg , vers la m o itié  du  X IX e siècle , les ouvriers  

éta ien t ég a lem en t m al n ourris : « le p a in  éta it une m ixtu re  sou s form e de  

gau fres, de p om m es de terre et d e seig le; les sénés servaient à faire de la  

ch o u crou te; une sou p e à base d ’eau  de p o ireau x  et de p o m m es de terre 

ad d ition n ée  de p a in  rem plaçait le prem ier déjeuner du m atin . Le p a in  se  

m an gea it sec et l ’orge su p p léa it au café. La v ian d e n e  fa isa it que très 

rarem ent ap parition  sur la tab le  » (293).

Il n ’est év id em m en t p a s p o ss ib le  de traduire en  sta tistiqu e la s itu a tion  

a lim enta ire d o n t n ou s av o n s ten té  d e d on n er une idée. M aresk a  et H ey -  

m an, d e  G a n d , o n t sign a lé  que sur 1 0 0 0  ouvriers, 1 8 7  ne m an gea ien t  

jam ais de v ian d e o u  à des in tervalles très é lo ign és, 2 8 5  en  m an gea ien t une  

fo is par sem ain e, 3 7 7 ,  d eu x  fo is  et 2 2 1 ,  quatre f o is ( 294). Par a illeurs, 

Q u ete le t a étab li la co n so m m a tio n  m oyen n e de v ian d e , par p erson n e, p ou r  

1 8 4 5 -1 8 4 6 ,  de la m anière su iv a n te : au R o y a u m e-U n i: 2 7  k gs 5 4 6 ,  en  

S u èd e: 2 0  kgs 2 0 0 , en  F ran ce: 2 0  kgs, aux  P ays-B as: 18 kgs 2 5 0 , en  

P ru sse: 16  k gs 9 2 3 , en  B e lg iq u e: 7  kgs.

P lus im p ortan t q ue les q uelq u es ch iffres q u ’on  p ourrait rassem bler  

est, cro y o n s-n o u s, le fa it q u ’à la presque unan im ité , les in terrogés, to u s

(293) E. Vliebcrgh et R. Ulens, L'Antenne, sa population agricole au X IX e siècle, p. 130.
(294) III, 379. On remarquera que le total donne 1070 et non 1000.



appartenan t à la  c lasse b ou rgeo ise , d isen t que les ouvriers v iv en t de p o m 

m es de terre, de p a in  d o n t la  q ualité  est sou ven t m ise en  d o u te  et de café : 

u nan im ité éga lem en t p o u r  con sta ter  que la v ian d e figure rarem ent au  

m en u  ouvrier (295). D e  p lu s, la qua lité  de la v ian de q uan d  celle-ci est 

co n so m m ée  p ar les ou vriers, est so u v en t m ise en d ou te  par les ob serva 
teurs (296).

M aresk a  et H ey m a n  o n t résum é la situ a tion  alim entaire de l ’ouvrier  

du  déb ut des an nées 4 0  d ’une m anière qui p eu t servir de syn th èse du  sujet; 

n on  seu lem en t d isen t-ils , les su bstances d o n t se nourrit l ’ouvrier « lu i so n t  

p esées d ’une m ain  avare, m ais e lles p èch en t encore le p lus so u v en t par la 

q ualité . La v ian d e su rtou t est du p lus m au va is ch o ix . Les chairs fortem en t  

co lo rées et riches en  o sm a zô m e (297) étan t au -dessus de ses m o y en s, il d o it  

se con ten ter  des o s , des ten d o n s, des ap on évroses (298), des m u sc les  p la ts et 

en  général de to u tes  les parties de l ’an im al les m oin s estim ées, et qui 

ap partienn en t p lu tô t  aux  a lim ents géla tin eu x  et a lb u m in eu x  q u ’au x  a li
m en ts fibrin eu x  ».

Si n ou s ex a m in o n s m ain ten an t ces d iverses su bstances so u s le p o in t  

de vue de leur co m p o sit io n  élém en ta ire , d isen t en core M aresk a  et H e y 

m an , n ou s trou von s :

« 1° que les a lim en ts fécu leu x  form en t la  base de la nourriture des  

ouvriers (p om m es de terre, pain);

2 ° que les su b stan ces géla tin eu ses et a lb um in eu ses (os, ap o n év ro ses, 

m oules) ne co n co u ren t à leur a lim en ta tion  q u ’en  p etites q uan tités;

3 °  que les m atières vér itab lem en t fibrin eu ses n ’en trent q u ’ex cep tio n -  

n ellem en t d ans la co m p o sitio n  de leur rég im e»  (III, 3 7 9 ) .

La prom otion  im m obilière : b idonvilles et « cloaques im m on
d es»

B ien  avan t que so it  entreprise l ’en q u ête  de 1 8 4 3 , o n  ava it fa it rem ar
quer cette « re légation  » d an s les quartiers m arg in au x , de la  p o p u la tio n  

lab orieu se  grou p ée d ans les villes; séparation  entre gen s a isés et gens  

pauvres que B uret ava it sou lign ée  à p ro p o s  de l’A ngleterre. A  p ro p o s  de  

Sun derlan d , par ex em p le , Buret d isa it : « la  v ille  est d iv isée en  d eu x  parties,

(295) Le lecteur végétarien voudra bien reconnaître que le fait de ne pas manger de viande au XIXe 
siècle prend un autre sens qu’à l’heure actuelle.

(296) Nous avons vu qu’il en était souvent de même pour d’autres aliments. Le café est souvent 
préparé avec des fèves avariées constate la Commission médicale d ’Anvers (III, 216).

(297) Substance nutritive, base du bouillon (Petit Larousse).
(298) Membrane blanche résistante qui enveloppe les muscles et sert à les fixer aux os (Petit 

Larousse).



l ’une h au te , l ’autre basse, la  prem ière o ccu p ée p ar le s  h ab itan ts a isés, la  

seco n d e  p ar la  p o p u la tio n  d es ouvriers » (299).

D ès  1 8 2 8 , le d octeu r C o u rto is  n o ta it  q u ’à L iège, d ans la partie  

centrale d e la v ille , « les rues so n t en général fort é tro ites , il y  en  a 

b ea u co u p , su rtout dans la v ille  basse et d ans le quartier d ’O u tre-M eu se où  

le so le il ne pénètre presque jam ais, o ù  l ’air n e  circu le p as, o u  form e d es  
cou ran s v io len s  et les ea u x  croup issantes y  ex h a len t en  été  une od eu r  

in fecte . A u ss i, d ans ces ruelles p o p u leu ses , h ab itées par la  dernière c lasse , 

la p lup art d es in d iv id u s so n t p â les , b ou ffis , scro fu leu x  e t rach itiqu es. La 

p uberté y est tard ive e t la  leucorrhée très com m u n e. La d isp o sitio n  in té 

rieure n ’est p as p lus favorab le  que l ’extérieure : u ne fou le  d ’in d iv idus de  

to u t âge, d e to u t sexe  so n t so u v en t rassem blés d ans d es p etites cham bres  

ob scu res. O n  se ferait d iffic ilem en t une idée d e la  m isère et de la  m a l

prop reté q u i règne dans ces ga letas; et cette dern ière a jou te en core au x  

causes de m alad ies » (30°).

S itu ation  sem b lab le à V erv iers: « C e  que j’ai d it de la  classe in fé 

rieure de la v ille  de L iège, écrit le m êm e, peu t s ’appliquer ju sq u ’à un certain  

p o in t ic i, avec cette  d ifférence q ue la  propreté y est b eau cou p  p lu s recher

chée , et que cette c lasse est b eau cou p  p lus lab orieu se  » (301).

A  la  m êm e date, le d octeu r L ebeau  con sta ta it la  m êm e situ a tion  d ans  

la v ille  de H u y . Ici, la rue des A u gu stin s, large et b ien  orien tée « est form ée  

de m a iso n s  p lu s vastes, o ccu p ées par des h ab itan ts a isés » (302). Il en  est de  

m êm e de la rue du M arch é-au x-b êtes  (303). Par con tre , le quartier de la  rue 

du Fort représen te l ’autre v o le t, la rue du T illeu l, n o ta m m en t, « ex c ess iv e 

m ent m alpropre, p resq u ’ex c lu siv em en t habitée par la  classe in d igen te , 

d on n e p assage  à p lusieurs ru isseau x  qui d escen d en t des m on tagn es, et qui, 

l ’in on d an t à la  m oind re p lu ie , y  en tretienn en t une h u m id ité  co n tin u e l

le » (304). Le quartier de l ’A p lez , « situé à l ’extrém ité n ord  de la  rue du F ort, 

v o isin  de la  M eu se , e t bâti sur un so l très bas, est en core un de ceu x  d o n t  

l ’in sa lubrité d o it  d ’au tan t p lu s fixer l ’a tten tion  des m agistrats que l ’é ta t  

m isérab le d e  p resque tou s les h ab itan ts  les ex p o se  d avan tage au x  fréq u en 

tes cau ses de m alad ies qui s ’y  d évelop p en t. Les v in g t à trente m asures qui 
s ’y  trou ven t con tien n en t ch acu n e q u in ze à v in gt in d iv idu s, livrés à la  p lu s  

gran d e m isère et à tou s les v ices q u ’elle  engendre. . . » (305). Le quartier de  

Statte « form e une rue lo n g u e  et étro ite  d o n t les m a iso n s, é levées, m al

(299) Buret, D e la misère des classes laborieuses en Angleterre et en France, édition de Bruxelles à 
la Société typographique, p. 474, col. 1.

(300) R  Courtois, Recherches sur la statistique de la province de Liège, 1828, tome 2, p. 190.
(301) Courtois, o.c., p. 193.
(302) Docteur H. Lebeau, Topographie médicale du canton de Huy, Liège, 1828, p. 38.
(303) Id., p. 39.
(304) Id., p. 43.
(305) Id., p. 48.



b âties et en  gran d e p artie  h ab itées par la  c lasse ouvrière ( . . . )  L es h ab itan ts  

de cette  partie d e la  v ille  so n t rem arquab les par leur co n stitu tio n  ly m p h a 

tiqu e et par une d isp o s itio n  p ro n o n cée  au x  en gorgem en ts d es g lan des  

p u lm on a ires e t m ésin tér iq u es qui, ch aque an née, y  fo n t périr un  grand  

n om b re d ’in d iv idu s » (306 307).

A  A m ay , « la  p lus grande partie des m a ison s qui o ccu p en t la va llée  

so n t très rap p roch ées d e la  co llin e  et so n t h ab itées par d es p erson n es  

aisées. Le flan c e t  le  som m et d e la  m o n ta g n e  so n t cou verts de cab an es, 

gén éra lem ent o ccu p ées  par des ouvriers de h ou illères e t  d ’a lun ières, le s 

q u els, faute de trava il, so n t réduits en  ce m om en t à l ’éta t le p lus m iséra 

b l e » ^ 07).

L ’en q u ête de 1 8 4 3  ne révèle p as u ne situ ation  d ifféren te. L ’ex igu ïté  

des logem en ts ou vriers est presque gén éra lem ent sou lign ée  b ien  que les 

C ham bres de C om m erce rép on d en t so u v en t d e m anière im précise  à la  

q u estion  relative à la  m anière d o n t l ’ouvrier est logé . V o ic i d ’abord  la 

su bstance de ces répon ses :

Louvain : assez bien (II, 36); G  and : il est impossible de répondre à cette 
question (II, 42); S t  Nicolas : assez bien (II, 49); Termonde : passablement (II, 66); 
Vermeire, de Termonde: assez proprement, avec cette précision: «une maison 
occupée par une famille ouvrière compte ordinairement deux pièces, un grenier et 
une petite étable » (II, 86); d ’Hollander, de Termonde : pauvrement; Mons : « dans 
des maisons basses, humides et malsaines» (II, 111); TQurnai : fabrication de 
bonneterie : « la salubrité laisse beaucoup à désirer chez plusieurs; cet état est 
d’autant plus préjudiciable, qu’ils sont constamment dans leurs habitations, dont 
plusieurs sont peu aérées, et que leurs métiers se trouvent le plus souvent dans la 
même pièce où couche la famille et où l ’on fait le ménage, enfin où tout se fait, pour 
ceux qui n ’ont qu’une seule pièce » (II, 142) —  tanneries et corroyeries: très mal; 
« une chambre le plus souvent pour une famille » (II, 146) —  fileries et rubaneries : 
très mal; «,une chambre pour toute une famille, très souvent un seul lit pour père, 
mère, filles et garçons » (II, 149) —  diverses industries : l ’ouvrier travaillant dans 
les grands établissements industriels est généralement assez bien logé (II, 156) —  
fabriques de chocolat et commerce d’épicerie : fort mal; « une chambre ou deux 
pour toute une fam ille» (II, 161) —  fabriques de porcelaine: la plupart des 
chambres ne sont pas fort saines (II, 164) —  filatures et tissages de coton : assez 
mal (II, 166); Liège : « mal, une même pièce sert d ’habitation, de cuisine et de 
chambre à coucher pour les parents et les enfants » (II, 175); Anvers : presque tous 
bien logés (II, 201); Ypres : mal logé, mal couché (II, 213).

L es rapports d es com m ission s m éd ica les con firm en t p ou r la p lupart 

l ’ex isten ce  d ’une seu le  cham bre par fam ille . Le d octeu r F o ss io n , d e L iège, 
le sign ale  (III, 88 ). « D a n s les gran d es v illes com m e A nvers, une seule  

m aison  est p resque toujours occu p ée  par p lusieurs m én ages d ’ouvriers,

(306) Id., p. 48.
(307) Id., p. 64.



Quand Mr Appert visitait Verviers le 30 mai 1848.

« La famille Biolley, qui inventerait le bien si l ’Evangile ne l ’enseignait 
aux riches, a voulu mettre le comble à sa prévoyante sollicitude, en construi
sant deux vastes rangées de bâtiments divisés, et formant un grand nombre 
de petites maisons ayant chacune une chambre, une cuisine, un petit corridor 
au rez-de-chaussée, une chambre et un grenier au premier, et, un joli jardin 
derrière la maison. J’ai visité un de ces logements où se trouve un ouvrier 
avec sa femme, ses enfants et sa/nère, parfaitement à l’aise, et comme le loyer 
est de 100 francs par an et que trois personnes et l’aîné des enfants travail
lent, on le retient facilement par petites parties sur le gain des journées. »

(Voyage en Belgique, dédié au Roi, p. 148.)

« Pour suivre l’ordre de mes visites, je dois parler du Château des 
Masures, auquel je me suis rendu d’après l ’aimable et prévenante invitation 
de son digne propriétaire, M . Edouard Biolley.

« Cette magnifique propriété, située à un quart de lieue de Pépinster, 
entourée de plus de deux cent cinquante hectares de forêts et jardins d ’une 
grande beauté, est vraiment royale.

« Le château gothique, dont l ’origine paraît remonter au roi Pépin, a 
été augmenté et embelli, dans le même style, avec une recherche, un talent 
qui donnent la plus haute idée du goût du noble propriétaire, son principal 
architecte et créateur. Les meubles, les ornements intérieurs, les tenturès, les 
mille objets curieux de ce château hospitalier, sont dignes de l ’admiration des 
connaisseurs et donnent l ’appréciation des sommes considérables employées 
pour réunir tous les genres de curiosités. Un châlet suisse, véritable ferme 
habitée par une famille intéressante, le bassin, les cours d’eau, les ponts, les 
prairies et surtout la délicieuse chapelle, forment un ensemble séduisant et 
grandiose. »

(Voyage en Belgique, dédié au Roi, pp. 145-146.)



ch aque fam ille  n ’ayant ord in airem en t à sa d isp osition  q u ’une seu le  ch a m 

bre » (III, 2 3 1 ) ,  d éclare la so c ié té  de m éd ecine de cette ville. C ’est aussi la  

co n sta ta tio n  du C o n se il de salubrité p u b liq u e de B ruxelles : « le p lus  

so u v en t, l ’ouvrier ne p o ssèd e  p ou r lui e t  sa fam ille q u ’une seu le  p ièce qui 

sert à tou s les b eso in s du  m énage; cette  p ièce, fréquem m ent trop  ex ig u ë  

p o u r  le nom b re de p erson n es d o n t se co m p o se  la fam ille, se trou ve à l ’étage  

o u  au rez de ch au ssée; au  rez de ch au ssée , e lle  est presque tou jours  

carrelée, fro ide, et p résen te  sou ven t d es m urs ru isselants d ’h um idité; à 

l ’étage , e lle  est ord in a irem en t p lan ch éiée , p lus ch au de et p lu s sèche; m ais 

d ans l ’un et l ’autre cas , on  n ’y respire q u ’un air p ro fon d ém en t altéré dans  

sa c o m p o s it io n . . . » (II, 6 5 0 ) .

La q ua lité  du lo g em en t ouvrier fa it surgir les m êm es qua lifica tifs  

sou s to u tes  les p lu m es. H a b ita tio n s  « é tro ites , hum ides, fro id es et so m 

bres » (C o m m issio n  m éd ica le  d ’A nvers, III, 2 1 6 );  «resserrées, fro id es et 

h u m id es » (C ham bre de C om m erce d e L iège, II, 174 ); « basses, h um id es, 

resserrées, fro id es san s air et san s lu m ière»  (C om m ission  m éd ica le  du  

H a in a u t, III, 5 ). M aresk a  d én om m e « c loaq u es im m on d es » ce q u ’o n  d ési
gn e sou s le n om  d ’en c lo s  ou  d ’im passes (III, 3 8 6 )  où  son t situ ées 3 .5 8 6  des 

1 4 .3 7 2  m a ison s que com p te  G and  à l ’ép oq u e; « I l ex iste , en  ou tre, dans  

notre v ille  2 2 6  caves hab itées. A in si, le quart, et n ous o serion s dire le  tiers 

de la p o p u la tio n  se trou ve en tassé sur une superficie q u i ne form e sans  

d ou te  p as la tro is cen tièm e partie d e ce lle  de la v il le »  (III, 3 8 9 ) .

Le travailleur à d om ic ile , d o n t l ’h ab ita tion  d o it en  m êm e tem ps  

fourn ir abri à la fam ille  et lieu  du travail, e st  d ans une situ ation  p articu liè 

rem ent pén ib le . « . . .  sa m a ison  est trop  p etite  p o u r  lui e t sa  fam ille, 

rapporte la C o m m iss io n  m éd ica le d ’A nvers; la  p ièce  o ù  se trou ve son  

m étier sert en  m êm e tem ps de cham bre à cou ch er et est en com b rée d ’effets  

de to u te  espèce » (III, 1 9 1 ). Faut-il ajouter q u e les descrip tions de m ob iliers  

so n t à l ’avenant; les con sid éra tion s du con se il central de salubrité p ub liq u e  

de B ruxelles reflèten t assez b ien  ce qui se retrouve un p eu  partout.

Les ouvriers, dit le Conseil, n’ont « pour reposer leurs membres, fatigués par 
le travail, qu’un affreux grabat, qu’une espèce de large bac contenant une méchante 
paillasse sur laquelle s’étendent, pêle-mêle, père et mère, garçons et filles, qui la tête 
au chevet, qui la tête au pied du lit, et n’ayant pour se garantir du froid qu’une sale 
et grossière couverture, souvent en lambeaux. Certes, nous ne pouvons pas nous 
arrêter à faire le triste tableau de ce que nous avons vu dans ce genre; mais nous 
voulons, au moins, en donner un échantillon qui résume assez bien la condition 
d ’une infinité de familles ouvrières. Dans une commune voisine de la ville de 
Bruxelles, vit une famille composée du père, de la mère et de sept enfants, dont 
l’habitation est sise en pleine campagne; le père, la mère et deux filles de l ’âge de 
douze à quatorze ans environ, exercent la profession de tisserands en coton. Leur 
logement est au rez de chaussée et se compose d ’une petite pièce carrée dans 
laquelle se trouvent deux métiers à tisser qui en remplissent tout l’espace, puis 
d’une espèce de réduit attenant à cette pièce et juste assez grand pour contenir un 
métier; c’est dans ce réduit que la famille a trouvé moyen de se loger la nuit, en



fixant au dessus du métier, et à 80 centimètres environ de distance du plafond, un 
immense bac garni d ’une mauvaise paillasse; c’est dans ce réduit encore que nous 
avons rencontré les provisions du ménage, consistant en quelques légumes, plus 
quelques lapins vivants partageant et corrompant avec la famille l ’air déjà si peu 
salubre de cette pièce. Le pauvre ménage dont nous nous occupons ne mange 
jamais de viande; sa nourriture se compose exclusivement de pain, de pommes de 
terre et de faible café au lait. . . (II, 653).

La s itu a tion  est assez sem b lab le  à L iège : « . . .  les p ièces so n t b asses, 

h a b itu e llem en t en fu m é e s» , q u an t au  m ob ilier , le C on se il de salubrité  

p u b liq u e d e L iège écrit : « . . .  les lits so n t de m isérab les grabats d ég o û ta n t  

de m a lp ro p reté»  (III, 88). La C o m m issio n  m éd ica le  de la  p rov in ce  de  

L iège é ta b lit p ou rtan t des n u an ces d ans la m anière d o n t les ouvriers so n t  

logés. Il y  a d ’abord  les « ouvriers chargés d ’une fam ille  n om b reu se , m ais  

d on t les en fan ts ne so n t p as en core parvenus à un âge où  ils p eu ven t  

apporter leur q uote-p art à la  com m u n au té  » ; ceu x -c i h ab iten t « une cave, 

une m ansarde, une cham bre m al écla irée, de q u elq u es p ied s carrés dans  

une rue é tro ite  et p op u leu se  o u  dans u ne gorge h u m id e  servant à to u te  la  

fam ille , au x  m alades com m e à ceu x  qui so n t en  san té , à la  fem m e, au  m ari, 

au x en fants des d eu x  sexes et m êm e au x  an im au x  d om estiq u es. C eu x-c i 

p artagen t la  cou ch e  de la  fam ille  qui con siste  le p lu s so u v en t en  u ne litière  

de p a ille  q u ’o n  ne ren ou velle  que lo r sq u ’elle est  con vertie  en  fu m ier » . 

E nsu ite , le s  ouvriers « qui o n t une fem m e b on n e m én agère, o u  qui so n t  

cé lib a ta ire s» , ils h ab iten t « d e s  cham bres p lus gran d es, m ieu x  éc la irées, 

m oin s h u m id es, une p a illa sse  m eilleure m ais tou jours en com b rem en t et 

s itu a tion  m a lsa in e » . E nfin , les m aîtres-ouvriers et les b o n s ouvriers des  

m ines o u  de la m éta llurg ie so n t m ieu x  logés (III, 5 7 4 ) .

A  q u o i les p erson n es in terrogées attr ibu en t-e lles cette  situ a tion  d é 

p lorab le  de l ’h ab ita t ouvrier? Pour le d octeu r M aresk a  (G and) « les m a n u 

factures so n t la cau se ind irecte de l ’ex isten ce  des im p asses p u isq ue p a rto u t  

o n  les v o it  naître et se m ultip lier  avec elles et la crainte de porter atte in te au  

droit de la p rop riété  les a fa it tolérer » (III, 3 9 1 , 3 9 2 ) . M a is  la  cu p id ité  d es  

prop riéta ires est m ise en cause. C ’est a insi que la C o m m issio n  m éd ica le  de  

la F landre occ id en ta le , b ien  q u ’elle p en se que les h ab ita tion s des ouvriers  

de la p rov in ce réun issen t to u tes  les con d ition s désirab les de sa lu brité, 

ad m et q u ’il ex iste  n éan m oin s d es ex cep tio n s assez n om b reu ses, « su rtout  

p ou r la p o rtio n  la  p lu s p auvre de cette classe de la p o p u la tio n  ».

Ces infortunés, dit la Commission, séjournent dans de misérables chaumiè
res construites avec quelques morceaux de bois et du limon; le chaume qui les 
couvre garantit à peine de la pluie et du vent; il n ’y a ni planche, ni pavement et il 
arrive souvent que le sol de ces habitations est couvert d ’une boue infecte qui 
exhale une odeur méphitique et rend ces tristes réduits d ’autant plus insalubres 
qu’ils abritent tous les animaux domestiques qui appartiennent à la famille. Cet 
état de choses ne se voit pas seulement à la campagne mais il existe aussi dans les 
villes des emplacements où séjournent quelquefois jusqu’à cent personnes éparses



dans de misérables taudis qui ne sont guère plus salubres que les habitations dont 
nous venons Je parler. Il est vraiment déplorable, conclut la Com m ission, de voir 
jusqu’à quel point est poussée la cupidité de certains propriétaires qui, pour faire 
valoir leurs capitaux, extorquent à ces infortunés des loyers qui dépassent le plus 
souvent leurs moyens et leur donnent pour abri des repaires dont la description., 
quoique fidèle, ne rencontrerait que des incrédules, tant elle serait hideuse » (III, 
305).

D ro it  de p rop rié té  sou vera in , cu p id ité  des p r o p r ié ta ir e s .. . d e to u te  

fa ço n , c ’est la sp écu la tio n  du typ e cap ita liste  qui est m ise en  cause' La 

C o m m issio n  m éd ica le  de L iège le so u lig n e  : « L es h ab ita tion s d es ouvriers  

de la p ro v in ce  so n t en  général m al o rd o n n ées, m al con stru ites e t in su ffisa n 

tes. D a n s les cam p agn es, c ’est  sur les terrains les p lus h u m id es, les p lu s bas; 

dans les v illes , c ’est d an s les rues les p lus é tro ite s , les p lus to rtu eu ses q u ’on  

élève  les con stru ction s qu i d o iv en t d on n er asile  à  la c lasse ou vrière , parce  

q u e les terrains d o n t le  p r ix  est le m o in s é levé son t les p lu s favorab les au x  

sp écu la tion s de cette  nature. C es co n stru ctio n s se fo n t sans su rveillan ce  

au cu ne » (III, 5 8 0 ) .

V o ilà  qui su ffit, cro y o n s-n o u s, à situer la  q ua lité  du lo g em en t ouvrier  

à l ’ép oq u e; logem ent?  o u  p lu tô t, des réduits qui « représen tent fort b ien  un  

to m b ea u  v ivan t où  v ien n en t se reposer les m alheureu x  ou vriers après 

d o u ze  h eures de tra v a il»  (C om m ission  m éd ica le  de B ruxelles, III, 6 3 1 ) . 

C ’est au  p o in t  que D esm a isières, gou vern eu r d e la F landre orien ta le  

adresse le  2 7  ju illet 1 8 4 4  une circulaire au x  ad m in istra tion s loca les  d ans  

laq u elle  il recom m an d e au x  bureau x de b ien fa isan ce de faire de tem ps en  

tem p s « b lanch ir à la ch au x  l ’intérieur d es h ab ita tion s des p au vres » et de  

fourn ir « à ceu x  qui so n t d ép ourvus de literies de la  p a ille  de co u ch a 

ge » (308). Q u elq u es  an n ées p lu s tard , le journal q u o tid ien  « L e H a in a u t » 

(9 m ars 1 8 4 9 ) d on n era  de l ’h ab ita t de la c lasse in d igen te m o n to ise  une  

d escrip tion  q u i v a u t ce lle  d e  M aresk a  p o u r  G an d  :

« ... Notre intention n’est pas de faire le tableau de l’aspect hideux que 
présentent certaines parties de ces quartiers populeux, de décrire les quelques 
cloaques d’insalubrité qu’ils renferment, ces maisons où la lumière ne pénètre que 
difficilement et où l’air constamment vicié tue les plus fortes organisations; de 
conduire nos lecteurs dans ces ruelles et ces impasses aux noms caractéristiques et 
qui sont presque les mêmes dans toutes les sentines séculaires de l ’insalubrité des 
villes, sur une place dite des pestiférés ou dans ces vastes pandémonium de la misère, 
dont l ’un a nom Troustoufi; —  de pénétrer avec eux dans ces constructions pourries 
par des suintements pestilentiels, de leur montrer ces murs rongés par les insectes, les 
escaliers sur lesquels le pied glisse dans une boue infecte, ces fenêtres qui s’ouvrent 
sur des cours, sortes de fosses de quelques pieds carrés où l’air s ’imprègne d’émana
tions fétides... »

(308) Mémorial administratif, 1844, 2e semestre, p. 246.



U n espoir de vie m oins grand que sur le cham p de bataille de  
W aterloo

La s itu a tion  a lim enta ire e t ce lle  d e l ’h ab ita t la issen t assez présum er  

ce que p o u v a it  être la santé d es ouvriers du X I X e. L ’en q u ête  de 1 8 4 3  co m 

p renait u n e q u estion  a insi co n çu e  : « q uel est, en  g én éra l, l ’éta t de san té de  

v o s  ou vriers, et en particu lier ce lu i des enfants?  ». O n  est assez éto n n é  d e  

lire les rép on ses des industriels à cette  q u estion . U n  p o u rcen ta g e  im p ortan t  

se d éclaren t sa tisfa its de l ’é ta t d e santé des ouvriers.

La Chambre de commerce de Bruxelles affirme que les réponses sont una
nimes; « tous les ouvriers jouissent en général d ’une bonne santé, et plus particuliè
rement encore les enfants » (II, 23); elle ajoute que le travail assigné aux enfants 
« est un exercice manuel utile, propre à les développer et nécessaire pour en former 
plus tard de bons ouvriers dans la branche qu’ils ont embrassée » (II, 24). L’état 
sanitaire dans les fabriques est caractérisé de « très satisfaisant » par cette Cham
bre; la cause essentielle des maladies, c ’est la boisson (II, 24).

Pour la Chambre de Louvain, la santé est, en général, assez bonne (II, 35), 
selon celle de St N icolas, « l’état de tous est satisfaisant» (II, 49), A lost: bon (II, 
55), Termonde (verreries) : satisfaisant (II, 85), Termonde (d’Hollander) : très 
satisfaisant (II, 94), Termonde (Vandersteen) : généralement bon (II, 99).

A Tournai, les industriels se déclarent généralement satisfaits également: 
dans la bonneterie la santé est assez bonne (II, 142), chocolaterie et commerce 
d’épicerie: très bon (II, 161), fabriques de porcelaine: en général les ouvriers se 
portent bien (II, 163), fabriques de chaux et extraction de pierres: fort bon (II, 
165), filature et tissage de coton : satisfaisant (II, 167), industries du canton d ’Ath : 
parfaitement bon (II, 156).

Q u el crédit fau t-il a ccord er à ces op in ions?  L es in du strie ls ava ien t 

év id em m en t to u t in térêt à se déclarer sa tisfa its de la san té de leurs ouvriers. 

Il y en a m êm e un — dans u ne fabrique de grains de p lo m b  du B ra b a n t—  

qui déclare que les ouvriers n ’ép rou ven t aucun  in co n v én ien t de ce travail;  

lu i-m êm e cep en d an t « n ’a jam ais p u  s ’y  faire e t il a été  très gravem en t 

m alade au  co m m en cem en t, à tel p o in t  que sa  v ie a é té  en  danger. M a in te 
nant en core  il ne p ourrait rester d ix  m inu tes dans l ’atelier, sans se trouver  

in co m m o d é et san s ép rou ver d es d ou leu rs à la  rég ion  ép igastriqu e » (II, 
4 5 7 ) .

Il fau t recon naître p o u rta n t que certains em p loyeu rs co n sta ten t des  

d éficien ces san itaires; l ’un d ’e u x  (tissanderie de lin ge  dam assé et n o u v ea u 

tés, à M o len b eek  St Jean) ad m et que « l ’exp érience est ven u e dém ontrer  

l ’ex isten ce  d ’abus regrettab les. Les en fan ts resten t gén éra lem en t ch étifs et  

p erd en t d e b on n e heure leurs facu ltés p h ysiq ues et m orales » (I, X II). U n  

autre (filatures de la in e  à E lvaux) déclare q u ’il est « év id en t que le travail à 

un âge trop  tendre, o u  l ’ex cès  à un  âge trop  avan cé, o n t sur les p etits  

m alheureu x qui y so n t so u m is , l ’in fluence la p lus d ésa streu se»  (I, X IV ). 

D éjà q u elq u es an nées avan t l ’en q u ête , le d octeu r C o u rto is  a va it évoq u é  le



travail des fem m es dans les fabriques de draps à V erviers; là , écriva it-il, les 

fem m es qui so n t em p lo y ées  à faire m o u v o ir  les m ach ines à tordre « p éris

sen t p resque to u te s  d ’anévrism e du cœ ur. C et exercice p én ib le  et con tin u el 

des bras am èn e n écessa irem en t une co n g estio n  de la  p o itr in e  qui fin it tô t  

o u  tard par d even ir fun este . O n  v o it  par là  que ce n ’est pas seu lem en t à 

L iège que les fem m es du  p eu p le  so n t em p loyées à des travau x  p én ib les  ce 

qui avait fa it d ire a u x  anciens auteurs que L iège éta it Y e n f e r  d e s  f e m 

m e s  » (309). D a n s  l ’en q u ête , la  C ham bre de com m erce d e cette  dernière  

v ille  co n sta te  en core q ue « l ’é ta t d e san té des ouvriers et d es en fants  

présen te p lu s d ’un cô té  a fflig ea n t» ;  la C ham bre estim e p o u rta n t « q u ’il 

faut m o in s  l ’im pu ter à la p ro fessio n  q u ’ils exercen t q u ’au x  h a b ita tion s qui 

so n t ord in a irem en t resserrées, fro id es et h um ides » (II, 1 7 4 ) . A  T ou rn a i, la 

C ham bre de com m erce recon n aît que dans les la ineries et corroyeries, 
l ’éta t san ita ire n ’est guère b on , « b ea u co u p  son t sc ro fu le u x »  (II, 146 );  

dans les fileries et rubaneries, « les ouvriers so n t en  gén éral m alin gres et 

d ’une co m p lex io n  qu i an n on ce p eu  de force p h ysiq u e , les en fan ts son t  

d isp osés au rach itism e, b eau cou p  so n t scro fu le u x »  (II, 1 4 9 ) .

M êm e*du cô té  m éd ica l, les co n sta ta tio n s  so n t p lu tô t  o p tim istes . C ’est 

a in si que p o u r  le d octeu r P eeterm ans, de Seraing, « la  p o p u la tio n  ouvrière  

du b assin  de Seraing p résen te en  général une co n stitu tio n  rob u ste  et p le in e  

de v ie . La p h y s io n o m ie , la  dém arche et la  ga ieté  de l ’ou vrier in d iq u en t  

assez le degré d ’a isance d o n t il jou it, m algré les tem ps d iffic iles dans  

lesqu els n ou s v iv o n s et to u t fait croire q u ’h abitué au travail, il sou ffre p eu  

des p ein es du  lab eu r journalier d o n t la durée a cep en d an t au gm enté, 

su rtou t d ans les ch a rb o n n a g es»  (III, 1 1 7 ) . . .  « C e  q u i p rou ve en core, 

ajoute-t-il p lus lo in , que la co n stitu tio n  p hysiq ue de n o s  c la sses ouvrières  

est b o n n e  e t q ue le  travail q u i rem plit to u te  leur ex isten ce  ne détériore p as  

cette  co n stitu tio n  au tan t q u ’on  le cro it b ien , c ’est que n o u s p o sséd o n s un  

assez b on  n om b re de v ieillards, verts en core, parm i les fem m es surtout, 

lesq u elles o n t n éa n m o in s leur part d ans les travaux in du strie ls de to u te  

e sp è c e »  (III, 1 1 9 ) . Le d octeu r M ercier, de la C om m ission  m éd ica le  de 

N a m u r est d ’un avis sem b lab le p u isq u ’il estim e que les h ab itan ts de la  

p rov in ce  de N a m u r  « e t ses ouvriers en  particu lier so n t d ou és d ’une b on n e  

con stitu tio n  et que l ’éta t sanitaire la isse  p eu  à d ésirer»  (III, 1 7 0 ).

A  p ein e  p lu s n uan cée apparaît la  d ép o sitio n  du C on se il central de  

sa lubrité p u b liq u e de B ruxelles p ou r leq u el « la  co n stitu tio n  p h ysiq u e des 

ouvriers est, en  gén éral, b on n e, à part les ouvriers de q u elq u es é ta b lisse 

m en ts p lu s o u  m o in s  in sa lubres, à part ceu x  qui éta ien t déjà d ’une co n sti

tu tio n  p lu s o u  m o in s m o lle  et chétive en  com m en çan t leur carrière in d u s

(309) R. Courtois, Recherches sur la statistique physique, agricole et médicale de la province de 
Liège, tome 2, p. 178.



trielle , on  p eu t dire q u ’ils o ffren t presque tou s d es ap paren ces de san té et  

de force. V o ilà  ce qui est vrai, q uan d  on  con sid ère la  p o p u la tio n  ouvrière  

en  m asse; m ais si l ’on  d escend  a u x  d éta ils, si l ’on  ex a m in e  cette  p o p u la tio n  

dans q u elq u es travau x  sp éc ia u x , d ans q uelqu es in du stries particu lières, le  

tab leau  d ev ien t p lus a ffligeant; alors d isparaissen t les ap parences de la  

san té et de la v igu eu r, a lors se p résen ten t à l ’ob servateur des tein ts h âves et 

d éco lo rés, des co n stitu tio n s d éb iles , ép u isées, rab ou gries, etc .

« R ela tivem en t à la m asse, ce so n t des ex c ep tio n s , n ou s le répétons;  

m ais les ex cep tio n s  so n t n o m b reu ses, très n o m b reu ses, et il im p orte  de les  

signaler à l ’a tten tion  et à la  so llic itu d e  du g o u v ern em en t»  (II, 5 6 6 ) .

O n  est un  p eu  é to n n é  de cette  apprécia tion  gén éra le  qui ne corres

p o n d  guère avec  le tab leau  de l ’h ygièn e in du strie lle  d o n t n ou s p arlerons  

dans un in stan t. Il co n v ien t cep en d an t d ’attirer l ’a tten tion  sur le fa it que les 

sta tistiqu es de m ilic iens ajournés o u  exem p tés, recueillies par p lusieurs  

m éd ecins e t  livrées à la  C o m m iss io n  d ’enq uête in d iq u en t sou ven t un  

p ou rcen tage p lus im p ortan t d e m ilic iens réform és d an s les d istricts in d u s

triels. C ’est ce q u ’a m ontré par ex em p le  le d octeu r F o ss io n , de L iège à 

travers ce tab leau  (III, 4 7  à 60 ) :

M iliciens ajournés ou exemptés définitivement pour 
maladies ou infirmités physiques

Années District de District de District de District de
Liège Verviers Huy Waremme

(partiellement (partiellement (agricole) (agricole)
industriel) industriel)

un milicien exempté sur:

1836 6,39 10,24 13,88 12,90
1837 7,62 11,06 12,52 13,79
1838 9,75 10 ,97 14,63 16,55
1839 7,81 7,78 13,53 12,32
1840 9,64 13,04 15,79 15,90
1841 8,06 13,55 23,41 19,48

M oyenne 7 ,90 13,10 15,11 14,98

F ossion  a au ssi com p aré la  m orta lité  de d ifféren tes régions et arrive à 

la con sta ta tion  q u ’elle  est p lu s forte  là où  l ’industrie est p lu s largem en t  

im plantée , les ca n to n s  les p lu s agrico les (H uy et W arem m e) ayan t la 

m orta lité la plus fa ib le  (III, 5 6 ) :



Années Ville de Ville de Ville de District District District District
Liège Verviers Huy agricole

de
agricole

de
agricole

de
agricole

de
Liège Verviers Huy Waremme

Un décès sur ... habitants

1830 32 26 33 39 37 46 38
1831 31 32 40 45 44 57 51
1832 31 31 31 41 41 51 52
1833 27 18 35 36 34 45 49
1834 24 18 32 27 22 34 38
1835 27 32 31 35 42 43 47
1836 30 27 38 38 41 47 51
1837 27 25 34 35 35 44 41
1838 28 31 37 38 44 47 48
1839 27 27 36 27 42 46 42
1840 32 25 37 35 39 50 42
1841 32 26 34 43 39 49 43
1842 31 25 34 36 , 38 52 50

Moyenne
des 29,15 26,39 34,77 36,54 38,31 47,00 45,54

13 années

P our le H a in a u t (310), l ’ingén ieur d es m ines B idaut a é tab li une sta tis 

tiqu e m on tran t que les cas de réform es so n t b eau cou p  p lus é levés ch ez les  

h ou illeu rs et les verriers (II, 2 7 2 )  :

Professions nombre de miliciens
présentés acceptés exemptés 

ou ajournés

Houilleurs 123 85 38

Journaliers 39 35 4

Voituriers 6 6 —
Cloutiers 24 23 1

Briquetiers 2 1 1

Tailleurs d ’habits 3 3 —
Plafonneurs 10 10 —

Forgerons 16 . 15 1
Cordonniers 5 5 —
Verriers 24 18 6

Menuisiers 3 3 —
Carriers et tailleurs de pierres 24 21 3

Le d octeu r M aresk a , de G an d , a éga lem en t étab li une sta tistiqu e des 

réform és et b ien  q u ’il cro it à l ’in fluence des « fa c to re r ie s»  sur l ’état de

(310) Exactement pour Dampremy, Roux, Jumet, Lodelinsart, Gilly, Montigny-sur-Sambre, Far- 
ciennes, Lambusart, Felui et Arquennes.



san té  d es ou vriers, o n  sen t p o u r ta n t u ne ten d an ce à en  m in im iser l ’im p o r 

tan ce : « La preu ve que n o u s avon s fou rn ie  d e la  d étér ioration  co n stitu 

tio n n e lle  d e n o s  ouvriers, d it-il, fa it présum er q u e le travail, d an s les  

factoreries, n ’est p as sans in flu en ce sur le grand  n om b re de d ifform ités  

co n sta tées  à G an d  p ar le C o n se il de recrutem ent. C ep en d an t, il sera it 

in juste d e  m ettre cette  a u gm en ta tion  sur le co m p te  de l ’industrie seu le . 

D ’ab ord , les réform és dans les d ifféren tes loca lités  n e  so n t  p as en  p ro p o r 

t io n  av eè  l ’ex ten sio n  que l ’industrie y  a prise; en su ite , trop  d e cau ses  

ten d en t à au gm enter p rogressivem en t, su rtout d an s les gran d es v illes, 

l ’a ffa ib lissem en t des co n stitu tio n s , p our q u ’o n  p u isse  con sid érer le n om b re  

élevé  d es ex em p tio n s  co m m e p roven an t u n iq u em en t d e l ’ex ten sio n  du  

systèm e m an u factu r ier»  (III, 4 0 8 ) .

Le tab leau  étab li par M aresk a  est celu i-ci :

Villes Exemptions sur 100 
pour défaut pour défauts 

de taille corporels

Total sur Population 
100 en 1840

Gand 15,34 26 ,87 42,21 93,421
Audenaerde 16,66 11,53 28 ,19 5 ,614
Alost 20,81 20 ,82 41 ,63 14,787
Termonde 16,80 13,60 30 ,40 7,786
Saint N icolas 25 ,09 13,86 38 ,95 18,477
Lokeren 21 ,54 13,00 34 ,54 10,289
Renaix 40,31 13,04 53,33 12,489
Grammont 22 ,95 18,03 40,98 7,243
N inove 13,11 16,39 29 ,50 4,446
Deinze 21,31 18,03 39 ,34 3,640
Eekloo

Arrondissements
17,24 21 ,37 38,61 8 ,947

Gand 20 ,80 18,08 38,88 264 ,069
Audenaerde 29 ,84 10,54 40 ,38 111,227
Alost 2 1 ,1 2 15,34 36 ,46 135,747
Termonde 17,35 13,16 30,51 93 ,624
Saint N icolas 19,57 13,50 33 ,07 111,176
Eekloo 20 ,95 16,82 37 ,77 53 ,564

Il y  a d o n c  une partie d es rép on d an ts à 1’en q uête qui n o n  seu lem en t

p ara issen t op tim istes , m ais o n  cro it p ercevoir une ten dan ce assez p ro n o n 

cée à d iscu lp er l ’industrie . La C o m m issio n  m éd ica le  de la  p rov in ce  de  

L iège qui est con va in cu e  que b eau cou p  d ’ouvriers industrie ls o n t une  

co n stitu tio n  préférab le à ce lle  des ouvriers agrico les, estim e q u ’« o n  ne  

peu t a ttribuer ces résu ltats q u ’au b ien -être que p rocu re le salaire p lus é levé  

des ouvriers des é tab lissem en ts m éta llu rg iq u es, salaire qui leur d o n n é  la



p o ssib ilité  de se procu rer des a lim ents p lu s nutritifs et des h a b ita tio n s  p lu s  

co n fo r ta b le s»  (111 ,493 ).

D es  tém o ig n a g es en  sens contraire a tténu en t p ou rtan t l ’im pression  

prem ière que la  s itu a tio n  in du strie lle  est p lus favorab le q u e le travail 

agrico le  à la  san té de l ’ouvrier.

Ainsi, la Commission médicale du Brabant, croit que « si les travaux agrico
les, renfermés dans de justes limites, sont plus propres à entretenir la santé floris
sante qu’à produire des maladies, il n’en est pas de même de ceux qu’exige 
l ’industrie des villes [. . .] si nous avons vù les campagnards jouissant d ’une bonne 
constitution physique, nous ne pouvons en dire autant de la classe ouvrière de nos 
villes » (II, 356).

« Les travaux agricoles, dit le Conseil de salubrité publique de Liège, sont 
tous compatibles avec le libre exercice des organes et la vigueur de la constitution. 
Les ouvriers qui s ’y consacrent exclusivement sont, en général, plus forts que les 
artisans et les ouvriers employés à la grande industrie : cependant, ils ne sont pas 
non plus tout ce qu’ils pourraient être» (III, 45).

« Quoique l ’homme des champs supporte pendant une bonne partie de 
l’année des fatigues poussées quelquefois à l’extrême, affirme de son côté le 
rapporteur de la Commission médicale de Namur, il se trouve, cependant, sous le 
rapport hygiénique, dans des conditions de santé que l ’on ne rencontre plus chez 
celui qui est employé dans les fabriques, principalement lorsqu’elles ont leur siège 
dans les villes » (III, 172). Et celle d ’Anvers a constaté qu’« en général, les individus 
occupés aux travaux agricoles sont plus robustes» (III, 217), constatation qui 
ressemble fort à celle des médecins des hospices de Malines : « les ouvriers occupés 
aux travaux agricoles jouissent généralement d ’une complexion plus robuste et 
d’une santé plus florissante que ceux employés dans l’industrie » (III, 275). C ’est ce 
que pense également le médecin du bureau de bienfaisance de Turnhout (III, 285).

« Les personnes vouées aux travaux agricoles sont, toutes choses égales 
d ’ailleurs, déclare la Commission médicale de la Flandre occidentale, d ’une consti
tution meilleure et plus robuste, d ’un caractère plus énergique, plus franc, plus 
jovial, que celles qui travaillent sédentairement dans les établissements industriels » 
(III, 301).

Q u elle  est l ’im p ortan ce du facteu r travail industriel par rap p ort à la  

con cen tra tion  en h ab ita t urbain , là  où  les o p in io n s so n t p lu tô t  négatives  

v is-à-v is du travail en  usine? L’enquête est b eau cou p  trop p eu  précise  p our  

q u ’on  p u isse  le déceler avec exactitu d e . Q u a n d  le d octeu r L eb on , de  

N iv e lle s , écrira, q ue lq u es années après l ’en q uête , que le risque d e m ort à 

la  b ata ille  de W a ter lo o  éta it  com m e 1 à 3 0  e t q u e p o u r  la  c lasse  pauvre et  
in d igen te  de N iv e lle s , le risque est seu lem en t de 1 à 2 5  (311), c ’est l ’h ab ita t  

q u ’il m ettra essen tie llem en t en  accu sa tion  : « Si l ’on  d ivise la  p o p u la tio n  

n ive llo ise  en  d eu x  ca tégories : 1° la classe b ou rgeo ise  et a isée, 2° la classe  

ouvrière e t in d igen te , o n  con sta te , p o u r  l’an née qui v ien t de s ’écou ler , q u ’il

(311) Docteur Lebon, Habitations de la classe ouvrière et indigente à Nivelles, 1852, p. 22.



est m ort, d ans la prem ière classe, une p erson n e sur 5 1 , et, dans la secon d e , 
une p erso n n e  sur 2 5 . C ’est d on c une d ifférence de 6 7  p o u r  cen t au  

d étrim en t de la  c lasse ouvrière et in d igen te , d ifféren ce due p rin cip a lem en t  

au x h ab ita tio n s in salubres. La d ifférence est p lu s grande en core si l ’on  

com p are la  m orta lité  des jeunes en fants dans ces d eu x  classes; l ’an dernier, 

il est m ort à N iv e lle s  93  en fan ts de 5 ans et au -d essu s; dans ce n om b re , la 

classe ouvrière éta it p our 71 et la  classe a isée p ou r 2 2  seu lem en t » (312).

L ’h yg ièn e industrielle , q ue n ous a llons aborder à travers l ’en q uête  

tou jou rs, ap parait fort d éfic ien te pourtan t. En d on n er une idée à travers les  

élém en ts rassem blés par les enquêteurs perm ettra d ’écla irer un p eu  le 

jugem ent à porter sur la q u estion .

Il faut éloigner les pou les de l ’usine, sinon elles c r è v e n t.. .

La s itu a tion  h yg ién iq ue dans les f i l a t u r e s  ap para it com m e p articu liè 

rem ent d éficien te e t la descrip tion  sanitaire que d o n n e  le rapporteur d e  la  

C o m m issio n  m éd ica le  du B rabant d éton n e assez b ien  d ans le con cert  

op tim iste  que n ous v en on s d ’évoq u er : « . . .  d ’une figure p â le , é tio lée , 

so u v en t am aigrie par la m isère et un travail ex cess if , on  v o it  ces ou vriers, 

les en fan ts su rtout, é tio lés avan t l ’âge. Leur ventre est d év e lo p p é , p â teu x , 

leur d ig estio n  p én ib le; les scro fu les, le rachitism e, le carreau, im prim en t à 

leur éc o n o m ie  le cachet de la  d égrad ation  p hysiq ue. Leur p o itr in e  est  

étro ite , le systèm e m uscu la ire p eu  p ro n o n cé , leur in te lligen ce nu lle; ils 

n ’o n t de p en ch a n t que p o u r  la  d éb auche, la d ép ravation . Les jeunes filles  

son t tou rm en tées par des a ffection s verm ineuses; d ’un tein t p â le , d ’une  

co n stitu tio n  ch étive , e lles so n t v ic tim es des a ffection s ch lo ro tiq u es, a n ém i

ques, s o n t  m al réglées, so u v en t in cap ab les de d even ir m ères, et, si e lles le 

d ev ien n en t, ce n ’est q u ’en  cou ran t les p lus grands dangers p o u r  elles et  

p ou r leurs en fants. L ’o stéo m a la x ie , le  rach itism e, d éform an t leur b assin , 

l ’accou ch em en t naturel est so u v en t p érilleux , q u e lq u efo is  im p o ssib le  avec  

les seu les forces de la n a tu re»  (II, 3 7 0 ) .

C e m êm e rapporteur parle  lon gu em en t de cette  situ a tion  h ygién iq ue;  

après avoir , entre autres, décrit « les lieu x  bas, h um ides, m al aérés » o ù  se 

fa it l ’im pression  d ans les fila tures, il écrit : « la ga ie té , l ’en jou em en t, fo n t  

p lace à la  tristesse qui v ien t im prim er ses rides et ses som bres cou leurs sur  

le fron t de^ jeunes enfants; p â les , b ou ffis , le corps am aigri, les articu la tion s  

tu m éfiées, le ventre d ém esu rém en t d évelop p é, ces en fants son t p lo n g és  

dans un m orn e silence, et m inés par une fièvre lente. . .  » (II, 3 7 9 ) .

(312) Id., pp. 22, 23.



La p lup art d es p etites  fila tures — qui so n t presque tou jou rs des  

fila tures à la  m a in —  so n t situ ées d ans les caves fro id es et h u m id es. V o ic i 

une d escrip tion  d o n n ée  p ar les en q uêteurs du C onseil central d e sa lubrité  

p u b liq u e d e B ru xelles :

« L’atelier est dans une cave froide et humide, où l’air, se renouvelant 
difficilement, est corrompu et fétide. Les hommes et les enfants qui travaillent là du 
matin au soir, sont constamment soumis aux causes les plus puissantes de mala
dies: air froid et humide, corrompu par l ’acte respiratoire même de ceux qui 
travaillent dans ces bouges malpropres, et par l ’emploi du savon pour la prépara
tion du coton; insolation nulle, fatigue corporelle, nourriture grossière et insuffi
sante, tout enfin est là de nature à altérer profondément la constitution, et à 
disposer l ’organisme humain aux plus cruelles affections, la phtisie pulmonaire et 
les scrofules. . . »; et ceci, ajoute le rapporteur, « on peut l ’appliquer à toutes ces 
petites filatures à la main, si nombreuses à Bruxelles. Suivant la déclaration du 
chef, les enfants seraient encore plus malheureux dans quelques autres petites 
filatures; il assure qu’on y emploie des enfants de cinq à six ans, et que ces petits 
malheureux, qu’on fait travailler depuis quatre ou cinq heures du matin jusqu’à 
neuf heures du soir, ne gagnent guère que 60 centimes par sem aine» (II, 493).

Cette situation n’est pas particulière au Brabant. La Commission médicale 
de la Province de Liège, sous la rubrique « ouvriers de fabriques de draps et 
filatures », donne des ouvriers la description suivante: « L ’aspect des ouvriers de 
fabriques est en général peu satisfaisant. Leur physionomie, toute particulière, les 
fait facilement reconnaître. Cet aspect résulte de ce que, de père en fils, ils ont 
presque toujours exercé la même profession; de ce que, de père en fils, ils ont 
toujours été soumis aux mêmes influences, au même régime, aux mêmes habitudes, 
aux mêmes privations.

« Petits, maigres ou bouffis, leur peau est pâle, luisante et comme macérée; 
ils paraissent vieux avant leur maturité; ils sont ridés avant la vieillesse; le torse est 
déformé, les extrémités inférieures faibles et contournées chez un grand nombre.

« L’atmosphère chaude et humide des fabriques; le peu d’aérage et d ’éléva
tion des étages dans la plupart d’entre elles; le manque d’espace, la mauvaise 
disposition et l ’humidité des locaux qui leur servent d’habitations; un salaire 
insuffisant; une alimentation pauvre; un travail peu actif, d ’une trop grande durée, 
égale pour tous, pour l’adulte comme pour l’enfant; les excès d ’onanisme ou  
vénériens sollicités par les mauvais exemples, par le contact incessant d’ouvriers des 
deux sexes; l’abus du genièvre quand le salaire le permet, sont autant de causes qui, 
réunies ou isolées, prédisposent la population des fabriques aux tempéraments 
lymphatique ou  scrofuleux et aux maladies chroniques qu’ils engendrent » (III, 539). 
539).

La m êm e C o m m issio n  signale p lus lo in  que, d ans les fila tures de lin , 

les jeunes filles (8 à 15 ans) qui su rveillent les m étiers à filer, « o n t to u tes, 

o u  presque to u tes , la peau  b lafarde et co m m e m acérée. Leur co n stitu tio n  

ne p eu t q u ’aller en  se d étériorant ch aque jour, parce que ch aq ue jour elles  

resten t p lo n g ées p en d an t quatorze heures et d em ie dans cette  a tm osp hère  

d éb ilitan te , et que leur salaire ne su ffit p a s p ou r q u ’elles p ren n en t des 

a lim ents cap ab les de stim uler co n v en a b lem en t leurs fo n ctio n s  lan gu issan 

tes » (III, 5 4 3 ) .



D a n s  les au tres secteurs, m êm e h yg ièn e d ép lorab le  du  m ilieu  de  

travail.L e C on se il C entral de salubrité p ub liq ue d e B ruxelles v isite  u ne  

p etite  f a b r i q u e  d e  c h a p e a u x  d e  f e u t r e  e t  d e  s o i e  d o n t le ch ef d éclare que la  

p ro fession  « n ’a rien de n u isib le  » , q ue la san té d es ouvriers est « assez  

b o n n e » . O r, « o n  n ’y respire q u ’une a tm osp h ère p u an te , et chargée d e  

d uvet fin  e t de p o ils  très déliés; les ouvriers qui y trava illen t so n t chargés de  

ces p o ils  e t  de ce d u vet, qui p én ètren t d ans tou tes les ou vertu res n atu re l

les. . . » (II, 4 3 8 ) .  A illeurs, le m êm e con se il parle des t i s s e r a n d s  : « O n  ne  

p eu t se faire u ne id ée  de la m isère qui ex iste  ch ez les ouvriers tisseran ds : 

leurs h a b ita tio n s  so n t m au va ises, é tro ites, m alpropres e t h u m id es, et leur  

nourriture grossière, se co m p o sa n t de so u p e  et d e  m au va is p ain  de se ig le , 

est so u v en t in su ffisan te  : ils m an gen t to u t au  p lus de la  v ian de une fo is  p ar  

an , le  jour d e  la kerm esse. » (II, 5 2 8 ) .

A  H eren th a ls , dans u ne f a b r i q u e  d e  d r a p s  e t  b a i e s , la  C o m m issio n  

m éd ica le  d ’A nvers n o te  ce d éta il peu  ragoû tant : « L es la ines d estin ées à la  

fab r ica tion  des draps so n t d ’abord  lavées avec de l ’urine en p u tréfaction . 

Q u o iq u e  les ouvriers a ient d éclaré à l ’un de n ou s qui s ’est rendu  sur les 

lieu x  p o u r  recueillir des renseign em en ts, q u ’ils n ’é ta ien t n u llem en t in co m 

m od és p ar les ém a n a tio n s qu i o n t lieu  p en d an t cette  op éra tio n , n ou s  

som m es con v a in cu s q u ’elles ne p eu ven t q u ’exercer une in fluence fâch eu se  

sur la san té . N o u s  avon s p ro p o sé  aux  fabricants de substituer un alca li 

(cristal de sou d e) à ce d ég o û ta n t liqu ide, et ils on t p rom is de le faire » (III, 
1 9 4 ).

T rès so u v en t, les ouvriers travaillen t dans des caves. D a n s une f a b r i 

q u e  d e  p l o m b s  d e  c h a s s e , « l ’atelier est dans une cave d o n n a n t sur la rue, 

n ’ayan t que d eu x  m ètres d ’é léva tion  et fort p eu  a érée» ;  l ’enquêteur du  

C on se il central de salubrité p u b liq u e de B ruxelles d o it  en sortir avan t  

d ’avoir term iné son  en q uête . D éta il typ iq ue : « Le pu its où  se fa it la 

p ro jection  du  p lom b  a attiré au ssi notre a tten tion  : une p o m p e , p lacée sur 

ce p u its , sem b le ind iquer q u ’o n  se sert p o u r  les b eso in s d om estiq u es de  

l ’eau  q u ’il fourn it. N o u s  a v o n s in terrogé à cet égard  la servante de la 

m a iso n , et ses répon ses am b igu ës n ou s on t fa it croire que n o s  p réso m p 
tio n s éta ien t fo n d ée s:  un v o is in  n ou s a d ’ailleurs assuré que l ’eau  de ce 

p uits éta it  em p lo y ée  dans le  m én a g e»  (II, 4 5 8 ) .

Les ouvriers des f a b r i q u e s  d e  p a p i e r  n ’échap p en t p as au x  m au va ises  

co n d itio n s  h yg ién iq u es. « Le rach itism e est fréquent chez les p apetiers, 

rap p orte le C on se il m éd ica l de la P rovince de L iège : un cinq u ièm e environ  

d es ou vriers trava illan t à la  cu ve d ans les p apeteries à l ’ancien  sy stèm e, 

so n t rach itiqu es » (III, 5 4 5 )  L e C on se il central d e  salubrité p u b liq u e de  

B ruxelles fa it u ne co n sta ta tio n  sem b lab le : « Les ouvriers qui travailla ien t 

là  o n t p ro d u it sur n ou s une p én ib le  im pression; la p â leur de la face , la  

d éform ation  an tic ip ée des tra its, d én o ta ien t assez la funeste in fluence de  

leur travail. U n  form eur d e cin q u an te  ans, to u t cou rb é e t v o û té , paraissa it



bien  avo ir  so ix a n te  e t d ix  ans. Les en fan ts , à face b lêm e, n o u s o n t p résen té  

to u s  les caractères d e  la co n stitu tio n  scrofu leuse fa m ieu x  p ro n o n cée  : en  

les v o y a n t, on  p eu t assurer d ’avance q u ’ils ne d ev ien d ron t jam ais des  

h o m m es » (II, 4 1 2 ) .

Le m êm e C o n se il v isite  une f a b r i q u e  d ' a l l u m e t t e s  c h i m i q u e s  où  tra

va illen t 5  o u  6 en fan ts  de 8 à 12 ans. « C ette  fabrique est d étestab le; les  

en fan ts y  travaillen t dans un m auva is h angar, fro id , h um ide, m alpropre, 

ou vert à tou s ven ts , car les fenêtres, en  face d esq uelles ces m alheureu x  

p etits êtres a cco m p lissen t leur rude tâch e, se fo n t rem arquer par l ’absence  

d ’un b o n  n om b re d e ca rrea u x »  (II, 5 2 0 ) .

A illeu rs, il d écrit un a t e l i e r  d e  l a v e u r  d e  c e n d r e s  d ' o r  e t  d ' a r g e n t  : 

« U n e p ièce  au rez d e  ch au ssée  co m p o se  l ’atelier; c ’est un m au va is  chen il, 

sa le , in fect, où  la  p o u ssière  e t les ordures de tou tes  esp èces so n t en  excès . 

U n  m au vais fou rn eau  et u n e m arm ite en  fer son t les in stru m ents qui 

servent au x  o p éra tio n s  d u  raffinage.

« U n  en fan t de d ix  à d ou ze  ans, p â le , b lêm e et é tio lé , trava ille , p ou r  

q u elq u es so u s , du  m a tin  au  so ir  dans un ch en il p récité, o ù  l ’air e t  la  lum ière  

fo n t éga lem en t d éfau t.

« O n  ne p eu t que gém ir sur le sort du p etit m alheureu x con d am n é à 

vivre dans une atm osp h ère  aussi n u isib le , car sa san té et sa co n stitu tio n  ne  

p eu ven t q u ’en recevoir  de fâch eu ses a tte in tes.

« N o u s  le rép éton s, on  ne saurait rien im aginer de p lus sa le , d e p lus  

m isérab le e t de p lus d ég o û ta n t que l ’atelier de ce laveur de cendres et 

d ’arg en t»  (II, 5 2 1  et 5 2 2 ) .

O n  im agin e b ien  q u ’il ne trouve p as m ieu x  dans les u s i n e s  d e  p r o 

d u i t s  c h i m i q u e s ;  d ans un étab lissem en t : « au b ou t d ’un certain  tem p s les 

ouvriers p o rten t sur la figure un cachet to u t particu lier, dû  à la  nature de 

leur travail; a insi, ils  p â lissen t, m aigrissen t, com m en cen t à tou sser  et son t  

pris d ’une d iarrhée qui d ev ien t so u v en t fâch eu se. D eu x  ouvriers so n t  

m orts, d ep u is p eu , de p htisie  p u lm on aire » ( l’étab lissem en t o ccu p e  5 o u 

vriers) (II, 3 9 4 ) . D a n s une autre où  d eu x  ouvriers travaillen t à ra ison  d ’un  

franc par jou r: « L es gaz  acide carbon iq ue et o x y d e  de carb on e, trou vant 

de la  p ein e  à s ’éch ap p er, s ’a ccu m u len t d ans la  fabrique et en  rendent le 

séjour très n u isib le; à certaines ép oq u es d e l ’o p éra tion , le d égagem en t de 

ces gaz est si a b o n d a n t, que les p o u les  vagu an t d ans la cou r in térieure, 

to m b en t, au dire m êm e du propriétaire, q u e lq u efo is a sp h yx iées , et q u ’il a 

fa llu  prendre l ’h ab itu d e de les chasser dans la cam p agne p ou r les soustraire  

à une m ort certaine » (II, 3 9 5 ) .



La C ham bre de com m erce de M o n s ne trou ve p as ex c ess if  le travail 

des en fan ts  d ans les ch arb on nages. « Les en fants a d m is dans n os ch arb on 

nages so n t lo in  d ’être ex p o sés au x  fatigues ex cessiv es , au x  dangers p erm a

nents qui com p rom etten t sans cesse la san té et la  v ie  d es jeunes ouvriers  

des d eu x  se x e s»  (II, 1 0 9 ). O p in io n  qui ne rencontre p a s ce lle  de la  

C o m m issio n  m éd ica le  du H a in a u t d o n t le  rap p orteu r s ’écrie, après avo ir  

décrit les m auva ises co n d itio n s  de labeur et d ’a lim en ta tion  du  m ineur de  

fond s : « D o it-o n  s ’éton n er, d ’après cela , de v o ir  n o s  b orains sortir de la  

fo sse  co m m e des m orts sortira ien t du  tom b eau , et se livrer d ’ab ord , dans le  

prem ier cabaret v en u , à la sa tisfaction  d ’un b eso in  trop  lon g tem p s co m 

p rim é, et qui, p ou r ce la  m êm e, d égénère b ien tô t en  un ex cès aussi n u isib le  

que la lo n g u e  ab stinence q u ’ils o n t su p p o rtée»  (III, 2 2 ) .

B idau t, in gén ieur du  2 e d istrict, I e d iv ision  (C harlero i), après avo ir  

énum éré les ra isons p our lesq u elles il faut interdire le travail des fem m es  

dans la m in e , ne m âch e p as ses m o ts  :

« le gouvernement apporte, dans notre pays, des soins minutieux à l’am élio
ration des races de diverses espèces animales; la reproduction de l ’une d ’elle est 
entourée de précautions infinies; chaque jour, des mesures nouvelles témoignent 
d’une sollicitude plus grande à cet égard : ne devrait-on pas s ’occuper également de 
l ’amélioration physique de la race humaine, ou, au moins, tâcher d ’en arrêter la 
dégradation? » (II, 261/62).

B idau t cro it q u ’en tête  d es cau ses de « l ’in fluence délétère exercée p ar  

l ’ex p lo ita tio n  des m ines sur ceu x  qui la p ra tiq u en t» , il faut p lacer « le s  

efforts p h ysiq u es trop  con sid érab les des jeunes m ineurs, con d am n és à des  

p o s it io n s  si forcées par la  form e et l ’ex igu ïté  des ex ca v a tio n s  dans le sq u el
les ils se  m eu ven t » ... M a is  ce n ’est p as tou t, a jou te-t-il p lu s lo in  : « S o u 

ven t, en  p ro ie  à la transp iration  que fo n t ruisseler sur leurs corps appauvris  

des efforts con tin u s, ils on t les p ied s, parfois les jam b es, p arfo is m êm e une  

partie du  tron c p lon gés dans l ’eau  froide; Ils so n t ta n tô t ex p o sés  à un  

cou ran t d ’air a ctif  et froid , m ais pur; tan tô t à un air tièd e et v icié par so n  

m élan ge avec les h yd rogèn es carbon és, l ’acide carb on iq u e , etc. » (II, 2 6 9 ) .

L ’ingén ieur de la prem ière d iv ision  du H a in a u t ab ord e en su ite  la 

q u estion  de la rem ontée d es m ineurs par le systèm e des éch e lles :

« Enfin, après dix ou douze heures de ce supplice, que chaque jour leur 
ramène, leur tâche est finie : ils sont, ou trempés de sueur, si le contact des fluides 
froids ne l ’a point arrêtée, ou bien mouillés de la tête aux pieds : il serait naturel de 
penser qii’ils vont immédiatement remonter à la surface et changer de vêtements. Il 
en serait ainsi, si les exploitants, et malheureusement aussi les mineurs du second 
district, n’avaient pas, contre les échelles, des préventions irrationnelles et funestes, 
qui empêchent, en général, les premiers d ’en placer, et les seconds de s ’en servir 
quand il y en a. Mais les mineurs sont remontés au jour à l ’aide des machines 
d ’extraction. Or il est impossible de mettre ce moyen de locomotion à la disposi
tion de chacun de ceux qui se présente isolément pour en profiter. Il faut donc 
attendre, la plupart du temps, que le nombre de mineurs qui peuvent remplir un



cuffat soit complet, et quelquefois, que la machine ait achevé l’extraction entière du 
combustible. Que deviennent, cependant, les hiércheurs? Ils sont dans les chambres 
d ’accrochage, grelottant sous l’influence du courant d ’air frais venant de la surface, 
et exposés aux suppressions de transpiration et à toutes les maladies des appareils 
respiratoire et digestif, qui en sont les conséquences» (II, 269/270).

M a is  B idau t est in gén ieur, il n ’est p as m éd ecin  et on  se d em an d e si la 

p réven tion  des m ineurs con tre les éch e lles est te llem en t « ir r a t io n n e lle » .  

C e n ’est p as, en  to u s  cas — et, sem b le-t-il, à juste t itre—  l ’avis du  d octeu r  

F o ssio n , rapporteur p o u r  le C on se il de salubrité p ub liq ue d e L iège :

« Dans certaines houillères, celle de Sainte Marguerite par exemple, les 
ouvriers remontent par des échelles; dans d ’autres, c ’est par le cufat. Il y a quelques 
années, on ne permettait à aucun ouvrier de remonter par le cufat. Ce mode 
d’ascension avait plus d ’une fois occasionné des malheurs effroyables, que l’on 
voulait désormais éviter. Les chaînes peuvent se rompre et se sont en effet rompues 
fréquemment. Des morceaux de houille, des pierres qui tombent d ’une grande 
hauteur, ont quelquefois écrasé des malheureux ouvriers. On abandonna donc le 
cufat, et on prescrivit aux ouvriers de remonter par les échelles.

« Ce dernier mode d ’ascension offre également des inconvénients graves qui, 
pour ne pas être aussi frappants, n’en sont pas moins pernicieux. Les échelles 
fatiguent les ouvriers : ils ont bras et jambes brisés quand ils remontent à la surface; 
la respiration est anhéleuse. Que l ’on juge combien doit être essouflé un homme 
qui, fatigué et éreinté par le travail, doit monter 150 à 200  toises, et on appréciera 
les inconvénients de tout genre "que présentent les échelles. Elles usent la vie 
lentement, en produisant des maladies, des infirmités qui compensent les avantages 
qui y sont attachés »\(III, 73).

D éjà  le d octeu r C ou rto is a ttribuait « l ’aném ie » du  m ineur à l ’u tilisa 

tion  des éch e lles : « C eu x  qui éta ien t o b ligés  de se servir d ’éch e lles  pour  

rem onter à la surface, après leur journée, é ta ien t p lus sujets q u e les autres à 

con tracter des asth m es, d es p a lp ita tion s que ceu x  qui d escen d a ien t et 

rem on ta ien t à l ’a ide de p aniers » (313). Q u elq u es années après l ’en q u ête , le 

d octeu r H a n o t  co n d a m n a it sans retour le  systèm e des éch e lle s  d ans les  

p uits de m ines.

C’est dans ces termes qu’il décrit la remontée de « cet ouvrier fatigué, qui, 
arrivé à la fin de sa journée, vient s’asseoir tristement aux pieds des échelles, se 
repose, gémit; puis, rappelant le reste de ses forces, monte par la voie étroite que 
nous connaissons, à une hauteur de quatre à cinq cents mètres. Pour surcroît de 
malheur, c’est enveloppé de cet air vicié qui a parcouru les travaux, c’est dans cette 
suite de puits étroits, rétrécis, gorgés de l’atmosphère du fond qu’ils sont chargés de 
reporter au jour, que doit monter l’ouvrier mineur dans la plupart des houillères, 
inondé de sueur, mouillé par la pluie de niveau qui lui tombe d ’une manière 
incessante sur le corps haletant dans ce fluide impur qui le presse pas à pas de ses

(313) Docteur R. Courtois, Recherches sur la statistique physique, agricole et médicale de là 
province de Liège, 1828, p. 172.



flots étouffants. C ’est à travers tant de maux que l’ouvrier, chaque jour, doit sortir 
de son travail pour revoir le jour, où il s’assied essouflé sur la trappe du tombeau  
dont il sort: je dis tombeau, et ce n ’est pas au figuré que j’emploie ce mot; car, 
comme je vais le démontrer, c’est dans cette voie de sortie quegfr la grande cause de 
mortalité des mineurs: ce sont ces milliers d’échelons au sommet desquels il doit 
chaque jour hisser tout le poids de son corps sur la force de ses bras, c’est cet air 
impur dans lequel il monte, livré aux angoisses de l ’essouflement occasionné par 
ces grands mouvements contre nature qui tendent à arrêter, par leur mode d’action 
nuisible, la fonction gemelle de la respiration et de la circulation, comme nous le 
verrons bientôt, qui sont cause de la vieillesse et de la mort prématurées de l’ouvrier 
mineur. En effet, si nous avons vu déjà qu’à 45 ans l ’ouvrier mineur était souvent 
hors d ’état de travailler, c ’est aux échelles qu’il doit ce funeste présent. Je le répète : 
cette voie de retour est le tombeau anticipé de l’homme des mines » (314).

*

* *

N o u s  a v o n s sou lign é p récéd em m en t q u ’il y  a u n e ten dan ce à d iscu l

per l ’in du strie  de la resp on sab ilité  d ’in fluence n éga tive  sur la san té d es  

ouvriers. C e qui n o u s est rap p orté de l ’h yg ièn e des é tab lissem en ts in d u s

triels tend  à d iscu lp er la gran d e in du strie  et à cu lp ab iliser la p etite . N o u s  

av o n s trou vé un avis o p p o sé , c ’est ce lu i de la C o m m iss io n  m éd ica le  de la  

p rov in ce  d e L iège qui p en se  que « l ’air des grands é tab lissem en ts in d u s

triels étan t p lu s  v ic ié  que ce lu i d es é tab lissem en ts de la p etite  industrie , 

parce q u e la p o p u la tio n  des prem iers est com p ara tivem en t de b eau cou p  

supérieure à ce lle d es seco n d s, q u ’o n  y em p lo ie  d es m ach in es qui, par le  

fro ttem en t des rou ages, va p o risen t une partie des corp s gras d o n t ils so n t  

chargés et que l ’éc la irage au gaz qui y  est in trod u it v ic ie  l ’air b ien  p lus que  

ne le fa it l ’éc la irage à l ’h u ile  d o n t on  se sert dans les p etits  é tab lissem en ts, il 

d o it en  résu lter q ue les ouvriers occu p és sédenta irem en t à la  p etite  in d u s

trie son t m o in s  ex p o sés  au x  m a lad ies  ch ron iq ues q u e ceu x  qui travaillen t  

dans les grands é tab lissem en ts in d u str ie ls»  (III, 4 9 5 ) .

M a is  à cô té  de cette  o p in io n  liégeo ise , c ’est la p etite  industrie , et  

so u v en t, c r o y o n s-n o u s, l ’industrie à d om ic ile  qui est m ise en  accu sa tion .

U n e autre in stitu tion  liég eo ise , le C on se il d e salubrité p u b liq u e , 

déclare que d ans la grande co m m e d an s la p etite , o n  em p lo ie  d es en fan ts  

b eau cou p  trop  jeunes, m ais « d an s la p etite  industrie , il n ’y a p as n on  p lu s  

de frein  à la durée du travail et à so n  in tensité . S o llic ités par l ’appât du  

ga in , o b ligés de lu tter p o u r  ne p a s être écrasés par le fléau  de la con cu rren 

ce, les ou vriers p ro lo n g en t leurs journées jusque tard  dans la n u it. Je 

con n a is  des fabricants de fou rch ettes qui travaillen t d ep u is c inq  heures du  

m atin  ju sq u ’à o n ze  du soir » (III, 4 1 ) .  Il s ’agit sans d o u te  là d e travailleurs à 

d om ic ile . C ette  rem arque du C o n se il le con firm e : « C ertes, les h ou illeu rs  

et les ouvriers des fabriques so n t à p laindre : la  nature de leurs travau x

(314) Doçteur Hanot, De la mortalité des ouvriers mineurs, 1846, p. 86.



sou m et leur co n stitu tio n  à d e rudes épreuves; m ais les ouvriers qui travail

len t ch ez eu x  à la  p ièce  o u  à la  journée, en  un m ot, to u t ceu x  qui v iven t de 

la  p etite  in du strie , ne so n t p a s tou jours m ieu x  partagés » (III, 1 2 0 ) . C ’est la 

m êm e catégorie  —  (et avec  la  m êm e accu sa tio n  d e céder à l ’ap p ât du  gain . 

O h! iron ie) —  q u e v ise  le  d octeu r P eeterm ans, de L iège : « . . .  tou jours  

ex c ité s  par l ’ap p ât du  ga in , n ’étan t retenus p ar rien, ils travaillen t, d ans le  

tem ps d e  p resse, p o u r  a in si d ire n u it et jour » (III, 1 2 0 ) . Par con tre , dès q u ’il 

s’ag it de grands é ta b lissem en ts in d u str ie ls , ils son t, p ara it-il, « b ien  

con stru its , sp a c ieu x , aérés » , on  a so in  d ’y  entretenir « une tem pérature qui 

leur est sa lu ta ire » (m édecin  d u  bureau  de b ien fa isance d e T u rn h ou t, III, 
2 8 7 ) .

C ette o p p o s it io n  entre l ’ap précia tion  de l ’hyg ièn e d an s les grands 

étab lissem en ts et ce lle  rencontrée dans les p etits  est form ulée de m anière  

rad ica le par la  C o m m iss io n  m éd ica le  du  B rabant :

« Les grands établissements industriels sont dirigés, la plupart du temps, par 
des hommes instruits et de cœur, qui, loin de regarder leurs ouvriers comme des 
esclaves ou des machines, ont pour eux, si ce n ’est des égards, au moins de la bonté. 
Aussi les voit-on faire des sacrifices d’argent pour doter leurs établissements des 
bénéfices d ’une saine hygiène, et détruire, par les dispositions qu’ils donnent à leurs 
ateliers, les mauvais effets que la confusion, l’encombrement, le défaut d ’aérage, 
l ’humidité, amènent avec eux. Ici les ouvriers ne sont ni harassés d ’ouvrage, ni 
plongés au milieu d ’une atmosphère corrompue; aussi sont-ils moins souvent 
malades, prennent-ils moins souvent les germes de cruelles maladies, qui les 
conduisent au tombeau.

« Dans la plupart des petits établissements industriels, au contraire, où le 
maître, privé d ’éducation, n’est dominé que par l’appât du lucre, dont l ’âme est 
souvent inaccessible aux sentiments généreux, les ouvriers sont bien plus souvent 
atteints de maladies funestes pour eux et pour leurs descendants, parce qu’ils sont 
plus maltraités, que leur salaire est moins élevé, et qu’ils ne jouissent pas des mêmes 
conditions hygiéniques que les ouvriers employés dans les établissements précé
dents» (III, 360).

La co m m iss io n  m éd ica le  du  B raban t est aussi très rad icale lo rsq u ’elle  

se p en ch e sur la san té  d es den tellières d o n t b eau cou p  so n t év id em m en t d es  

trava illeu ses à d om ic ile . E lle fait ex cep tio n  p ou r « celles qui travaillen t en  

fabrique » m ais qu i so n t p eu  n om b reuses. Q u a n t au x  autres, e lle  décrit a insi 
leur s itu a tio n  :

« R assem b lées dans des cham bres basses, étro ites et h u m id es, m al 

aérées, d an s des rues où  les rayons du so le il ne pénètrent jam ais, le tronc  

cou rb é sur leur tab ou ret, leurs yeu x  fix a n t toujours des ob jets de p etit  

v o lu m e, gagn ant p eu , e t p lon gées so u v en t d ans la m isère, e lles ne tardent 

pas à ép rou ver l ’in fluence d éb ilitan te de telles co n d itio n s. [. . . ]  D ’autre 

part, la d éb au ch e , les excès , un m auva is régim e, con cou ren t p u issam m en t  

à d évelop p er d ans cette c lasse n om b reuse d ’artisans, une fou le  d ’affection s  

qui d étériorent leur santé. La p htisie pu lm onaire fait périr, ch aq ue année, 
un grand  n om b re de dentellières. L ’an ém ie, l ’am énorrhée, la ch lo ro se , les



d év ia tion s th oraciq u es et vertébrales, le rach itism e, les scro fu les, les en g o r 

gem ents d es v iscères ab d o m in a u x  et d es ex trém ités p elv ien n es, so n t, en  

outre, les d ifform ités et les m alad ies q u ’on  ob serve très fréqu em m ent chez  

ellçs. Il y  a p eu  de d entellières qui n e so ien t atte in tes de l ’une o u  l’autre de  

ces in firm ités. N o u s  p o u v o n s dire sans crainte de n o u s trom per, que l ’éta t  

de san té e s t  ch ez elles l ’ex cep tio n , l ’éta t de m alad ie  la règle gén érale  » (II, 

3 7 1 , 3 7 2 ) .

« L’ouvrier qui cherche sa vie dans le travail, y rencontre de  
nom breuses chances de m aladies et de m o r t» .

Les rép on ses à l ’en q uête de 1 8 4 3  in sisten t en  général p lus sur l ’h y 

giène que sur la sécurité au travail. O n  le  com p rend . Le m anq ue d ’h yg ièn e  

frappe l ’enq uêteur qui se p résen te dans l ’atelier tand is que p ou r déceler  

l ’im portan ce des accid en ts, une en q uête dans le tem p s est n écessa ire a in si 

que le fa it rem arquer le C on se il central de salubrité p u b liq u e de B ruxelles : 

« N o u s  ne p o sséd o n s pas les d on n ées su ffisan tes p o u r  r é p o n d r e .. . C es  

d on n ées, n ou s n ’avon s pu  les acquérir parce q u ’elles ne p eu ven t être 

fourn ies que par une ob serva tion  con tin u ée p en dan t p lusieurs an nées sur 

chaque in du strie  en  particu lier. Il y a ici des recherches sta tistiq u es im p o r 

tan tes à faire et n ous nous fa ison s un devo ir  de les signaler à l ’a tten tion  du  

g o u v ern em en t»  (II, 6 2 1 ) .

Les accid en ts du  travail p ara issen t, m algré le m anq ue de ren seign e

m en ts, être u ne p la ie  très con séq u en te  du  travail in du strie l au X IX e, su rtout  

là  où  « l ’o n  fa it u sage de b eau cou p  de m ach ines et de m étiers m un is d ’un  

grand  n om b re d ’engrenages et de cou rro ies, on  ob serve fréqu em m ent des  

m u tila tion s des ex trém ités, des fractures, des p la ies par arrachem ent, 

l ’en lèvem en t com p let du cuir ch evelu  lorsqu e la chevelure s ’en gage dans les 

b ou cles des courroies et m êm e la m ort par b ro iem en t»  (III, 5 4 1 ) . Le 

docteu r M aresk a , qui a étu d ié sp éc ia lem en t les m anu factu res de co to n , 

assure que « les tab leau x  sta tistiqu es p rou ven t q u ’un cinq uièm e des o u 

vriers em p loyés dans les fabriques on t été a tte in ts par les m écan iq ues. 

E ncore ce rapport n ’exp rim e-t-il pas le nom bre réel des m alheurs p u isq ue  

ob ten u  par la v o ie  d ’in terrogation  d irecte dans les ateliers, il ne p eu t  

com prendre n i les accid en ts qui o n t causé la  m ort im m édiate , ni ceux  qui 

o n t é lo ig n é  à jam ais les ouvriers du travail » (III, 4 4 5 ) .  S elon  M aresk a , le 

p lus grand  n om b re de. v ic tim es se rencontre parm i les en fants (III, 4 4 6 )  et il 

rapporte que, dern ièrem ent, les ouvriers d ’un é tab lissem en t se son t co tisés  

entre eu x  p ou r faire célébrer u ne m esse en l ’h on n eu r de la v ierge afin  

d ’in voqu er son  in tercession  p o u r  vo ir  m ettre; un term e au x  n om b reu x  

accidents d o n t la fabrique éta it, depuis quelque tem ps, le théâtre » (III, 
4 4 7 ) .

Les dangers courus par les m ineurs o n t év id em m en t retenu  l ’a tten 



tion ; « la p lup art d e ces accid en ts so n t d es b lessures légères, des co n tu 

s io n s. N éa n m o in s , il en  est qui so n t très graves : tels so n t ceu x  qui su rvien 

n en t à la  su ite  d ’ex p lo s io n s , de ch u tes, d e co u p s d ’eau , d ’éb o u lem en ts , etc. 

C e son t des fractures du crâne, des co m m o tio n s  cérébrales, d es  déch irures  

de la  m o ëlle  ép in ière, d es fractures com m in u tives des m em bres, des lu x a 

tio n s , des brûlures qu i en vah issen t to u te  la surface du corps, l ’a sp h yx ie  » 

(III, 66). C om m e p o u r  le reste, le d octeu r P eeterm ans est o p tim iste  p our sa  

région  (Seraing) : « les acc id en ts  d ev ien n en t éga lem en t d ’une rareté assez  

rem arquab le, d an s les h ou illères p rin cipa lem ent, grâce au x  so in s  des p ro 

p riéta ires, d es d irecteurs et des chefs d e ces étab lissem ents. . . » (III, 1 1 8 ). 

L ’im p ortan ce des accid en ts survenus p en d an t la d escen te o u  la  rem onte  

d ans les m ines p asse  gén éra lem ent inaperçue dans les d ép o sitio n s . Le tribut 

p ayé par les m ineurs au systèm e m is à leur d isp o s itio n  est cepend an t  

én orm e. V o ic i un  tab leau  qui con cern e la  p ériode cou ran t de 1 8 2 1  à 

1 8 4 0  (315):

Nbre Nbre Total
d’ouvriers d’accidents Blessés Tués blessés 

+ tués

Belgique

Nombre total d’accidents

37.171

1.352 882 1.710 2 .592
A la descente par cuffats 226 50 261 311
ou à la remonte par échelles 95 30 73 103

Total 321 80 334 414

Premier district des mines 
Nombre total d’accidents

16.896
432 287 532 819

A la descente par cuffats 42 5 4 7 52
ou à la remonte par échelles 70 22 55 77

Total 112 27 102 129

Deuxième district des mines 
Nombre total d ’accidents

8.345
261 151 346 497

A la descente par cuffats 60 21 61 82
ou à la remonte par échelles 6 1 5 6

Total 66 22 66 88

Province de Hainaut 
Première division des mines 
Nom bre total d ’accidents

25.241
693 440 878 1.318

A la descente par cuffats 102 26 108 134
ou à la remonte par échelles 76 23 60 83

Total 178 49 168 217

Remarque: La première division regroupe le premier et le deuxième districts.

(315) G. Lambert, De la descente et de l'ascension des ouvriers dans les mines, mémoires et 
publications de la société des sciences, des arts et des lettres du Hainaut p. 111.



Il n o u s  sem b le  que la  d ép o sitio n  du  C o n se il centra l d e sa lu brité  

p u b liq u e est la  syn th èse  d e l ’o p in io n  co n tem p o ra in e  d e l ’en q u ête  de 1 8 4 3  :

« L ’ouvrier qui cherche sa vie dans le travail y rencontre de nombreuses 
chances de maladies et de mort; mais ces chances ne proviennent pas exclusivement 
du travail, ou, du m oins, n’en proviennent pas directement. Il serait injuste d ’attri
buer au travail seul les maladies si fréquentes et la mortalité si grande parmi la 
classe laborieuse; il faut lui reconnaître sa part d’influence et d ’intervention dans 
ces tristes résultats; mais il faut tenir compte aussi de la condition des travailleurs, 
en général si misérable et si malheureuse, de l ’abandon dans lequel on les a toujours 
laissés, de l’impossibilité où ils se trouvent de se nourrir convenablement, de leurs 
habitudes de débauche, d ’ivrognerie et de malpropreté, de l’insalubrité de leurs 
habitations; il faut tenir compte, disions-nous, de tout cela et convenir que ces 
diverses circonstances exercent une influence bien plus funeste que le travail et 
qu’elles contribuent puissamment à augmenter la mortalité parmi les ouvriers » (II, 
655, 656).

Il fau t p o u rta n t n oter  une ten dan ce de b ea u co u p  à faire en d o sser  la  

resp on sab ilité  d es acc id en ts p ar les travailleurs eu x -m êm es. « En général, 

écrit le  C o n se il cen tra l de sa lu brité  p u b liq u e de B ru xe lle s , ces b lessures ne  

p eu v en t être a ttribuées q u ’à l ’im prud en ce o u  à la  m aladresse de ceu x  qu i 

les o n t reçu es»  (II, 4 1 0 ) .  Le d octeu r M aresk a , d ans le m ém oire de la  

S ocié té  de m éd ec in e  de G an d  est à p ein e  p lu s n u a n cé :  « . . .  to u s les  

fabrican ts a ffirm en t que la p lu p art des acc id en ts so n t dus à l ’im prud en ce  

d e ceu x  q u i en  so n t les v ic tim es. N o u s  p en so n s éga lem en t q ue l ’h ab itud e d e  

vivre au m ilieu  d es dangers rend  tém éraire, et q ue b ea u co u p  de m alheurs  

p ou rra ien t être év ités si les ou vriers é ta ien t m o in s  in d o c ile s  et p ren a ien t les  

p réca u tio n s qui leur so n t in d iq u ées par leurs m aîtres » (III, 3 3 6 ) .  Il est vrai 

que p lu s lo in , M aresk a  écrit en core  : « T ou s les jours, à cô té  d e v o u s , v o s  

cam arades so n t v ic tim es de leur tém érité  et vou s to m b ez  co n sta m m en t  

dans les m êm es fau tes. Les m aîtres so n t tém o in s d es n om b reu x  accid en ts  

qui v ou s frap pent, ils  co n n a issen t les dangers et vo tre  im p révoyan ce , et ils 

n ég ligen t les p récau tion s les p lu s sim p les. Q u elq u es  fabrican ts se so n t  

efforcés d e d éfen dre, a u tan t q u e p o ss ib le , les ouvriers con tre les p érils  

a ttachés à leurs travau x; m ais le  p lu s grand  n om b re n ’o n t rien fa it. A u cu n e  

co n sid éra tio n  n e sau rait ex cu ser  u n e pareille  in sou c ian ce , n ou s a llion s dire 

un pareil m ép ris p o u r  la  san té  et la v ie des ouvriers. L ’absence p resque  

générale d e m o y en s p réservatifs con tre les acc id en ts, révèle d ans l ’o rg a n i

sa tion  des é ta b lissem en ts in d u str ie ls  une lacun e que n o u s n o u s fa ison s un  

d evo ir  de sign a ler au  g o u v ern em e n t»  (III, 4 4 7 ) .

A  p ro p o s  d es acc id en ts d a n s le s  u sines, la C o m m iss io n  m éd ica le  d e la 

P rov ince d e  L iège rejette au ssi la  resp on sab ilité  sur les ouvriers m ineurs  

(III, 5 2 6 ) ;  e lle  y  rev ien t m êm e à p lu sieu rs reprises: « L e s  accid en ts qui 

p rov ien n en t d es éb o u lem en ts  de la co u ch e  de h o u ille , du to it de la  vein e  o u  

du fa u x -to it , résu lten t ord in a irem en t d e l ’im p révoyan ce des ouvriers e t de  

leur p réc ip ita tion  à p lacer  les é ta n ç o n s»  (III, 6 0 1 ) .



Le truck System, forme de surexploitation de l’ouvrier

U n e form e d ’ex p lo ita tio n  p a tron a le  qui eu t p en d an t lon g tem p s un  

effet n éfaste  sur le revenu  d es travailleurs, est le truck System . Il con siste , 

d e la part de l ’em p loyeu r à p ayer une partie du  salaire en  nature o u  à 

im p oser  de d ép en ser u n e partie du  salaire dans un m agasin  lu i ap parte
nant. A in si, il réa lise  un  b én éfice  sur le  salaire de l ’ouvrier. C om m e sou ven t  

la  m archan d ise est ven d u e à un p rix  supérieur o u  b ien  q u ’il s ’agit de ch oses  

d o n t l ’ouvrier n ’a p as un  b eso in  urgent, la  pratique a u ne répercussion  

d irecte sur le n iveau  de v ie  de l ’ouvrier.

Peu d ’in d ica tio n s se trou ven t d ans les répon ses à l ’en q u ête de 1 8 4 3 , 

p o u r  la  sim p le ra ison  q u ’au cune q u estio n  d irecte n ’ap pela it ces répon ses, 

o n  ne p o u v a it  guère attendre des em p loyeu rs con su ltés q u ’ils avou assen t  

sp o n ta n ém en t la  p ratique du systèm e en cause.

Le term e se trou ve cep en d an t dans le R app ort de la  C o m m issio n  (T. 

I, p . L X I), là o ù  e lle  parle de l ’en q u ête  de la  C ham bre d e C om m erce  

d ’A nvers : « C e qu i con trib ue, rép on d  en  effet la C ham bre à la  22e q u estion , 

à aggraver la  p o s it io n  de ces ouvriers, c ’est que les salaires leur so n t payés  

so u v en t en  nature et n on  en  espèces. A in si, la  liberté d e l ’ouvrier est 

en travée, et o n  l ’ob lig e  q u e lq u efo is  à accep ter en  p ayem en t d es ob jets  

autres que ceu x  d o n t il a le  p lus im p érieu sem en t b eso in . Les fabricants de  

T u rn h ou t o n t  fa it très récem m ent un arrangem ent entre eu x  p ou r donn er  

un salaire u n iform e à leurs ouvriers; m ais il serait à désirer q u ’ils co n v in s 

sen t aussi de les p ayer tou s en  argent sur le m êm e p ied  » (T. II, pp. 
200/201) .

Sur cette  s itu a tio n  à T u rn h ou t, p lu s d ’in d ica tion s o n t é té  fourn ies p ar  

la C o m m iss io n  m éd ica le  d ’A nvers p arlan t d es T isserand s en  cou tils  de 

cette  région  :

« Si les renseignements qui nous sont parvenus sont exacts, nous devons 
signaler encore ici des abus qui contribuent puissamment à retenir les ouvriers dans 
un état de dépendance qui détruit toute émulation, tout désir d ’améliorer leur 
position et les énerve au moral. Voici ce dont il s ’agit: Les fabricants font des 
avances aux tisserands, qui travaillent tous à la pièce ou à la tâche; c’est un abus 
qui leur est très nuisible, car il arrive fréquemment qu’ils dépensent ces avances en 
débauches, avant même de commencer à tisser la pièce. D ’un autre côté, plusieurs 
fabricants ont adopté, dit-on, un mode de payement, connu sous le nom de système 
de troc. Les ouvriers sont payés en marchandises au lieu d ’argent; les fabricants 
tiennent boutique en même temps, de tous les articles dont les ouvriers ont besoin, 
jusqu’au pain et au beurre qu’ils doivent payer plus cher que chez les boulangers. 
Les ouvriers sont forcés de prendre ces marchandises de leurs maîtres, quelle qu’en 
soit la qualité, et à tel prix qu’il leur plaît de fixer; ces prix sont ordinairement plus 
élevés que dans les autres boutiques, et de cette manière, les ouvriers sont frustrés 
d ’une grande partie de leur salaire.

« Il serait d ’autant plus à désirer que l’autorité pût intervenir par des moyens 
efficaces pour mettre fin à cet abus, que déjà ce mode de payement s’étend, à ce qu’il



parait, à d ’autres industries. A Turnhout, les fabricants de dentelles forcent les 
ouvrières à venir acheter le fil chez eux. Ils le leur vendent à un prix exorbitant. On 
nous assure qu’on leur fait payer 16 florins (30 fr.) la livre, la même qualité qu’on  
vend ailleurs 4 florins (7 fr. environ). Pour obliger les ouvrières à prendre leur fil, 
ces fabricants n’achètent que les dentelles de celles qui ont chez eux un compte 
courant. Quelques bijoutiers à Boom et à N iel semblent avoir adopté déjà le même 
système» (III, 192).

Le recensem en t de 1 8 4 6  révélera que le p a iem en t en  nature est  

so u v en t le  lo t  d es travailleurs agrico les. C ’est du m o in s  le cas p ou r p lu s de 

la m o itié  des com m u n es d e F landres. En W a llo n ie , sur 1 6 1 4  co m m u n es  

recensées en  1 8 4 6 , 13 7 1  déclaren t que les journaliers ne so n t p as n ourris  

dans les ex p lo ita tio n s . C ’est la  m isère et l ’in stab ilité  de l ’em p lo i qui 

co n tra ign en t les journaliers à accep ter le  salaire en nature (316). L. B ellefro id  

écrit d ans l ’in trod u ction  à A gricu ltu re-R ecen sem en t général de 1 8 4 6 , to m e  

I, p . C C IV  (317) : « Il y  a, d an s ces p rov in ces (les F landres) d es loca lités  o ù  

les journaliers é ta ien t h eu reu x alors de trouver à échan ger leur travail 

contre la nourriture et lo r sq u ’ils recevaient outre leur repas, une ch étive  

rém un ération  en  argent, il é ta it rare que ce lle-ci d ép asse  3 0  ou  4 0  cen tim es, 

som m e à p ein e  su ffisan te p o u r  payer 2  à 3 kgs d e p o m m es de terre et 

trom per a in si la fam ine de leur fa m ille» .

2. L’âge de l’insouciance avant l’invention de la 
«politique familiale»

Sur quatre ouvriers: un enfant

Le recensem en t de l ’industrie , en  1 8 4 6 , sur un to ta l de 3 1 4 .8 4 2  

ouvriers en  d én om b re 6 6 .3 8 5  d e m o in s  de seize ans, ce qui représente un  

jeune de m o in s de se ize  ans p o u r  un  p eu  p lus d e tro is ouvriers d ép assan t ce t  

â g e (318). Les p ou rcen tages d es en fants travaillant d ans d ifféren ts secteurs 

m on tren t que c ’est su rtout le  tex tile  qui occu p e un fort con tin gen t d ’en 

fants. 3 2 ,6  % con tre 1 5 ,5  % d an s les industries d iverses, 1 6 ,6  % d ans le s  

industries m inérales.

S elon  l ’âge, le travail d es en fan ts se  répartissa it a in s i:

(316) B. Vcrhaegcn, o.c., tome I, pp. 146, 147.
(317) Cité par Verhaegen, id., p. Î49, note 78.
(318) Voir le tableau page 11.



Garçons Filles
9 ans ou moins 0,5 % 1 ,6  %
plus de 9 ans à 12 ans 1,9 % 2,7  %
plus de 12 ans à 16 ans 9,1 % 5,3 %

La C o m m iss io n  d ’en q u ête d e 1 8 4 3  a va it cru p o u v o ir  con clu re  de  

to u s  les ch iffres qu i lu i furen t adressés « que le  n om b re des jeu nes en fants  

em p lo y és d ans les d ivers é tab lissem en ts industriels est b ea u co u p  m oin s  

con sid érab le  q u ’o n  ne serait ten té de le su p p oser » (I, C X V ) tan d is que  

l ’A cad ém ie  roya le  d e m éd ec in e  affirm ait, au  contraire, que « le n om b re de 

ces en fan ts est très co n sid éra b le»  (II, 3 2 6 ) .

N o u s  ten teron s de résum er les renseign em en ts qui o n t é té  fourn is  

au x  enquêteurs p ar les in du strie ls , les in gén ieurs des m ines, les C ham bres  

de com m erce et les corps m éd icau x .

Les résu ltats de l ’en q u ête auprès des industriels

A  partir des rép on ses des in du strie ls — sur un to ta l *de 4 9 7  fabri

q u e s—  la co m m iss io n  a étab li le tab leau  ci-d essou s. E lle fa it cep en d an t  

rem arquer « q u ’il n e  s ’agit ici que d ’une p o rtion  m in im e de la  p o p u la tio n  

ouvrière et que le n om b re des en fants et des jeunes gens est très in éga le 

m en t réparti entre les d iverses industries. Il est particu lièrem ent é levé dans  

les fabriques de c o to n , de lin  et de drap, d an s les ateliers de d en tellerie  et de  

broderie et dans les m ines de h o u ille  (I, p . IV et V ). L ’en q uête n e p eu t d o n c  

être con sid érée co m m e s ’é ten d a n t à to u tes  les industries et e lle  n e fou rn it  

ic i « au cu ne d o n n ée  p o sitiv e  sur le n om b re d ’en fa n ts»  o ccu p és (I, p . III).

Sexe masculin Sexe féminin Total

Nbre absolu % Nbre absolu % Nbre absolu %

au-dessous de 9 ans 532 13 164 15 696 13
de 9 à 12 ans 1.615 36 684 61 2.299 42
de 12 à 16 ans 5.638 131 1.881 170 7.519 138
de 16 à 21 ans 5.768 134 3 .377 304 9.145 170
de 21 ans et au-dessus 29 .520 686 5.002 450 34.522 637

Totaux 43.073 1.000 11.108 1.000 54.181 1.000

La situ a tio n  d ans les ch arb on n ages

O n  jugera à q u el p o in t le  tab leau  c i-d essu s sou s-estim e le n om b re  

d ’en fan ts  en  le m etta n t en  regard du n om b re d ’en fants trava illan t d ans les 

ch a rb o n n a g es du  H a in a u t seu lem ent. C e tab leau  est d o n n é  par l ’ingén ieur  

en  c h e f  de la prem ière d iv is ion  d es m ines (H a in a u t), J. G o n o t (II, 2 2 5 )  :



Sexe masculin Sexe féminin Total

— de 16 ans+ de 16 ans — de 16 ans+ de 16 ans — de 16 ans+ de 16 ans

Surface 600 3.000 900 1.200 1.500 4 .200

Fond 3.600 18.000 900 1.800 4.500 19.800

Total 4 .200 21.000 1.800 3.000 6.000 24 .000

Il y  a d on c , p o u r  le H a in a u t, 16  % de fem m es parm i les ouvriers  

h ou illeu rs; 6 %  so n t des filles de m o in s de 16  an s. A u  to ta l, 2 0  % d es  

h ou illeu rs so n t des en fants d e m o in s  de 1 6  ans. Près du  quart des ouvriers  

du fon d  so n t des en fants parm i lesquels 9 0 0  filles de m o in s de 16  ans. 

C o m m en t se répartissent ces en fants dans les m in es du  H ainau t?  O n  ne  

trou ve q u e des in d ica tion s dans les rapports. D e ln eu fco u r  d o n n e  les ch if 

fres su ivan ts (II, 2 3 7 )  :

Femmes Hommes Total

-  de 16 ans + de 16 ans -  de 16 ans + de 16 ans -  de 16 ans + de 16ans

Mines du Fond 589 1.142 2.179 12.044 2.768 13.186
Borinage Surface 549 1.020 250 1.869 799 2.889

Mine de Fond _ _ 12 147 12 147
B la ton Surface — — — 33 — 33
Mines du 
Levant Fond 22 4 399 1.349 421 1.353
de Mons Surface 14 46 — 489 14 535
Totaux 1.174 2.212 2.840 15.931 4.014 18.143

Il se d égage su rtout de ce tab leau  que, là où  on  em p lo ie  des en fan ts, 

c ’est su rtou t au fo n d  q u ’ils travaillen t. Il sem b le  aussi que lo rsq u ’o n  

em p lo ie  d es fem m es, une large p ro p o rtio n  so n t des filles. Le p ou rcen tage  

d e fem m es est sen sib lem en t le m êm e que ci-dessus p u isq u ’il dép asse 15 % ; 

de m êm e p o u r  le p o u rcen ta g e  de filles : il d ép asse  ici 5 % . E n fin , le  

p o u rcen tage des m o in s  de 1 6  ans est près de 19  (2 0  c i-d essus). Le n om b re  

des en fan ts  trava illan t au fo n d  n ’a tte in t p a s to u t à fa it le quart d es  

h ou illeu rs d u  fon d .

P our l ’arrond issem en t d e  C h a r l e r o i , B idaut, in gén ieur d es m ines d u  

d eu x ièm e d istrict a recensé le s  effectifs  de 1 7  e x p lo ita tio n s  d e h o u ille  d es  

p lu s im p o rta n tes représen tan t en v iron  la  m o itié  du  to ta l du  p erson n el 

o ccu p é  d an s les ch arb on n ages. L es p ou rcen tages q u ’il o b tiçn t so n t les  

su ivants (II, 2 5 5 )  :

Enfants âgés de 9 ans : 0,07 % du total 
10 0,28
11 1,56
12 3,31
13 4,02
14 5,06
15 4,76
16 5,53



Ici en core , le p o u rcen ta g e  d e fem m es d ans l ’en sem b le  est sem b lab le  à 

celu i de l ’en sem b le d u  H a in a u t p u isq u ’il a tte in t 1 7  % . Le p ou rcen tage  de  

filles dép asse légèrem en t 7  % , celu i de l ’en sem b le  des en fan ts, 2 4  % . En  

gros, les p o u rcen ta g es so n t d o n c  un p eu  p lus fa ib les dans le B orin age, un  

p eu  p lus forts à C harleroi.

Pour les p rov in ces d e Ntfmwr et L u x e m b o u r g ,  G autier, in gén ieu r des  

m ines, f f  d ’in gén ieur en  ch e f  de la  d eu x ièm e d iv is ion  des m in es sign a le  que  

« le  n om b re to ta l d es ouvriers em p loyés d an s cette  d iv is ion  à l ’ex traction  

de la h o u ille  et trava illan t d ans l ’in térieur des m ines est de 8 6 3 , d o n t 841  

du sexe  m ascu lin  et 12  seu lem en t du  sex e  fém in in . Sur ce n om b re, l ’on  

co m p te  2 3 2  jeunes ou vriers de 12 à 16  an s, parm i lesquels il ne s ’en  trouve  

que 2  du  sexe  fém in in  » (II, 2 9 6 ) .  Le p ou rcen tage  des en fan ts o ccu p és au  

fon d  est d o n c  ici fort é levé  p u isq u ’il a tte in t p resque 3 0  % a lors q u ’il n ’est 

que d e  2 5  % à p eu  près p o u r  l ’en sem b le  du  H ain au t.

Pour L i è g e ,  D e v a u x , in gén ieur en  ch ef des m ines de la 3 e d iv is ion , 

estim e — sur la b ase  d es rapports d es 5 e, 6e et 7 e d istricts —  que « sur  

en viron  1 7 .5 5 0  ou vriers, il  y  a ap p ro x im a tiv em en t 1 .2 0 0  garçon s de 10  à 

1 6  ans e t  6 à 7 0 0  fem m es d o n t la m o itié  à p eu  près de 10  à 16  an s » (II, 

3 0 1 ) . V o ic i le d éta il p o u r  les d istricts, relevé dans les d ifféren ts rapports :

Total des -  de 16 ans

5e district

ouvriers houilleurs garçons filles

(Liège, Limbourg, rive gauche 
de la Meuse

6.135 676 110

6e district 
(Liège)

3.181 390 36

7e district 
(Liège)

836 134

Totaux 10.152 1.346

Le p ou rcen tage des en fants par rapport au personn el to ta l ne serait 

d o n c  que d ’un p eu  p lu s de 13 % contre 2 0  %  dans le H a in au t. M a is  q uelle  

fo i faut-il accorder à ces chiffres? Le rapport de l ’A cad ém ie  roya le  de 

m éd ecin e  de B elg iq ue sign ale  en effet q ue « sur 1 7 .7 0 1  ouvriers em p loyés, 

en  1 8 4 0 , dans les h ou illères de la p rov in ce de L iège, on  co m p ta it  6 .0 9 0  

en fan ts » (III, 3 2 6 ) ,  ce qui fa it passer le rapport de 13 % à p lus de 3 4  % . Il 

est fort p rob ab le  q u e le p ou rcen tage réel é ta it au m o in s aussi fort que dans  

le  H a in au t.

A jo u to n s en core  que le nom bre de filles travaillant dans les ch arb on 



n ages n e cessera d ’augm enter ju sq u ’à la guerre de 1 8 7 0 . C ’est ce que  

m ontre le tab leau  que v o ic i (319) :

Ouvrières Ouvrières Total
travaillant à l’intérieur travaillant à la surface mineurs

Années Femmes Filles de 
-  de 16 ans

Femmes Filles de 
— de 16 ans

Hommes + 
Femmes

1845 2.098 953 1.936 1.035 41.435
1850 2.274 1.221 1.771 1.142 47.949
1860 5.148 3.142 2.604 2 .046 78.232
1870 5.151 3.656 2.921 1.880 91.993
1876 4.579 3.306 3.260 2.285 108.343
1880 4.714 3.262 3.540 2.206 102.930
1885 4.256 1.612 3.847 2.241 103.095
1887 3.201 1.032 3.762 2.380 100.739
1888 3.327 1.026 4.051 2 .450 103.477

1889 3.233 960 4.132 2.663 108.382
1890 3 .170 945 4.368 2.763 116.779

Source : E lém en ts d 'en q u ê te  su r le rô le  d e  la fem m e dan s l'in d u strie , les œ u vre s , les 

arts  e t  les sc ien ces en  B elg ique, Exposition universelle de Chicago, 1893, p. 117.

Les rap p orts des C ham bres de com m erce

Il n ’est p as p o ssib le  de retirer des ch iffres p récis des renseign em en ts  

fourn is p ar les C ham bres de com m erce. T o u t ce q u ’o n  p eu t en  retenir, ce 

so n t des in d ica tio n s , des ten d an ces générales.

U n e fabrique de tu lle de B r u x e l l e s  o ccu p e —  déclare le  rapport de la  

C ham bre de com m erce de B ru x e lle s—  3 0  en fants de 8 à 12 ans (tou tes  des  

filles) con tre 3 0  travailleurs de 21  ans e t p lus (II, 3 ); une fabrique d ’im p res

s ion  de fou lards, de so ie  et de m ou sse lin e  de la ine de la m êm e lo ca lité  

o ccu p e  2 5  garçons de 9 à 12  ans p ou r 3 8  ouvriers de 21 ans et p lus (II, 4 ) .  

V oic i un  tab leau  étab li à partir d es d on n ées fou rn ies par la C ham bre de  

com m erce de B ruxelles.

(319) Rappelons que la loi du 13-12-1889, art. 9, stipula qu’à partir du 1er janvier 1892, les filles et 
les femmes âgées de moins de 21 ans ne pourront être employées dans les travaux souterrains des mines, 
minières et carrières. Les femmes et filles employées avant cette date n’étaient pas soumises à cette 
disposition.
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A Louvain, il y a 1/4 à 1/3 d ’enfants de moins de 16 ans (II, 33), 1/7 à Saint 
Nicolas (II, 46), 1/5 àAlost sauf dans la dentellerie où ils sont la 1/2 des adultes (II, 
52), à Termonde, on trouve 3 enfants sur 20  adultes écrit le président de la 
Chambre de commerce (II, 58) tandis que d’autres membres signalent des propor
tions de 1 à 5 (fabriques de ficelle et rubaneries de fils), 1 à 10 dans les huileries et 
amidonneries (II, 79), 1 à 3 dans les filatures et fabriques de couvertures de coton, 
1 à 8 dans les fabriques d ’huile, les corderies et papeteries (II, 96).

A Mons, peu nombreux dans les carrières, les verreries, les laminoirs, les 
faïenceries, les fabriques de laine, de tabac et de pipes, les enfants sont proportion
nellement nombreux dans les sucreries de betteraves, 1/4 dans les filatures de 
coton, tandis que dans les houillères, il y a 1/5 à 1/8 d ’enfants. A Charleroi, il y a 
1/6 des ouvriers qui n ’atteignent pas 16 ans (II, 121). Sur 10 ouvriers, à Tournai, il 
y a un garçon; sur 15 ouvrières, une fille (II, 141); 1/3 dans la fabrication des tapis 
et la filature des laines (II, 144), 1/6 dans les tanneries et fabriques de cuir (II, 145), 
1/4 dans la fabrication du fil à coudre, 1/2 dans la fabrication des cordons (II, 147); 
1/4 dans les fabriques d’indiennes; 1/10 dans les carrières (II, 152); 1/3 dans les 
chocolateries (II, 160), 1/8 dans les carrières (II, 164); 1/10 dans les filatures de 
coton; 1/5 dans le tissage (II, 166). A Liège, la proportion est de 1/4, 1/3 et même 
parfois de m oitié, particulièrement dans les industries où les machines jouent un 
rôle. A Namur, 13 % en moyenne (II, 184).

A Anvers, 3 sur 8 dans les fabriques de soie à coudre, 1/5 dans les fabriques 
d ’étoffes de soie, 1/12 dans une fabrique de calicots et tulles, 1/3 dans une fabrique 
de toiles et coutils, 5/10 dans deux fabriques de papier peint, 1/5 dans une fabrique 
de siamoise, fabriques de drap et dans une fabrique de matière servant de prépara
tion au feutrage de vieux articles en laine, 2/3 dans les fabriques de tabac et cigares.

L es rap p orts d es  co llèg e s  m éd ica u x

V A c a d é m i e  r o y a l e  d e  m é d e c i n e ,  n o u s l ’a von s déjà d it, sign a le  que le  

n om b re d es en fa n ts  au  travail e s t  « très con sid érab le  », « —  la  p ro p o rtio n  

m o y en n e  d ’une filature p o u r  le s  en fan ts est d ’un tiers. Sur ce n om b re , la  

m o itié  o n t  l ’âge d e s ix  an s e t d em i à d ix  ans; l ’autre m o itié  d e  d ix  à q u in ze  

an s. D a n s  les au tres in du stries, le  n om b re des en fa n ts  em p lo y és  est ég a le 

m en t très co n s id ér a b le»  (II, 3 2 6 ) . Le C o n s e i l  d e  s a l u b r i t é  p u b l i q u e  d e  

B r u x e l l e s  a m en é d an s le B rab an t u n e en q uête co n sc ien c ieu se  qui a duré  

en viron  s ix  m o is  e t  p orté  sur au m o in s 1 7 0  fabriques e t ateliers; les  

ren seign em en ts rassem blés so n t m alh eu reu sem en t d iffic ile s  à résum er d ans  

un  tab leau . La s o c i é t é  d e  m é d e c i n e  d e  G a n d ,  q u i a m en é so n  en q u ête  sur le  

travail e t  la  co n d itio n  p h y siq u e  e t  m ora le  des ouvriers em p lo y és  d an s les  

m an u factu res de co to n  de cette  v ille , estim e l ’en sem b le  d es ouvriers d u  

co to n  à 9 o u  1 0 .0 0 0  e t é ta b lit d ans un tab leau  la p ro p o rtio n  d es jeunes. L es  

auteurs d u  rapport, M aresk a  e t  H ey m a n , o n t étab li la  com p a ra iso n  a vec  

le s  d o n n ées  fou rn ies p ar le s  in d u str ie ls  :



Ages Résumé des réponses 
des industriels

Sexe

Mareska et 
Heyman

Sexe

Masculin Féminin Masculin Féminin

Au-dessus de 9 ans 8 7 5
De 9 à 12 ans 
De 12 à 16 ans 
De 16 à 21 ans
De 21 ans et au-dessus

Totaux

73
122
280
517

1.000

41 50 17 
100 170 177  
338 170 322  
514 605 484

1.000 1.000 1.000

Le début de la carrière ouvrière: six  ans, m ais, de préférence 
après la prem ière com m u nion  ce qui évite les « crédits d'heu
res»  pour aller au catéchism e

G énéralem en t, il sem b le q ue l ’âge d ’entrée au travail se situe vers la  

9 e année. C ’est du  m o in s  ce qui apparaît du  tab leau  reprodu it p ages 1 3 0 , 

131 et que n ou s avon s étab li d ’après les répon ses des C ham bres de  

com m erce.

S ouvent cep en d an t c ’est à un  âge p lus p récoce  que les en fan ts co m 

m en cen t leur v ie  de travail. A in si à T erm o n d e o ù  la fab r ica tion  de fice lle  et 

la  rubanerie en gagen t les en fants dès six  ans. La den tellerie  fa it to u t  

p articu lièrem ent ex cep tio n  à cet âge m o y en . A  Y pres, c ’est dès 5  ans. Il 

s ’agit ic i, év id em m en t, des fam euses « éco le s  p o u r  den tellières » q u i, en  

Flandre orien ta le , en  1 8 5 6 , rassem bleront 1 9 .7 8 5  jeunes ouvriers. Il d evait  

y en  avo ir  un n om b re déjà con sid érab le en 1 8 4 3  b ien  que la  crise de 

l ’industrie lin ière n ’aie p as en core p rob ab lem en t rejeté les fileu ses vers la 

d en tellerie au m o m en t de l ’enquête. Le rapport du jury de l’ex p o s it io n  de  

l ’industrie b elge de 1 8 4 7  n o te , q u ’à cette  d ate en to u t cas, « i l  est peu  

d ’industries qui p u issen t prétendre à occu p er au tant de bras en  B elg ique »; 

m ais, à ce m o m en t, « . . .  n os v illes ne so n t p lus seules en  p o ssess io n  de 

l ’exp lo iter . Les cam p agn es s ’en  son t em p arées aussi com m e d ’un m oyen  de 

rem placer, ju sq u ’à un certain  p o in t, le travail des fileuses. D a n s les F lan 

dres su rtout, il y  a p eu  d ’éco les  de v illage o ù  elle ne se so it  in trod u ite  avec  

avan tage » (322). Le rapport d it encore q ue ce son t les m ains d élica tes des 

jeunes en fan ts du sex e  fém in in  qui « dès l ’âge de six  à h u it ans, co m m en 

cen t à apprendre l ’art de conduire ces fu seau x  légers » (323). C itan t, par 

ailleurs, l ’é co le  des filles pauvres à B ruges, le rapport estim e q u ’elle

(322) p. 105. Nous reviendrons sur la question au chapitre 7. Sans doute faut-il lire en position de 
l’exploiter.

G23) p. 105.



« éch ap p e  au  principe qui prive, en  général, les étab lissem en ts de charité  

d ’être p lacés sur la m êm e lign e que les fabricants ord in aires. Le jury a 

p en sé q u ’il ne serait p as juste d ’appliquer ce systèm e au x  éco les  de d en te l

les n on  su bsid iées; p a rte  que ces m a ison s so n t de v ér itab les ateliers trava il

lan t en  con cu rren ce avec le com m erce ord inaire et, so u v en t m êm e, p o u r  

so n  co m p te  » (324).

A  B ruxelles, « d ans la fabrica tion  des d en te lles, les jeunes ou vrières  

co m m en cen t déjà à apprendre dès l ’âge de s ix  a n s»  (II, 8).

D a n s  les h ou illères , si —  év id em m en t —  o n  n ’im agin e p a s  d es en 

fan ts d escen d an t à l ’âge de s ix  ans, on  en  trou ve dès l ’âge d e 9  ans. Et 

encore! la  C ham bre d e  com m erce d e  T am in es sig n a le  avo ir  « les p reu ves  

d ans le s  relevés fa its il y  a en v iron  tro is m o is  p ar l ’a d m in istra tion  d es m in es  

que d es en fa n ts o n t co m m en cé  leur é ta t d ’ou vrier h o u illeu r  à l ’âge d e s ix  

ans e t a u -d esso u s » (I, p . X V I). L es rapporteurs d e  la  C o m m iss io n  d isen t  

cep en d an t n e  p a s  a vo ir  con firm ation  de ce fa it et cro ien t q u ’il s ’agit d e  

travau x  de surface (triage); p a r  con tre , la  C ham bre de com m erce d e  

N a m u r, ap rès avo ir  rap p elé  l ’artic le 9  du  décret im péria l d u  3 janvier 1 8 1 3  

d éfen d an t d e  la isser d escen dre d ans les m ines des en fan ts  au -d essou s d e  

d ix  ans, n o te  que « cette p artie de la lo i n ’est p as fid è lem en t ob servée » (II, 

1 8 3 ). C eci ne confirm e p as év id em m en t que les en fan ts co m m en cen t à  s ix  

ans. D ’autre part, le d octeu r S ch œ n fe ld , de C harlero i, cro it que ce d écret 

« est g én éra lem en t observé dans notre contrée, et si l ’on  em p lo ie  p arfo is  

des en fan ts p lus jeunes, ce so n t des en fants de veu ves o u  d ’ouvriers très 

p auvres » (III, 2 9 ) .

L ’A cad ém ie  royale et la C om m ission  m éd ica le  du  H a in au t a ffirm ent  

que l ’âge d ’accès à la m ine est d ix  ans. La secon d e trouve d ’a illeu rs que cet  

âge est trop  bas : « N o tr e  con sc ien ce  de m éd ecins, de c itoyen s d ’une n a tio n  

libre, n ou s crie que p our livrer n o s frères au x  travau x  propres à ces  

sou terra ins, il faut q u ’ils so ien t assez forts pour ne pas en recevoir d ’at

te in te  d ans leur o rgan isa tion , ni d ’em p êch em en t d ans leur éd u ca tion . C ’est 

p o u rq u o i n ou s p en son s q u ’o n  ne d o it  perm ettre la d escen te en  q u estion  

q u ’après l ’âge de treize an s, p ou r les travaux qui n e d em an d en t p o in t  

d ’efforts m uscu la ires, et de q u atorze  ans p o u r  le service des w a g o n s » (III, 

21 ) .

U n tab leau  étab li par l ’ingén ieur B idaut p o u r  l ’arrond issem en t de

(324) p. 110. — Une dépêche de Ganser, procureur général à Gand, à De Haussy, ministre de la 
Justice, le 6 mars 1848, apprend qu’une femme de médecin exploite plusieurs écoles de ce type: « ...hier 
>s’est présenté chez moi le sieur Hamelrath, docteur en médecine à Ypres, dont l’épouse, faisant le 
commerce de dentelles, emploie un grand nombre d’écoles de jeunes dentellières. Le commerce souffre 
considérablement à raison des événements politiques actuels, et Hamelrath a diminué de 10 % le salaire 
qu’il payait à ses ouvrières. (Du reste, il en est de même à Gand.) — Pour ce motif, le docteur Hamelrath est 
devenu, m’a-t-il dit, l’objet de menaces de la part de la populace d’Ypres (Archives de la police des 
étrangers, dossier général, 15 B in Wouters, Dokumenten betreffende de geschieden der Arbeidersbewe- 
ging, Deel I, n° 623).



L’âge du début de la vie de travail selon les chambres de commerce

Chambre de :
Bruxelles
Dentelle
Rubanerie, tissage de laine et de soie 
Tulle
Ateliers de mécanique 
Filature de lin
Manufactures de papier peint 
Fabriques de papier 
Impression d’indiennes
Impression de foulards, soie et mousseline de laine
Teinturerie
Tissage d’étoffes

dès 6 ans
au-dessous de 9 ans
8 ans
9 à 12 ans 
9 ans
9 ans
au-dessous de 9 ans 
9 ans 
9 ans 
9 ans
au-dessous de 9 ans

Louvain 12 à 13 ans

Gand
Filatures 9 ans H

Saint-Nicolas 9 à 12 ans

Alost 9 ans (2)

Termonde
Fabrication de la poudre et construction de navires 
Fabrication de ficelles et rubaneries

8 à 10 ans 
15 à 17 ans 
6 ans

Mons
Filatures de coton
Sucreries de betteraves, fabriques de pipes, faïenceries,

7 à 8 ans

verreries
Fabriques de laine, de tabac, carrières, laminoirs 
Houillères (travaux souterrains)

9 ans 
12 ans
10 ans

Charleroi 10 à 12 ans



C ham bre de :

Tournai 
Bonneterie 
Fabrication de tapis 
Tanneries, corroyeries 
Filerie, rubanerie 
Diverses industries à Ath 
Carrières 
Chocolaterie 
Carrières de pierres

Fabrique de porcelaine
Fabrique de chaux, extraction de pierres
Filatures et tissages de coton

12 ans 
9 à 10 ans 
15 ans 
7 ans
9 ans 
12 ans
15 ans
10 ans (garçons) 
17 ans (filles)
16 ans
10 ans
11 ans

Liège avant 10 ans

Namur
Faïenceries, houillères, mines, papeteries, filatures, 

fabriques d ’objets en terre plastique 
Forges, fonderies de fer, coutellerie, cristallerie,

10 ans

fabriques de cuivre 

Exploitation de marbre, houillères

dès la première 
communion (3) 

9 ans

Anvers
Fabriques
Dentelle

8 à 9 ans 
6 ans (4)

Ypres
Industrie dentellière 
Autres industries

5 ans 
7 ans

Courtrai
Tissage, filatures de lin 7 ans(5)

(1) «Quelques parents amènent leurs enfants au-dessous de cet âge» (II, 38).
(2) « On en prend quelques fois à 7 ans, mais c’est un abus » (II, 52).
(3) « Ils doivent commencer jeunes pour parvenir à être ouvriers à l’âge où ils en ont la force » (II, 

183).
(4) « Les dentellières dans les écoles commencent vers 6 ans » (II, 194).
(5) «Ce travail n’est point fatigant et ne peut énerver leur constitution» (II, 215).



C harlero i (325), d o n t n o u s n e  d o n n o n s q ue les to ta u x , fou rn it d es rensei

gn em en ts précis sur l ’âge des en fan ts occu p és dans les m ines de cette  rég ion

(II, 2 5 4 ) .

9 10 11 12

Hommes 3 9 53 106
Femmes 3 13 34

Total 3 12 66 140

13 14 15 16 ans 17 ans 
et plus

Total

119 142 147 163 2.763 3.505
51 72 ‘ 55 71 428 • 727

170 214 202 234 3.191 4 .232

La p rop o rtio n  d es m o in s de se ize ans est d o n c  im p ortan te .

L ’âge de la  prem ière co m m u n io n  est p arfo is sign a lé  co m m e l ’év én e 

m en t m arq uan t l ’en trée au travail. O n  en  trouve le m o tif  d ans le rapport de  

la C o m m iss io n  m éd ica le  de L iège, p arlan t de la fabrique d ’ép in g les  de  

F ran cotte  : « L es en fan ts  so n t ad m is, en  gén éral, après q u ’ils o n t  fa it leur  

prem ière co m m u n io n , m ais o n  en  rencontre q uelqu es uns âgés de m o in s de  

d ix  ans. Les fabrican ts p réfèrent les prem iers quand  ils p eu v en t s ’en  

procurer au tan t que l ’ex ig en t les b eso in s d e  l ’industrie , parce q u ’une fo is  

entrés dans la fabriqu e, ils n ’o n t p as b eso in  de la  quitter p o u r  se rendre au  

ca téch ism e»  (III, 5 4 9 ) .

« Q uand les travaux ne sont Q U E  de douze heures, les enfants 
ne se plaignent pas de la fatigue »

D étec ter  ex a ctem en t la durée de la  journée de travail n ’est p as p lus  

co m m o d e  que de préciser l ’âge de d éb u t de travail, q u ’il s ’a g isse des  

ad u ltes o u  des en fan ts. En m atière de durée du  travail des en fan ts au  X IX e 

siècle , on  cite en général les ch iffres les p lus élevés, c ’est-à-d ire ceu x  qui 

heurten t le p lu s, d e m êm e — p o u r  p rod u ire  le m êm e e f fe t—  o n  cite  

so u v en t les p lus bas p o u r  l ’âge d ’entrée au travail. La situ a tio n  réelle est  

év id em m en t p lu s n u an cée  et il est fort d iffic ile  d ’étab lir , à travers l ’en q uête , 

une m o y en n e  de la  durée du travail, ce qui p ourrait d on n er u ne id ée  u n  p eu  

p lus ap p roch an te de l ’im age réelle. F aute d e p o u v o ir  y arriver, n ou s avon s  

étab li un tab leau , q u ’o n  trouvera p ages 1 3 6 ,1 3 7 ,  à partir des rép on ses des  

C ham bres de com m erce à la quatrièm e q u estion  qui leur éta it  p o sée  (326).

(325) Ce tableau concerne les mines suivantes : Marcinelle (Nord), Carabinier français, Ardinoises, 
Pays de Liège, Gouffre, Monceau Fontaine, Réunion (Mont sur Marchienne), Bayemont, Sacré madame, 
Falmée, Lodelinsart, Bascoup, Courcelles (Nord), Sars le Moulin, Sacré Français, Mariemont, L’Olive.

(326) « Quelle est la durée habituelle du travail journalier pour les enfants? Signalez les cas où cette 
durée vous paraît excessive. » — Il se dégage clairement des réponses que les Chambres ont bien distingué 
les deux éléments dans leurs rapports; elles n’ont pas répondu à la première partie de la question par des 
renseignements relatifs à la seconde partie. On peut donc faire confiance aux chiffres qu’elles fournissent, 
d’autant plus, comme nous l’avons déjà signalé, que les dirigeants des chambres n’avaient aucun intérêt à 
noircir le tableau.



C e tab leau  com p ren d  d eu x  co lo n n es; les C ham bres rép on d an t à la  q u es 

tio n  so it  en  d o n n an t le nom bre d ’heures de travail journalier, so it par le 

détour d es heures de déb ut et fin  du travail. P our rester aussi près que  

p o ssib le  des d on n ées de l ’en q u ête , nous reprenons les d eu x  form u la tion s. 

L ’« im p ression  » q u ’on  retire c ’est que gén éra lem ent la journée de travail 

est de d o u ze  heures — un peu  m o in s en hiver faute d ’éc la ira g e—  avec une  

heure en v iron  p o u r  les repas. E videm m en t, com m e p o u r  l ’âge du d éb ut de  

travail, il y  a de nom b reuses ex cep tio n s.

U n e ch ose  qui apparaît certaine à travers l ’en q u ête , c ’est que la durée  

du travail des en fants est la  m êm e que celle des adultes. A  partir des 

réponses des industriels, les rapporteurs Visschers et Ducpétiaux l’ont 
affirm é n ettem en t : « la durée du travail est, sau f de rares ex cep tio n s , la  

m êm e p o u r  les en fants et les jeunes gens que p o u r  les adultes; e lle  est  

gén éra lem en t de d ou ze heures et varie entre h u it et q u in ze  heures » (I, p .

V).
D e cette a ffirm ation , on  trou ve m aintes co n firm ation s dans les ré

p o n ses v en u es d ’autres m ilieu x .

D a n s les m ines du B orinage, répond  la C o m m issio n  m éd ica le  du  

H ain au t, la durée du travail « est la m êm e p ou r l ’ad u lte  et p o u r  l ’en fan t, 

d ou ze à quatorze heures en général. . . » (III, 2 1 ) ,  dans les autres centres  

d ’ex p lo ita tio n , elle, n ’est que"de 7  à 8 h. (id .). C eci la issera it su p p oser  u ne  

durée du  travail p lus lon gu e dans les m ines du B orinage, m ais o n  ne trou ve  

pas co n firm ation  de cette o p in io n ; c ’est a insi que le d octeu r S ch œ n fe ld  de  

C harleroi parle de d ou ze heures de travail journalier : « . . . c ’est à d ix  ans, 

lim ite inférieure de l ’âge des en fants em p loyés, que l ’en fant de l ’ouvrier  

m ineur d ev ien t traîneur o u  h iercheur. Le m in im u m  de la journée de travail 

de cet en fan t est de n eu f h eures, d ep u is sep t à huit heures du  m atin  ju sq u ’à 

six , ou  d ep u is cinq  à six  heures de relevée jusq u ’à quatre heures du m atin ;  

le m ax im u m  de la  journée est de d ou ze  heures, et ce m ax im u m  est p lus  

gén éra lem ent su iv i, car les ouvriers traîneurs son t, com m e les autres, à leur  

tâche et n on  à la  journée. L ’en fan t se lève à six  heures du  m atin , se lave  

tan t b ien  que m al la face et les m ains, déjeune de ta fé  fa ib le au la it, à la  

ch icorée, et de pa in; il em p orte avec lui son  b idon  p lein  du m êm e liqu ide et  

du p a in  un  p eu  beurré; dans le cou ran t du travail, il m ange et b o it  se lon  

que le b eso in  se fa it sentir; le so ir  il m ange de la so u p e  o u  de la  sa lad e, se 

lave et se cou ch e . La d istance de la fo sse  à l ’h ab ita tion  est so u v en t grande; 

so u v en t ces en fants jou en t après le travail et jou issen t a lors de l ’air pur des  

ch a m p s»  (!) (III, 3 0 ) . A  L iège aussi, il y a a ssim ila tion  de la  durée du  

travail d es en fan ts à ce lle  des ad u ltes : « la durée du  travail des en fants est 

la  m êm e que celle du  travail d es ad u ltes » répond  la C ham bre de com m erce  

(II, 170 ) et le d octeu r F o ssio n  d o n n e  ex actem en t le m êm e avis : « . . . leur  

travail dure au tant que celu i d e l ’a d u lte»  (III, 4 1 ) . L ’A cad ém ie  de m éd e

cine l ’affirm e éga lem en t en  p réc isan t que c ’est u ne situ a tion  gén éra lisée:



« La durée du travail des en fan ts des d eu x  sexes dans les m an u factu res, 
m ines et u sines, e s t  la  m êm e que ce lle  d es h o m m es forts » (II, 3 2 8 ) .  M êm e  

situ a tio n  à G an d  d an s les m an u factu res d e  c o to n  p o u r  lesq u elles  les  

d octeu rs M aresk a  e t  H ey m a n  sign a len t que « la  durée du  trava il p o u r  les 

en fants est la m êm e q ue ce lle  p o u r  les ouvriers adultes » (III, 3 6 6 ) .  C ette  

d urée, ils  la  d écr iven t a in si : « la  durée h ab itu e lle  d es travau x , d ans n o s  

étab lissem en ts, e s t  d o n c  d e  d o u ze  à q u atorze  h eures, cinq  fo is  p ar sem ain e  

e t  de sep t à n eu f heu res le  lu n d i, ce qui rev ien t à so ix a n te -sep t o u  so ix a n te  

et d ix -n eu f heures p ar sem ain e, d ’après les sa ison s » (III, 3 6 4 ) .  F ro id em en t, 

les d eu x  m éd ec in s fo n t rem arquer : « q u an d  les travau x  n e so n t q u e de  

d o u ze  h eures, le s  en fan ts  ne se p la ig n en t p a s  de la  fatigu e » (III, 3 6 6 ) .

E v id em m en t, presqu e p artou t, « la  journée de travail e s t  co u p ée  par 

tro is in tervalles d e rep o s , à savo ir , u n e d em i heure le m atin , u n e heure à 

m idi et u ne d em i heure l ’après d în é e »  (I, p . V ), m ais la C o m m iss io n  

m éd ica le  lo ca le  d e B ru xelles co n sta te  que l ’ouvrier travaille  d o u ze  heures  

en  été , n o n  com p ris les heures de repos; e lle  a jou te, e lle  au ssi, q u e « les  

en fan ts so n t en  gén éral assim ilés au x  ad u ltes  sou s le rapport de la  durée du  

travail » (III, 6 3 5 ) .  A  Y pres, se lo n  la  C ham bre de com m erce , les d en te lliè 

res e t les garçon s b ou lan gers trava illen t de m anière con tin u e  (II, 2 1 0 ) .

L orsq u ’il y a p ro lo n g a tio n  du travail, l ’a ssim ila tion  su b siste . C ’est ce  

q u ’a n o té  le C o n se il de sa lubrité p u b liq u e de B ruxelles, p arlan t d ’une  

fabrique de d en te lles  d ésign ée E tab lissem en t A :  « la  journée des p lus  

jeunes en fants est gén éra lem en t éga le  en  durée à ce lle des ad u ltes , e lle  p eu t  

se p ro lon ger  p en d an t q uatorze o u  q u in ze  heures (...); q u e lq u efo is  les 

ou vrières (...) trava illen t la  n u it o u  le d im an ch e (...); quan d  il y  a un  travail 
extraord ina ire la  n u it o u  le d im an ch e, les en fan ts d o iv en t y  prendre part » 

(II, 4 6 0 ) .  Le m êm e co n se il le n o te  au ssi à  p ro p o s d ’une fabrique de tabacs  

et cigares (E tab lissem en t B); la  durée du  trava il, en  été , va  d e 6 heures du  

m atin  à  7  heures du  so ir , en  h iver, de 7  h eu res à 7  heures, m a is, a jou ten t les  

en q u êteu rs, « il arrive q u e lq u efo is , d an s d es ca s  p ressan ts, q u e  l’o n  d ép asse  

ces lim ites  ord in a ires de travail; cep en d an t o n  n e  les d ép asse  guère q ue  

d ’u ne heure. L e s  e n f a n t s  d o i v e n t  a l o r s  t r a v a i l l e r  c o m m e  l e s  o u v r i e r s  f a i t s  » 

(II, 4 2 9 ) .

Les rapporteurs de la  C o m m issio n  de 1 8 4 3  o n t cru p o u v o ir  con clure  

—  à la su ite  d es rép on ses des in d u str ie ls—  que d ans la  p lup art des in d u s

tries, il n ’y a pas d e travail de nuit; ce travail n ’ex ista it  guère à l ’ép o q u e  que  

d ans les m ines et les usines à feu  co n tin u , q uelq u es filatures de lin , et, 

o cca sio n n e llem en t, lorsqu e l ’ou vrage est p ressé , dans les fabriques de drap  

et de c o to n . L es en fa n ts  —  toujours se lo n  les rapporteurs —  y  so n t astrein ts  

de m êm e que les ad u ltes (I, p . V ). Le C o n se il central de sa lubrité p u b liq u e  

d e B ruxelles sign a le  certa ines industries o ù  le travail dure 2 4  heures : d ans  

une fabrique de p ap ier  (E tab lissem ent B), « les m euniers trava illen t encore  

2 4  heures d e su ite , m ais on  n ou s a assuré que b ien tô t o n  les re layerait de



d ou ze  en  d o u ze  heures » (II, 4 0 6 ) .  Il en  est de m êm e d ans un é tab lissem en t  

sim ila ire (E tab lissem en t F, II, 4 0 9 )  o ù  les ouvriers gag n en t 2 ,7 2  fr. p o u r  les  

2 4  heu res e t à l ’E tab lissem en t G , o ù , p o u r  2 4  heu res de travail co n sécu tif  

ils n e g a g n en t que 1 ,3 5  à 1 ,4 4  fr. (II, 4 1 1 );  à l ’E tab lissem en t H , les  

m euniers trava illen t éga lem en t 2 4  heures. La C o m m iss io n  m éd ica le  de  

L iège co n sta te  que « les ouvriers en  zinc , de m êm e que ceu x  qui so n t  

em p loyés à la  rédu ction  des au tres m éta u x , trava illen t v in gt-q uatre heures  

et se rep o sen t le m êm e lap s d e  tem ps » (III, 5 3 1 );  m a is, a jou te la C o m m is 

sion  liég eo ise , « les d ix -n eu f h eu res qui resten t so n t em p lo y ées  à un travail 

de su rve illan ce , q u i n ’est n u llem en t p én ib le , e t  à la  fo n te  des lin g o ts  » (III, 

5 3 1 );  les en fan ts  qui son t o ccu p és u n iq u em en t au  triage d es débris de v ieu x  

creu sets « q u itten t cette  o cc u p a tio n  q uan d  ils le jugent à p ro p o s , sans  

jam ais être astreints à un travail co n t in u »  (III, 5 3 1 ) .

La C o m m iss io n  m éd ica le  lo ca le  d e B ruxelles n ’a p as rencontré de  

jeunes ou vriers o ccu p és p en d a n t la n u it (III, 6 3 7 ) . Il en  est de m êm e dans  

les m an u factu res de co to n  g a n to ises  si o n  en  cro it le d octeu r M aresk a  :

« La p lup art des fabrican ts, d it-il, con sid éra ien t les travau x  ex cep tio n n e ls  

d e n u it co m m e n u isib les à leurs in térêts. La m a in -d ’œ u v re , d isa ien t-ils , est  

p lus chère à cau se  de la lum ière, et l ’ou vrage est m o in s  b on  : ce so n t là  

d eu x  co n d itio n s  fâch eu ses d ans un  p ays o ù  l ’ex ig en ce  du co n so m m a teu r  

est gran d e, et o ù , par la  rédu ction  d u  m arché, l’éco u lem en t d es p rod u its  est  

d even u  p lu s d iffic ile  » (III, 3 6 5 ) .

L es C h am bres d e com m erce rép on d en t de m êm e que, d ans la  p lup art  

d es b ran ch es, il n ’y a p a s de travail de n u it, b ien  que p arfo is  ce lu i-ci se 

p résen te  en  p ér io d e  de presse. La C ham bre de B ruxelles sign a le  une ex c ep 
tio n  « p o u r  les é tab lissem en ts où  les m écan iq u es so n t m u ltip liées , fort  

co û teu ses , et o ù  les ch efs o n t  par co n séq u en t un  in térêt fort grave à leur  

faire p rod u ire  to u t  ce q u ’e lles p eu ven t; telles so n t ici les m ach in es à 

fabriquer le  tu lle  e t à filer le  lin . T e lle  est aussi la  fabriqu e d ’acides où  

d eu x  ou vriers so n t o ccu p és tou tes  les n u its»  (II, 13); à T erm on d e,

« ch ez q u elq u es rubaniers, o n  travaille  le  so ir , en  h iver de sep t à n eu f  

ou  d ix  h eu res»  (II, 8 0 ). La C ham bre de com m erce de M o n s  a co n sta té  

q ue c ’est seu lem en t dans les h ou illères que les en fan ts trava illen t la  n u it, 

ils so n t « rarem ent » âgés d e  m o in s de 13 ans e t n e travaillen t p as le  

jour (II, 1 0 4 ) . G o n o t, in gén ieu r d es m ines de la  prem ière d iv is io n  d u  

H a in a u t estim e q u ’un tiers des m o in s  d e 16  ans trava illen t la  n u it (II, 2 2 6 ) ;  

D eln eu fco u r , du  1er d istrict d e la  prem ière d iv ision  estim e q ue d ans les  

m in es du  B orin age, d eu x -sep tièm es — so it  7 5 0  à 8 0 0 —  d es ouvriers d e 10  

à 16  an s trava illen t la n u it (II, 2 3 8 );  se lon  B idau t, p o u r  C harlero i (2 e 

d is tr ia ,  l re d iv is io n ), 1 7 8  m ineurs d e m o in s de 1 7  an s travaillen t la n u it (II, 

2 6 7 ) .  A  N a m u r , se lon  la  C ham bre de com m erce , les en fan ts, d ans les 

m in es, « fo n t leur p ériod e de n u it » et « la  fon te  des crista lleries ex ig e  un  

travail de nuit au qu el les en fa n ts  p ren n en t part » (II, 1 8 4 ) . A  T ou rn a i, dans



La durée du travail selon les chambres de commerce

Chambre de commerce de : Durée du travail 
par jour

Heures de début et 
de fin du travail

Bruxelles
Rubanerie 8 à 9 h.
Tulles 11 à 12 h.
Ateliers de mécanique 12 à 13 h.
Filatures de lin — de 6 h. à 19 h.
Fabriques de papier 11 h. de 7 h. à 18 h.
Papiers peints Eté: 12 h. 

Hiver: 9 h.
Dentellières — de 6 h. à 21 h.
Imprimeurs d’indiennes Eté: 12 h. 

Hiver: 9 h.
Tissage d ’étoffes Eté : 12 h. 

Hiver: 9 h.
Fabrique diacides 12Vî h.

Louvain Eté : 12 h. 
Hiver: 8 h.

Gand — Eté: 5 à 20  h.
— Hiver: de l’aube à 21/22 h.

Saint-Nicolas — Eté: 5 à 20 h.
— Hiver: 7 à 20  h.

Alost — Eté : 6 à 20  h.
— Hiver: 7 a 20  h. •

Termonde
Delwart-Landas — 6 à 18 h.
Vermeire Eté : 12 h. —

Hiver: 7/8 h. —

J. d’Hollander — 6 à 19 h.
Van den Steen 8/10 h. —

Mons — Eté : 6 à 19 h.
— Hiver: 7 à 18 h.
— Houillères: 4  à 16 h.

Charleroi 9/12 h. —



Chambre de commerce de : Durée du travail Heures de début et
par jour de fin du travail

Tournai
Bonneterie ±  12 h.
Tapis 12 h. —
Tanneries, Corroyeries — 6 à 20  h.
Filerie, rubanerie 13 h. —

Diverses industries (Ath) Eté : 12 h. 
Hiver: 8 h.

Fabriques de chocolat et
commerce d’épicerie — 6 à 20  h.

Fabrication de porcelaine 
Fabrication de chaux et

12 h. —

extraction de pierres Eté : 10 h. 
Hiver: 8 h.

—

Filature et tissage de coton Comme les adultes

Liège 12 h.
8 h. (houillères)

fréquemment porté à 13/14 h.

Namur
Houillères 8 h.
Fabriques 12 h.
Filatures
Forges, fabriques de

14 h.

cuivre et de couteaux 10/12 h.
Verreries 11 h.
Tailleurs sur cristaux 10 h.
Carrières de marbre Eté: 11 h. 

Hiver: 8/9 h.

Anvers 10/11 h.

Ypres
Dentelle Eté: 7 à 19 h. (en ville)

6 à 20  h. (à la campagne);
Hiver: 3U d’h. en moins.

Boulangers — 2 h. du matin à une heure fort;
avancée de la nuit.

Courtrai moindre que pour
les ouvriers.



la  ch o co la ter ie  et le com m erce d ’ép icerie , lorsque les en fan ts trava illen t la  

n uit, « c ’est le sam ed i, de m an ière q u ’ils se  reposen t le d im an ch e » (II, 1 6 0 ) . 

La C ham bre de com m erce d ’Y pres rap p orte que les apprentis b ou lan gers, 

so u v en t, « so n t à l ’ou vrage d ep u is d eu x heures du m atin  ju sq u ’à d ix  heures  

d u  s o ir »  (II, 2 1 0 ) .  C elle  de G an d  sign a le  que lorsque les en fants son t  

o ccu p és la n u it, « o n  cesse  à 9  heures du  so ir  p o u r  reprendre à 10  heures et 

le  travail est con tin u é  avec un in terva lle  d ’une dem i heure à m in u it  

ju sq u ’au jo u r »  (V , 3 9 ) .

L’enfant, petit m oteur électrique de la m achine du 1 9 e siècle, 
o u  jeune lam ineur « don t la fibre m usculaire est puisam m ent 
stim ulée par la  crainte du danger », ou  jeune houilleur « qu’il 
est cruellem ent utile de faire descendre de bonne heure »

La p lupart des rép on ses à l ’en q uête de 1 8 4 3  p résen ten t les travau x  

d o n t on  charge les en fa n ts  com m e travau x  légers : travaux de p etits  m a 

n œ u vres, d ’aide ouvrier, etc.

Dans les fabriques de bas, répond la Commission médicale d ’Anvers, « les 
enfants de dix à onze ans sont employés au dévidage; ce travail n’excède pas leurs 
forces, et sa durée ne dépasse pas une limite convenable » (III, 187), à la Fabrique 
de papiers peints Delhuvenne, à Turnhout, « les jeunes ouvriers de 9 à 16 ans sont 
employés à pendre et à  sécher le papier, et à peindre les images » (III, 204). A 
Louvain, on répond qu’ils aident les ouvriers (II, 33); à Saint N icolas, les garçons 
rattachent et dévident dans les filatures (II, 46) tandis que les filles assortissent et 
épluchent les laines (II, 46); à Alost, les enfants bobinent le fil et le coton, battent le 
fil, égalisent les couleurs dans les imprimeries, font les commissions (II, 52); à 
Termonde, ils sont occupés à la fabrication de la dentelle (II, 90); à Namur, les 
enfants sont manœuvres légers dans les fabriques de papier et dans l’extraction 
plastique, dans les filatures de coton, ils surveillent les machines (II, 183).

La Chambre de Tournai fournit de nombreuses réponses du même genre: 
« Les garçons font leur apprentissage sur les métiers à bas, etc. Les filles apprennent 
à coudre et à bobiner » (Bonneterie, II, 141), « préparation de la matière première à 
placer sur métiers; ils sont aussi chargés des dernières manipulations que l’on fait 
subir aux marchandises avant de les livrer à la consommation » (Filerie et rubane- 
rie, II, 147), « étendre, au moyen de petites brosses, sur des tamis en drap, les 
couleurs dont on se sert pour imprimer » (Fabriques d ’indiennes, II, 152), « mise en 
forme des chocolats et menues préparations » (Fabriques de chocolat, II, 160), 
« taille des pierres...; les jeunes filles achèvent la polissure des carreaux à paver, qui 
ont subi une première opération au moyen du manège (Carrières, II, 162), « dé
blayer le banc de rocher des petites pierres et la chaux des résidus; ils font aussi des 
marchés de terrassements » (Fabrication de chaux et extraction de pierres, II, 164), 
« dans la filature, quelques petites soigneuses et rattache uses; dans le tissage, les 
bobineurs de la trame » (Filature et tissage de coton, II, 166).

Il ne faut p ou rtan t p as trop  s ’illu sion n er sur la  légèreté du travail 

d év o lu  aux  en fan ts. Le travail de den tellerie  par exem p le  apparaît à



prem ière vu e co m m e un travail léger. La C ham bre de com m erce d ’A nvers  

sign a le  p o u rta n t com m e u n e ex cep tio n  a u x  travau x  « qui n e  fa tigu en t  

p o in t e t  qu i n e so n t p as su scep tib les de nuire au  d év e lo p p em en t » (II, 1 9 4 )  

le travail des d en tellières d e T u m h o u t et de q u elq u es loca lités  d e la  

C am p in e : « les jeunes filles é tan t p o u r  la  p lup art en fan ts de tisseran ds, les  

ateliers d e  tissage  leur servent d ’éco les; elles trava illen t dans ces en d ro its  

h u m id es e t  m alsa in s d ep u is sep t heures du  m atin  ju sq u ’à m id i, et d ep u is  

une heure d e l ’après-m id i ju sq u ’à hu it h eures du  so ir , et ce la  dès l ’âge de  

six  ans. Le m au va is air q u ’elles resp irent co n tin u ellem en t, jo in t à leur  

p o sit io n  assise  et p lu s o u  m o in s  cou rb ée , ne p eu t m an q u er d ’être fu n este  à 

leur san té  e t à leur cro issan ce : aussi, e lles con tracten t ord in a irem en t des  

d ifform ités et v ie illissen t avan t le  tem p s»  (II, 1 9 5 ) .

D a n s  le m êm e sens, la d escrip tion  fou rn ie  par l ’A ca d ém ie  roya le  de  

m éd ecin e  attire l ’a tten tion  sur des travau x so u v en t p résen tés co m m e lé 

gers : ceu x  d es en fan ts em p loyés com m e rattacheurs d ans les fila tures de fil 

e t  de co to n  à la  m écan iq ue : « C es derniers so n t chargés de surveiller les  

fils, d e rattach er ceu x  qui se rom p en t, de n ettoyer  les b o b in es , d e ram ener  

le  co to n  qui s ’éch ap p e du  ven tila teu r, au  risque d e se  faire broyer les d o ig ts  

et les m ains par les rou ages des m ach in es. C e so n t, à p rop rem ent parler, d it 

un au teur m od ern e, les a id es, les é lèves, et p resque tou jou rs les sou ffre-  

d ou leurs du  fileur. A jou tez que ces d iverses o ccu p a tio n s  ex ig en t de l ’en fan t  

une a tten tion  et une activ ité  qui n e so ien t jam ais in terrom p ues, car le  

m oteu r est là  qui les presse, e t to u te  d istraction  de leur part, par cela seu l 

q u ’elle  sera it p réju d ic iab le  au  fileur, serait p u n ie  d e la  m anière la  p lu s  

sév ère»  (II, 3 2 9 ) .

C e travail est p ou rtan t fréqu en t : à G an d , se lo n  M aresk a  et H ey m a n , 

« tou s les garçon s, à l ’ex cep tio n  de q uelqu es en laçeu rs et apprentis t is se 

rands, so n t des rattacheurs et d es m on teu rs... » (III, 3 5 7 ) .

Il est en core  d ’autres travau x , com m e ceu x  d es « ép in gleries à tête  

b attue » exercés p resque ex c lu siv em en t p ar des en fan ts de 10 an s et m o in s , 

d o n t la  C o m m iss io n  m éd ica le  de L iège décrit l ’activ ité  : « C es p etits  en fan ts  

in trod u isen t, à l ’aide de la m a in  gau ch e, la  tige de l ’ép in g le  d ans la  tête , 
p la cen t cette  tête  sou s un m o u to n  du p o id s de 4  à 5 k ilogr ., q u ’ils fo n t  

m o u v o ir  quatre à cinq  fo is  de su ite par un  levier à l ’a ide de la jam be d ro ite  

alors que la m ain  gau ch e est déjà o ccu p ée  à in trodu ire une n o u v e lle  tige  

d ans une autre tête  et ainsi d e su ite  tant que la  journée dure » (III, 5 4 9 ) .  Et 

cette  journée dure 12  heures! La m êm e co m m issio n  m éd ica le  fa it m on tre  

d ’une ad m iration  assez d ésarm an te d evan t le travail des lam in eu rs qui 

d éb u ten t dès l ’âge de 12 à 15 an s et travaillen t 12  heures par jou r: « leur  

activ ité  est adm irable; on  n e com p rend rait p o in t  l ’adresse d o n t ils fo n t  

preu ve en  sa is issan t le m éta l en  ig n itio n , en  le p a ssa n t d ’une filière à 

l ’autre, si l ’o n  ne con n a issa it  p as to u t ce que p eu t une lon gu e h ab itu d e sur  

de jeu nes sujets, d o n t la fibre m uscu la ire est p u issam m en t stim ulée par la



crain te du  d anger, l ’in can d escen ce d es barreaux de fer q u ’ils m an ien t, le  

bruit et la  v itesse  d es m ach in es et d es lam ineurs » (III, 5 3 3 ) .  C ’est là  un  

effe t d e  l ’en v iron n em en t au q u el o n  n ’aurait p as pensé!

Le travail d es en fan ts d an s les m in es ne p araît p as ap pu yer l ’h y 

p o th èse  des « tra v a u x  lé g e r s» . E v id em m en t le  d octeu r P eeterm ans fa it 

en core  une d ép o sit io n  o p tim iste  (327) sur ce sujet : « l ’em p lo i d es ch evau x , 
un air p lu s pur e t l ’a ssèch em en t des travau x  souterrains o n t en fin  m is un  

term e à la p lup art d es cau ses q u i, d ans les ch arb on nages, p rod u isa ien t  

sp éc ia lem en t ces effets (les m alad ies q u ’il a décrites auparavant) sur l ’en 

fance em p loyée  c i-d evan t au  traînage d es p rod u its, espèce d e travail très 

n u isib le  et p o u r  leq u el e lle  éta it très recherchée » (III, 1 3 1 ) .. .  les accid en ts  

« so n t actu ellem en t d ’une excessiv e  rareté»  (id .)... et il va m êm e jusq u ’à 

con sid érer « les in co n v én ien ts  attachés au  travail du jeune m ineur com m e  

m o in s grands et m o in s  d éfavorab les à sa  con stitu tio n  p h ysiq u e , q ue ceux  

qui résu ltent d es p ro fess io n s  sédenta ires em b rassées par d ’autres en fants » 

(III, 1 3 2 ) . M a is  P eeterm ans a b orn é ses recherches au x  m ines d e sa  lo ca lité . 

L es ingén ieurs des m in es d e la  tro is ièm e d iv is ion  (Liège) n o u s apprennent 

effectivem en t que « d an s les grandes m ines, com m e dans ce lles du  can ton  

de Seraing, où  le tra inage est exécu té  p resque p artou t par des ch ev a u x , les 

en fan ts  so n t o ccu p és à reporter les lam p es, n ettoyer les r igo les , porter des  

m atériau x , ferm er les p ortes et ils son t à p eu  près en  m êm e n om b re le  jour  

que la n u it»  (II, 3 1 0 ) .  M a is  il n ’en  est pas p artou t de m êm e; « d a n s  les  

m in es m o in s im p ortan tes, com m e ce lles qui se trou ven t au n ord  de la  

V esd re, rap p orten t ces in gén ieurs, les en fan ts so n t em p loyés co m m e traî

neurs et l ’ex traction  éta n t p lus active le  jour que la n u it, o n  em p lo ie  

b ea u co u p  p lus d ’en fan ts p en d an t le  jour que p en d an t la  nu it » (II, 3 1 0 ) . Le 

d octeu r F o ssio n  au ssi est p lu s n uan cé que P eeterm an s: « I l  est d e ces 

en fan ts, et c ’est le  p lus grand n om b re, d o n t l ’occu p a tio n  con siste  à 

con d u ire la h o u ille , so it  au  pu its d ’ex traction  p ou r être im m éd iatem en t  

chargé d ans le cu ffa t, so it  dans les ga leries principales qu i so n t assez  

élevées et assez larges p ou r  que les ch evau x  p u issen t y  circuler. D a n s les 

an cien n es h ou illères , le  charbon  éta it chargé dans des espèces de paniers 

que l ’on  d eva it traîner sur la terre tou jou rs recouverte d e p ierres, d e  

m orcea u x  d e h o u ille , etc. C ette  tâche éta it ex trêm em en t fa tigan te; elle  

ép u isa it les forces d es p etits  m alheureu x  que l ’on  v o u e  au m étier de  

h ou illeu r. Les ga leries é ta ien t q u elq u efo is  te llem en t basses que les en fants  

de d ix  à d ou ze ans d eva ien t se courber e t  se p lier p ou r y  circuler. D ep u is  

q u elq u es an nées, cet éta t de ch oses s ’est b eau cou p  am élioré ... » (III, 77 ).

P our le b assin  de C harleroi, une s itu a tion  assez sem b lab le est décrite

(327) Signalons que le docteur Peetermans était chargé depuis dix ans du service médico- 
chirurgical des trois charbonnages de l’Espérance à Seraing (III, 131).



par le d octeu r  S ch œ n feld  : « D a n s un p etit n om b re de fo sses  de p eu  

d ’im p ortan ce , ap pelées cayats, on  em p lo ie  en core l ’ancien  m o d e de tra în a 

ge. C e m o d e , qui con siste  à faire tirer par les en fan ts un traîneau  sur leq u el 

est p lacé un cu ffat, a des in con vén ien ts grades p o u r  l ’en fan t qui d o it  faire 

b eau cou p  d ’efforts p o u r  vaincre la résistance que rencontre le traîneau . 

D ep u is  d ix  à d ou ze ans, on  em p lo ie  rarem ent ce m o d e  de tran sport d ans  

l ’in térieur des m ines et ceu x  qui, au trefo is, o n t  travaillé à ce genre de  

tra înage se fo n t rem arquer à l ’observateur p ar la stature et la  co n stitu tio n  

que j’ai décrites au co m m en cem en t de m a lettre; ceu x -là  o n t été é c r a s é s  

dans les fo sses , su ivant l ’exp ression  p ittoresq u e d es o u v riers»  (III, 3 0 ) .

Le « h ierchage » par les en fan ts é ta it  d o n c  une p la ie  avan t l ’en q u ête  

de 1 8 4 3 . Le d octeu r L ebeau , en  1 8 2 8 , y  fa isa it déjà a llu sion . C e m al, p ou r  

le d octeu r h u to is  n a ît du  d én u em en t ab so lu  de la  m ajorité des h ab itan ts  

des co m m u n es de la rive gau ch e de la  M eu se . C e « travail forcé au qu el so n t  

ob ligés de se livrer, trop  jeunes, les m alheureu x  en fan s des p aysans; à p ein e  

on t-ils  sep t à h u it ans que le  p lu s grand  n om b re v o n t déjà au x  travau x des  

h ou illères o u  des a lunières. Q u ’on  se figure co m m en t d o it  se d évelop p er un  

in fortu n é, ob ligé  de traîner ch aq ue jour p en d an t d ix  heures un  p o id s  

au -d essu s de ses forces, d ans la  p o sitio n  la p lus gên an te , et renferm é d ans  

une m ine d o n t l ’air h um ide et v ic ié  n ’est jam ais corrigé par la lum ière du  

so le il... » (328). Il n ’est p as certain  que ce genre de travail in fan tile , gén éra 

teur d ’une « fo u le  de graves accid en ts », rendant les en fan ts « im propres au  

travail à un âge où  d ’autres o n t acqu is un p lu s grand degré de force  

(C ham bre de com m erce de N a m u r, II, 1 8 3 ) , so it  é lim in é au m o m en t de  

l ’enq uête . C ’est ainsi que B idau t, in gén ieur de la prem ière d iv ision  du  

prem ier d istrict (C harleroi), con sta te  que le transport des « su b sta n c es  

p roven an t du  p ercem ent des ex ca v a tio n s  p ratiqu ées dans les m ines » est  

assuré par « 1 un certain  n om b re d ’individus m âles ayan t dép assé se ize  

ans; 2 to u tes  les fem m es em p lo y ées  dans les travau x  intérieurs; 3 to u s les 

in d iv id u s m âles au -d essou s de seize ans, excep té  ceu x  qui so n t em p loyés  

com m e aides des catégories de m ineurs que je v iens de désigner » (II , 2 6 3 ) .  

O n trou ve con firm ation  de cette  dernière con sta ta tio n  dans les con sid éra 

tion s de la C ham bre de com m erce de C harleroi à p ro p o s du travail des  

en fants dans les m ines :

« Il est une partie des travaux imposés aux enfants dans les mines de houille 
qui nous paraît nuisible à leur santé. Souvent ils sont employés à hiercher, c ’est-à- 
dire à tirer ou pousser les chariots chargés de charbon pour les conduire depuis 
l ’endroit où travaille le mineur proprement dit, jusqu’au puits d’extraction : c’est 
un travail très fatigant. Obligé quelquefois par le peu de hauteur de la galerie, à 
ramper, le jeune ouvrier s’attache au corps une sangle, terminée par une chaîne 
accrochée au chariot ou wagon. Il se traîne alors, comme il le peut, sur les pieds et

(328) Docteur Lebeau, Topographie médicale du Canton de Huy, 1828, p. 86.



les mains, tandis qu’un autre enfant, placé derrière le chariot, le pousse devant lui 
avec la tête et les mains. Ceux-là sont écrasés dans les fosses, suivant l ’expression 
des ouvriers. Ce travail est d ’autant plus au-dessus de leurs forces, qu’ils sont 
obligés de l’accomplir dans les galeries basses et étroites, exposés tantôt à des 
courants d ’air très frais, tantôt à une température assez élevée, et ayant constam
ment à lutter contre les mauvais effets de la poussière de charbon et des gaz 
délétères. Heureusement que déjà la science a apporté quelques changements au 
système suivi depuis longtemps; et, dans certaines exploitations, des chemins de fer 
rendent plus facile la traction des chariots chargés de houille. Il serait à désirer que 
ce système fut mis indistinctement en usage dans toutes nos exploitations, notam 
ment dans les remises à forfait. Les ouvriers hiercheurs se font généralement 
remarquer par leur constitution rachitique.

« La sûreté des mines exige que les galeries soient coupées par des portes, 
afin de prévenir de dangereux courants d ’air, qui, dans les entrailles de la terre, 
pourraient produire de terribles accidents. Ce sont ordinairement des enfants qui 
sont chargés de la garde de ces portes, qu’ils doivent ouvrir aussitôt qu’un ouvrier 
ou qu’un chariot se présente, et qui se referment d ’elles-mêmes, ordinairement dans 
l’obscurité, car on ne leur fournit pas toujours de la lumière, et dans l’humidité 
pendant tout le temps que dure la journée de travail, ces enfants arrivent souvent à 
un état d ’imbécilité qu’ils conservent toute leur vie, indépendamment de l ’altéra
tion de leur constitution physique » (II, 122, 123).

O n  p eu t m êm e être sûr que le h iérch age p ar les en fan ts p ersiste  

plusieurs an nées après l ’enq uête . A in si le d octeu r H a n o t écrit en core à ce 

sujet en  1 8 4 6  :

« Le genre de travail qui m ’a paru le plus rude et le plus dur, c’est le traînage 
du charbon dans les différentes galeries : il se fait ordinairement par des jeunes gens 
forts et robustes, et le plus souvent étrangers au pays charbonnier, car les ouvriers 
de la localité s ’en gardent bien en général. Au reste, ce service fatigant, qui a lieu, 
pour la plupart des houillères, dans la voie d ’arrivage de l’air frais, où celui-ci n’a 
pas encore pu se vicier, s’accorde bien avec la dépense de forces que ce travail exige. 
Le charbon est transporté au moyen de chariots dont la grandeur varie; les roues 
marchent ordinairement sur des rails en fer » (329).

H a n o t  a d ’ailleurs une curieuse p o s it io n  en  face de ce p rob lèm e. Il 

n ’est pas un ten an t de l ’ad aptation  de la m ach in e à l ’h o m m e, m ais de 

l ’h om m e à la m ach in e .

«M oi, je soutiens, écrit-il, et j’en ai la preuve, qu’il est infiniment plus 
dangereux de laisser commencer à descendre dans les travaux des mines un homme 
fait qu’un jeune enfant : je vais plus loin, et je dis qu’il est cruellement utile de faire 
descendre de bonne heure un enfant qu’on destine à la profession de houilleur; car, 
je le répète, on se fait à tout, et c’est dans le jeune âge, comme je l ’ai prouvé, qu’on 
doit s’y prendre pour y parvenir. Cet enfant s’habituera à grimper pour monter aux

(329) Docteur Hanot, De la mortalité des ouvriers mineurs, Bruxelles, 1846, p. 82. L’essentiel de 
cet ouvrage est un mémoire présenté par l’auteur à la Société des Sciences, des Arts et des Lettres du 
Hainaut.



échelles; il s’habituera à se nourrir d ’un air peu riche en oxygène : les positions 
gênantes qu’on est forcé de tenir dans ce genre de travaux lui deviendront familiè
res; il basera de bonne heure son alimentation sur sa respiration, dont la somme 
d’activité de fonction se dosera sur elle; sa poitrine ne prendra pas une ampleur 
inutile et dangereuse pour lui : en effet, j’ai cru remarquer que les hommes au 
thorax large et développé devenaient plus tôt asthmatiques que ceux dont celui-ci 
est long et étroit; et il s’établira un équilibre organique entre le milieu dans lequel il 
est appelé à vivre et la constitution physique qui lui sera convenable; enfin, sa 
nature se sera moulée sur son genre de vie, et il aura acquis droit de domicile dans 
ces sombres demeures qui, pareilles au sol africain pour ce Samoyède transplanté, 
tuent celui qui voudrait venir les habiter, passé un certain âge » (33°).

C ’est ce que H a n o t ap p elle  « la  p ériod e d ’acc lim atem en t » de l ’en fan t  

h o u illeu r  :

A son entrée dans les travaux des mines, il s’opère une révolution complète 
dans ses habitudes, sa manière de vivre. Il se lève maintenant à deux heures du 
matin et on sait quelle influence a la privation du sommeil sur la santé, et surtout 
sur celle d’un enfant : il doit, pour gagner la fosse où il travaille, voyager par toutes 
les intempéries des saisons; il va descendre les échelles, respirer un air vicié (*), être 
contraint dans une attitude plus ou moins immobile et gênante, puis ensuite il 
remontera par les échelles que nous connaissons. Ajoutez à cela la cessation de ses 
jeux, le changement de son régime, et vous conviendrez qu’une révolution aussi 
bouleversante, qui s’opère tout à coup autour de cette tendre organisation, suffit 
déjà pour imprimer à ce jeune sujet une teinte de souffrance intérieure qu’on lit 
dans ses traits. Aussi le voit-on bientôt pâlir et maigrir; son appétit diminue; il 
devient triste; il répugne au mouvement; enfin, il présente tous les symptômes, que 
nous connaissons déjà, de dépérissement et d ’affaissement physique : c ’est la pé
riode d 'acclimatement » (330 331).

H a n o t  n ’est pas inven teur de cette curieuse a ttitu de, p u isq u ’en 1 8 4 3  

déjà, le  d octeu r V an d en b roeck  relatait que « q uelq u es m éd ecins, ce m e  

sem b le, o n t ém is à ce sujet u n e o p in io n  bien  étrange en avan çan t que la 

lim ite  d ’âge ad op tée  p o u v a it  être p lu tô t d im inu ée q u ’au gm entée , p a r c e  

q u e ,  d isa ien t-ils , l e s  e n f a n t s  e m p l o y é s  d a n s  l e s  m i n e s  a c q u i è r e n t  f a c i l e m e n t  

l ' h a b i t u d e  d u  t r a v a i l  e t  q u ' i l s  s o u f f r e n t  m o i n s ,  p l u s  t a r d ,  d e s  i n c o n v é n i e n t s  

a t t a c h é s  à  l ' e x e r c i c e  d e  l e u r  p r o f e s s i o n .  C ette m anière de vo ir , a jou ta it  

V an d en b roek , n ’est que sp éc ieu se , et je vais tâcher de le d ém ontrer » (332). 

A van t cela  V an d en b roeck  s ’é ta it déjà, lu i, p ron on cé contre l ’article 2 9  du  

décret du  3 janvier 1 8 1 3  (333) in terd isan t de la isser descendre les en fants de

(330) Hanot, o.c., pp. 102/103.
* « On sait que plusieurs de ces enfants, fixés invariablement dans une impasse, qui est un bout de 

galerie fermé par une porte qu’ils sont chargés d’ouvrir, se trouvent par conséquent inactifs dans un air peu 
renouvelé ».

(331) Id., pp. 106, 107. ,
(332) Docteur Vandenbroeck, professeur de chimie, de métallurgie et d’hygiène à l’école provin

ciale des mines du Hainaut, Aperçu sur l'état physique et moral de certaines classes ouvrières. Présenté à 
M. le ministre des Travaux publics, Bruxelles 1843 1843, p. 51.

(333) Confirmé par l’article 7 du règlement de la députation des États du Hainaut le 17 sept. 1833.



m o in s de d ix  ans; n o n  seu lem en t, a ffirm ait-il, « cette in jo n ctio n  n e se 

trou ve p as tou jours ob servée  », m ais « la lim ite  q u ’elle assigne ne m e p araît  

p as su ffisan te » (334). C ette  lim ite  p o u r  V an d en b roeck  aurait dû  être p ortée  

à 15 ans.

O n  p eu t d o n c  con clure que, dans les m in es, les en fan ts  exercèren t  

très lo n g tem p s les fo n c tio n s  de h iercheurs dans des co n d itio n s  ex trêm e

m en t p én ib les. P etit à p etit, ils  furent rem placés par des m o y en s m éca n i

q ues. C e dernier p h én o m èn e  est im p ortan t à noter. Il paraît en  effet certain  

q u ’un des é lém en ts les p lu s p én ib les  du  travail des en fants d an s les u sines  

au d éb u t de l ’in d u str ia lisa tion , est q u ’o n  leur fit jouer le rô le de force  

m otrice .

La C o m m iss io n  m éd ica le  d ’A nvers l ’a b ien  rem arqué en  écrivan t que  

d ans la  grande corderie , « ... o n  n ’ad m et p as les en fants au -d esso u s de  

treize ans, parce q u ’un m o u lin  à bras rem place l ’ou vrage des en fan ts qui ne  

fo n t que tourner » (III, 1 8 9 ) . P lus sign ifica tive  en core cette  autre n o ta tio n  

de la m êm e ch am bre à p ro p o s d e l ’Industrie de la  ta ille  du  d ia m a n t:  

« D a n s  les a teliers de M . B orie , qui o ccu p e  au -delà  de cent ou vriers, les  

d isq u es sur le sq u els le d iam an t est p o li, so n t m is en  m o u v em en t par une  

m ach in e à vapeur. Les ouvriers qui trava illen t chez eu x  im prim en t ce 

m o u v em en t au d isque au m o y en  d ’un m o u lin  à bras, qui est to u rn é  par un  

apprenti a d o le sc en t»  (III, 2 0 2 ) .

M o u v o ir  les tours et les roues, éta it une fo n ctio n  so u v en t d évo lu e  

au x  en fants; chez les fabricants de fice lles à T erm on d e, ils tou rn en t la roue  

du fileur (II, 7 9 ) , d ans les fa ïenceries de M o n s , ils tou rnent les rou es des 

tours (II, 1 0 3 ) , de m êm e dans ce lles de N a m u r (II, 1 8 3 ) ...

P arfo is, c ’est un  autre m o u v em en t m écan iq u e q u ’ils d o iv en t assurer, 

com m e celu i de « p loq u er  » : « D a n s un étab lissem en t où  l ’o n  fabrique des 

cou vertures de la ine , rapporte l ’A ca d ém ie  roya le  de m éd ec in e , on  se sert de  

m ach ines m o b iles , d ites m ach ines-à  b oud iner, au xq u elles  il fau t im prim er  

d es m ou vem en ts su ccessifs  de va -et-v ien t. P our faire reculer la m ach in e  

p o u ssée  en avan t p ar les b oud ineurs, les en fants occu p és à p loq u er , ne  

p o u v a n t se servir de leurs m em bres in férieurs, ap p liqu en t à cet effet la  

partie antérieure et m o y en n e  de la jam be con tre le su pp ort de la m ach ine  

qui est é levée sur d es rou lettes et, de ces actio n s fréqu em m ent répétées, ils 

résu lte que les o s  flex ib les  des jeunes ouvriers cèdent sou s l ’effort, et 

su b issen t, à la lo n g u e , une in cu rvation  qui con stitu e  une d éform ation  

p erm an en te  des jam bes de ces en fa n ts»  (II, 3 4 0 ) .

Le C om ité  de salubrité p ub liq ue de B ruxelles décrit le genre de

(334) Vandenbroeck, Réflexions sur l'hygiène des mineurs et des ouvriers d'usines métallurgiques, 
suivies de l'exposé des moyens propres à les secourir en cas d'accidents..., Mons, 1840, p. 232.



travail d es en fan ts dans les fabriques de p ap ier p e in t:  « T o u t  l ’appareil 

n écessa ire à l ’im pression  du p ap ier ne con stitu e  p as autre ch ose  q u ’un  

levier du  seco n d  genre, c ’est-à-d ire que la résistan ce à va incre se trou ve  

entre le p o in t  d ’appui et la  p u issan ce, m ais b ien  p lu s rap p roch ée du  

p rem ier q ue de la  dernière. La p u issan ce, c ’est l ’en fan t q u i, sa is issan t à 

p lein es m a in s le bras du  levier au -d elà  de la  résistan ce , sau te sur ce bras et 

lu i im p rim e, en  se cou rb an t, to u t  le  p o id s  de son  corps. D a n s cette  actio n , 

qui se  répète co n sta m m en t, la rég ion  ép igastriqu e su b it une com p ression  

très con sid érab le , d ’o ù  d o it  résu lter n a tu rellem ent un re fou lem en t des  

organ es a b d o m in a u x , re fou lem en t sin gu lièrem en t su scep tib le  de p r o v o 

quer p eu  à p eu  la form ation  des hern ies. O n  co n ç o it  a isém en t que cette  

m anière de travailler p eu t en core  avo ir  d ’autres in co n v én ien ts  p ou r  les  

organ es intra ab d o m in a u x , par la secou sse  v ive q u ’ils o n t à ch aq ue in stan t  
à su p p orter ».

Par a illeu rs, dans une fabrique de p assem en terie , « l ’en fant (il s ’agit 

d ’en fan ts de 12  à 15  ans qui trava illen t 12  1 /2  h . par jour) q u an d  il 
travaille au  m étier, est assis sur une traverse étro ite  et ten u  en p lace par u n e  

lan ière de cuir p a ssa n t sur la rég ion  sacro-lom baire; tand is que ses p ied s  

so n t tou jou rs en  m o u v em en t p ou r faire jouer les p éd a les du  m étier , la  

m oitié  supérieure du tron c est fortem en t p récip itée en  avan t, et la  ch u te  

serait in fa illib le  s ’il n ’éta it so u ten u  par d eu x  cou rro ies p a ssa n t sur les  

p arties la téra les et antérieures de la  p o itr in e , qui, par con séq u en t, ép rou ve  

con tin u ellem en t une forte co m p re ss io n »  (II, 4 6 7 ) .



Chapitre 7

La situation après un quart de siècle 
de progrès industriel

En 1 8 6 5 , le D o c teu r  M ey n n e  p u b lie  sa T o p o g r a p h i e  m é d i c a l e  d e  l a  

B e l g i q u e  (335). C ’est la  d ate que n ou s ch o isiron s p ou r tenter d ’apprécier  

l ’év o lu tio n  de la s itu a tion . Le ch o ix  est q uelqu e peu  arbitraire. Il eu t été  

séd u isan t d ’essayer d ’étab lir une com p ara ison  de rythm e d écenn a l; en  

1 8 5 5 , en  effet, D u c p é tia u x  p u b lie  un  im p ortan t travail so u s  le titre:  

B u d g e t s  é c o n o m i q u e s  d e s  c l a s s e s  o u v r i è r e s  e n  B e l g i q u e  (335a) au qu el on  a 

so u v en t recours, p rob ab lem en t parce q u ’o n  y  trou ve d es d o n n ées ch iffrées. 

N o u s  avon s déjà d it p o u rq u o i n ou s n ’avon s p as ch o is i la « v o ie  ch iffrée ». 

Il faut ajouter q ue, d ’une part, le n om b re de b ud gets étu d iés par D u cp é 

tia u x  est assez réduit e t que, d ’autre part, la p lupart des com m en ta ires qui 

acco m p a g n en t la  p résen ta tion  des b ud gets so n t repris à l ’en q uête de 1 8 4 3 ,  

c ’est-à-d ire v ieu x  d e  v in g t ans.

M ey n n e  a, lui aussi, sou ven t recours au x  d on n ées de cette  en q uête , 

m ais avec la v o lo n té  d ’étab lir la com p ara ison . C ’est p o u rq u o i il n ous  

p araît une b on n e référence de départ p o u r  l ’étu de de la situ a tion  à l ’aube  

de la d eu x ièm e gén ération  de la B elg iq ue in dépend ante. D ’au tan t p lu s que  

q uelq u es an nées p lu s tard —  en 1 8 6 8  —  une n ou velle  en q u ête est p ub liée  

par l ’A cad ém ie  de m éd ec in e tand is que le  m in istère des travau x p ub lics en  

co m m a n d e une qui prendra partiellem en t figure de con tre en q uête , la  

prem ière ayant su scité  l ’ire des a sso c ia tio n s ch arbonnières. L ’année su i

(335) Dr Meyenne, Topographie médicale de la Belgique, Manceaux, Bruxelles, 1865, 582 p. 
(335a) E. Ducpétiaux, Budgets économiques des classes ouvrières en Belgique — Subsistances — 

salaires — population, Hayez, 1855, Extrait du tome VI du Bulletin de la Commission centrale de 
statistiques, 340 pages.



van te , c ’est le m inistre de l ’Intérieur qui com m a n d e une en q u ête qui 

clôtu re a insi la p ériod e que n o u s n ou s som m es assign é de passer en revue.

N o u s  ne ferons d o n c  ap pel au x  B u d g e t s  é c o n o m i q u e s  de D u c p é 
tiau x  q u ’au m o m en t où  ce travail n ou s p arait ap porter des é lém en ts  

écla irant n otre dém arche (335b). Il en sera d e m êm e de l ’en q uête m en ée à 

l ’in itia tive du  m in istre de l ’Intérieur R ogier , en  1 8 6 0  sur la co n d itio n  de  

travail des fem m es et des en fan ts (335c). C elle-ci, en  effet, n ’est pas e ssen 

tie llem en t révélatrice de la co n d itio n  ouvrière; il s ’ag it en fait d ’un son d age  

de l ’o p in io n  des m ilieu x  in du strie ls sur l ’op p o rtu n ité  de légiférer sur le  

travail des fem m es et des en fants.

Les dern ières en q uêtes avan t 1 8 7 0  révèlent que l ’a tten tion  s ’est cen 

trée su rtou t sur le travail d es fem m es et des en fan ts dans les m ines et, 

accesso irem en t, d ans la m éta llurgie . C ’est là que le cap ita lism e industriel 

s ’est fortem en t ancré; aussi a ssistera -t-on  à une réaction  én ergique de sa  

part lorsqu e des m éd ecins le m ettron t en accu sa tion  à travers les révéla 

tion s de leurs tém oign ages sur la co n d itio n  des fem m es e t des en fan ts au  

travail.

1. Les mutations dans la population ouvrière

Le n om b re des « ouvriers » paraît avo ir  au gm enté d ’un tiers en viron  

d ’un recensem en t à l ’autre —  de 1 8 4 6  à 1 8 6 6  — . C eci p ou r au tan t que  

l ’estim ation  p ou r 1 8 4 6  so it  re lativem ent exacte . Il y a d o n c  en v iron

5 0 0 .0 0 0  ouvriers en p lus a lors que la p o p u la tio n  g lo b a le  e lle-m êm e n ’a 

au gm enté que d ’à p ein e 5 0 0 .0 0 0  unités.

Le tab leau  c i-d essou s reprend (336), p our le p ays, le n om bre d ’o u 

vriers par grou p es p ro fession n els . E ncore faut-il con sid érer que le recen 

sem en t de 1 8 6 6  n ’a pas recensé certa ines p ro fession s en  com p tan t séparé

m en t m aîtres et ouvriers.

(335 b) Nous donnons pourtant en annexe le tableau synthétique publié par Ducpétiaux pages 
146 à 148 de son étude parce qu’il permet de comparer — avec les réserves nécessaires — la situation selon 
les provinces.

(335 c) Le Rapport Rogier a été publié dans les Actes parlementaires, session 1859-1860, Chambre 
des Représentants, document n° 41. — Voir page 481 (17 janvier 1860) : dépôt du rapport., — pages 247 à 
251: projet de 1843, objections suscitées, situation à l’étranger, nouveau projet du gouvernement, — 
pages 886 à 889 : annexes reprenant les documents des milieux industriels gantois, lettres, pétition, etc., — 
pages 977 à 1000 : réponses des chambres de commerce et des députations permanentes.

(336) D’après Verhaegen, o.c., Vol. II, p. 292.



A gricu lture 3 3 8 .8 2 3

G rande in du strie 1 9 9 .8 5 1

P etite in du strie 1 8 2 .9 4 2

A rtisan at 1 6 5 .1 0 8

C om m erce et artisanat 4 0 .2 6 5

M o y e n n e  in du strie . 3 7 .4 2 6

T ransports 3 .8 5 3

Services p erson n els 4 6 6

C om m erce 5 4

P êche 4 3

T o ta l 9 6 8 .8 3 1

Journaliers industrie ls 3 0 1 .4 0 1

T o ta l 1 .2 7 0 .2 3 2

Il fau t ajouter 1 3 0 .0 0 0  d om estiq u es d on t la v en tila tio n  n ’a pas été  

fa ite dans les serv ices p erson n els . C e qui p orte le to ta l à 1 .4 0 0 .2 3 2 .

L orsq u ’on  com p are les tro is recensem en ts de 1 8 4 6 ,1 8 5 6  et 1 8 6 6 , on  

co n sta te  que la p o p u la tio n  enregistre une ex p a n sio n  im p ortan te  dans le 

sillon  industriel Sam bre et M eu se , sp éc ia lem en t dans les p rov in ces du  

H a in a u t et de L iège, les p lu s in du stria lisées. E lle stagne, au  con tra ire, dans  

celles où  l ’industrie ne se m odern ise presqu e pas; sp éc ia lem en t dans les  

Flandres où  l ’industrie linière a été m ain ten u e dans une situ a tion  arriérée 

p ou r les m otifs  que n ous avon s so u lign és.

Le tab leau  c i-d essou s m ontre cette  év o lu tio n  :

1846 1856 1866

Anvers 406.354 434.485 465 .607
Brabant 691.357 748.840 813.552
Fl. occ. 643.004 624.912 642.217
Fl. or. 793.264 776.960 805.835
Hainaut 714.708 769.065 845.438
Liège 452.828 503.662 557.194
Limbourg 185.913 191.708 195.302
Luxembourg 186.265 193.754 199.910
Namur 263.503 286.075 302.778

PAYS 4.337 .196 4.529.461 4.827 .833

L ’in d u str ia lisa tion  est d on c acco m p a g n ée  d ’une au gm en ta tion  de la  

p o p u la tio n  (337) tan d is que la m isère d ans les F landres p ro v o q u e  la stagna 

tion . « Si le p ro létaria t agricole des F landres, d it D ech esn e (338), y avait

(337) A. De Laveleye: Etudes diverses, La Belgique, Bruxelles 1864, pp. 38, 39.
(338) L. Dechesne: Histoire économique et sociale de la Belgique, Liège, 1932, pp. 410, 411.



favorisé  au trefo is le d évelop p em en t des industries à d om ic ile , il n ’y a ida  

guère ce lu i de la  gran d e industrie m écan iq ue. A u  con tra ire, celle-ci s ’é p a 
n o u it su rtou t en  W allon ie , où  p ou rtan t les sa laires é ta ien t p lu s é levés, m ais  

o ù  elle  é ta it a ttirée par le charb on  et e lle  con tin u a  à y accélérer l ’accro isse 
m en t de la p o p u la tio n , tan d is que celu i des F landres se ralen tissait. Le 

pro létaria t flam an d  ne favorisa  q u ’une seule industrie m écan iq ue im p o r 

tan te  : le filage  du co to n , fou rn issan t au x  usines de B au w en s la  p lu s gran d e  

partie d e son  p erson n el... ».

« Ils étaient m orts m ais ne s ’étaient pas p laints »

C ette stagn ation  de la p o p u la tio n  —  cette  d im in u tion  m êm e, 

lo rsq u ’on  com p are les recensem en ts de 1 8 4 6  e t 1 8 5 6  —  d an s les d eu x  

Flandres d o it  certa inem ent u ne part à la m o rta lité  p ro v o q u ée  par la m isère  

in vraisem blab le . A près la crise de l ’industrie lin ière, la  s itu a tion  de la  

cam p agn e avait b ien  ch an gé co n sta ta it  V ariez (339); « d es cen ta in es de  

villages ava ien t vu leur p o p u la tio n  d écim ée; se lon  l ’exp ression  du repré

sen tant T o u ssa in t, de Thielt* b eau cou p  de F lam ands ava ien t im ité  la  garde  

im périale; ils é ta ien t m orts, m ais ne s ’éta ien t p a s p la in ts» .

C rise industrielle  et crise agrico le  jum elées ava ien t eu ra ison  d ’une  

p o p u la tio n  qui jusque-là  avait été en exp an sion . A  la fin  du  siècle , certains  

croya ien t que sans la crise agrico le  la m isère n ’eut pas p ro v o q u é  la  d im in u 

tion  de la  p o p u la tio n . D eg a n d  D o p ch ie , par exem p le , secrétaire com m u n a l 

d ’Ellezelle§, écrivait en  1 8 9 8  q u ’à son  avis les ouvriers tisserands « auraient  

p eu  sou ffert de la crise in du strie lle  si celle-ci ne se fût com p liq u ée d ’une  

crise agrico le  in tense (m alad ie des p om m es de terre, m au va ise  réco lte  des  

céréa les)... C e fut la  fam ine avec to u tes  ses horreurs. Le tiers de la  p o p u la 

tion  d ’E llezelles —  2.000  h ab itan ts sur 6 .0 0 0  —  tom b a  à charge de la 

bien fa isance p u b liq u e ... C ’est à partir de 1 8 4 6  et 1 8 4 7  que com m en ça  

l ’ex o d e  an nu el de n os ouvriers vers la France, où  b eau cou p  se son t fixés à 

cette  ép oq u e . La p o p u la tio n  d ’E llezelles, qui était, au  31 décem bre 1 8 4 3  de  

6 .3 7 7  h ab itan ts, é ta it  tom b ée à 5 .6 1 8  en 1 8 4 6 . C haq ue année, d epuis lors, 

un m illier d ’ouvriers, h om m es, fem m es, en fants et a d o lescen ts , se rendent 

encore en France p ou r s ’y livrer aux  travaux agrico les et rapporter à leur  

fam ille d e q u o i vivre p en d an t l ’h iver » (340).

A u gm en ta tion  des décès et de l ’ém igration  d ’une part, b a isse  des  

m ariages e t d es na issan ces, d ’autre part, furent les facteurs de la d im in u 

tion  de la p o p u la tio n  dans les F landres, sp écia lem ent en  F landre o cc id en ta 
le.

(339) L. Variez, Les salaires dans l'industrie gantoise, IL Industrie de la filature du lin, p. XLVI.
(340) Degand Dopchie: La commune d’Ellezelles pendant le XIXe siècle, 1898, p. 56., d té  par 

Vandervelde: L ’exode rural e t le retour aux champs, Paris, 1903, p. 164.



C ’est dans les arron d issem en ts lin iers que ces facteurs furen t le p lu s  

ressentis. Jacq u em yns l ’a m on tré  à l ’a id e d e n om b reu x  ta b lea u x  sta tisti

ques (341). Il su ffira de retenir q u elq u es ch iffres seu lem ent. En 1 8 4 7 , i l  y  a 1 

d écès p o u r  2 7 ,5  h ab itan ts  d ans les arrond issem en ts lin iers a lors q u ’il y  en  a 

un p o u r  3 4 ,2  dans les arron d issem en ts n o n  lin iers (342). La m êm e an née, en  

Flandre orien ta le , il y  a un m ariage p o u r  2 6 2 ,1  h ab itan ts d ans les arron d is
sem en ts lin iers et un p o u r  2 1 9 ,5  dans le s  n on  liniers; en  F landre o cc id en ta 

le , un m ariage p o u r  2 7 2 ,6  h ab itan ts d an s les arrond issem en ts lin iers e t un  

p o u r  1 9 4 ,2  dans les n on  lin iers (343). T ou jou rs p o u r  1 8 4 7 , la  F landre  

orien ta le  com p te  u n e n a issan ce p ou r 4 5 ,1  h ab itan ts dans les arron d isse 

m en ts lin iers con tre une p o u r  3 9 ,2  h ab itan ts  dans les arron d issem en ts n o n  

lin iers. Les arron d issem en ts lin iers de F landre o cc id en ta le  en reg istren t en  

1 8 4 7  5 .7 0 6  décès de p lus que de n a issan ces a lors que les n o n  lin iers en  

enregistrent 893  seu lem en t (344).

Q u a n t à l ’ém ig ra tio n , e lle  a ffecte  éga lem en t les arron d issem en ts  

lin iers en  p articu lier. D e  1 8 4 5  à 1 8 5 0  les d istricts lin iers d e la F landre  

occ id en ta le  o n t 4 .1 5 0  ém igrés en p lu s q u e d ’im m igrés, a lors q ue les d is 

tricts n on  lin iers n ’enregistrent q u ’une d ifféren ce de 3 1 . En F landre orien 

ta le , les ch iffres, p ou r la m êm e p ér iod e , so n t resp ectivem en t d e 1 1 .1 5 9  et 

4 .3 9 7  (34$).

M igration  professionnelle  à rebours

M a is  ce typ e  d e  m igra tion  n ’est p eu t-être  p a s celu i qui a ffecte  le  p lu s  

les d eu x  F landres. A  cô té  d e cette  ém igra tion  p o u r  aller s ’in sta ller d ans  

d ’autres p rov in ces o u  à l ’étranger, il y  a une m igration  p ro fess io n n elle  

im p ortan te  parce q u ’elle  traduit aussi u ne s itu a tion  éco n o m iq u e  qui rétro 

grade : c ’est l ’a u gm en ta tion  du  n om b re des p erson n es qui re flu en t vers les  

p ro fess io n s  agrico les. D e  1 8 4 6  à 1 8 6 6 , la  part de l ’agricu lture d ans la  

p o p u la tio n  p rod u ctive  p asse  de 3 1 ,7  % à 3 6 ,6  %  (346). C eci p rov ien t  

essen tie llem en t d ’une d isparition  p rogressive du  travail à d o m ic ile  qui 

co n stitu a it  an térieurem en t l ’occu p a tio n  p rin cip a le , l ’agricu lture é ta n t l ’o c 
cu p a tio n  d ’ap p o in t. C ette  « m igration  p ro fessio n n elle  à rebours » co m m e  

l ’ap p elle  B. V erh aegen  (347) est facilitée  p ar la  p o lit iq u e  a grico le  p ro tec 

tio n n iste  qui p erm et une h au sse  des p r ix  agrico les de 1 8 2 2  à 1 8 8 0 . « O n

(341) G. Jacquemyns, Histoire de la crise économique des Flandres, pp. 352 et ss.
(342) Id. p. 361.
(343) Id. p. 367.
(344) Id. pp. 374 et 380.
(345) Id. pp. 385 et 386.
(346) B. Verhaegen : Contribution à l’Histoire économique des Flandres, vol. I, p. 220.
(347) Id. p. 220.



p eu t com p arer la p o lit iq u e  a grico le  d e cette  p ériod e a vec  la p o lit iq u e  q u i, 

entre 1 8 3 9  e t 1 8 4 8 , ten ta  d e préserver l ’industrie lin ière à d om ic ile . D a n s  

les d eu x  cas , sou s p rétex te  d e p rotéger les reven us d e  la  m asse  rurale, les 

m êm es in térêts  furen t d éfen d u s, à savo ir  ceu x  d es p ropriéta ires fonciers;  

les m êm es con séq u en ces en  résu ltèrent, c ’est-à-d ire l ’en gorgem en t d ’un  

secteu r p ro fess io n n el vo u é  à brève éch éan ce à u ne crise d e réorgan isa tion  

p ro fo n d e . L e d év e lo p p em en t d e  l ’industrie à d o m ic ile  d urant la prem ière  

m o itié  du  X IX e siècle  avait ab o u ti à la  m isère e ffroyab le  d e 1 8 4 5 -1 8 4 8 . D u  

g o n fle m e n t d es effectifs  agrico les après 1 8 5 0  résu lteron t, p o u r  l ’agricu l

ture b e lg e , le s  a n n ées ca tastrop h iq u es d ’après 1 8 8 0 ...  (348).

C e g o n flem en t des effectifs  agrico les ne résu lte que p artiellem en t de  

celu i d es e ffec tifs  occu p és sur p lace . U ne large p artie  p ro v ien t des ouvriers  

qui se  d ép la cen t p o u r  livrer leurs services d ans l ’agricu lture d ’autres p ro 
v in ces o ù  l ’in du strie  a p o m p é  la  m ain  d ’œ u vre, m a is au ssi à l ’étranger. 

« L ’ap port d e revenus que les travailleurs sa ison n iers p rocu ra ien t au x  

en treprises agrico les flam an d es rem plit la  m êm e fo n c tio n  en  1 8 6 6  q u e le  

cu m ul d ’une occu p a tio n  in du strie lle  en  1 8 4 6 »  (349). Ici en core la p ro v e 

n ance essen tie lle  d e ces « sa ison n iers » se situe d an s d es d istricts lin iers. 

« T o u s  d ’ailleurs ne son t p as des F lam an d s: il en  est un  assez grand  

n om b re qui v ien n en t de la partie n ord  du H a in a u t, d es A rron d issem en ts  

d ’A th  e t d e T ou rn a i. A vec une p réc ision  to u t à fa it rem arquab le, leur zo n e  

d ’ém igra tion  co ïn c id e  avec la zo n e  d e d ispersion  d e  la c i-d evan t in du strie  

lin ière à d o m ic ile  » (35°). « L es F ran sch m ans d it R o n se , so n t des ouvriers  

agrico les f lam an d s o u  h en nu yers qui fo n t en France les travau x  d es  

ch am ps » (351); d éb u t du X X e siècle , il estim e la p rop o rtio n  de ces sa iso n 

n iers par rap p ort au n om b re to ta l d ’ouvriers agrico les m ascu lin s de la  

Flandre orien ta le , de la  F landre occ id en ta le , des arrond issem en ts a d m in is 

tratifs d ’A th , de S o ign ies et d e T ou rn a i à 3 3 ,5 2  % (352).

B ien  q u ’il so it  d iffic ile  d e ch iffrer le m o u v em en t, un  certain  n om b re  

de travailleurs à d o m ic ile  so n t d even u s, en  1 8 6 6 , d es sa isonn iers d o n t les 

effectifs  so n t repris dans les 3 3 8 .8 2 3  ouvriers agrico les du  recensem ent. 

C eu x-c i co n stitu en t en v iron  le tiers des ouvriers en  1 8 6 6  d o n t le  to ta l est  

de 9 6 8 .8 3 1  (353). C ’est p ou rtan t d ans les régions o ù  fut travaillé le lin  à 

d o m ic ile  que ce m o d e  de travail subsistera le p lu s tard d ’une m anière  

im p ortan te  (354).

(348) B. Verhacgcn, id. p. 220/221.
(349) Id. p. 222.
(350) E. Vandervelde : U exode rural e t le retour aux champs, p. 162.
(351) Edmond Ronse: Uémigration saisonnière belge.
(352) Id., pp. 74, 75.
(353) B. Verhaegen, o.c., tome 2, p. 292.
(354) L. Dechenne, Histoire économique..., pp. 440 et ss.



D a n s le tab leau  ci-d essou s (355) reprenant le n om b re d ’ouvriers dans  

les d eu x  F lan dres, i l  fau t ten ir com p te  q u ’une partie de ces ouvriers so n t —  

san s que n ou s p u iss io n s  en  déterm iner l ’im portan ce —  d es ouvriers, sa i

son n iers (repris d an s l ’agriculture) e t  des ouvriers à d o m ic ile . D e  p lu s, au  

to ta l du  tab leau , il fau t ajou ter 7 0 .2 3 1  journaliers industriels (d o n t 2 9 .7 5 1  

fem m es) et 3 5 .3 9 3  d om estiq u es (d on t 2 2 .5 5 6  fem m es).

Les groupes les plus nom breux

Les grou p es les p lus im portan ts so n t donc, cette fo is , les ouvriers  

agrico les, les journaliers, les d en tellières, les fileurs et les d om estiq u es; les 

tisserands se c lassan t en  6e p o sitio n  seu lem ent.

Les fileurs, au  m o m en t du recensem en t de 1 8 6 6 , son t tou s p ratiqu e

m en t des travailleurs en  usine. D a n s le co to n , il y ava it déjà 3 6 0 .0 0 0  

b roch es en 1 8 4 6 . Il y en a 6 5 0 .0 0 0  en  1 8 6 0  (356). D an s le lin , il n ’y avait en  

1 8 4 6  que 9 2 .0 0 0  à 9 5 .0 0 0  broches; en  1 8 6 0 , il y en a 1 8 0 .0 0 0  (357). C es  

filatures, situées p o u r  u ne b on n e part à G an d , son t de grandes filatures  

avec u ne q uan tité  de broches et un  n iveau  de con cen tra tion  p lus élevé que 

la  m oyen n e du  p ays. 8 2 ,9  % des fileurs so n t des travailleuses (358).

Les tisserands en  co to n  so n t éga lem en t des ouvriers travaillan t en  

fabrique. C eu x  qui t issen t le lin  so n t en core p o u r  une grande part des 

travailleurs à d o m ic ile ; le tisserand  en  lin , en  effet, à l ’ép o q u e  « reço it le fil 

du fabricant et lu i rend la to ile  q u ’il ne ven d  p lus guère au  m ar

ch a n d »  (359).

Les d en tellières, d ’après le recensem en t de 1 8 4 6 , éta ien t au nom bre  

de 4 9 .0 0 0 .  C e ch iffre a augm enté de m anière extraord inaire b ien  que le

(355) D’après B. Verhaegen, tome 2, p. 84.
(356) B. Verhaegen, Tome i ,  p. 227.
(357) Id.
(358) Id., p. 228.
(359) Exposé de la situation du royaume, 1831-1860, Tome III, p. 141.

Agriculture 155.036
61.971
28.441
48 .574
10.670

8.554
5.789
5.911
5 .737
5.711

Dentelle
Tissage
Filature
Lin
Couture, broderie 
Confection  
Chaussure 
Bois
Bâtiment



d octeu r V an  H o lsb eek  croya it im p o ssib le  d ’en  con n a ître  le  n om b re exact;  

il l ’es tim a it à p lus de cinquante cinq  m ille (36G). V an  der D u ssen  par con tre  

l ’estim a it à 1 5 0 .0 0 0  ce qui est le ch iffre de l ’e x p o sé  de la  situ a tion  du  

royau m e (360 361) qui lu i-m êm e ne corresp ond  pas au  ch iffre du recensem en t 

d e 1 8 6 6  parce que, d ans ce lu i-ci, les é lèves d es n o m b reu ses éco les  d en te lliè 

res n ’o n t  p as été  reprises. O r le n om b re de ces é co le s  d ép asse  à l ’ép o q u e  

celu i d es fabriques de d en telles. « O n  estim e g én éra lem en t le n om b re d es  

m anu factu res de den telles en  B elg iq ue à h u it cen ts et celu i des éco les  

den tellières à m ille  » (362). C ’est surtout dans les F landres q u ’on  retrouve  

éco les  e t fabriques, 9 0 0  des prem ières, 3 8 0  des secon d es; il y a p eu  de  

fabriques d ans les p rov in ces de L u xem b ourg , de L im b ourg, de L iège, une  

cin q u an ta in e  dans le Hai'naut et la m êm e ch ose  d ans la p rov in ce de  

N a m u r (363).

C ette  p rogression  extraord inaire du n om b re des d en tellières, su rtout  

d ans les F landres, est p rob ab lem en t dûe à la  crise in du strie lle  du lin  qui, 

jum elée avec la crise agrico le , a rejeté une im p ortan te  q uan tité  de m ain  

d ’œ u vre fém in in e vers la d en telle; le travail sa ison n ier  en  France et dans  

n o s p rov in ces, w a llo n n es  su rtout, éta it p rin cipa lem ent le fa it des h om m es. 

A u m o m en t du recensem ent de 1 8 6 6 , la crise du c o to n  su b issa it en core les  

effets de la guerre de sécession  (1 8 6 1 -1 8 6 5 )  qui ava it p ro v o q u é  un c h ô 

m age im p ortan t, l ’arrêt de l ’ex p o rta tio n  des co to n s  am érica ins em p êch an t  

les p atrons g an to is  de se procurer leur m atière prem ière h ab itu e lle  (364).

Sans perdre de vue que « l ’im m ense m ajorité travaille au foyer d o 

m estiq ue » (365), on  peut ten ter de se faire une id ée  de la répartition  des  

d en tellières entre les ateliers e t les « éco les ».

V a n  der D u ssen  d iv ise les é tab lissem en ts d en telliers en  d eu x  classes : 

les ateliers la ïcs  et les ateliers du  clergé. « C hacu n e d e  ces d eu x  c lasses, 

ajou te-t-il, pourrait être su b d iv isée  en  fabriques e t  en  éc o le s , si b ea u co u p  

d e fabriqu es, ta n t la ïqu es q u ’ap partenan t au clergé, ne ch erch a ien t p a s à  

d égu iser leu r  véritab le  caractère en  pren an t le  titre d ' é c o l e s  »  (366). S elon  

cet au teur le  n om b re de ces d ern ières p o u r  le  p a y s  é ta it  de 9 0 0  con tre 7 0 0  

m an u factu res d e d en telles. A  partir d es ch iffres c ités p ar  V an  der D u ssen , 

n o u s av o n s recon stitué le tab leau  c i-d essou s, forcém en t in co m p let  

p u isq u ’il n e  corresp ond  p as a u x  to ta u x  gén éraux  q ue lu i-m êm e d o n n e .

(360) Docteur Henry Van Holsbeek, L ’industrie dentellière en Belgique — étude sur la condition 
physique et morale des ouvrières en dentelles, Bruxelles, 1863, p. 8.

(361) Benoît van der Dussen, L ’industrie dentellière belge, Bruxelles, 1860, p. 83.
(362) Van Holsbeek, o.c., p. 9.
(363) Id., p. 9.
(364) Louis Variez, Les salaires dans l’industrie gantoise, I L ’industrie cotonnière, p. 56.
(365) Van der Dussen, o.c., p. 83.
(366) o.c., p. 93.



1 5 4 LA CONDITION OUVRIÈRE AU XDC' SIÈCLE. T. 1

Provinces Manufactures Ecoles dentellières
de dentelles religieuses laïques

Anvers 100 15 10
Brabant 110 15 5
FL occ. 180 157 243
FL or. 200 200 250
Hainaut 50 7
Liège (peu) —

Luxembourg 10 quelques écoles
Limbourg 2 —

Namur 2 — -

C om m e p o p u la tio n  d e ces éc o le s , V an  D er D u ssen  sign a le  q ue 1 .2 0 0  

filles p auvres fréqu en ten t les éco les  d en te llières d e la  p ro v in ce  d ’A n vers, il  

y a 5 0 0  élèves dans ce lles du B rabant et 2 2 7  apprentis dans le  H a in a u t. C e  

so n t les d eu x  F landres qui en  co m p ten t év id em m en t le  p lu s gran d  n om b re :

1 5 .0 0 0  ap pren tis en  F landre orien ta le  e t  3 0 .0 0 0  ap pren tis rien q ue d ans les 

éco le s  d e la F landre occ id en ta le  d ép en d an t des con gréga tion s re lig ieu ses. 
U E x p o s é  d e  l a  s i t u a t i o n  d u  R o y a u m e  p o u r  1 8 4 1 -1 8 5 0  s ig n a la it 73  éco les  

m anu factu res co m p ta n t 2 .8 5 0  élèves p o u r  la p rov in ce  d ’A n vers. P our le  

B rabant où  les ren seign em en ts so n t in co m p lets  : 6 éco le s  a vec  8 4 2  élèves. 

La F landre occ id en ta le  co m p ta it  4 8 3  éco le s  avec  2 5 .0 0 0  é lèves. P our la  

F landre orien ta le , l ’E x p o sé  relève 3 6 9  éco le s  m anu factu res avec  1 7 .0 8 2  

ou vrières é lèves; avec les den tellières à d o m ic ile , ce la  fa it 3 4 .0 0 0  ou v riè 

res (367). C es ch iffres so n t fort im précis m ais ils m on tren t cep en d a n t l ’im 

p ortan ce du n om b re d ’en fan ts den telliers. V o ic i un tab leau  récap itu la tif  

d ’après 1 " E x p o s é  d e  l a  s i t u a t i o n  d u  R o y a u m e  d e 1 8 6 1  à 1 8 7 6 . Il d o n n e  

d ’abord  le n om b re d es « ateliers de ch arité  et d ’ap pren tissage d o n t la  

p lup art so n t des é co le s  d en tellières (368).

1845 1851 1854 1857 1860 1863 1866 1869 1872 1875

Pour garçons 7 12 21 28 43 40 42 24 21 61
Pour filles 550 717 819 869 625 579 526 464 424 357
Pour les deux 54 56 69 65 70 61 33 26 22 12
Total 611 785 909 962 738 680 601 514 467 430

Q u a n t au n om b re d ’élèves des éco les-m an u factu res, s ign a lé  par le

(367) Exposé de la situation du royaume, 1841-1850, p. 301.
(368) Id., 1861 à 1876, tome 2, pp. 50, 51.



m êm e E x p o sé  (369 370) il apparaît co m m e m o in s é levé q ue d ans les estim a tio n s  

p récitées :
Garçons 1.605 1.347 2.096 2.013 3.272 2.859 2.055 1.310 1.174 2.207
Filles 34.391 32.531 41.008 42.388 34.027 30.729 31.226 25.873 25.575 19.974
Total 35.996 33.878 43.104 44.401 37.299 33.588 33.281 27.183 26.749 22.181

Les ouvriers dans la grande industrie

Les p rov in ces de H a in au t-L iège  enregistrent, en  1 8 6 6 , dans la  p etite , 

la  m o y en n e  et la grande industrie , un n om bre d ’ouvriers d ép assan t celu i 

des d eu x  F landres. P our la grande industrie , la p rop ortion  d ép asse  le 

d ou b le . Par con tre les ouvriers de l’artisanat so n t p lus n om b reu x  d ans  

ch acu n e des d eu x  F landres que dans les d eu x  p rov in ces w a llo n n es  en sem 

ble. D e  m êm e, le n om b re de journaliers industriels est b eau cou p  p lu s élevé  

en W allon ie .

Si o n  m et en  regard le n om b re de journaliers in du strie ls , des ouvriers  

agrico les, a in si que celu i de la p etite , m oyen n e et gran d e in du strie , o n  

ob tien t le tab leau  c i-d essou s.

Fl. occ. Fl. orient. D eux Fl. Hainaut 
+  Liège

Journaliers 39 .296 30.935 70.231 94.163
Ouvriers agricoles 56 .652 98.384 155.036 76.761
Petite Industrie 18.856 40.057 58.913 60.228
M oyenne Industrie 963 6.026 6.989 11.919
Grande Industrie 20.188 29.644 49.832 132.809
Ouvriers de l’Artisanat 41.241 53.439 94.680 32 .627

L’essor  de l’industrie est am orcé en W allon ie . P our n e citer q ue  

q u elq u es ch iffres, l ’a u gm en ta tion , en  to n n ea u x , de la p rod u ction  m éta llu r 

g iq u e d an s le H a in a u t a le p ro fil su ivan t au  cours des trente p rem ières  

an n ées d e  l ’in dép en d an ce (37°) :

H auts Fonderies
fourneaux

Fabriques Platineries et
de fer Fenderies

1830 7.960
1840 52 .628
1850 62.821
1860 183.910

4 .000  (*) 
7.361  

23 .578

7 .220
20 .848  (*) 1.646 (*)
34 .369  2 .490

101.455 3 .377
(*) 1841

(369) Id., p. 53.
(370) Source : A. Warzée, Mémoire sur l’histoire métallurgique du Hainaut, Mémoires et publica

tions de la Société des Sciences, des Arts et des Lettres du Hainaut, Années 1860-1862.



L es ouvriers h ou illeu rs resten t le  grou p e le  p lus n o m b reu x . Leur  

n om b re év o lu e  a in si :

1 8 4 0  —  3 9 .1 5 0  

1 8 5 0  —  4 7 .9 4 9  

1 8 6 0 —  7 8 .2 3 2  

1 8 7 0  —  9 1 .9 9 3

L es ouvriers d u  fer au gm en ten t au ssi rap idem ent m ais ils ne v ien n en t  

p o u rta n t q u ’en  seco n d  rang.

usines
minéralurgiques

usines
sidérurgiques

1846 à 1850 12.595 7.475
1851 à 1855 16.670 10.428
1856 à 1860 22.615 13.806
1861 à 1865 27 .779 18.082
1866 à 1870 33 .805 21 .038
1871 à 1875 40 .994 25 .510

2. Vers 1865, la misère n’a pas reculé

C ’est d o n c  à cette  d ate que le d octeu r M ey n n e  pub lie  sa « to p o g ra 

p h ie  m éd ica le  de la B elg iq ue » (371). Il y co n sta te  que la  m isère n ’a p as  

recu lé . U ne es tim a tio n  d atan t des en v iron s de 1 8 6 0  répartit le m illion  de  

fam illes ex ista n t a lors dans le p ays de la m anière su ivante (372) :

—  100.000  fam illes riches o u  dans l ’a isan ce,

—  4 2 0 .0 0 0  fam illes de la p etite  b ou rgeo isie  parm i lesqu elles une partie  

n ’est pas tou jours exem p te  de p riva tion s,

—  4 8 0 .0 0 0  fam illes d ’ouvriers de d ifféren tes c lasses d o n t une m o itié  

viven t dans la gên e con tin u elle  ou  dans un éta t rapproché de la p auvre

té.

E tab lissan t la com p ara ison  avec la  p ériod e des prem ières en q u êtes, 

M ey n n e  con sid ère  q u e  « p lusieurs gran d es ca tégories de travailleurs so n t  

restés d ans une situ a tion  très précaire; le  ch iffre des p auvres n ’a pas  

dim inu é; les sa la ires, p our une grande part d es travailleurs, so n t in su ffi

san ts » (373). C ’est u n e con sta ta tio n  sem b lab le  q ue le  d octeu r L ebon  fa isa it

(371) Voir plus haut.
(372) P. 468.
(373) Id., p. 450.



p o u r  N iv e lle s  vers 1 8 5 0  p u isq u e sur 9 0 2  m én ages in scrits sur le livre  

o ffic ie l d e  l ’in d igen ce, 3 7 9  y so n t à cau se d e l ’in su ffisan ce du  salaire. Parm i 

les ch efs de ces 9 0 2  m én ages, 2 5 9  éta ien t des journaliers, 6 7  des journa liè 

res e t  5 6  d es den tellières (374 375).

M ey n n e  con sta te  en core que « l ’é ta t san itaire ne s ’est p a s am élioré  

dans les c lasses in fim es; les ex cès de to u te  nature so n t gran d issan t tou s les  

jours; en  un  m o t, la  p lupart des ca lam ités que co n sta ten t les rap p orts (37s) 

que n ous a llo n s lire, so n t à p eu  près ce q u ’elles éta ien t il y a v in g t  

ans » (376).

Q u elq u es p ages p lus lo in , il  écrira m êm e que « d ep u is le co m m en ce 

m en t du  siècle , et en  la issan t d e cô té  l ’ép o q u e  de fam in e d e 1 8 4 6 -1 8 4 8 , la  

p rop ortion  d es in d igen ts s ’a c c r o î t  s a n s  c e s s e  (c ’est lu i qui sou lign e). L ’o n  se  

d em an d e avec in q u iétu d e ce q u e deviendra  la so c ié té , si le  sa la ire d ev ien t  

d e m o in s en  m o in s en  rapport avec les prem iers b eso in s d e la  v ie , et si 

ch aq ue ch ô m a g e , chaque crise industrie lle , ch aq ue m auva ise réco lte  d o i

ven t fa ta lem en t p lon ger de n o u v e lle s  fam illes d an s la  catégorie  d es in d i

gents? » (377).

A près avo ir  exam in é ce q u ’il range parm i les cau ses de m orta lité  dans  

le p ays, M ey n n e  con clu t que la m isère prim e to u tes  les autres : « La  

p auvreté est la  cau se m orb igèn e qui d om in e tou tes  les autres p arce q u ’elle  

com p ren d  to u tes  les m auva ises in fluences. Elle en tra în e une h ab ita tion  

in sa lubre, un air v ic ié , une a lim en ta tion  in su ffisan te o u  non  con v en a b le , 

so u v en t un  excès h ab ituel d ans le travail, de la m alpropreté, l ’exercice de  

m étiers d an gereu x , et p arfo is  aussi le désordre, l ’im prévoyan ce ou  le  

d écou ragem en t. L ’action  du so l et du  clim at, la contagion* et m êm e l ’h éré

d ité , cèd en t la  p lace d evan t ce facteur m ultip le  et universel qui, à lui seu l 

exp liq u e la d éch éan ce p h ysiq u e d ’une fou le  d ’ouvriers et de pauvres » (378).

Là où  l ’industrie a am élioré la situation, c’est surtout pour les 
classes aisées

Il sem b le que le d octeu r M eyn n e  évoq u e su rtout ic i la m isère qui 

règne dans les F landres; là  o ù  l ’industrie s ’est im p lan tée , la  s itu a tion  paraît  

d ifféren te. C ’est a insi q u ’a lors q ue dans les an nées 4 0 , la m en d ic ité  est

(374) Docteur Lebon, membre du Bureau de bienfaisance, Quelques renseignements sur la popula
tion indigène de-Nivelles qui a participé, en 1851, aux secours publics, Manuscrit 4°, 1853, 20 p. Ce 
manuscrit est déposé au Fonds Quetelet sous le n° 3021 Bg.

(375) Il s’agit des rapports de l’enquête de 1843.
(376) Meynne, o.c., p. 450.
(377) Id., p. 468.
(378) Id., p. 503.



en core sign a lée co m m e une p la ie  par les rapports de la D ép u ta tio n  p erm a

n en te du H â in a u t, ceu x  q u ’elle  p u b lie  q u elq u e d ix  ans p lu s tard  la  p réten 

den t en  v o ie  d ’être é lim in ée  d ans la p rov in ce . Le com m issa ire  d ’arrond is

sem en t de T ou rn ay  co n sta te , en  1 8 5 8 , q u e la  m en d ic ité  est p resqu e n u lle; 

« le  travail ne fa it d éfau t d ans au cu n e co m m u n e  » (379). C elu i d e  C harlero i 

co n sta te  une d im in u tio n  con sid érab le  du  n om b re des m en d ian ts; il en  

co n clu t q u ’il faut d o n c  ten ir la m ain  à  la  répression  de la m en d ic ité  su rtou t  

ce lle  des en fants « p a rce  q u ’elle  in sp ire à ceu x -c i l ’é lo ig n em en t p o u r  le  

travail et le  g o û t du vaga b o n d a g e  » (380). C elu i d ’A th  co n se ille  d e faire des  

d istrib u tion s en  nature p lu s q u ’en argent; il faut cep en d an t veiller  à la  

q u a lité  des b ien s d istrib ués car « il fau t év iter to u t ce qui p eu t porter  

atte in te  à la co n sid éra tio n  des m em bres des b ureau x d e  b ien fa isa n 

ce » (381).

Les avis des com m issa ires  so n t les m êm es les an n ées su ivan tes : en  

1 8 5 9  et en 1 8 6 0 . En 1 8 6 1 , le  com m issa ire  d ’A rron d issem en t de M o n s  

sign a le  m êm e que « les bras m an q u en t p resque p a rto u t et il n ’y  a que des  

h o m m es v ic ieu x , d es v ie illard s o u  des in firm es privés de fam ille  qui p u is 

sen t être réduits en core  à la m en d ic ité  » (382).

P our le  d octeu r  M e y n n e , « ...la  p o s it io n  d es ouvriers d an s le s  bassin s  

de M o n s , d e  C harlero i e t  de L iège a été  sen sib lem en t am éliorée , d ep u is  la  

réd action  d e ces R a p p o rts  (383). Le sa la ire a é té  au gm en té , les co n d itio n s  

h yg ién iq u es du  travail m in ier o n t été  am éliorées m ais to u t ce  qu i a  été  d it  

sur l ’é ta t in sa lu bre de leurs h a b ita tio n s, sur les ex cès du  lu n d i, sur les abus  

d es liqueurs fortes, sur le d éfau t d ’ordre e t d e  p révoyan ce , to u t  ce la  est  

en co re  p arfa item en t a p p licab le  a u x  travailleurs actu els » (384).

L ’ex p o sé  de la  situ a tion  du royau m e 1 8 5 1 -1 8 6 0  sign a le  q ue la  d iffé 

rence et l ’a u gm en ta tion  des salaires d es ouvriers agrico les su it  à p e u  près 

les lim ites qui séparen t les p rov in ces flam an d es des p rov in ces w a llo n n e s  :

« D a n s  la région  flam an d e, où  l ’agricu lture est la p lu s avan cée , l ’ou vrier de  

la  cam p agn e ne ga g n e  pas au tan t que d ans la région  w a llo n n e  où  les  

étab lissem en ts in du strie ls et les ex p lo ita tio n s  m inières so n t en  grand  n o m 

bre.

« La m êm e d ifféren ce ex iste  en core dans la nourriture q u ’on  lui d o n n e  ou  

q u ’il prend  à d o m ic ile . L ’ouvrier flam an d  se con ten te  de p a in  d e se ig le , d e  

p o m m es de terre et d e  lait battu; q u e lq u efo is  un  m orceau, d e lard o u  de  

v ian d e sa lée v ien n en t faire d iversion  à ce régim e p eu  fortifian t. D a n s  sa

(379) Députation permanente du Hainaut, Rapport 1858, p. 352.
(380) Id., p. 375.
(381) Id., p. 362.
(382) Id., Rapport de 1861, 2e partie, p. 9.
(383) Les rapports de l’Enquête de 1843.
(384) Meynne, o.c., p. 457.



fam ille , la  nourriture est en core  p lu s m au va ise . L ’ou vrier w a llo n , au  

con tra ire, n e co n so m m e guère que du p a in  d e  m éte il o u  d ’ép eau tre , e t  la  

v ian d e en tre p ou r une part d an s so n  a lim e n ta tio n » .

L es m étiers pratiqués d ans le n ord  du P ays, tisseran d s, fileurs de  

c o to n , terrassiers, d en tellières e t b rod eu ses so n t m o in s  b ien  rém unérés que  

ceu x  p ratiqu és d ans la p artie  su d : m écan ic ien s, h ou illeu rs, arm uriers, 
forgeron s, fon d eu rs, m ineurs, ta illeurs d e pierre, p aveurs, etc . D e  p lu s , 

« les m étiers des fileurs de c o to n , des den tellières e t b rod eu ses so n t p ar  

eu x -m êm es b eau cou p  p lu s n u isib les q ue les p ro fess io n s  qui se  ra ttach en t à 

la  m éta llu rg ie . » A  q u o i il fau t en core  ajouter les séq u elles  de la  p ér io d e  de  

1 8 4 0  à 1 8 5 0  (385).

L ’a m élio ra tio n  p ercep tib le  d an s les rég ion s in d u stria lisées avait déjà  

été  sig n a lée  d an s le s  B u d gets é co n o m iq u es  d e  D u c p é tia u x , m ais il y  e s t  

u n iq u em en t q u estio n  du  H a in a u t o ù , d isen t les com m en ta ires, la s itu a tio n  

« est gén éra lem en t b ea u co u p  m eilleu re q ue d ans la  p lup art d es au tres  

p ro v in ces, e t p articu lièrem ent d an s les F landres. L es d istricts où  se tro u 

v en t les m in es, les u sines m éta llu rg iq u es qui assu ren t a u x  ouvriers un  

travail co n tin u  e t b ien  rétribué so n t les p lu s favorisés so u s  ce rap 

p o r t»  (386).

Le truck  System  sem b le  régner d ’une m anière assez  gén érale . « D a n s  

p lu sieu rs rap p orts su ccessifs , d it la  C ham bre d e co m m erce de R ou lers, en  

1 8 6 3 , n o u s avon s sign a lé  le  regrettab le trafic p ratiq u é au détrim en t de  

l ’ou vrier, forcé d ’accep ter en  rém un ération  de so n  travail d es den rées o u  

d es m arch an d ises... L ’u sage de p ayer le salaire en  m arch an d ises p l u s  o u  

m o i n s  a v a r i é e s ,  e n  p a i n s  d ’u n  p o i d s  d o u t e u x ,  s ’est n o ta b lem en t restrein t 

san s d o u te , m ais il e st d es é ta b lissem en ts qui en p erp étu en t h ab ilem en t la  

m au vaise  tra d itio n ... Il est te lle  jeune en fant, ouvrière en  d en te lle , d o n t la  

.dette s ’é lèv e  à 8 0  o u  à 1 0 0  francs, et d iffic ilem en t l ’o n  com p ren d  la  

sin cérité  d ’un créd it au ssi large en  regard d ’un salaire p lu s  que rédu it. 

L ’a b s e n c e  d e  C o n t r ô l e ,  l’incurie d es parents (387), l’a p p ât du  lu x e  et le désir  

d e river de p auvres êtres au m étier  o ù  leur san té  s ’é t io le , d o n n en t la c le f  de  

ces g ro sses  a d d itio n s ... ». D éjà  en  1 8 5 9 , la d ép u ta tio n  p erm an en te d ’A n 

vers rép o n d a n t à l ’en q u ête  R o g ier  croya it « d ev o ir  sign a ler au  g o u v ern e 

m en t l ’abus cr ian t d es sa la ires en  nature im p osé  par n om b re de p atron s à 

leurs ou vriers. C e m o d e  d e  p a iem en t, a jou ta it la d ép u ta tio n , attribue au  

m aître un  d o u b le  ga in  et in flige  au  travailleur u ne d ou b le  p er te »  (388).

(385) Mcynnc, o.c., p. 493.
(386) Ducpétiaux, Budgets économiques..., p. 83.
(387) Ce thème revient souvent. La chambre de commerce d’Anvers, répondant à l’enquête Rogier 

déclarait que « c’est un triste spectacle de voir, dans tant de manufactures, de pauvres petits êtres chétifs et 
étiolés assujettis à des travaux rudes ou malsains et exploités par des parents qui détruisent ainsi le germe 
de leur santé et de leur intelligence», (p. 977, réponse du 12 sept. 1859).

(388) Rapport Rogier cité, p. 977, réponse du 7 octobre 1859.



M ey n n e assure m êm e q ue le  systèm e est pratiqu é par certains resp on sab les  

de la b ien fa isan ce : « D a n s  co m b ien  d e v illes  n ’ex iste -t-il p as d e  m aîtres d es  

p auvres, qui so n t  en  m êm e tem p s d éb itan ts de denrées o u  d ’éto ffes?  E t q u i 

n e com p ren d  co m b ien  ce seu l fa it p lace  les pauvres d an s u n e p o sit io n  

d ép en d an te  et p réca ire v is  à  v is de ces tra fiq u an ts, qui o n t p o u r  a insi d ire  

u n  p o u v o ir  arbitraire sur les secou rs p ub lics qui p assen t par leurs  

m ains? » (389).

Il fau t en core  sou lign er  que M e y n n e  fa it ressortir que le s  c lasses  

aisées o n t su rtou t b én éfic ié  de l ’év o lu tio n  favorab le  d e la s itu a tion .

A près a v o ir  év o q u é  la  récession  d e la  m orta lité  e t  l ’accro issem en t d e  

la  p o p u la tio n , il  so u lig n e  q u ’o n  « d o it  su rtou t se  garder de con clu re  d es  

résu ltats av a n ta g eu x  q ue n o u s v en o n s d ’ind iquer, q ue to u tes  le s  co u ch es  

so c ia le s  y  p articip en t. Il y  a, au con tra ire, un  con traste  frap pan t entre la  

s itu a tion  san itaire d es p erson n es a isées et ce lle  d es classes in fim es. B ien  

lo in  d ’être en  p rogrès, les c lasses p ro léta ires son t p lu tô t en  recu l. L eur v ie  

m o y en n e  est de b ea u co u p  p lu s cou rte q ue ce lle des gens riches e t  elle ten d  à  

d im inu er san s cesse . D e  l ’avis de tou s les m éd ec in s, les m alad ies a ton iq u es  

d ev ien n en t de p lu s en  p lu s com m u n es parm i elles; les ca ch ex ies  e t  a ffec

t io n s  d ia th ésiq u es s ’é ten d en t to u s  les jours; les co n stitu tio n s  su b issen t un  

a ffa isem en t grad u el, u ne d éch éan ce len te , m ais con tinu e. D o n c , s’il y  a 

progrès sou s le rap p ort san itaire, p ou r les h ab itan ts  a isés, s ’il y  a u n e  légère  

a m éliora tion  p ou r  certa in es ca tégories de travailleurs (ouvriers en  m éta l

lurg ie, h ou illeu rs, m en u isiers, m açon s, etc.) et p o u r  la  p etite  b ou rg eo isie , il  

y a en  revanche ab âtard issem en t p rogressif p our les pauvres en  gén é

ral » ( 390).

P arlant p lus sp éc ia lem en t de la  ville de L iège, M eyn n e co n sta te  « que  

c ’est parm i les ou vriers qu i v i v e n t  l e  p l u s  m i s é r a b l e m e n t  que les d écès o n t  

été les p lu s n o m b reu x . C es éta ts so n t ceu x  de terrassier, briquetier, b a 

layeur de rues, égou tier , etc. La classe des ouvriers h ou illeu rs a eu aussi 

b eau cou p  de v ic tim es » (391). D ès q u ’il y  a ép id ém ie , « ce son t les pauvres  

qui p a ien t le p lus lou rd  tribut » (392).

L es acc id en ts de travail d ev ienn en t p rogressivem en t la ran çon  —  

p lu tô t u n e des ran çon s —  p ayées par les ouvriers à l ’in du stria lisa tion . « Les 

d écès p ar accid en ts in vo lon ta ires , écrit M ey n n e , son t n om b reu x  d an s notre  

p a y s in du strie l e t riche en p rod u its m in iers. D a n s l ’espace de c in q  an nées  

(1 8 5 1 -1 8 5 5 )  le  ch iffre to ta l s ’en  est é levé  à 7 .3 6 2  cas, so it en  m o y en n e  près

(389) Meynne, o.c., pp. 526, 527. Il est en tout cas un fait : la distribution des secours en nature est 
recommandée aux bureaux de bienfaisance. Ainsi, à Ath, en 1858. (Rapport de la Députation permanente, 
p. 362).

(390) Meynne, o.c., p. 486.
(391) Id., p. 233.
(392) Id., p. 440.



de 1.500 annuellement, ou 18 décès sur 1.000 décès généraux... Les 
provinces industrielles sont naturellement celles qui ont eu la plus large 
part dans ces accidents. »

Liège a eu 33 cas sur 1.000 décès généraux 
Hainaut a eu 30 cas sur 1.000 décès généraux 
Namur a eu 26 cas sur 1.000 décès généraux 
Luxembourg a eu 17 cas sur 1.000 décès généraux 
Brabant a eu 15 cas sur 1.000 décès généraux 
FL orientale a eu 12 cas sur 1.000 décès généraux 
Anvers a eu 12 cas sur 1.000 décès généraux 
Fl. occidentale a eu, 10 cas sur 1.000 décès généraux 
Limbourg a eu 9 cas sur 1.000 décès généraux

Le même auteur a aussi souligné l’importance des accidents dans les 
mines; de 1831 à 1840: 1.016 tués, de 1841 à 1850: 1.306, de 1851 à 
1855: 1.047. Les accidents dans les fabriques de tissage, les filatures, 
draperies etc. sont moins souvent mortels; « Dans les manufactures coton
nières de Gand, on compte que sur 1.000 ouvriers il y en a 19 qui 
conservent des difformités, suites d’acddents divers... » (393).

La situation  alim entaire s ’est détériorée

Le docteur Burggraeve, professeur à l’université de Gand soulignait 
déjà en 1955 la persistance de l’absence de viande dans l’alimentation 
ouvrière : « Le régime de l’ouvrier de fabrique consiste principalement en 
féculents, bouillies de riz ou d’orge, infusions de café à la chicorée, pom
mes de terre, toutes substances qui élèvent d’un faible degré la température 
animale et qui laissent le corps sans énergie. Le pain seul est pour lui un 
aliment complet, puisqu’il renferme à la fois des matières azotées et non 
azotées. En fait de substances animales, il ne mange que des débris de 
boucherie, des os, des parties tendineuses qui ne lui fournissent qu’un 
bouillon gélatineux incapable de le soutenir» (394).

Burggraeve évoque surtout la situation à Gand, après avoir rappelé 
ce que Mareska et Heyman en avaient dit en 1845. Ses considérations sont 
d’ailleurs confirmées dans les « observations » annexées aux budgets en
voyés de l’arrondissement de Gand pour l’enquête de Ducpétiaux en 1855. 
La situation alimentaire y est décrite dans des termes fort proches de ceux 
de l’enquête de 1843 et, de plus, il y est dit que ce régime alimentaire est à 
peu près uniforme pour les diverses catégories d’ouvriers.

(393) Meynne, o.c., pp. 220, 221.
(394) Dr Buiggraeve, Le choléra indien considéré sous le rapport hygiénique, médical et économi

que, Hoste, Gand, 1855, p. 214.



Evolution du prix de certaines denrées selon Ducpétiaux

OBJETS Quantités
1830-1834
Moyenne
annuelle

1835-1839
Moyenne
annuelle

1840-1844
Moyenne
annuelle

1845-1848
Moyenne
annuelle

1849 1850 1851

en F. en F. en F. en F. en F. en F. en F.

Froment 100 kg 25,30 21,19 26,06 30,46 24,92 23,55 26,04
Seigle •— 16,51 15,14 18,14 24,91 16,72 14,70 17,87
Pain de froment, de farine non blutée T-- 27,12 22,77 26,80 28,59 29,71 21,26 23,05
Pain de seigle — 15,62 13,05 15,15 18,82 14,03 13,12 15,13
Viande de vache — 66,80 63,70 61,88 68,66 75,54 73,67 70,96
Pommes de terre — 4,43 4,36 4,96 7,03 7,03 5,12 7,60
Légumes — 15,85 18,62 11,64 11,26 11,87 11,30 13,15
Oignons — 16,34 15,32 14,32 12,83 13,08 12,14 14,50
Riz — 50,75 37,19 38,93 49,35 35 30,90 36
Pois secs — 19,27 18,87 21,76 28,91 27,83 20,13 23,07
Gruau d’orge — 26,42 24,39 — 38,71 28,47 26,87 29,89
Beurre — 131,70 148,61 152,45 170,49 171,97 156,80 155,60
Café — — — 171 150,62 — — —
Sel — 25,76 24,60 25,83 26,22 27,61 27,48 27,60
Poivre — 100,38 115,75 99,43 104,64 103,39 102,56 108,22
Savon noir — 47,69 52,97 47,95 46,53 49,87 53,41 54,21
Sel de soude — — — 53,91 40,71 41,92 36,26 37
A bleu 
Amidon , ,

blanc
— —■ — — — —

Paille de seigle — 3,75 4,44 5,25 5,07 4,28 3,34 4,23
Charbon gros — 2,43 2,82 2,66 2,93 2,49 2,19 2,19
Charbon menu — 1,82 1,86 1,81 2,03 1,57 1,42 1,39
Bois à brûler le stère 8,55 8,76 9,29 10,14 8,44 8,80 8,56
Balais les 100 9,08 9,01 8,57 9,69 — __ __
Huile de colza (pour lampes) 10Q litres 86,44 90,06 87,98 81,92 84,56 97,70 94,63
Lait doux — 12,23 13,10 11,43 10,42 12,50 12,89 14,88
Bière — 12,49 11,49 12,06 9,34 — __ 10,50
Vinaigre de bière — 13,19 11,62 13,97 16,32 — — 14

OBJETS Quantités 1852 1853 1854 1855
1849-1854
Moyenne
annuelle

Moyenne de 
1849-1854 

augmentée de 15 %

Prix de détail 
à Bruxelles 
Juillet 1854

Froment 100 kg
en F.
27 ,1 7

en F. 
28,81

en F.
45,51

en F.
38 31

en F.
29

en F.

33 35
en F.

Seigle — 19,90 21 ,42 3 1 ,57 27,21 20 ,36 23,41 —

Pain de froment, de farine non blutée — 22,82T 2 4 ,4 7 35 ,70 35 ,12 2 6 ,17 30 ,10 0,43 le kg
Pain de seigle — 15,68 17,81 2 5 ,50 26 ,14 16,88 19,41 0,28 —
Viande de vache — 66 ,24 66,94 79 ,1 7 94 ,54 72 ,09 80 ,80 1 —
Pommes de terre — 7 ,47 8,47 9,73 11,86 7,57 8,70 0 ,1 2  —
Légumes — 12,82 13,58 13,04 15,83 12,63 14,52 0,25  —
Oignons — 15,16 15,58 16,24 17,92 14,45 16,62 0,25  —
Riz — 35 ,50 35 40 49 ,9 0 35 ,40 40,71 0 ,36  —
Pois secs — 21,45 26,61 34 ,56 34 ,9 7 25,61 29 ,45 1,20 —
Gruau d’orge — 27,50 28 ,74 32,98 44 29 ,0 7 33,43 1,50  —
Beurre — 155,93 169,20 185,08 202 ,8 0 165,76 190,62 1,75 —
Café — 142 145 172 162,50 153 175,95 2 —
Sel — 27,34 27,45 27 ,00 27,65 27,41 31 ,52 0 ,30  —
Poivre — 111,78 117,88 133 ,14 162 ,17 112,83 129,75 1,50 —
Savon noir — 51,12 4 8 ,28 48 ,38 56 ,79 50,88 58,51 0 ,56  —
Sel de soude — 37,30 31,72 31,43 33 ,15 35 ,94 41 ,33 0,38 —
A bleuAminAn — 50 52 85 100 62,33 71,68 0,88 —

blanc — 80 8 0 ’ — 90 76,67 88 ,17 1 —
Paille de seigle — 4,20 4 ,62 5,56 5 ,20 4 ,37 5,02 0 ,06  —
Charbon gros ■ — 2,18 2,23 2 ,4 4 2 ,8 ? 2,29 2,63 3 les 100 kg
Charbon menu —r 1,36 1,36 1,59 2 ,04 1,45 1,66 2 ,20  —
Bois à brûler le stère 8,31 8,04 9,04 9 ,0 7 8,53 9,81 2 ,2 0  —
Balais les 100 9 9 11 11,42 9,67 11,12 0 ,10  la pièce
H uile de colza (pour lampes) 100 litres 85,45 85 ,24 96 ,27 112,04 90 ,64 104,25 0 ,96  le litre
Lait doux — 13,38 13,11 13,37 14,05 13,35 15,35 0 ,1 2  —
Bière — 10,50 10,50 13 11,49 11,12 12,78 0,13  —
Vinaigre de bière — 14 14 17 19,92 14,75 16,96 0 ,24  —
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« En général, les ouvriers font trois repas par jour. Le premier, le matin, à 
leur lever (en été à 5 heures et en hiver à 6 heures), consiste en café mélangé de 
chicorée, avec des tartines de pain de seigle, ou des pommes de terre. Le second,- à 
îhidi, consiste dans une maigre soupe de lait battu, avec un mélange de farine de 
sarrasin ou de seigle, de gruau, de quelques croûtes de pain de seigle, ou dé riz, 
suivie d ’une portion de pomm es de terre avec une sauce au lard ou  autre graisse. 
M ais ce dernier plat est déjà limité à la classe plus ou moins aisée, et il en est 
beaucoup qui n’ont pas le bonheur de se régaler d ’un pareil diner, quelque frugal 
qu’il soit.

Quand les denrées alimentaires renchérissent, on économ ise particulièrement 
le beurre, l’huile, la graisse et les assaisonnements.

L’ouvrier peu aisé ou  indigent ne mange guère de pain de froment ou de 
méteil.

Les carottes et les navets, depuis la maladie des pommes de terre, entrent 
pour une large part dans l ’alimentation de beaucoup d’ouvriers. O n en prépare une 
espèce de potage, avec des fèves, des pois, du riz ou du gruau, et un peu de graisse.

Le troisième repas se prend vers le soir et consiste généralejnent en café- 
chicorée, avec des tartines de pain ’de seigle ou des pommes de terre.

Les ouvriers plus aisés, et ceux qui travaillent chez les fermiers et les fabri
cants, déjeunent, en outre, à 8 heures du matin, et goûtent à 4  heures de relevée.

L’usage. de la bière et d’autres boissons, ainsi que celui de la viande, est 
devenu très rare. Dans d ’autres temps, lorsque l’industrie linière florissait, presque 
chaque tisserand ou  ouvrier engraissait un porc pour la consom m ation de son  
ménage. Cet usage tend à disparaître, et même lorsque des ouvriers le suivent 
encore, ils sont souvent dans la triste nécessité de vendre leur porc pour en 
consacrer le prix à des besoins plus pressants » (395).

Très voisines sont les observations qui accompagnent le budget 
venant de la commune de Wijnghene et qui est celui d’un tisserand non 
secouru :

« Les familles de cette catégorie sont, en général, soigneuses, écono
mes et se contentent du strict nécessaire. Elles ne font jamais usage de pain 
de froment, de méteil, de viande, d’œufs, de poisson, de bière. Le seigle et 
les pommes de terre forment la base exclusive de leur alimentation. Cha
que famille a une chèvre qui lui fournit son laitage; le sel et le vinaigre 
constituent pour elle une assez forte dépense... (396).

Bien que l’ouvrier agricole de l’arrondissement de Waremme paraisse 
mieux loti parce qu’au lieu d’une chèvre comme à Wijnghene; il nourrit 
presque toujours une vache, une truie et un cochon qu’il engraisse, en fait, 
sa situation est également précaire. Etabli sous le contrôle du baron Edm. 
de Selys Longchamps, le budget est accompagné de cette remarque:
« J’admets que la vache soit assez bonne laitière pour fournir tout le lait et

(395) Ducpétiaux, Budgets économiques..., p. 40.
(396) Ici., p. 66.



tout le beurre dont il a besoin pendant l’année entière. Mais il ne peut 
guère compter sur ce produit pour son ménage; le plus souvent il est obligé 
de vendre son beurre ou son lait, et de manger son pain sec, pour se 
procurer d’autres aliments ou des vêtements. A l’exception de la kermesse, 
où il se permet de la viande fraîche, il n’a d’autre viande pendant toute 
l’année que celle du cochon qu’il a engraissé; il en conserve la plus grande 
partie pour le temps de la moisson. Hors de là, il n’en mange qu’un peu le 
dimanche... » (397).

Meynne, dans sa Topographie souligne sans équivoque que la situa
tion alimentaire s’est détériorée : « Il n’y a pas quarante ans que tous les 
ouvriers, dans les Flandres, mangeaient habituellement du beurre, du 
poisson, des œufs, du laitage et souvent de la viande. Le hareng était un 
met recherché et très répandu. L’ouvrier se régalait souvent de lapins; 
c’était encore un manger de prédilection. Il achetait alors un lapin pour 50 
ou 60 centimes.,. » (398). Il est vrai qu’à cette date — plus exactement en 
1828 — le docteur Courtois constatait que* « les aliments sont très abon
dants et d’une nature très variée. La qualité en est bonne en général, lorsque 
leur nature n’est pas altérée par de coupables spéculations ou par suite de 
la température» (399). Mais il ajoutait, et ceci est important, «que de 
différences dans les substances dont ils (les repas) se composent, suivant les 
classes et les localités » (400)... « Dans les villes, la classe inférieure est mal 
nourrie» (400).

Quoiqu’il en soit de ce que Meynne pense de la situation à la fin du 
premier quart du 19e siècle, il trouve en 1865, que la situation s’est 
détériorée quant à l’alimentation. A ce moment, selon notre auteur, on 
paie le lapin 2,50 fr ou 4 fr. « et ce n’est pas qu’ils soient devenus rares 
puisque le canton de Roulers seul en expédie annuellement près de
200.000 en Angleterre. Malheureusement, telle est la situation, que notre 
immense production de porcs, de moutons, de beurre, d’œufs, de lapins, 
etc. semble ne plus exister pour le tiers de la nation » (401). Au fond, 
Meynne rencontre en 1865, la même situation que celle décrite par 
Courtois : ce sont les classes aisées qui mangent bien et les classes défavori
sées qui font ceinture. Chez ces dernières, dit-il, les classes « inférieures », 
la nourriture est insuffisante ou trop uniformément composée de substan
ces végétales. Meynne estime que deux millions de Belges ne mangent de la 
viande qu’à de rares intervalles (402).

(397) Id., p. 402.
(398) Meynne, o.c., p. 441.
(399) Courtois, o.c., tome 2, p. 181.
(400) Id., p. 182.
(401) Meynne, o.c., p. 441.
(402) Id., p. 443, note 1.



La vie du p o isso n  trente fo is p lus protégée que celle des 
travailleurs

Encore faut-il souligner que la qualité des aliments pour les ouvriers 
est souvent mauvaise; « Toutes les denrées mauvaises : les grains avariés, 
les déchets des viandes, le poisson à moitié gâté, le lard rance, les mauvais 
fromages, les légumes grossiers, les pommes de terre aqueuses ou piquées, 
le pain mal fait, les fruits verts, tout cela ne trouve d’écoulement que chez 
les pauvres et les petits ouvriers » (403). La qualité des produits alimentaires 
semble bien être un problème de tout le 19e. Le docteur Kubom, qui publie 
en 1897, un Aperçu historique sur l'hygiène publique en Belgique depuis 
1830, signale qu’avant la loi du 4 août 1890, cette qualité était déplorable.

« ...la tromperie sur la quantité et la qualité des denrées alimentaires, 
rapporte-t-il, devenait de plus en plus générale. Liés aux propriétaires des magasins 
qui leur avaient livré la marchandise à crédit, les débiteurs, ne pouvant se libérer, 
n’osaient se plaindre. Parfois assignés devant les juges de paix par leurs créanciers, 
ils faisaient entendre des doléances. Mais les choses n’allaient pas plus loin. A 
Bruxelles, par exemple, sur 508 échantillons de denrées saisies par l’administration 
communale, le laboratoire de la ville en rejetait 181 comme suspects. Le débit de 
viandes malsaines se pratiquait aussi partout sur une grande échelle. On a vu tel 
abattoir refuser ou détruire en dix ans (1878 à 1888) au delà de 270 .000  kg de 
viande; dans la capitale, on dut enfouir sur une année 73.250 kg de viandes 
malsaines, 5 .000  pièces de gibier, de volaille, plus une énorme quantité de poissons, 
mollusques, crustacés.

« Des distilleries agricoles, on vit expédier vers les grandes villes des bêtes 
péripneumoniques vivantes; à l ’arrière-saison notamment, à l’époque des kermes
ses de village, on égorgeait des porcs malades, des bêtes souffreteuses, atteintes de 
phtisie tuberculeuse, de tumeurs à l ’aine, au pis, au genou, et cela sous l’œil 
impassible de l ’autorité.

« Les abattages clandestins d’animaux malades étaient communs, surtout à 
la campagne. A défaut d ’autres consommateurs, les usines à saucissons étaient là.

« De ces tueries, de ces abattoirs privés, s’écoulaient sur la voierie, dans les 
rigoles, le sang de toute espèce d ’animaux. Il n ’était pas rare de rencontrer des 
fabriques de saucissons annexées à des clos d ’équartissage.

« Ceux-ci d’ailleurs, pas plus que l’enfouissement, n’offraient des garanties 
suffisantes contre les nocturnes spéculateurs ayant à tâche de faire rentrer dans la 
consommation les viandes saisies.

« Quant aux débitants de viandes de charcuterie, ils pouvaient plus impuné
ment encore livrer leurs produits malsains soit dès l’origine, soit par suite d ’altéra
tions consécutives subies par la durée.

« Il existait bien des règlements communaux, mais, en dehors des grandes 
villes, ils n ’offraient aucune garantie sérieuse.

« En somme, toutes les classes sociales souffraient d ’un état de choses atten
tatoire à l ’hygiène et à la morale. Toutes les classes en étaient victimes, et plus

(403) Id., p. 427.



spécialement les classes ouvrières et nécessiteuses. Les médecins, les commissions 
médicales constataient chaque jour l’étendue du mal, mais leurs efforts restaient 
impuissants vis à vis des administrations communales. En 1865, le Conseil supé
rieur d ’hygiène s’était occupé de la question... » (404).

On pourrait établir une belle collection des méthodes de falsifica
tions alimentaires utilisées à l’époque. Par exemple, le quotidien L e  H a i -  

n a u t  du 3 juillet 1849 explique quels sont les produits utilisés dans les 
falsifications les plus courantes de la chicorée: la brique pilée, l’ocre, la 
terre, le pain torréfié, les débris de semoule ou de vermicelle, le gland 
torréfié, les semences de graminées torréfiées, les fêverolles, les haricots, les 
pois torréfiés, les coques de cacao, la poudre de vieilles écorces, la bette
rave et la carotte torréfiées.

Cette situation avait fait dire au docteur Vandenbroeck, de Mons, au 
Congrès d’hygiène de 1852, que « la vie du poisson qui peuple nos étangs 
est t r e n t e  f o i s  plus protégée que celle du travailleur! (article 475 du Code 
pénal mis en regard de l’article 25 du Code de la pêche fluviale) » (405).

Au premier congrès de Y  A s s o c i a t i o n  i n t e r n a t i o n a l e  p o u r  l e  p r o g r è s  

d e s  s c i e n c e s  s o c i a l e s , en septembre 1962, Kayser, de Schaarbeek, signalait 
de son côté que « prétendant venir en aide à l’insuffisance des ressources de 
l’ouvrier, l’industrie lui fournit, depuis quelques années, un grand nombre 

.de substances économiques et principalement une matière connue sous le 
nom de graisse d’hôtel, qui n’est autre chose que le produit d’une ébullition 
prolongée des os et de tous les déchets des cuisines d’hôtel » (406).

La « p rom otion  im m obilière » n ’a pas changé

En 1851, le Congrès d’hygiène publique avait révélé des conditions 
de logement aussi déficientes que celles de 1840. C’est au point qu’une 
question posée au Congrès envisageait « la défense de mettre des caves en 
location pour servir de logements »; ce qui valut au Congrès une interven
tion de Dumortier, échevin de Toumay qui crut devoir déclarer: «je ne 
crois pas que l’habitation des caves soit toujours insalubre » (407). Un autre 
intervenant, le docteur Vandermeulen, conseiller communal à Lokeren, 
décrit de cette façon l’état du logement : « ...tout le mal que nous voulons

(404) pp. 75, 76.
(405) Compte-rendu, p. 109. L’article 475, 6° condamnait d’une amende de 6 à 10 fr « ceux qui 

auront vendu ou débité des boissons falsifiées; sans préjudice des peines plus sévères qui seront prononcées 
par les tribunaux de police correctionnelle, dans le cas où elles contiendraient des mixtions nuisibles à la 
santé».

(406) Annales de l’Association internationale pour le progrès des sciences sociales, compte-rendu 
du premier Congrès tenu à Bruxelles, 1863, p. 508.

(407) Congrès d'hygiène publique, session de 1851, p. 27.



combattre, gît dans l’intérieur des maisons des pauvres, gît dans ces 
demeures pestilentielles où femmes et hommes, grands et petits sont accu
mulés pêle-mêle, sans air, sans espace, sans soleil. Aussi longtemps que ces. 
réduits existeront, tous les efforts du gouvernement, tous les efforts des 
communes, des comités de salubrité publique, des administrations locales, 
seront frappés de stérilité. Nous aurons beau élargir nos rues, en faire 
enlever les immondices, aussi longtemps que ces réduits infects seront 
debout, aussi longtemps qu’ils ne seront pas remplacés par des maisons 
convenables, par de bonnes cités ouvrières, je désespère de l’hygiène publi
que... » (408). Il sera aussi signalé au Congrès que même les lieux d’aisance 
sont l’objet de spéculation. C’est Van Oye, conseiller communal et profes
seur à l’école d’agriculture de Thourout qui le fait remarquer: «Dans 
plusieurs petites villes de la Flandre, il existe de ces lieux d’aisances 
publics, établis, dans un but de spéculation, par des particuliers. Ces lieux 
d’aisance, que fréquentent les campagnards au sortir de l’église, sont 
devenus de véritables foyers d’infection » (409 *).

A peu près à la même époque, le docteur Lebon, membre du Bureau 
de bienfaisance et du Conseil d’hygiène publique de Nivelles, écrit qu’en 
cette ville les propriétaires des maisons insalubres louées aux ouvriers ne 
s’occupent nullement de savoir si leurs locataires seront ou non dans des 
conditions de salubrité; « ils s’inquiètent peu d’augmenter pour ces der
niers les chances de mortalité, pourvu qu’ils augmentent leur reve
nu » (41°). Parmi les nombreuses descriptions d’habitations ouvrières de 
Nivelles, on n’en retiendra qu’une, les autres étant de la même veine : « la 
cour étroite qui précède ce misérable réduit, est resserrée entre de hautes 
murailles; elle formait un vrai cloaque, dans un coin qui tient lieu de 
latrine, on apercevait un monceau de fèces humaines; le sol, mal pavé, 
présentait, à chaque pas, des cavités remplies d’eau boueuse et d’urine 
croupissante, liquides qui ne pouvaient disparaître qu’en s’infiltrant dans 
le sol ou par évaporation; un égoût à ciel ouvert, venant des maisons 
voisines, charriait à travers cette cour, des immondices et des eaux ména
gères qui allaient s’accumuler sous le seuil de la porte de l’habitation, où 
un passage leur était jadis ouvert » (4n). « Demandez, dit plus loin le 
docteur Lebon, au médecin du pauvre, quel triste spectacle il lui arrive de 
rencontrer quand il est appelé la nuit dans un de ces déplorables taudis 
dont je vous ai crayonné une esquisse; il vous dira : j’ai vu sur de sales 
grabats et même sur de la paille jetée sur le carreau, des familles entières 
qui n’avaient pour se couvrir que des lambeaux de couverture ou des

(408) Id., p. 34.
(409) Id., p. 39.
(4IÔ) Docteur Lebon, Habitations de la classe ouvrière et indigente à Nivelles, 1852, p. 7.
(411) Id., p. 12.



p aqu ets de h a illon s; e lles y  g isa ien t p êle -m êle , sans d istin c tion  d ’âge n i de  

sex e  : les en fan ts à cô té  des ad u ltes , les filles à cô té  d es garçon s, les m alad es  

à cô té  d es va lides; ici un  m êm e lit réunit un  père, sa  fem m e et sa  n ièce, 

jeune fille  de 15 ans; a illeurs en core , un jeune h o m m e avec sa m ère  

p aralysée et une sœ ur scro fu leu se»  (412). D a n s le  m an u scr it que n o u s  

avon s déjà cité et qui d ate de 1 8 5 1 , le m êm e d octeu r L ebon  recense les 9 0 2  

m én ages in d ig en ts  de N iv e lle s  et exp liq u e que les lo g em en ts  occu p és p ar  

ceux-ci se v en tilen t de cette  m an ière : 3 7 5  n ’av a ien t q u ’u ne p ièce, 4 0 6  en  

avaien t 2 ,  7 0  en  co m p ta ien t 3 , 4 4  a tte ign a ien t 4  p ièces et 7  seu lem en t en  

ava ien t 5 . 7 9  d e  ces h a b ita tio n s  é ta ien t in sa lu bres et 91  ab so lu m en t  

in sa lu bres. D ’autre part, sur 93  décès d ’en fan ts, 71  éta ien t des en fan ts  

d ’ouvriers, 22 de la classe aisée.

Q u elq u es années après les con sta ta tio n s qui précèd en t, le D r Burg- 

graeve con sid éra it l ’h ab ita t co m m e le facteur le p lus im p ortan t dans la 

p ro p a g a tio n  des ép id ém ies. A près avo ir  lo n g u em en t cité  M aresk a  et H e y -  

m an, il fa it  appel au tém o ig n a g e  ap porté v in gt an s p lu s  tard  par le D r  

L esseliers à la S ocié té  de m éd ec in e  de G an d  et qui arrive au x  m êm es  

tém o ig n a g es : « to u tes ces h a b ita tio n s  se trou ven t d ans les co n d itio n s  

su ivan tes : d an s une cou r p eu  sp acieu se  o u  b ien  d ans une rue le  p lu s  

so u v en t é tro ite  et d o n t le so l est p lus élevé que ce lu i des d em eures, se  

trou ven t serrés les uns contre les autres des tas de p ierres q u ’on  ap pelle  

m a iso n s. C elles-ci so n t co m p o sée s  d ’une p orte et d ’une, d eu x  o u  tro is  

fenêtres, q u i ord in a irem en t n e  so n t p as su scep tib les d e s ’ouvrir. T o u tes  

in d istin ctem en t ne reço iven t le  jour que par un seu l d e leurs quatre cô tés . 

L es ou vriers, les p auvres, so n t co u ch és là par m asses d an s d es a lcôves, d ans  

des co in s et des reco in s, sur d es lits  fort p eu  élevés au -d essu s du  so l ou  b ien  

sur des p a illa sso n s jetés sur le  so l m êm e»  (413).

Le m êm e B urggraeve n ’enregistre p as une am élio ra tio n  b ien  sensib le  

de l’h ab ita t ouvrier lo r sq u ’il en  p arle à la  d eu x ièm e se ss io n  du  C ongrès d e  

l ’A sso c ia tio n  in tern ation a le  p o u r  le  progrès des sc ien ces soc ia les  (414) :

« En ce qui con cern e la  v ille  de G an d , je d o is le d ire avec régret, ces  

am élio ra tio n s on t été de nu l effet o u  illu so ires. O n  y  a in trodu it q u elq u es  

m esures de p rop reté , m ais o n  a la issé  subsister ce que les h a b ita tio n s  

actu elles p résen ten t de v ic ieu x  q u an t à leur situ a tion  et leur d istr ib u 

tio n ... » (415). « Les m a ison s ou vrières, d ans les d ép lorab les co n d itio n s  o ù  

elles so n t au jou rd ’hui, so n t un  ob stac le  n on  seu lem en t à la san té de  

l ’ou vrier, m ais à sa m ora lité , q u ’o n  n ’a ille p as, après ce la , lu i faire un

(412) Id. p. 14.
(413) Dr Burggraeve, Le choléra indien..., 1855, pp. 204, 205.
(414) Gand, 1963.
(415) Annales de l'Association internationale pour le progrès des Sciences sociales, compte-rendu 

du Congrès de Gand, 1864, p. 550.



reproche de chercher des distractions et des amusements souvent grossiers 
au cabaret. Le foyer domestique n’est pas une abstraction; quand tout y 
manque, l’air, la lumière, la chaleur, c’est bien le moins qu’on permette à 
l’ouvrier d’aller chercher ces conditions vitales au dehors... » (416).

Le docteur Meynne, dans sa topographie médicale de 1865, constate 
que « l’encombrement se retrouve dans la demeure de tous les pauvres et 
de la plupart des ouvriers. Ils habitent d’ordinaire des ruelles étroites, des 
quartiers resserrés et populeux, des cours intérieures, des logements com
posés d’une pièce ou de deux tout au plus. Toute la famille y vit pêle-mêle 
au milieu d’une atmosphère profondément corrompue. Ces habitations 
sont généralement sombres, basses d’étage : le soleil y pénètre à peine et les 
vents ne viennent pas les purifier» (417). La mortalité, ajoute cet auteur, 
« est à peu près double dans les quartiers agglomérés et pauvres » (418). On 
ne peut cependant trop tabler sur ce qui précède car toutes les citations de 
Meynne pour appuyer ces affirmations datent des travaux relatifs aux 
années 40 et même antérieures.

« A vec le petit carré de ch ou x  si m oralisateur... »

Sur l’état déplorable de l’habitat ouvrier, l’opinion apparaît donc 
unanime. Elle l’est moins sur les causes de la situation. On trouve même au 
Congrès de Gand de l’Association internationale pour le progrès des 
sciences sociales, une opinion qu’on rapprochera de celle souvent émise à 
l’heure actuelle sur le problème du logement des ouvriers étrangers. Jac- 
quemyns, de Gand, explique à l’auditoire pourquoi, à son avis, on ne 
construit pas plus de logements ouvriers dans cette ville (ce qui, selon lui, 
ferait baisser les loyers) : « Il y a à Gand une foule de particuliers qui ont
1.000 à 1.500 fr disponibles et qui pourraient, du jour au lendemain, bâtir 
une maison d’ouvriers, si cela leur offrait un placement avantageux et leur 
rapportait un intérêt de 12 à 15 p.c. Pourquoi ces particuliers ne le font-ils 
pas? Pour une raison bien simple; c’est qu’une maison d’ouvriers est le plus 
souvent très mal habitée; qu’elle est exposée à de nombreuses dégrada
tions, qu’il y a des chances de non-paiement, et que le propriétaire qui est 
censé avoir 12 à 15 p.c. de son argent, retire un loyer en réalité beaucoup 
moindre qu’il ne perçoit qu’avec des peines infinies. Je connais tel proprié
taire qui a imaginé l’expédient de déléguer un agent de police pour recevoir 
ses loyers » (419).

(416) Id., p. 551.
(417) Meynne, Topographie..., p. 427.
(418) Id., p. 429.
(419) Annales..., p. 545.



L es form u les ayan t en vue de perm ettre à l ’ou vrier d e d even ir p ro 

priétaire de so n  lo g em en t grâce à un systèm e de fin an cem en t p a tron a l 

so u lèv en t certa in es ob jectio n s , d o n t il faut recon naître q u ’elles ne m a n 

q u en t p as d ’une certaine p ertinence. « Q u e résu lte-t-il de ce fa it que l ’o u 

vrier p eu t d even ir propriétaire?, se d em an d e L au ssedat, de B ruxelles. 

D ’abord  l ’en gagem en t q u ’il con tracte  le lie , n on  p lu s  à la g lèbe, m ais à 

l ’é tab lissem en t. Il n e p eu t p lu s, lorsq u ’il a p ayé, p en d an t d eu x  o u  tro is ans, 

ses a n n u ités, d iscu ter son  salaire avec l ’in du strie l, parce q u ’il ne p eu t  

a b a n d o n n er  sa  m a ison  d o n t il a déjà p ayé une p artie. Il ne p eu t pas n o n  

plus a ller d an s une autre u sin e , où  le salaire serait p lu s con sid érab le  » (420). 

Et si l ’u sine v ien t à licen cier l ’ou vrier p ar su ite de crise , la so lu tio n  d ev ien t  

im p o ssib le  con sta te -t-il encore.

Le d octeu r B urggraeve, p ou r sa part, n ’h ésite  p as à m ettre le régim e  

en  cau se . B ien  q u ’il n e  cach e p a s so n  ad m iration  p o u r  L iévin  B au w en s, 

« un des grands in stru m ents » de la  p en sée de N a p o lé o n , il n ’h ésite  p as à  

déclarer :

« A cette époque, l’idée industrielle n’avait pas jncore l’extension qu’elle a 
prise aujourd’hui. Il fallait trouver des ouvriers et surtout des ouvrières. Là était la 
grande difficulté. On est parvenu à trouver quelques ouvriers et quelques ouvrières, 
mais par suite d’un préjugé des autres classes de la société, ces ouvriers et ouvrières 
étaient considérés comme tombé tellement bas, qu’on leur donnait un sobriquet 
particulier; on leur avait infligé le nom d’un poisson, si commun à cette époque, 
qu’il servait à nourrir les porcs et à engraisser les champs.

« La population ouvrière ne pouvait tomber plus bas. Pour ces misérables, 
qu’on ne considérait plus comme des hommes, on a construit des bouges. Je me 
sers de ce mot, parce que je n ’en ai pas d ’autre. Quiconque avait un terrain presque 
sans valeur, mal situé ou  marécageux, y bâtissait le plus grand nombre de loge
ments possible, sans se soucier des conditions de salubrité. Ainsi se sont formés les 
enclos; nous en avons encore aujourd’hui qui contiennent quatre cents maisons.

« Ces maisons sont restées ce qu’elles étaient. On y a passé le badigeon; et 
l’on a pu décerner à ceux qui les habitaient des prix de propreté. Car remarquez 
jusqu’où va l’héroïsme de ces pauvres gens: ils ont su conquérir des prix de 
propreté au milieu de la boue. M ais l’état insalubre de ces habitations continue à 
exercer son influence sur nos populations. Aussi, à l’heure qu’il est, notre popula
tion ouvrière n ’a plus de sang dans les veines [...] alors que dans le restant de la 
population, la moyenne de vie tend constamment à s’accroître et que nous sommes 
presque arrivés en Europe à 48 années d’existence moyenne, la vie de nos ouvriers 
est de 18 ans à peine... » (421).

O n  est lo in  d ’avo ir  réalisé p a rto u t le m in im u m  nécessa ire co m m e C h. 

P otv in  le trou ve à H o m u  o ù  le p ropriéta ire a fon d é  une cité ouvrière en  

m êm e tem p s que l’ex p lo ita tio n  industrielle . Là, d it P otv in , « l’ouvrier a sa  

m a iso n , avec le p etit carré de ch o u x  si m o ra lisa teu r» ... (422).

(420) Id., p. 565.
(421) Id., p. 569. .
(422) Id., p. 589.



En som m e, co m m e p o u r  l ’a lim en ta tion , ce qui est  frap pan t, p our  

l ’hab ita t, c ’est l’in éga l p ro fit retiré par les c lasses priv ilég iées et les classes  

d éfavorisées des b ien fa its  d u  progrès éc o n o m iq u e . B urggraeve le  sign a le  

au x  p articip an ts du C on grès de G and  : « M essieu rs les étrangers, v o u s avez  

adm iré n o s  grands quartiers, n o s  quartiers d e lu x e , il est b o n  que vou s  

v isitiez  éga lem en t n o s  quartiers ouvriers. Là, vou s verrez que to u t m a n 

q u e : l ’air et l ’esp ace  » (423). C ’est aussi ce que con sta te , à la m êm e date le  

d octeu r M eyn n e :

« L’ouvrier pâtit même souvent de nos idées de progrès; et lorsqu’on invoque 
l’intérêt général, en réalité le sien est presque toujours oublié. J’en citerai deux 
exemples, mais il serait facile d’en produire un grand nombre.

« Lorsque la ville de Bruxelles a établi cette belle œuvre qui devait donner de 
l’eau en abondance à tous les habitants de la capitale, on n ’a pas manqué de faire 
valoir des raisons de santé et d’intérêt général. On a, en effet, amplement pourvu 
aux choses de luxe et de commodité; on a établi de beaux jets d’eau et un système 
régulier d ’arrosage. Les riches ont pu avoir de l ’eau à tous leurs étages; mais en 
revanche la plupart des fontaines et pompes publiques ont été supprimées. De 
manière que le peuple, la masse, la généralité, se sont trouvés beaucoup plus gênés 
qu’auparavant. Il y avait de l ’eau pour arroser les arbres des boulevards, mais il n ’y 
en avait plus pour les pauvres.

« Depuis quelques années, nous avons vu dans plusieurs villes, percer de 
grandes artères « pour assainir des quartiers de travailleurs »; mais nulle part nous 
n’avons vu les travailleurs profiter de ces projets. Chaque fois, pendant l ’exécution  
du travail, le but d’hygiène se transforme en un but de luxe et de spéculation, et les 
ouvriers sont forcés de déguerpir. Toutes les petites masures démolies sont rempla
cées par de grandes maisons dans lesquelles il n’y a pas la moindre place pour le 
prolétaire; pas même aux mansardes, comme c’était jadis l’habitude. Chaque vaste 
dém olition fait ainsi expulser des centaines de familles pauvres qui sont obligées, 
sans indemnité, d ’aller beaucoup plus loin et de payer plus cher parce que l’on 
construit bien moins pour les classes inférieures que l’on ne démolit. C ’est ainsi que 
d ’excellents projets hygiéniques tournent en réalité au désavantage des misérables. 
Aussi, l’étude pratique des constructions ouvrières est-elle, comme nous le dirons 
tantôt, une des mesures réparatrices les plus urgentes envers ceux qui souf
frent » (424).

Q u an t au x  d om estiq u es agrico les, sou ven t, ils logen t dans les écuries. 

« Jad is, écrit V lieb ergh , à p ro p o s  de l ’A rd en ne au X IX e sièc le , les d o m esti

ques logea ien t p o u r  la p lupart dans les écuries; leur lit éta it su sp en d u  à la  

v o û te  et o n  y  m o n ta it  au m oyen  d ’une éch e lle  » (425). C ’éta it  ég a lem en t le  

cas d a n s les ferm es de H esb a y e , où , p ou rtan t, parfo is, « ils o n t une cham - 

brette au d essu s de l ’écurie . Il n ’y fa it p a s tou jou rs très p ropre, m a is c ’est  

q uelqu e p eu  la fau te  des d o m estiq u es eu x -m êm es; ils fo n t leur lit; à

(423) Id., p. 550.
(424) Meynne, Topographie..., p. 529.
(425) E. Vliebergh et R. Ulens, L ’Ardenne, sa population agricole au X IX e siècle, 1912, p. 128.



certains in tervalles, ils  on t d ro it à des draps p rop res, m ais b ien  so u v en t il 

faut que la  ferm ière leur im p o se  de n o u v ea u x  d raps, s in o n  ils con serven t  

ceu x  q u ’ils o n t, d isp osés à dire que la literie n o u v e lle  est m o in s ch a u 

de » (426). D a n s le pays de W aes, T h uysbaert es tim a it que « la m anière de 

p asser la n u it ( d e  s l a p i n g )  co n stitu e  la d ifférence essen tie lle  entre le ferm ier  

( d e  b o e r )  et le d om estiq u e ( d e  k n e c h t ) .  Le d o m estiq u e  d ort dans l ’écurie  

( s t a l ) ,  le  ferm ier à la ferm e. Le d om estiq u e ( d e  p a a r d e n k n e c h t )  dort d an s  

l ’ap pentis ( d e  K l u i s  —  l i t t é r a l e m e n t  : c e l l u l e , e r m i t a g e ! ) ,  une p etite  cham bre  

de fortu n e ( e e n  k l e i n  s o m s  m e t i g  v e r t r e k ) ,  p rès de l ’écurie . L es autres  

d o m estiq u es d orm en t d ans le « co u v en t » ( h e t  «  c o v e n t  » ) ,  u n e p la ce  ex ig ü e  

près de l ’é tab le  » (427).

Sur ce p rob lèm e de la « literie », d es in fo rm a tio n s  so n t fourn ies p ar  

les com m en ta ires  d es B u d g e t s  é c o n o m i q u e s  d e D u cp é tia u x . D a n s l ’arron 

d issem en t d e G an d , « b eau cou p  d ’in d igen ts co u ch en t sur la  p a ille  ou  d es  

feu illes sèch es et se cou vren t de q u elq u es la m b ea u x  o u  de leurs h a b ille 

m en ts » (428) A  W ijngh en e, c ’est à un autre u sage en core que les feu illes  

sèches servent; là, e lles so n t « un  ex ce llen t co m b u stib le  p ou r les fam illes et 

ne leur co û ten t que la p ein e  d e les recueillir ... »! (429 430).

P our l ’h ab illem en t, B urggraeve trou ve q u ’on  est en recul. « L ’éta t  

que l ’en q u ête con sta ta it en  1 8 4 5 , est d even u  au jou rd ’hui l ’ex cep tio n . T o u t  

ce lu x e  a d isparu; les en fan ts su rtou t son t à p ein e v êtu s —  quan d , m utilés  

par les d en ts des m ach in es, on  les p orte  à l ’h ô p ita l p â les  et ex tén u és, c ’est à 

p ein e si leur n ud ité  est cou verte. L ’espèce d ’in d ifféren ce q u ’ils sem b len t  

op p oser  à l ’in tem périe de l ’air, est du sto ïcism e. ... H a b itu és à la p e in e , ils 

ne con n a issen t p o in t  la p la in te , m êm e d ans leurs d ou leu rs les p lu s p o ig n a n 
tes. Le travail seu l sou tien t leur ex isten ce  fiévreuse et leur fa it o u b lier  leur  

m isère»  (43°).

3. La condition des ouvrières dentellières

Le systèm e des éco les  den tellières -  qui son t de réelles m anu factu res -  

a com m e résu ltat que les p etites filles com m en cen t à travailler dans cette  

branche à un  âge ex trêm em en t tendre. C ertains auteurs se  refusent à

(426) Id., La population agricole de la Hesbaye au X IX e siècle, 1909, p. 123.
(427) P. Thuysbaert, Het land van Waes, p. 122.
(428) Ducpétiaux, Budgets économiques..., p. 41.
(429) Id., p. 66.
(430) Burggraeve, Le choléra indien..., p. 217.



établir une distinction entre la manufacture et l’école dentellière, mettant 
l’une et l’autre sur le même pied. Wagener, par exemple, d’une enquête 
faite dans les écoles communales de Gand, peut conclure que « sur 850 
enfants qui, de 1864 à 1866, ont quitté (ces) écoles à l’âge de 10 ans, 483, 
c’est-à-dire plus de 56 % sont entrés aux fabriques ou aux écoles dentelliè
res. C’est dans les mêmes établissements qu’ont été employés 751 enfants 
sur 1401 (plus de 54 %) qui, pendant la même période, ont quitté nos 
écoles à 11 ans».

« Nous n’avons pas voulu continue-t-il, dans les calculs qui précè
dent, séparer des fabriques les écoles dentellières, et dans les indications 
que nous avons fournies au sujet des enfants qui, au sortir de nos écoles, 
continuent à recevoir de l’instruction, nous avons cru ne pas devoir tenir 
compte de ces établissements hybrides qui, tout en se décorant du titre 
spécieux d’écoles, ne sont, en général, que des exploitations industrielles, 
beaucoup plus préjudiciables à la santé que les manufactures » (431).

Ouvrière dentellière à quatre ans, m ais il y a des intervalles de 
repos pour apprendre des cantiques

Toutes les sources sont d’accord sur la précocité du travail des petites 
dentellières. Ainsi l’Exposé de la situation du Royaume pour 1841-1850, 
dans son commentaire à propos de la Flandre orientale signale qu’on les 
admet à tout âge, « même à cinq et quatre ans, cependant la plupart d’entre 
elles ne sont admises qu’à l’âge de six à sept ans; elles y restent rarement 
après 20 ans » (432). Dans cette province, il y a également des garçons de 6 
à 14 ans qui ont du apprendre la dentellerie (433).

En Flandre occidentale, selon la même source, l’enseignement dis
pensé aux enfants dans les écoles dentellières est insignifiant, « les condi
tions d’hygiène manquent et la durée du travail est de 10, 12 et même 14 
heures pas jour ». L’auteur ne peut « s’empêcher de déplorer le développe
ment excessif que prend la fabrication de la dentelle et la position précaire 
dans laquelle se trouvent, en présence d’une crise toujours imminente, la 
plupart des enfants qui fréquentent les écoles dentellières » (434).

Wagener rapporte qu’en 1856, les écoles dentellières comptaient une 
population de 19.785 jeunes ouvrières « condamnées au travail à partir de

(431) A. Wagener, De la nécessité au point de vue de l’instruction primaire, d ’une loi sur le travail 
des enfants dans les manufactures, Gand, 1867, p. 17.

(432) Exposé de la situation du Royaume, 1841-1850, p. 300.
(433) Id., p. 301.
(434) Id., p. 298.



l’âge de six ans » (435). Considérant soulignait en 1863 que le travail dans 
ces écoles durait 12 à 15 heures (436).

Un autre auteur dont le propos n’est pas d’étudier particulièrement la 
situation sociale note que « l’apprentissage commence ordinairement à 
l’âge de six ans; il est suivi d’un travail gratuit de deux à quatre années, 
pendant lesquelles on les instruit en leur fournissant la matière. Après ce 
laps de temps, elles touchent une rétribution sans être encore ouvrières 
parfaites; mais elles payent à l’école ou à l’atelier particulier une indemnité 
mensuelle de 1,60 fr à 1,80 fr et le prix de la matière première qu’elles 
emploient » (437).

Van Holsbeek qui estime que jusqu’à 13-14 ans, les enfants ne 
devraient travailler qu’une demi-journée, donne une description plus élo
quente encore la durée du travail chez les dentellières.

« En général, dans les ateliers, la durée du travail est proportionnée à l ’âge 
des ouvrières; ainsi, pour les enfants de six à sept ans, la journée de travail 
commence à huit heures du matin et se termine à six heures du soir pour les plus 
jeunes et à huit heures pour les plus âgées. Pour les filles âgées de douze à seize ans, 
la journée de travail commence en été à six heures du matin, pour se.terminer à huit 
heures du soir.

« La durée du travail journalier est interrompue par des intervalles de repos. 
Ces intervalles sont employés dans certains ateliers, soit au repas, soit à donner aux 
enfants des leçons de catéchisme, de politesse, ou à leur apprendre des cantiques. 
Ces leçons, outre leur avantage moral, ont encore celui de permettre aux enfants de 
quitter la position assise, et de leur procurer quelque exercice musculaire. On ne 
peut donner que des éloges à ces dispositions réglementaires.

Si la durée du travail est réglée dans la plupart des ateliers d’apprentissage, il 
n’en est pas de même dans les ouvroirs dont nous parlons plus haut. La durée du 
travail varie au gré de la maîtresse. Celle-ci, étant payée à la pièce, est intéressée à 
travailler le plus possible, surtout quant elle n’a pas d’autres ressources. La journée 
des plus jeunes enfants est généralement égale à celle des adultes; elle peut se 
prolonger pendant quatorze ou quinze heures » (438).

Même certaines chambres de commerce réagissent contre le système 
des écoles dentellières. C’est ainsi que la Chambre de commerce et des 
fabriques de Gand dans la lettre qu’elle avait adressée au ministre Rogier et 
qui est à l’origine de l’enquête que ce dernier décide en 1859 (circulaire du 
20 juillet aux Gouverneurs) écrit :

« Dans le principe, la bienfaisance avait été le mobile des fondateurs de ces 
écoles; mais lorsque après d’assez grands sacrifices, le développement de l’industrie 
dentellière et l’instruction des ouvrières qu’on avait formées eurent permis la

(435) Wagener, o.c., p. 18.
(436) Considérant, o.c., p. 18.
(437) A. Meulemans, La Belgique, ses ressources agricoles, industrielles et commerciales, Bruxel

les, 1864, p. 219.
(438) Van Holsbeek, L ’industrie dentellière en Belgique, 1863, pp. 26, 27.



réalisation de bénéfices, l’idée première, dans beaucoup de cas, dégénéra, et le gain 
devint la préoccupation principale de quelques directeurs.

« La majeure partie des filles pauvres de la campagne se livrent dès l ’âge le 
plus tendre, dans quelques-unes des écoles dentellières, à un travail trop prolongé 
et préjudiciable au plus haut point à leur santé.

« L’intérêt public commande au gouvernement des mesures promptes et 
efficaces contre les abus qui ne sauraient manquer d’être cause dans l’avenir de la 
dégénérescence de notre population ouvrière... » (439).

La C ham bre de com m erce de B ruges éga lem en t réagit con tre les 

« éc o le s -m a n u fa c tu r e s» . A  la  séance du 15 m ars 1 8 6 0 , a u  C o n se il S up é

rieur de l ’Industrie et du  C om m erce , un  de ses m em bres, T h o o ris , le 

rappela  après q u ’un m em bre de la  C ham bre de com m erce de G and, 
G roverm an , eût in terp ellé  le C on se il sur la  n écessité  de rem édier « au x  

abus qui se p ro d u isen t d ans certaines éco les-m an u factu res » (440).

Messieurs, je crois pouvoir revendiquer, pour la Chambre de commerce de 
Bruges, l’honneur d’avoir, la première, éveillé l’attention sur ce point. Dans le 
rapport qu’elle a publié, il y a deux ans, elle a fait connaître au pays tout entier ce 
qui se passait dans les écoles-manufactures, qui sont, dans certains de nos cantons, 
aussi nombreuses, et plus nombreuses que les communes mêmes, car il n’y a pas de 
commune qui n’en ait au moins une, et plusieurs en ont trois ou quatre.

Peu importe par qui sont dirigées ces écoles-manufactures; là n’est pas la 
question; mais le fait est, qu’il s’y commet des abus extrêmement graves. On y 
soumet les enfants, à partir de l’âge de cinq ans, au travail de la dentelle, qui est 
presque la seule industrie exploitée dans ces cantons, travail dont vous connaissez 
probablement tous les inconvénients, sous le rapport de la santé et de l’hygiène. On 
y astreint ces enfants à un labeur, qui commence, en été comme en hiver, avec le 
jour; qui dure, pendant l’été, aussi longtemps que le jour, et qui, pendant l’hiver, se 
prolonge dans la nuit. Ces petits êtres, dans un âge où le jeu, où le plein air, où 
l’exercice sont un besoin pour leur développement, sont astreints à rester, pendant 
de longues heures, courbés, littéralement courbés, pliés en deux, sur le carreau à 
dentelles, et ils n’ont, pendant toute la journée, que quelques instants pour se livrer 
à l’exercice.

Voilà un premier abus, et qui, depuis qu’il s ’est introduit dans nos Flandres, 
a produit des résultats extrêmement déplorables.

Un second abus consiste dans le payement des salaires. Quelque peu d’ou 
vrage que fassent ces enfants, ils gagnent quelque chose. Il n’y a pas de dentelle, si 
mauvaise qu’elle soit, qui ne finisse par trouver un acheteur. Ces enfants, je vous en 
parle en connaissance de cause, parce que j’ai fait les calculs, font des dentelles qui 
ont une valeur tellement minime, qu’il leur revient de 8 à 9 centimes par jour. Cela 
se conçoit, on ne peut attendre davantage d ’enfants aussi jeunes.

M ais, sur ces 8 ou 9 centimes que vaut leur travail quotidien, on leur en 
retient, sous prétexte d’apprentissage, 5, 6 et quelquefois 7. On pourrait même

(439) Enquête Rogier citée, p. 887
(440) Bulletin du Conseil supérieur de l’Industrie et du Commerce, Tome I, Session 1860-1861, 

pp. 537 et ss.



citer des établissements où l’on exige des enfants au delà de la somme payée pour 
leur ouvrage.

Dans d’autres établissements, et ici il ne s’agit plus de commençants, voici 
ce qui se passe.

L’ouvrage fait, le chef de l’établissement, quel qu’il soit, s’en empare. Je dois 
ajouter, il est vrai, qu’il existe sur ce point une convention quelquefois consentie, 
une convention quelquefois imposée; mais enfin il y a une convention. Le chef de 
l ’établissement s’empare de la dentelle, et la vend, soit à un intermédiaire, soit 
directement aux consommateurs. Eh bien, on a constaté juridiquement, il y a un an 
à peu près, que, sur le travail qui valait 16 francs, l’ouvrière n ’en recevait que 9, et 
ce travail avait été exécuté en vingt et un jours, par des ouvrières de seize à dix-sept 
ans. Voilà donc que, sous prétexte du prix d’école, on retient à peu près 50 % de la 
valeur du produit. Évidemment, il y a là un abus grave.

Malheureusement, les moyens qui sont actuellement donnés aux autorités, 
aux particuliers, aux tribunaux sont trop faibles, et l’on ne peut pas atteindre ces 
abus. Lorsque le public s’en occupe, lorsqu’un journal les signale, savez-vous ce 
qu’on fait? On poursuit ce journal en calomnie. Il y a actuellement en Belgique dix 
journaux qui sont poursuivis pour calomnie, et cela parce qu’ils ont révélé un abus 
pareil.

Je crois donc, messieurs, qu’il est important, qu’il est urgent, qu’il est 
essentiel que le Gouvernement avise à des moyens, quels qu’ils soient. N ous 
n’avons pas à nous occuper ici de rechercher ces moyens, c’est au Gouvernement, 
c’est au pouvoir législatif à faire la loi. N ous ne pouvons qu’attirer son attention 
sur ce point; mais je crois qu’il est nécessaire, qu’il est indispensable que le 
Gouvernement s’en occupe dans un bref délai. Il y a dans les campagnes des deux 
Flandres une quantité d ’enfants, depuis l ’âge de cinq ans jusqu’à celui de dix-huit à 
vingt ans, que l’on exploite dans ces écoles de la manière la plus indigne.

Entre autres moyens que l’on emploie pour attacher ces enfants à l’école, on 
leur fait, au moment de leur entrée, des avances pour une somme beaucoup plus 
forte que la valeur du travail qu’ils peuvent produire pendant deux ou trois mois, 
pendant un an même; et on les retient sous prétexte de remboursement, par le 
travail, des avances qui leur ont été faites. Lorsque la première avance est à peu 
près remboursée par le travail, on leur en fait une seconde. Ces enfants sont, de 
cette façon, toujours débiteurs envers l’établissement, et on les retient ainsi, jusqu’à 
l’âge de majorité, à travailler au grand bénéfice de ces écoles-manufactures.

On a même cité des faits assez curieux. Ils se sont déroulés, il n ’y a pas bien 
longtemps, devant le tribunal de Courtrai.

M. BUYSE-VAN ISSELSTEYN. — L’administration des hospices a eu à soutenir 
un procès pour les orphelins.

M. THOORIS. —  On avait trouvé un moyen fort ingénieux de retenir les 
ouvrières à l’établissement. N on  seulement on s’emparait du produit de leur 
travail, mais on leur réclamait encore une somme assez forte. On avait établi un 
compte fort habile, fort détaillé, par lequel les enfants étaient débiteurs envers 
l’établissement pour avances, fournitures de fil, fournitures d’outils, etc. Et, en fin 
de compte, rien n’était moins exact; c’était une vengeance exercée contre eux, afin 
de les tenir sous la chaîne.



La santé est l'excep tion , l'état de m aladie la règle générale

Le d octeu r V an  H o lsb e ek  a é tu d ié  so ig n eu sem en t l ’é ta t de san té d es  

den tellières e t  co n c lu t  q u e « n ou s p o u v o n s  d ire, sans cra in te de n ou s  

trom per, que l’é ta t d e san té est chez elles l ’ex cep tio n , l’é ta t d e m alad ie, la  

règle générale » (441). R ég im e d e travail, m ais au ssi a lim en ta tio n  d éfec 

tueuse et h ab ita t d an s « ces an tres im m o n d es  » o ù  lo g en t la p lup art d es  

d en tellières, so n t les cau ses de cette s itu a tio n  (442). V an  H o lsb e ek  estim e  

d ’ailleurs que « les m anu factu res so n t la  cau se  indirecte de l ’ex isten ce  des  

im p asses, p u isq u e p a rto u t on  les v o it  naître et se m u ltip lier  a vec  elles , e t  la  

crain te de p orter  a tte in te  au d ro it de la p rop rié té  les a fa it to lérer » (443).

L ’éco le  d o it  ic i être m ise sur le m êm e p ied  que l ’atelier, «dans la  

p lup art de ces  é c o le s , relig ieu ses o u  la ïq u es, les abus so n t scan d a leu x , 
révo ltan ts, in cro y a b les  » (444).

C ’est un  é c h o  à p eu  près sem b lab le  qui n ou s est révélé p ou r le 

L im b ourg  par le  rap p ort étab li le 2 0  m ai 1 8 6 9  par la C ham bre de co m 

m erce de H a sse lt  à p ro p o s  de l ’éco le  d en tellière ten ue par les Sœ urs N o ire s  

à S ain t-T ron d  :

« 102 apprenties ou ouvrières, écrit-elle, ont fréquenté cet atelier en 1868. 
Les jeunes filles y sont admises dès l’âge de six ans. A l’expiration de leur terme 
d’apprentissage, qui est de trois ans, les apprenties reçoivent une somme de 15 
francs à titre de gratification. Quelques-unes, profitant de la faculté qui leur est 
laissée de rester attachées à l’établissement, en qualité d’ouvrières salariées, conti
nuent à y aller travailler. Leurs travaux, dans ce cas, se font pour le compte de 
l’atelier. Celles d ’entre les ouvrières qui se distinguent par une grande habileté 
parviennent à gagner 15 à 16 francs par m ois, en travaillant pendant onze heures 
par jour, c’est-à-dire depuis sept heures du matin jusqu’à sept heures du soir. A 
midi, elles jouissent d ’une heure de repos. Toutefois, la journée de travail n’est que 
de sept heures pour les filles âgées de moins de onze ans. » A propos de cet atelier, 
la Chambre fait encore remarquer que les ateliers dirigés par des ouvrières laïques 
sont beaucoup moins bien que celui des sœurs noires, mais n’en conclut pas que 
celui-ci ne laisse rien à désirer ou puisse être cité comme modèle à suivre. « Loin de 
là; écrit-elle, car si, d ’une part, cet atelier facilite aux enfants l’apprentissage de la 
fabrication des dentelles, il est, d ’autre part, cause qu’à Saint-Trond les filles de la 
classe ouvrière restent en grande partie privées des bienfaits de l’instruction primai
re... L’éducation intellectuelle, paraît-il, y est peu ou point estimée; c’est à peine si 
l’on enseigne aux enfants les premiers éléments de la lecture et de l’écriture. Aussi 
ne consacre-t-on à cet enseignement que deux heures par semaine, tandis qu’on 
retient les enfants pendant sept heures par jour courbées sur le carreau à dentel
les » (445).

(441) Van Holsbeek, o.c., p. 74.
(442) Id., p. 46.
(443) Id., p. 46.
(444) Wagener, o.c., p. 18.
(445) Cité dans l’Enquête 1870-1871 du Ministère de l’Intérieur, I, p. 209.



Finalement, les dentellières n’ont plus comme perspective que le 
dépôt de mendicité, cette institution sinistre dont nous parlerons au 
tome 2. « Obligées de cesser de bonne heure, par suite de maladies, le 
métier qui subvient à leur existence, le plus grand nombre de dentellières 
sont contraintes, vers leur cinquantième année, d’aller frapper à la porte 
du dépôt de mendicité, ce dernier asile de la classe ouvrière, où vont 
s’engloutir tant de souffrances et de misères dont les riches ne soupçonnent 
pas même l’existence (446).

(446) Van Holsbeek, o.c., pp. 163, 164.



C hap itre 8

La condition des ouvriers houilleurs 
à la veille de la guerre de 1870

C ’est la  d iscu ss io n  au tou r de la  situ a tio n  des ouvriers h ou illeu rs qui, 

à ce m om en t, p ara ît a vo ir  pris le p a s  sur les d éb ats au tou r de l ’industrie  

lin ière, p rob lèm e de la m o itié  du siècle. D eu x  p rob lèm es sem b len t avo ir  

retenu  l ’a tten tion ; d ’ab ord  celu i du  travail des en fan ts d ans le s  m ines; 

en su ite  celu i de l ’am éliora tion  de la sa lubrité dans les ch arb on nages. C ’est 

su rtou t la p u b lica tio n  du  rapport K u b o m  fa it p ou r l ’A cad ém ie  de m éd e

cin e  qui sera l ’é lém en t ex p lo sif. M a is  le  rem ue m én age q u ’il p rovoq u e  tien t  

au fa it  q u ’avan t ce rapport co m m e après, à travers les réaction s q u ’il 

suscite , c ’est le cap ita lism e industriel, fortem en t in sta llé  d ans les ch arb on 
n ages, qui se d éfen d  con tre les a ccu sa tio n s relatives à la co n d itio n  des 

ouvriers h ou illeu rs.

1. Le travail des enfants dans les mines

Le congrès d ’hygiène publique de 185 1  l’avait évoqué en  
parallèle avec le  travail des enfants dentelliers

A u  C on grès d ’hygièn e p u b liq u e de 1 8 5 1 , co n v o q u é  par R og ier  

p o u r  stim uler le  zè le  des com ités lo c a u x  de salubrité, la  q u estio n  de la 

rég lem en ta tion  du  travail des en fants est év o q u ée  les 2 2  e t 23  septem bre. 
U n  v œ u  sou h a ita n t que le projet de la C o m m iss io n  de 1 8 4 3  ab ou tisse  enfin  

d evan t les cham bres lég isla tives su scite , en  faveur d es en fan ts h ou illeu rs, 

une in terven tion  du d octeu r V an  d en  B roeck , m em bre du C om ité  de



salubrité de Mons. Van den Broeck, qui était professeur de chimie, de 
métallurgie et d’hygiène à l’école provinciale des mines du Hainaut, s’était 
déjà prononcé en 1840 contre l’admission des enfants au travail minier 
avant l’âge de 15 ans (447). En 1843, il estimait « que l’hygiène et la morale 
s’opposent également à l’emploi des femmes dans les exploitations char
bonnières »; mais le médecin montois ne se fait guère d’illusions, « qu’on 
ne s’y trompe pas, dit-il, ces considérations si puissantes pour le médecin et 
pour le législateur, ne pèsent en aucune façon dans la balance industrielle. 
Là où la question d’argent est tout, comment peut-on prétendre que 
l’humanité puisse être quelque chose? » (448 449). Au Congrès de 1851, Van 
den Broeck fait remarquer que, malgré le décret de 1813, des enfants de 
moins de 10 ans descendent encore au fond de la mine en cette moitié du 
XIXe siècle : « Aux termes d’une ancienne loi, les enfants ne peuvent 
descendre dans les mines au-dessous de l’âge de 10 ans. Cependant, il y a 
considérablement d’enfants au dessous de cet âge qui sont reçus dans les 
mines et qui y rendent seulement, il est vrai, de petits services, tels que 
fermer les portes, etc. Mais il n’en est pas moins vrai que par suite du 
défaut d’air et de lumière, les enfants s’y abâtardissent, leur constitution 
s’y détériore. Je voudrais que la loi remédiat à de pareils faits en défendant 
de laisser descendre dans les mines les enfants au dessous de 15 ans. A cet 
âge, les enfants peuvent rendre des services utiles et leur constitution est 
assez forte pour qu’çlle ne se détériore pas par le travail souterrain. Il est 
bien entendu qu’il s’agit des enfants mâles. Quant aux filles, elles ne 
pourraient.descendre dans les mines avant l’âge de 18 ans» (448).

Malgré une intervention du docteur Mareska, de Gand, qui eut 
souhaité qu’on restât dans les généralités, un autre gantois, le capitaine 
Rousseau, appuie Van den Broeck, et, assurant bien connaître le pays 
borain où il est né, il affirme pouvoir garantir que « si le système actuel est 
maintenu, la population boraine s’étiolera de plus en plus. On fait descen
dre les enfants tellement jeunes dans les fosses, dit Rousseau, qu’il est 
impossible qu’ils vivent longtemps. Souvent à l’âge de 16 ou 17 ans, ils 
sont atteints de maladies des poumons, ils sont rachitiques, ils n’ont plus 
de fQrme. Un Borain de 40 ans, sain et robuste est chose (45°) presque 
impossible à trouver aujourd’hui. Cependant, autrefois, cette race était 
forte, elle était renommée à cet égard. Aujourd’hui, elle est dans un 
véritable état de décadence» (451).

(447) Vandenbroeck, Réflexion sur l'hygiène des mineurs et des ouvriers d'usines métallurgiques, 
suivies de l'exposé des moyens propres à les secourir en cas d'accidents..., Mons, 1840, p. 13.

(448) Aperçu sur l'état physique et moral de certaines classes ouvrières... Bruxelles, 1843, p. 10.
(449) Congrès d’hygiène publique, session de 1851, compte-rendu des séances, p. 73.
(450) Sic.
(451) Congrès d’hygiène publique, o.c., p. 73.



Visschers, conseiller au Conseil des mines et membre du Conseil 
supérieur d’hygiène, membre de la Commission de 1843, rappelle que 
celle-ci avait proposé d’interdire la descente des femmes dans la mine; 
« nous croyons, dit-il, que la place de la femme est au foyer domestique et 
non dans les grottes souterraines, mêlée avec les hommes » (452). Il est 
beaucoup moins exigeant pour les jeunes gens : « quant à l’âge des ouvriers 
mineurs, il faut concilier les intérêts de l’industrie avec les intérêts des 
populations et je crois qu’à l’âge de douze ans, l’enfant est ordinairement 
assez fort pour que l’on n’ait pas à craindre, comme effet de son séjour 
dans les mines, la dégénérescence de la race » (453). Ancien directeur de 
l’administration des mines, Visschers veut répondre à l’accusation de Van 
den Broeck. Il admet « que la population des ouvriers mineurs est .une 
population souffrante, souvent étiolée. Mais, ajoute-t-il, ce que je ne puis 
croire, c’est que malgré les soins que les ingénieurs des mines mettent à 
exiger des ouvriers des livrets, on ait admis des enfants au-dessous de dix 
ans dans l’intérieur des mines. Quelquefois, concède Visschers, on admet 
des enfants de neuf à dix ans à l’extérieur des mines, pour nettoyer le 
charbon, pour tirer les pierres et les mettre de côté. Mais ce n’est là qu’un 
exercice gymnastique et non une industrie dangereuse » (454).

Contre l’opinion de Visschers, Lombard, président de la Commission 
médicale de la province de Liège, vient appuyer la position de Van den 
Broeck et Rousseau en signalant qu’au temps où les enfants descendaient 
encore dans les mines de Liège, ce travail leur était néfaste : «... nous 
avons eu la preuve des ravages que produit sur les enfants leur descente 
dans les mines à un âge trop tendre. Les enfants de nos houilleurs étaient 
beaux, forts, d’une bonne constitution. A l’âge de huit ou neuf ans, ils 
descendaient dans nos mines; ils n’y passaient pas deux ans, rarement 
trois, sans être atteints de rachitisme, sans s’étioler, sans que leur constitu
tion fut complètement détériorée. Nos houilleurs formaient une race abâ
tardie, dont la vie était très courte. » (455) Lombard estime que la limite de 
douze ans est insuffisante parce qu’à cet âge ils sont aussi vulnérables qu’à 
9 ou à 8 ans.

La tendance Visschers l’emportera pourtant, appuyée notamment 
par Ducpétiaux qui souligne que d’autres enfants au travail sont également 
à prendre en considération : les enfants travaillant dans la dentelle : « On 
parle des mines, mais il est dans certaines industries des maux beaucoup 
plus grands encore que ceux que vous déplorez pour les enfants employés 
dans les houillères. Ainsi dans les Flandres, où vous n’avez pas de grandes

(452) Id., p. 74.
(453) Id., p. 74.
(454) Id., p. 74.
(455) Id., p. 75.



industries, au moins dans les communes rurales, il y a une industrie 
réellement meurtrière, qui emploie, dans ce moment 30.000 enfants. Un 
grand nombre de ces enfants, depuis le premier jour de l’année jusqu’au 
dernier, depuis le point du jour jusque bien avant dans la soirée, sont 
occupés à faire de la dentelle, le corps plié en deux sur un carreau. C’est là 
le plus grand des supplices, et s’il est un vœu qu’il y aurait lieu d’émettre, 
c’est que ce martyre, auquel sont condamnés un grand nombre d’enfants 
dans les Flandres, ait un terme; et ce terme, vous ne l’aurez que par une loi 
générale qui s’appliquera à ces enfants comme à ceux que l’on emploie 
dans les houillères » (456).

Bourson, directeur du Moniteur, tentera encore de faire admettre 
une disposition additionnelle par laquelle le Congrès aurait émis le vœu 
que l’âge des enfants admis dans les mines soit d’au moins 14 ou 15 
ans (457). Mais l’opinion défendue par Visschers, Ducpétiaux, Mareska et 
Arrivabene (458) fut seule retenue : le projet initial fut voté par l’Assemblée 
sans modification.

L 'enquête de l'A cadém ie de m édecine sur l'em p loi des fem m es 
dans les travaux souterrains des m ines

Tenace, le docteur Van den Broeck écrit, le 22 février 1867 à l’Aca
démie de médecine, dont il est correspondant, pour solliciter son appui 
auprès du gouvernement afin que celui-ci soumette aux chambres un 
projet de loi statuant sur l’admission des femmes et des enfants dans les 
travaux souterrains des mines. Une commission spéciale fut constituée, 
composée des docteurs Vleminckx, Boulvin, Sovet et d’un correspondant, 
le docteur Kuborn, qui fut chargé des fonctions de rapporteur. Celui-ci, au 
début de son rapport (459), a insisté sur le soin que mirent les commissaires 
à rassembler leur information. « Ils ne se sont pas bornés à compulser les 
nombreux documents publiés dans ces dernières années par les Collèges 
médicaux et les Chambres de commerce, les rapports des Députations 
permanentes, les communications que le ministère de l’Intérieur a mises à 
ieur disposition; ils se sont directement adressés aux praticiens du pays 
qui, par les localités qu’ils habitent, se trouvent dans la position la plus

(456) Id., p. 76.
(457) Id., p. 77.
(458) Le comte Arrivabene était membre du conseil supérieur d’hygiène.
(459) Le rapport de la commission a été publié dans le Bulletin de l’Académie 3* série, tome II, p. 

802. Il fut publié en tiré à part sous le titre : « Rapport sur l’enquête faite au nom de l’Académie de 
médecine de Belgique, par la Commission chargée d ’étudier la question de remploi des femmes dans les 
travaux souterrains des mines». Nos références renvoient à la pagination du tiré à part que nous 
désignons : « Rapport Académie 1868 ».



favorable pour fournir des renseignements précis. Ds se sont transportés 
dans les différents districts houillers, tantôt pour élucider des points obs
curs ou contestés, tantôt pour recueillir des faits dont ils soupçonnaient 
l’existence mais qu’on semblait enclin à cacher afin de ne pas compromet
tre les intérêts mal entendus. Ils ont voulu traiter d’une façon complète 
l’important sujet soumis à leurs investigations, n’émettre aucune allégation 
qui ne s’appuyât sur des faits. Ils ont procédé à la recherche de la vérité 
avec indépendance et impartialité. Ils n’hésitent pas davantage à dire le mal 
et ses sources, quelque pénible que ce puisse être; à affirmer qu’ils parlent, 
comme sous la foi du serment, « sans crainte et sans haine » (460).

Les causes

Selon les renseignements recueillis par l’Académie, il y a, au moment 
de l’enquête 13.524 femmes et filles qui travaillent dans les mines dont 
9122 à l’intérieur (461). Trois causes de cette situation sont dégagées par le 
rapporteur.

La première est la misère qui, elle-même, procède de deux causes. 
« Bien souvent elle est due à l’absence de prévoyance et au manque d’or
dre; quelquefois à la privation des ressources que fournissait à la famille 
son chef frappé par la mort ou réduit à l’impuissance; plus rarement à la 
cherté des denrées alimentaires. On dit que les femmes entrent alors dans 
les mines par vertu, pour échapper à la prostitution; nous verrons plus loin 
ce qu’il faut penser de cette allégation» (462).

Le rapporteur semble surtout avoir été frappé par une seconde cause 
sur laquelle il revient souvent : la vanité féminine! « Il n’est guère, écrit-il, 
de profession qui donne plus de liberté avec des salaires plus élevés que 
celle de l’ouvrier mineur»... «Le travail dans les mines leur procure 
facilement le gain nécessaire à leur ajustement. Il en est beaucoup qui, à 
l’instar des hommes, font double tâche, c’est-à-dire passent des vingt- 
quatre heures dans la fosse. La vanité, innée chez les femmes, est portée 
d’autant plus haut qu’on a moins développé en elles les qualités du cœur 
susceptibles d’en contrebalancer l’influence » (463).

Enfin, le rapport signale — c’est là une cause, ou une accusation que 
nous avons déjà rencontrée à plusieurs reprises — la « cupidité des pa
rents ». « Le désir du chef de famille de tirer de ses enfants qu’il considère

(460) Rapport Académie 1868, p. 3.
(461) Voir tableau page 189.
(462) Rapport Académie 1868, p. 15.
(463) Id., p. 16.



Hainaut Namur Liège

Nombre Salaire Nombre Salaire Nombre Salaire

A L’INTERIEUR

H om m es 35 .918 3,81 1.409 3,71 12.486 3,25
Femmes 4 .289 2,25 54 1,89 817 1,76
Garçons 6 .840 1,70 277 1,75 1.576 4 ,5 2 (i)
Filles • 3 .554 1,46 13 1,29 125 1,39

SURFACE

H om m es 10.027 2 ,60 348 2,55 2.613 2 ,34
Femmes 1.556 1,49 161 1,36 940 1,23
Garçons 1.531 1,19 34 1,15 308 0,93
Filles 1.258 0 ,99 65 0,91 422 0,78

RECAPITULATION

Le nombre de mineurs travaillant dans les charbonnages en 1868

Intérieur

Surface

Hommes
Femmes
Garçons
Filles
Hom mes
Femmes
Garçons
Filles

49.913 (2) 
5.160  
8.693  
3 .962  (3)

12.988
2 .6 5 7
1.873
1.745

87.001

soit en tout, femmes et filles, 13.524 (4), 
dont 9 .122  à l’intérieur (5)

(1) U s'agit probablement d'une erreur typographique. Sans doute faut-il lire: 1,52.
(2) En réalité, le total est 49.813.
(3) En réalité, le total est 3.692.
(4) En réalité: 13.254.
(5) En réalité: 8.752. (Source: Rapport Académie 1868, pp. 14 et 15).



comme un capital, le plus de profits possible. Cette cupidité a quelquefois 
pour mobile la paresse ou le désir de faciliter la satisfaction de certains 
goûts, de certains plaisirs plus ou moins avouables » (464).

Le genre de travail effectué

Le rapporteur a classé en huit catégories les types de travaux effec
tués par les femmes et les enfants dans les charbonnages. Ou plutôt, il n’a 
pas parlé de travail, son expression est: «voici le lot qui échoit aux 
femmes, aux filles ou aux enfants dès l’âge de 12 ans » :

1° Le transport par gaillots dans les fausses voies, ou voies intermédiaires, du 
charbon pendant le jour, des pierres et des terres pendant la nuit. Les galeries 
comptent parmi les moins élevées. On donne à ce genre de travail le nom de 
hierchage ou traînage;

2° Le remblayage des tailles pendant la nuit, lequel consiste à remplacer le 
charbon extrait par les pierres détachées pour avancer la voie;

3° Le boutage, opération qui sert à faire passer le charbon de la taille dans la 
voie à l ’aide de pelles.

Ces divers travaux occupent les deux sexes;

4° Le maniement des freins, le soin d ’attacher des charriots sur les plans 
inclinés, qui sont nombreux dans les systèmes d’exploitation en tailles d’allonge
ment;

5° La manœuvre des treuils, employés soit pour élever le charbon sur des 
plans inclinés en vallées, dits défoncements, soit des pierres des puits en voie de 
creusement ou d ’approfondissement, connus sous le nom d’avaleresses;

6° Le service des pompes;

7° La ventilation des travaux préparatoires.

Les deux dernières opérations, dans la plupart des fosses, ainsi que la 
manœuvre des freins et des treuils, sont plus spécialement réservées aux femmes ou 
filles;

8° Les fonctions auxquelles sont préposés les enfants en dehors du trainage 
et du remblayage consistent à accompagner les raccommodeurs de voies, à transfé
rer du bois d’une place à l’autre, à aller rallumer les lampes éteintes pour les 
reporter dans les tailles, à suivre les trains de wagons conduits par des che
vaux » (465 466).

Quant à la durée de ce travail, elle « varie entre huit et douze heures. 
La tâche commence vers 4, 5 et 6 heures du matin. Aux ouvriers de jour 
succèdent aussitôt les ouvriers de nuit » (46<s).

(464) Id.
(465) Id., pp. 16/17.
(466) Id., p. 18.



Une forte mortalité infantile

Après avoir noté quelques améliorations intervenues dans le travail 
du hierchage depuis que fut menée l’enquête de 1843, le Rapport imprime 
l’avis envoyé par un docteur du Hainaut déclarant notamment : « La jeune 
enfant qui est envoyée dans les fosses, à l’âge de 11 ans, ne verra plus la 
lumière du jour que le dimanche, du moins pendant la plus grande partie 
de l’année. Elle quitte le foyer paternel vers trois heures du matin, pour n’y 
rentrer que de 6 à 8 heures du soir. Si de 11 à 13 et 14 ans, le travail en 
lui-même n’est pas toujours pénible, cette absence d’insolation, jointe à un 
air souvent impur, est déjà nuisible au développement des forces physi
ques (...); l’influence fâcheuse du travail des mines sur la constitution, 
spécialement chez la femme, est toujours manifeste. Généralement pâles, 
de petite taille, les filles de fosse, comme on les désigne, ne sont réglées que 
fort tard, la plupart deviennent mères avant d’être suffisamment aptes à 
remplir, même au point de vue animal, les devoirs de la maternité » f467).

Kubom croit d’ailleurs que les perfectionnements apportés « ne sont, 
à bien des égards que des palliatifs » (468); il y a, en effet, des causes qui 
sont inhérentes à la nature du travail. Ces considérations, l’auteur les écrit 
après avoir évoqué la pénible situation des mineurs soumis continuelle
ment aux brusques changements de température : « Couverts de sueur et 
de poussière, les femmes et les enfants se trouvent selon la nature de leur 
travail, exposés alternativement pendant neuf à dix heures, à un courant 
actif d’air tantôt froid et pur, tantôt tiède et vicié; la tâche finie, ils se 
présentent au cuffat pour remonter au jour; ils attendent leur tour dans les 
chambres d’accrochage, grelottant là encore, sous le courant d’air froid et 
hymide qui arrive de la surface, se préparent à subir toutes les conséquen
ces des brusques suppressions de transpiration. Cette circonstance est très 
commune dans les mines où la cage ne transporte personne si l’extraction 
n’est terminée » (469).

Le rapporteur cite encore une série de témoignages relatifs aux effets 
du travail minier sur la grossesse et la parturition. C’est à cet endroit qu’il 
fait état des réticences que les enquêteurs ont rencontrées dans leur recher
che de la vérité : « On avait prévenu les membres de la Commission qu’ils 
auraient quelque peine à découvrir la vérité, si elle était mauvaise. Ils s’en 
aperçurent aisément dans les interrogatoires auxquels ils procédèrent. Ils 
comprirent le mobile de la réserve des praticiens, en voyant avec quelle 
insistance ceux qui consentaient à fournir des éclaircissements écrits, de

(467) Id., pp. 21, 22.
(468) Id., p. 23.
(469) Id., p. 23.



mandaient à ce qu’on ne publiât pas leurs noms. Il résulte toutefois des 
investigations de la Commission, que le travail des femmes, admises jeunes 
dans les mines, imprime souvent à leur système osseux des dispositions 
vicieuses, incurve la colonne, rétrécit le bassin; que chez elle, les avorte
ments, les accouchements avant terme, sont très fréquents; que la mortalité 
à la naissance, est plus forte que chez les enfants des ménagères... » (470).

Revenant plus loin sur la mortalité dans les communes charbonnières 
et tout en regrettant la défectuosité des statistiques, Kubom dte les quel
ques chiffres suivants :

« Les villes de Courtrai, Ath, N ivelles, Huy, Andenne, Lessines, comprennent 
une population de 64.713 habitants; les puissantes communes charbonnières de 
Seraing, Quaregnon, Gilly, Châtelet, Dampremy, Hornu, de 68 .456. Pendant la 
période précitée, le nombre de décès d ’enfants en dessous de 7 ans, s’est élevé à 
2.359  pour les premières, à 3 .060  pour les secondes, ce qui donne pour celles-ci 44  
décès, pour les autres 36 sur 1.000 habitants, moyenne annuelle, 11 et 9.

« Dans ce relevé, quelques chiffres sont frappants.

« Ainsi Ath, qui possède une population de 8 .472 âmes, fournit 243 décès en 
quatre années, tandis que Hornu, qui n’en compte que 6 .674, en fournit 271. La 
commune de Seraing, sur 4 .105 décès en général, compte 1.034 décès d ’enfants en 
dessous d ’un an, soit 257  décès sur 1.000, chiffre calculé sur une moyenne de 9 
années (1857-1866 exclusivement); c’est énorme.

«La proportion des enfants décédés en dessous de 7 ans dans la même 
commune, pendant la période quatemale de 1862 à 1865, est de 160 pour 1.000  
décès en général et de 48 pour 1.000 habitants, soit une moyenne annuelle de 152  
et de 12 » (471).

<< Les plus belles filles appartiennent d’abord aux maîtres ouvriers »

Kubom et les enquêteurs paraissent avoir été surtout frappés par la 
situation de la moralité des femmes travaillant à la mine. C’est un des 
points du rapport qui sera furieusement contesté dans la controverse dont 
nous parlerons plus loin.

« ...Toutes les licences, toutes les privautés sont permises. Pendant ce retour, 
au crépuscule, bien souvent la fille des houillères s’écarte un peu de la bande pour 
se livrer sans honte, ni pudeur, presque sous les yeux de ses compagnons de travail.

« Enfin, elle rentre au logis, monte à son étroite chambre. Elle y cherche du 
regard le matelas où se trouve une place vide. En voilà une que vient de quitter un 
logeur pour aller à son travail. Qui repose à l’autre? C’est son frère, son père, son 
oncle, son cousin, un étranger peut-être! A-t-elle le temps de s’en préoccuper; elle 
est fatiguée! Elle prend la première place venue, sans que son imprudente mère 
s’inquiète des conséquences qui peuvent résulter de cette insouciance.

(470) Id., p. 30.
(471) Id., pp. 50/51.



« Fait-elle sa toilette? Elle agit comme si elle était seule; tout près pourtant 
des hommes se lavent à moitié nus comme elle.

« Pourquoi rougirait-elle? Ses sœurs sont à côté qui en font autant; le fait est 
passé dans les habitudes.

« Sa mère qui tient la poêle où frit une tranche de lard, est là aussi, simple
ment vêtue d’une chemise et d’un jupon, la gorge découverte! » (472).

La d escrip tion  du co m p o rtem en t au ch arb on n age est p articu lière

m en t im p lacab le  d ans ses accu sa tion s v is  à v is d es « m aîtres-ou vriers » :

« La femme mariée a souvent pour amant un des homm es qu’elle tient en  
logement. Partout ou  à peu près, mais spécialement dans les grands centres, tels 
Seraing, Charleroi, Gilly, Dampremy, Quaregnon, Lodelinsart, les plus belles filles 
appartiennent d ’abord aux maîtres ouvriers. Des tolérances de toute espèce sont le 
gage de leurs faveurs.

« V oid , nous dit-on, le procédé mis en usage pour les obtenir. La jeune fille 
est placée dans un endroit où elle peut être fadlement surveillée. O n cherche à 
l ’allécher par l’appât d ’une augmentation de salaire. Si elle refuse on l ’isole sous 
l ’un ou  l ’autre prétexte; on lui donne la tâche la moins facile, et cela dure jusqu’au 
moment où elle consent à l ’échanger, au prix proposé, contre une autre m oins 
pénible.

« Parmi les jeunes filles qui travaillent dans les fosses, il est vraiment excep
tionnel d ’en rencontrer qui soient encore vierges à quatorze ans! Dans une houillère 
près de Gilly, une femme de fosse nous débita que l’on venait de renvoyer un chef 
mineur marié, pour avoir rendu mères deux jeunes filles de 16 à 17 ans. Tout 
récemment, dans le bassin de Seraing, un maître ouvrier, marié aussi et père d’une 
nombreuse famille, a vu naître un troisième enfant de sa concubine âgée de moins 
de 20 ans. Un autre, un contremaître aussi, ayant femme et cinq enfants vient de 
retirer de la houillère, pour la mettre en chambre, une jeune fille de 16 à 17 ans, 
dont il a obtenu dans la fosse même les premières faveurs. Un quatrième avait un 
enfant d ’une fille à peine nubile issue du premier mariage de sa femme; il couchait 
dans la chambre de celle-ci avec cette fille. N ous pourrions multiplier les exemples 
que nous avons recueillis... » (473).

Selon  K u born , la s itu a tio n  ne s ’est guère am éliorée  depuis v in gt ans. 

A près a v o ir  cité des sta tistiq u es de n a issan ces illég itim es, il con clu t ainsi :

« Au dire des directeurs de charbonnages, ce ne serait pas dans les travaux 
que se commettraient les actes d’amour; c’est là du moins que se fixent les 
rendez-vous pour le moment du retour ou l’arrivée du lendemain. Citons cepen
dant un exemple odieux qui prouve que la surveillance la plus active peut être 
trompée. Il y a deux ou trois ans, dans une des houillères en amont de Liège, une 
fille, bien jeune encore, reçut un coup à la tête et perdit connaissance. Un mineur 
travaillant à proximité, lui porte secours et s’apercevant sans doute qu’elle n’était 
qu’évanouie, assouvit sa passion sur elle.

« Croit-on que l ’idée bestiale l ’eût seul guidé? Du tout. Il était atteint d’un 
chancre qu’il communiqua à sa victime. Son viol lui était commandé par cet

(472) Id., pp. 33, 34.
(473) Id., p. 38.



abominable préjugé, que dans ces sortes de maladies on guérit plus sûrement et 
plus promptement en se livrant à une fille vierge! Voilà comment la pudeur des 
ouvrières est protégée dans certaines fosses! » (474).

Q u e  faire?

La grande p la ie , p o u r  le  R ap p ort d e l ’A cad ém ie , c ’es t l ’ab sen ce de  

fo rm a tio n , d ’in stru ction  d es fem m es q u i, to u te  jeu nes, se rend en t à la  

fo sse . A  Seraing, le  rapporteur a in terrogé « to u tes les fem m es o u  filles, 

d ’o ù  q u ’elles p ro v ien n en t, trava illan t o u  ayan t travaillé  dans les h o u illes , et  

qui se so n t p résen tées à so n  cab in et p en d a n t l ’espace d ’un  an . Sur 1 1 7  

fem m es o u  filles :

19  sava ien t lire, écrire et un  p eu  chiffrer;

3 2  à p ein e lire o u  épeler;

6 6  rien  d u  to u t » (475).

La fo rm a tio n  m én agère est a b so lu m en t n u lle. « . . .N ’a yan t au cu ne  

id ée d ’ordre, a u cu n e n o tio n  d ’é c o n o m ie  d o m estiq u e , ne con n a issa n t rien  

au x  travau x  du  m én a g e , p aresseuse p ar ign oran ce , nég ligée d an s sa  ten u e , 

ne sachant ni p étrir la  p â te , n i faire un  ragoû t, ni m êm e p eler u n e p o m m e, 
en core m o in s cou d re, tr ico ter, ravauder d es b as, racom m od er lé lin ge , e lle  

prépare à so n  m ari, q u i trou ve, à so n  retour, la ta b le  nue et le fo y er  g lacé , 

la pire des ex isten ces , et à ses en fan ts l ’ex em p le  d ’une u n io n  m al assortie , 

a vec to u tes  ses co n séq u en ces ... » (476).

La trava illeu se à la  m in e n ’a au cu n e n o tio n  de puériculture; « L ’en 

fan t e s t  ex p o sé  to u s  les jours aux  n o m b reu x  dangers qui le  m en a cen t d ans  

le  jeune âge; q u e lle s  p récau tion s p ren d -e lle  p o u r  le vêtir  en  rapport avec la  

sa iso n , sans nuire à la  liberté  de ses m ou vem en ts; p o u r  n e gêner ni la  

resp iration , n i la c ircu la tion , ni la d igestion ?  E lle n e  d on n era  p a s  l ’a lim en 

ta tio n  ap propriée à un tendre es to m a c, m ais les m ets d o n t elle u se elle- 

m êm e; elle  sortira  p ar un tem p s fro id  et h u m id e en le p ortan t su r le bras o u  

sur le d os; e lle  restera en ferm ée avec lui d ans une p ièce  en fu m ée p ar le  

tab ac et le ch arb on , n on  ven tilée , servant d e lavo ir , de séch oir , ch au ffé  

outre m esure à l ’a ide d ’un p o ê le  sur leq u el e lle  cu it des a lim ents. A -t-e lle  à 

vaquer à quelqu e occu p ation ?  elle la issera  l ’en fant se  rou ler à terre au  

m ilieu  des ordures et se couvrir de m alpropreté; elle n ’aura p a s  m êm e  

l ’a tten tion  d e  le d écrasser p o u r  le retour d u  père; e lle  ne son gera  pas à 

reten ir ce lu i-ci au  lo g is  par la  vue d ’un en fan t prop re o u  d ’une ép ou se  

aven an te ... » (477).

(474) Id., p. 42.
(475) Id., p. 45.
(476) Id., pp. 42, 43.
(477) Id., p. 49.



K u born  n e v o it  q u ’un rem èd e : la  fem m e d o it  q u itter la  fo sse  et  

s ’occu p er du  m én age. « L ’a isan ce, la  m ora lité  e t  la san té  n ’ex isten t que  

dans les m én ages o ù  la  fem m e est rendue à so n  vrai rô le, n u lle part 

ailleurs » (478). C ela  rev ient co m m e un  le it-m otiv  : « D a n s  les m én ages de  

h ou illeu rs d o n t la  fem m e ne p én ètre p as dans le s  m in es, il y  a p lu s de 

p rop reté , d ’a isan ce, de m ora lité , de b on h eu r au  foyer d om estiq u e , q ue  

d ans les c ircon stan ces o p p o sé es  » (479)... « A  B ois du  L uc, o ù  la h ou ille  est  

ex p lo ité e  d ep u is 1 8 1 0 , au cu n e fem m e ne d escen d  d ans les fosses. N o u s  

avon s v is ité  de n o m b reu x  m én ages et n o u s y  av o n s rencontré l’ordre e t la  

p rosp érité . Les p ièces é ta ien t vastes, b ien  aérées, b ien  éc la irées, les lits  

so ign és . D e  p etites filles de 6  à 7  ans tr ico ta ien t sur le  seu il, de p etits  

garçon s jou fflu s, l’air de san té au v isage , jou a ien t au  d eh o rs... » (48°). D a n s  

la R ég io n  d e  L iège éga lem en t, là  où  les fem m es n e  d escen d en t p as à la  
fo sse , « . ..o n  con sta te  a isém en t q u ’il y a dans les m én ages un  esprit d ’ordre  

et de p révoyan ce assez m a rq u é»  (481).

A u  B leyberg, « ...les  garçon s ne so n t ad m is dans les m ines q u ’à partir  

de q u in ze  an s, les jeunes filles en so n t ex c lu es ab so lu m en t, a in si que d es  

fond eries. Les m ères de fam ille  n e q u itten t pas le foyer  d om estiq u e, leur  

m ora lité  est à l ’abri de to u t reproche. L es grèves, les d éb ats relatifs a u x  

salaires, n e se p résen ten t jam ais au  B leyberg. Les d eu x  c in q u ièm es des  

ouvriers so n t p ropriétaires de leurs h ab ita tion s » (482).

Le rapport du  d octeu r K u born  fit l ’ob jet d e d iscu ssio n s au  cou rs de  

six  séances de l ’A cad ém ie  de m éd ec in e , du 1 6  janvier au  6  ju illet 1 8 6 9  (483) 

p ou r d éb ou ch er, à la réu n ion  du  3 0  décem bre 1 8 6 9  sur cette  co n c lu s io n :

« L ’A ca d ém ie  royale de m éd ec ine , écla irée par le  rapport de sa  

C o m m issio n  ainsi que par la  lo n g u e  d iscu ssion  à laq u e lle  ce  d o cu m en t a 

d o n n é  lieu , ém et l ’avis, a in si que l ’on t fa it déjà un  gran d  n om b re de  

directeurs de ch arb on nages, q u e le travail des fem m es e t d es filles d ans les  

fo sses  n ’est p a s en  h arm on ie  a vec  leur organ isa tion ; q u ’à d ’autres p o in ts  de 

vue d ’a illeurs, il co n v ien t d ’en  recom m and er la p ro m p te  su p p ression , la 

b on n e co n stitu tio n  du  foyer  d o m estiq u e  ainsi q u e le  b ien -être p h y siq u e  et  

m oral d e  la  p o p u la tio n  h ou illère  y  étan t particu lièrem ent in téressés » (484).

(478) Id., p. 71.
(479) Id., p. 85.
(480) Id., p. 62.
(481) ld., p. 63.
(482) Id., p. 68.
(483) Bulletin de ïAcadémie royale de médecine, année 1869, tome 3, 3e série, pp. 11, 99, 366, 

483, 632, 730 (livre n° 1, 2, 4, 5, 7, 8).
(484) A l’unanimité moins deux voix (Kuborn, Aperçu historique..., p. 162).



2. La salubrité des charbonnages s’est-elle amélio
rée?

Si la  p lup art d es tém o ig n a g es con vergen t p our n ou s d ire q u ’en  un  

quart de siècle la  s itu a tio n  des ouvriers ne s’est guère a m éliorée , il s ’en  

trou ve p o u r  assurer q u e celu i des ouvriers h ou illeu rs —  con tra irem en t à ce  

que révèle l ’en q u ête  d e  l ’A cad ém ie  de m éd ec in e  —  a fait de gran d s p rogrès.

Le d octeu r M e y n n e  par ex em p le , d ans so n  ou vrage d e 1 8 6 5 , estim e . 

que « les in du stries d an s lesq u elles le sa la ire a subi u ne h au sse  sensib le , 
ap partienn en t p o u r  la  p lup art au x  quatre p rov in ces m érid ion a les. C e so n t  

p articu lièrem en t le s  bran ch es qui tien n en t à la m éta llu rg ie  e t a u x  ex tra c 

tion s m in ières. D a n s  l ’industrie h ou illère , ajou te M ey n n e , il y  a éga lem en t, 

d ep u is une v in g ta in e  d ’a n nées, une am élio ra tio n  rem arquable. L es m ines  

o n t été m ieu x  * aérées, les travau x  les p lus fa tigan ts so n t fa its par des  

m ach ines et les sa la ires o n t  é té  p lus q ue d o u b lés ... » (485).

A v a n t lu i, C o n sid éra n t croya it p o u v o ir  affirm er, en  1 8 6 3 , cette  

a m éliora tion  du  travail d ans les m ines; « ... le  n om b re des h i e r c h e u r s , —  on  

ap pelle  ainsi les-en fan ts chargés de traîner, sou ven t en  s ’a id ant des p ied s et  

des m ains, le s  ch ar io ts  de ch arb on  d ans la  t a i l l e  — : tend  à d im inu er de p lus  

en  p lus. D es  ch em in s de fer o n t été  éta b lis  d ans les ga leries p o u r  y  faciliter  

la traction , et d an s certa in es h ou illères du  pays de L iège, o n  n ’em p lo ie  

m êm e p lus à cette  b eso g n e  que de p etits  ch ev a u x  ardennais. D a n s n os  

u sines et n o s m an u factu res, la su b stitu tio n  de p lu s en p lu s co m p lète  des  

m ach in es au  trava il d es bras a sin gu lièrem en t a llégé la tâch e d es en fan ts en  

m êm e tem ps que ce lle  d es ad u ltes , et, so u s ce  rapport, le p rogrès est lo in  

d ’avo ir  d it so n  dern ier m o t » (486).

C es au teurs a va ien t p eu t-être été  in flu en cés dans leur jugem ent par le 

d octeu r S ch oen fe ld  qui s ’é ta it fa it le héraut de la  « p ériode de sa lu brité » 

des m ines. Q u e  l ’in d u str ia lisa tion  ait am élioré les sa la ires par rapport au  

n iveau  o ù  ils é ta ien t restés en  F landre, dans l’industrie lin ière n o n  évo lu ée , 

c’est certain . M a is  S ch oen fe ld  in siste su rtou t sur l’am éliora tion  des co n 

d itio n s m êm es du travail dans les m ines.

La «p ér iod e  de salubrité»  des charbonnages

O riginaire d e  H ild b u rgh au sen  o ù  il est né en  1 7 9 6 , le d octeu r M artin  

S ch oen fe ld  ava it é tu d ié  la m éd ec in e à l ’un iversité de W ü rzb ou rg . A  la

(485) Docteur Meynne, o.c., p. 463.
(486) N. Considérant, Du travail des enfants dans les manufactures et dans les ateliers de la petite 

industrie, Bruxelles, 1863, p. 14.



sortie  de ce lle-ci, il prend  du  service d ans l ’arm ée des P ays-B as et est 

en v o y é  à C harleroi. En 1 8 3 0 , il d ev in t ch ef du  serv ice san ita ire de la  

garn ison  de cette  v ille . A près la rév o lu tio n  b elge, il o b tien t, le 8 février  

1 8 3 1 , la grande n a tu ra lisa tion  (487).

U n e lettre du 2 0  n ovem b re 1 8 4 2  q u ’il ava it en v o y ée  à G uillery , 

p rofesseu r à l ’U n iversité de B ruxelles sur « l ’état h yg ién iq u e  et m ora l des  

ou vriers-en fants em p loyés au x  m ines de ch arb on  d ans le d is tr ia  de  

C harleroy  », et insérée d ans le to m e III de l ’en q u ête  de 1 8 4 3  (488), fa isa it  

déjà é ta t d ’a m éliora tion s dans les m esures de sûreté et de sa lu brité  dans les 

m ines d o n t, d isa it-il, « to u t fa it espérer q u ’o n  ob tien d ra  d ans p eu  d ’années  

des résu ltats sa tisfa isan ts » (489).

C ’est su rtou t d ans le M ém o ire  q u ’il adresse à l ’A ca d ém ie  de m éd ec i
ne (490) en  rép on se  à la  q u estio n  m ise en con cou rs p o u r  1 8 5 6 -1 8 5 7  (491) 

que S ch oen fe ld  présen te sa thèse de la tran sform ation  d es co n d itio n s  de  

salubrité d an s les ch arb on nages. Il im p orte  de rappeler q u ’à l ’ép o q u e  les  

ch arb on nages so n t en  p lein  essor  cap ita liste  et q ue S ch oen fe ld  est m éd ec in  

attaché à un ch arb on n age (492). N o u s  au ron s l ’o cc a s io n  de vo ir  au  fil de ses  

p u b lica tio n s que l ’auteur ne p araît p as avoir  pris b ea u co u p  de d istan ce  v is  

à vis de sa f o n a io n  dans l ’industrie .

A près avo ir  d it to u t le b ien  q u ’il p en se  des révéla tion s de l ’en q u ête de  

1 8 4 3 , S ch oen fe ld  affirm e que to u t cela  a b ien  ch an gé. « Il faut se  garder, 

écrit-il, d e juger l ’a tm osp hère du  fo n d  d ’après les écrits d o n t n o u s ven on s  

de parler; o n  cro ira it fac ilem en t q ue le s  h ou illeu rs n ’o n t p as assez d ’o x y 

gène à ab sorb er et que leur san g  a du  m al de se d ép o u iller  con ven ab lem en t  

de son  carbon e.

« Les charbonnages ne forment pas une population robuste et belle; c’est une 
génération qui se ressent beaucoup des pernicieuses influences qui ont agi sur leurs 
parents et aïeux. En outre, elle éprouve l’effet des nombreuses causes fâcheuses 
auxquelles sont assujetties toutes les autres familles ouvrières des localités indus
trielles; mais c’est une race d ’ouvriers dont les conditions physiques se sont singu
lièrement améliorées depuis environ quinze ans et s’améliorent encore de jour en 
jour, attendu que l’atmosphère de travail est en général meilleure que celle de 
beaucoup d ’ateliers situés à la surface. Il est incontestable qu’en général les travaux 
des mines sont encore mal jugés et qu’il y a même des médecins qui en ont une idée 
très vague. On en connaît quelques généralités; mais on en ignore les particularités

(487) Notice de L. Dekeyser dans la Biographie de Belgique, tome 21, col. 747.
(488) Enquête de 1843, tome III, pp. 26 à 35.
(489) Id., p. 31.
(490) Dont il est devenu correspondant le 29 octobre 1842.
(491) Docteur Martin Schoenfeld, Recherches sur l’état sanitaire des houilleurs pendant la période 

de salubrité des mines en Belgique. Mémoire adressé à l’Académie royale de médecine de Belgique sur la 
question suivante qu’elle avait mise au concours pour 1856-1857 : « Exposer les causes, les symptômes, le 
caractère et le traitement des maladies propres aux ouvriers employés aux travaux des exploitations 
houillères du royaume ». Les mémoires des concours et des savants étrangers publiés par l’Académie royale 
de médecine de Belgique, tome III, Bruxelles, 1855, pp. 261 à 424. — Tiré à part 1859, 4° 163 p.

(492) 11 le signale lui-même p. 406 de son Mémoire.



nombreuses et importantes. Cependant, tous les hommes compétents savent que les 
agents gazeux, emportés rapidement, ne peuvent plus exercer d’action funeste sur 
les houilleurs.

« Le contraste de l’état sanitaire entre les houilleurs d’autrefois et ceux de 
notre temps n’a échappé à aucun des praticiens. Ils ont constaté un heureux 
changement et tous sont d ’accord pour admettre que les maladies dites propres à 
ces ouvriers ne se montrent presque plus et qu’il faut maintenant biffer bien des 
pages de pathologie écrites au milieu de cri constances d’une autre époque » (493).

S ch oen fe ld  es t a ssez  vagu e sur la fron tière séparant les d eu x  p ériod es  

d e sa lubrité d an s le s  m in es : « Il n o u s est im p ossib le  de fixer  avec  q u elq u e  

p réc is ion  la  d ate de cette  am éliora tion  d ans les co n d itio n s h yg ién iq u es de 

l ’ouvrier d es m in es d e ch arb on ; d ’a illeurs, elle ne s ’est p as é tab lie  d ’une  

m anière éga le  d an s to u s  n o s  b assin s » (494). C ette  ex p lica tio n  est p lausib le . 

O n  v o it  b ien  q u ’u ne telle  tran sform ation  ne p u isse  se faire en  q uelqu es  

sem ain es o u  q u elq u es m o is . C e qui p ara ît p lu s sujet à être con sid éré  a vec  

scep tic ism e —  su rtou t si o n  p en se  à l ’é v o lu tio n  u ltérieure de là  san té  des  

m ineurs —  c ’est l ’op tim ism e d o n t fa it p reu ve S ch oen fe ld  sur la  situ a tio n  à  

la  m o itié  du X IX e siècle. S on  ap p récia tion  est, en  effet, rad icale; « ...les  

travau x  actuels n e la issen t rien  à désirer sou s le rapport d e la  salubri

té  » (495). A  la lecture du  tab leau  q u ’il d o n n e , o n  com p ren d  m êm e q ue  

certains a ien t p u  croire q ue la  W a llo n ie  éta it d even u e un  p arad is p o u r  les 

ouvriers tand is q u e leur en fer se situ a it en  F landre :

« En général, toutes les conditions de l ’ouvrier mineur se sont améliorées. 
Après dix-huit ou vingt ans, il y a parmi eux une plus grande aisance. L’élévation 
du salaire leur permet de pourvoir plus facilement à leurs besoins. Le charbonnier 
est sans contredit mieux vêtu qu’il ne l’était sous l’anden régime; la blouse et le 
pantalon léger, ont fait place au paletot et au bon pantalon de drap. Le luxe a 
pénétré aussi dans les familles de houilleurs; on rencontre parfois des ouvrières en 
robe de soie le dimanche. Il y a des charbonniers qui sont dans une grande aisance 
et dont les fils étudient pour être ecclésiastique et même pour être médecin. 
Beaucoup de houilleurs ne s’appellent plus Pierre ou Jean, mais Alfred ou Arthur et 
sont membres d ’une société de chant ou de musique »... (496).

S ch oen fe ld  co n cèd e  d o n c  que la  s itu a tio n  fu t m au va ise; m a is le 

sou ven ir  d ’une ép o q u e  m alheureu se d éterm in e à tort l ’o p in io n  q u ’il en  est  

en core  a insi, fa it n o ta m m en t croire q u ’il ex iste  des m alad ies p rop res au x  

h ou illeu rs, p ro v o q u ées  p ar l ’e x e rd ce  de la  p ro fessio n  —  ce  q u ’o n  appellera  

un  jour « m a lad ies p ro fessio n n elles  », —  alors q ue « l ’ob serv a tio n  p erso n 
n elle , journalière, seu le  com p éten te  p o u r  résoudre cette  q u estion , n ou s  

apprend  q u ’en  réa lité , ch ez  n ou s, le s  travau x  des m ines de ch arb on  ne  

n u isen t en  rien  à la  san té  e t q u ’il n ’ex iste  p lu s en  B elg iq ue co m m e autrefois

(493) O .C , pp. 271, 272.
(494) O .C , p. 272.
(495) O .C , p. 274.
(496) O .C , pp. 278, 279.



des m a lad ies  qui ap partienn en t au x  h ou illeu rs à l ’ex c lu s io n  des autres  

classes ou vrières. C es m alad ies o n t d isparu  d ep u is  un  grand  n om b re d ’a n 

nées et l ’é ta t  san ita ire de la  p o p u la tio n  qui v it dans n otre  pays de l ’ex tra c 

tion  du ch arb on  est devenu  te llem en t sa tisfa isan t que les ad m in istra tion s  

de b eau cou p  d ’ex p lo ita tio n s , vu  le p eu  d ’o ccu p a tio n s  que d o n n a ien t les 

ab on n em en ts des h ou illères, o n t o b lig é  les m éd ecins de so ign er  les fam illes  

des ch arb on n iers sans au cu ne au gm en ta tion  de leurs h on ora ires » (497).

La q u a lité  de m éd ecin  de ch arb on n age la isse  év id em m en t p lan er  un  

d ou te  sur la  m anière d o n t S ch oen fe ld  v o it  et in terp rète les faits. C eci 

apparaît lo r sq u ’il parle de l ’im m igration  flam an d e vers les h ou illères w a l 

lon n es d o n t il s itu e le d éb ut vers 1 8 4 0 . A  l ’en  croire, c ’est parce q u ’ils 

savent que les m ines ne so n t p lus in sa lubres q ue ces ouvriers v ien n en t y  

travailler :

« Depuis l’immigration flamande, beaucoup de fils de journaliers, d'artisans, 
de petits cultivateurs, voire même de fils de meuniers et de boulangers, vont 
travailler aux mines de charbon et deviennent ouvriers-mineurs, sachant parfaite
ment que la profession n’est plus insalubre et qu’elle procure toujours de l’ouvrage, 
car il faudra du charbon en tout temps. Les ouvriers logent à proximité de 
l’exploitation et retournent une fois par semaine dans leurs familles fixées souvent 
à plusieurs lieues du charbonnage, dans une localité agricole. Tous ces houilleurs 
nouveaux ont empêché, depuis un grand nombre d’années, la mise en grève des 
houilleurs wallons ».

Q u e ces n o u v ea u x  ven u s a ien t freiné les grèves, c ’est vra isem blab le, 

m ais n ’est-ce p as p lus la n écessité  de gagner le  p a in  q u o tid ien  qui les attire  

p lu tô t que la croyance à la salubrité? La con n a issan ce que n o u s avon s  

actu ellem en t d e l ’em p lo i des m igran ts dans les ch arb on n ages ébran le sé 

rieu sem en t l ’a rgu m en tation  de S ch oen fe ld . La réaction  q u ’il aura — ^.paral

lè lem ent au x  a sso c ia tio n s  ch arb on n ières —  lorsqu e sera co n n u  le résu ltat  

de l ’en q uête de l ’A cad ém ie  de m éd ec in e en  1 8 6 8 , ach ève de con va in cre  le 

lecteur de b o n n e  fo i du  m an q u e d ’ob jectiv ité  de S ch oen fe ld .

La réaction des A ssocia tion s charbonnières à Penquête de  
l'A cadém ie

Le R ap p ort K uborn  « sou leva  de v io len tes co lères parm i les in d u s

triels in téressés et les ad m in istra tion s de ch arb on n ages » (498). Les réac

tion s v in rent su rtou t du C om ité  h ou iller  de C harleroi (499) et de l’U n ion  

de ch arb on n ages, m ines et u sines m éta llu rgiq u es de la p rov in ce  de L iè

(497) O .G , p. 289.
(498) H. Kuborn, Aperçu historique sur l’hygiène publique en Belgique depuis 1830, p. 162.
(499) Lettre du Comité houiller de Charleroi. Nouvelle lettre de l’Association charbonnière de 

Charleroi, Charleroi, 1869, Imprimerie Auguste Piette.



g e  (50°). S ch o en fe ld , d e  so n  c ô té  se  d istin gu era  particu lièrem ent d ans ces  

a ttaq u es con tre  K u b o m . La th èse gén éra le  est  év id em m en t ce lle  de la  

s itu a tio n  assa in ie  d an s les ch arb on n ages. A in si, p ou r l ’U n io n  ch arb on n ière  

d e L iège , « o n  sera it ten té , en  lisa n t le R ap p ort de la  C o m m iss io n , de croire  

q ue n o u s  so m m es en co re  à l ’ép o q u e  o ù  le  travail des m in es é ta it  con sid éré  

co m m e d égrad an t à la  fo is  l ’âm e e t le  corp s d e  ceu x  qui l ’ex ercen t » (500 501). 
P our la  co m m iss io n  d e  l ’U n io n  liég eo ise , q u i a rédigé le  rapport, il serait 

m o in s n o c if  à  u ne fem m e de travailler d an s la  m in e q ue d ans un  atelier  de  

cou tu re  : « L es fem m es so n t em p lo y ées d an s les m ines à des travau x  très 

divers, les p r in c ip a u x  so n t le  tran sport, le b o u ta g e , le ch argem en t des  

w a g o n s , le rem b layage , la m an œ u vre d es treu ils, etc. C erta ins de ces 

travau x , con cèd e  l ’U n io n  ch arb on n ière , il fau t l ’avou er, co n v ien n en t p eu  

p ar leur rudesse à la  n ature de la  fem m e; il s ’en  fau t cep en d an t q u ’ils so ien t  

p lu s ex cessifs  o u  p lu s d élétères que ceu x  a u xq u els  les fem m es so n t so u v en t  

em p lo y ées à la  surface. N o u s  ne c iteron s, d ’une part, q u e le d éch argem en t  

des b a tea u x  d ans les p o rts  et, d ’autre part, le travail des a teliers de cou ture, 

su rtou t d ep u is q ue la  m ach in e à cou d re y  est ven u e exercer d es ravages  

a u xq u els  ceu x  d es travau x  de m in e ne so n t pas à com parer » (502).

Q u elle  que so it  la va leur de ce rap p roch em ent, l’a ffirm ation  de  

l ’U n io n  liég eo ise  est form elle; le s  travau x  rudes q u ’assu raien t les fem m es  

n e so n t  p lu s ex écu tés  d ans les co n d itio n s  antérieures. « Le tram age o u  

h ierch age des w a g o n s  de m ine est certa in em en t le p lus rude d ’entre les 

travau x  qui so ien t co n fiés  à d es fem m es. C ep en d an t, il est b o n  de dire que  

n o s  ga leries, g én éra lem en t larges et é levées, n e n écessiten t p as d e la  part 

des h iercheurs les p o s it io n s  gên an tes que se  p la it  à décrire le  rap p ort de la  

C o m m issio n  d ’en q u ête  co m m e fu n estes  au  d éve lo p p em en t p hysiq ue. La 

situ a tio n  a b ien  ch a n g é  so u s ce rapport. Les ch ev a u x  et les m o y en s m éca 

n iq u es, treuils, p la n s  a u tom oteu rs, so n t em p lo y és sur u n e v aste  éch e lle  

d ans to u tes  n o s  gran d es ex p lo ita tio n s  » (503). D ’a illeurs, à en  croire  

l ’U n io n  ch arb on n ière , travailler dans les m ines est gage de santé; « ...les  

étrangers qui ne so n t p as h ab itués à vo ir  travailler les fem m es dans les  

m ines so n t é to n n és  de l ’air de san té e t de b on n e h um eu r de la  p lu p art de  

n o s fem m es de h o u illères. Les en fants o ccu p és dans n o s  m in es so n t ro b u s

tes e t alertes. N o u s  n e c iton s ce fa it q u e p o u r  répondre au x  a llég a tio n s de  

d é g é n é r e s c e n c e  d e  l a  r a c e , en  réservant en tièrem en t l ’exam en  de la  q u es

tio n  du  travail d es en fants. Si le type de n o s  h ou illeu rs n ’est p as un  m o d è le  

au  p o in t  de vu e p la stiq u e, c ’est p eu t-être  une q u estion  de race, m a is n o n  à

(500) Du travail des femmes dans les mines, rapport présenté par une Commission spéciale et 
approuvé par le Comité permanent de l’Union des Charbonnages, mines et usines métallurgiques de la 
province de Liège dans sa séance du 10 mars 1869, Imprimerie J.G. Carmanne, à liège, 1869.

(501) Du travail des femmes dans les mines..., p. 12.
(502) Id., pp. 13, 14.
(503) Id., p. 17.



cou p  sûr de d égén érescence » (504). Et s ’il y  a des « b ron ch ites », il ne p eu t 

être q u estio n  d ’en accuser le trava il m inier; la  fau te  en  in co m b e au  m ineur  

lu i-m êm e; « si les b ron ch ites so n t fréquentes parm i les ouvriers m ineurs, ce  

n ’est p as en  a tten d an t au  p ied  du  p u its q u ’ils en  gag n en t le germ e, c ’est 

bien  p lu tô t  en  retou rn an t ch ez eu x  avec  des h ab its h u m id es sans se  p rém u 

nir con tre le fro id  » (505).

Il y  a en fin  « l ’aném ie d u  m ineur ». Elle fa it l ’ob jet d e d eu x  avis —  

d iscord an ts —  p u b liés en  a n n ex e  du rapport de l ’U n io n  liégeo ise . C ’est  

q u ’ici cette  dern ière a eu  recours à l ’avis de m éd ecins, p rob ab lem en t parce  

q u ’il s ’ag issa it d ’une o p in io n  à d on n er sur une m alad ie  de type p ro fess io n 

nelle o ù  le m éd ec in  est p lus créd ib le  que le d irigean t d ’a sso c ia tio n  p a tro n a 

le. Le d octeu r M a w e t, d ’ab ord , recon n aît q u ’il y  a d es cas d ’an ém ie, m ais  

que « la  p lup art so n t p lus ap parents que réels, c’est-à -d ire se résu m ent to u t  

sim p lem en t en  u n e d éco lo ra tio n  d es tissu s p roven an t du  d éfau t d ’in so la 

tio n , m a is  so n t  com p atib les  a vec  un  éta t de san té  sa tisfa isan t » (506). Le 

d octeu r O tte , au  contra ire, co n sta te  que p lusieurs cau ses con cou rren t à 

p rovoq u er l ’an ém ie ch ez les h ou illeu rs : « O n  ne p eu t nier q ue l ’air p lus o u  

m o in s v id é  q ue ces fem m es resp irent dans l’in térieur des m ines y  con trib u e  

p ou r une très grande part; m a is il faut éga lem en t ten ir  com p te  du d éfau t  

d ’a lim en ta tion  qui n ’est p a s  en  rapport avec la d ép en se  de forces q u ’elles  

d o iv en t faire; le repos q u ’elles p ren n en t n ’est pas n o n  p lus su ffisam m en t  

réparateur. Les m êm es cau ses du  reste, ag issen t sur n o s  h ou illeu rs d o n t le  

te in t p â le et p lom b é n ’an n on ce p as un  san g  b ien  riche; l ’an ém ie des  

h ou illeu rs n ’est p as b ien  rare, elle est p o u ssée  q u e lq u efo is  te llem en t lo in  

q u ’ils d o iv en t su spendre leur travail » (507).

Q u a n t à la situ a tion  de la m ora lité , pour l ’U n io n  liég eo ise , elle  n ’est 

pas aussi n égative  que l ’A cad ém ie  l ’a affirm é. « C e n ’est p as d ans la m ine  

que p eu v en t se com m ettre le s  d ésordres que l ’on  sign a le . O utre le s  o b s ta 

cles p roven an t de la su rveillan ce et de l ’activ ité qui y  régnent, l ’ouvrier  

m ineur est su perstitieu x . Il co n n a ît les dangers qui en tou ren t so n  travail e t  

cro ira it s ’ex p o ser  en  y  co m m etta n t une actio n  que sa  croyan ce co n d a m 

ne » (508). E voq u an t les n a issan ces illég itim es , l ’U n io n  ten te de d iscu lp er les  

ch arb on n ages en  rejetant la fau te sur l ’éta t du  lo g e m e n t:  « C o m m e n t  

veu t-o n  que le sens m ora l se d év e lo p p e , a lors q u ’un seu l grabat reço it to u te  

une fam ille , sans d istin c tio n  d ’âges n i de sexes? C ’est là que gît la véritab le  

p rom iscu ité , celle qui détru it to u t sens m ora l ch ez  l ’en fant, avan t q u ’il ne  

so it  h o m m e et ne p u isse ra ison n er ses actes » (509).

(504) Id., p. 14.
(505) Id., p. 18.
(506) Id., p. 30.
(507) Id., p. 32.
(508) Id., p. 10.
(509) Id., p. 11.



En co n c lu sio n , l ’U n ion  d em an d e au  gou vern em en t une con tre-  

en q uête , en q u ête  d ’o p in io n  auprès d e la b ou rgeo isie  év id em m en t:

« N ous demandons en conséquence qu’une contre-enquête soit ordonnée par 
le Gouvernement, afin qu’il ne reste pas de trace dans l’opinion publique, des faits 
erronés avancés par le Commission de l ’Académie. N ous demandons que cette 
enquête soit faite par des personnes compétentes et impartiales; nous demandons 
qu’elle soit aussi complète que possible, qu’elle embrasse la population ouvrière des 
ateliers et des champs aussi bien que celle des mines; nous demandons que tous 
ceux qui ont des rapports avec cette population, industriels, ingénieurs, médecins, 
prêtres, y soient interrogés; nous demandons enfin que l’état de salubrité en soit 
officiellement constaté par des personnes désintéressées. La contre-enquête que 
nous proposons viendra compléter l’enquête du travail récemment confiée à nos 
ingénieurs de mines et fera justice des opinions préconçues que le public est trop 
souvent enclin à partager sans preuves suffisantes... (51°).

U n  m édecin de charbonnage brouillé avec D escartes

D ès  1 8 6 2 , le d octeu r B o ën s-B o issa u  s ’éta it in scrit en  fa u x  con tre  

l ’op tim ism e de S ch oen fe ld  (510 511). Il recon n a ît que « le s  ouvriers em p loyés  

au x  travau x  des ch arb on n ages de la B elg iq u e se trou ven t certa in em en t 

au jou rd ’hui d ans d es co n d itio n s  san ita ires m eilleures q u ’elles n e l ’éta ien t 

il y  a q uelqu es an nées » (512). M ais ...

« Cependant il faut se garder de prendre pour un état parfait, pour une 
époque d 'innocuité complète, l’état et l’époque de l’exploitation actuelle des mines 
de charbon. Un médecin qui a habité autrefois Charleroi et qui s ’est retiré depuis 
dans une charmante villa, M. Martin Schoenfeld, dans un mémoire qui contient 
beaucoup de remarques judicieuses a eu, selon nous, le tort d’insister, à chaque 
page, sur la parfaite salubrité du plus grand nombre des charbonnages de notre 
pays, et sur la complète disparition des cas d'anémie, d'emphysème pulmonaire, de 
phtisie, par le fait du travail des houilleurs. Il suffit d ’avoir visité l’intérieur des 
mines à charbon, d’avoir vu les ouvriers à l’œuvre, pour comprendre que, malgré 
les précautions les plus minutieuses et les améliorations les plus considérables, 
l ’état de houilleur comptera toujours au nombre de ceux qui nuisent le plus à la 
santé, par les attitudes forcées, les mouvements irréguliers, la privation trop longue 
de la lumière du soleil et le dégagement inévitable de gaz, de vapeurs et de 
poussières délétères, auxquels l’homme est soumis pendant tout le cours de son 
travail. Si, d’ailleurs, comme M. Schoenfeld le reconnaît lui-même, il existe très peu 
de professions qui soient exemptes d’inconvénients, il y a tout lieu de présumer que 
celle du houilleur, qui s’exerce dans des espaces souterrains, accidentés, et qui exige 
un déploiement de forces et d ’attitudes particulières, ne peut être rangée au nombre 
des privilégiées. L’expérience et l ’observation, ainsi que nous le verrons par la suite, 
ne confirment que trop cette présomption. »

(510) Id., p. 22.
(511) Docteur H. Boëns-Boissau : Traité pratique des maladies, des accidents et des difformités des 

houilleurs, Tircher, Bruxelles, 1862, 186 p.
(512) p. 3.



C e n ’est p eu t-être p as so llic iter  la p en sée  du d octeu r B o ën s de su p p o 

ser q u ’à so n  avis S ch oen fe ld , retiré « d an s une ch arm an te  v illa  », a te n 

d ance à p ein dre la situ a tio n  du  h ou illeu r  de cette  ép o q u e  so u s un jour trop  

favorab le  p arce q u ’il n ’a p lu s le co n ta ct d irect. En to u t cas, il redit en core  

un p eu  p lu s lo in  sa  d ivergen ce de vu e avec  S ch o en fe ld  :

« Une différence capitale existe donc entre notre manière de voir et celle de 
M. Schoenfeld. Selon lui, « les travaux charbonniers n ’occasionnent plus dans 
notre pays des altérations de constitution de l’ouvrier par des agents morbifiques 
spéciaux comme autrefois; mais les influences, jadis si funestes, de ces travaux ont 
imprimé à toute la race des anciens houilleurs et à leurs descendants un cachet 
particulier qu’il importe d’étudier de nouveau, puisqu’il doit nécessairement modi
fier la thérapeutique des maladies. » Selon nous, au contraire, malgré l’incontesta
ble amélioration des conditions sanitaires dans lesquelles les houilleurs travaillent 
aujourd’hui, la profession charbonnière exerce, et exercera toujours, quoi qu’on  
fasse, certaines influences fâcheuses sur la santé et sur la constitution des ouvriers. 
C’est à déterminer ces influences, et à indiquer les moyens d’en combattre les effets 
morbides, que nous allons nous attacher dans les pages suivantes».

B o ën s critique l ’ex isten ce  d es « m archés à forfa it » q u i fo n t travailler  

les ouvriers à vein e  « ou tre m esure » (513). Il év o q u e  aussi « u ne ca tégorie  

d ’in d iv id u s san s fam ille  e t  san s p rop rié té , qu i v it  d ans des lo g em en ts  

in sa lu b res, o ù  ils d orm en t co m m e d es b o h èm es, au  n om b re de q uatre, s ix  

o u  h u it, d ans de m isérab les réduits, sur d es lits sa les et in fects  » (514).

C e qui le frappe éga lem en t, c ’est l ’im m ora lité  q u ’il trou ve ch ez les  

m ineurs :

« Les mœurs des charbonniers sont loin d’être recommandables. Il suffit de 
jeter un coup d ’œil sur le tableau des naissances dans les communes qu’ils habitent, 
pour être convaincu du débordement et de la dépravation de leur conduite. Les 
distrias houillers se font remarquer par la grande quantité d ’enfants illégitimes 
qu’on y rencontre. Il est rare que les hiercheuses se marient sans être dans un état de 
grossesse plus ou moins avancé, ou sans avoir eu déjà un ou  plusieurs bâtards. 
Lorsqu’on passe auprès d’un groupe de ces jeunes filles, on peut juger aisément du 
degré de leur moralité par les sales propos et les gestes lascifs qu’elles s ’adressent 
mutuellement dans leurs plaisanteries. Il ne peut guère en être autrement lorsque 
des filles et des garçons, dès leur plus tendre jeunesse, se trouvent continuellement 
en présence dans les heures de travail, aussi bien que dans les moments de 
loisir » (515).

E v id em m en t, il  faut ten ir  co m p te  d e  la  part de su bjectiv ité  qui p eu t  

in tervenir d an s cette  ap p récia tion , su rtout de la part de q u e lq u ’un  qui 

trou ve que si les m ineurs « s ’a ttach a ien t à m ieu x  com p rend re et su rtou t à 

pratiqu er p lu s  régu lièrem ent les d evo irs d e  la re lig ion , ils  sera ien t m o in s  

ten tés d e cou rir  au cabaret et ils n ’auraient, d ’ailleurs, pas au tan t de lo isirs

(513) Boëns, o.c., p. 10, p. 16.
(514) Id , p. 22.
(515) Id., p. 23.



p en d a n t le s  jours fériés » (516). T o u jo u rs  est-il que B oën s p ren d  fort n e tte 

m en t ses d istan ces v is à v is  d e  la  th èse  d e  S ch oen fe ld . T en ace, cep en d an t, ce  

dern ier, à  75 a n s, p u b lie  en  1870 une série d e d iscou rs et « é tu d es  » sur le  

travail d es  filles d an s le s  ch a rb o n n a g es (517). C et am algam e d e d ocu m en ts  

est assez d éro u ta n t. O n  ap erço it b ien  q u e S ch oen fe ld  e s t  u n  adversaire  

d écid é  d e la p o s it io n  a d o p tée  p a r  l ’A ca d ém ie  de m éd ec in e  à la  su ite  du  

d octeu r  K u b o m . M a is , la  con stru ctio n  d es ex p o sé s  e t  l ’a rticu la tion  des  

argu m en ta tion s co u p e n t  p a rfo is  le so u ffle .

S ch oen fe ld  ap p ara ît co m m e un croyan t m âtin é d ’a n tic lérica lism e. 

D è s  l’ouverture d e  la  b roch u re, o n  to m b e  sur tro is p o ésie s  d o n t la  tro i

s ièm e in titu lée  « Le rep os de l ’en fan t du  h o u illeu r  » est ap p u yée  p a r  une  

n o te  d e  S ch oen fe ld  a in si co n çu e  : « C e can tiq u e a été  co m p o sé  par un  

ch rétien  se lo n  l ’E van g ile  à l ’u sage d es ou vriers en fan ts des m ineurs et a 

am en é b o n  n om b re d ’en tre eu x  à p en ser  au Sauveur J.-C . D a n s  le m o n d e  

d es h ou illeu rs o n  sa it q u ’il n ’es t  p as rare q ue ces en fan ts so n t b lessés o u  

tués p ar des a cc id en ts  e t  l ’au teur d e ce livre dans sa lo n g u e  carrière a  

p ratiqu é un  assez gran d  n om b re d ’am p u ta tion s et d ’autres op éra tio n s sur  

d es en fan ts d e  ch arb on n iers » (518). P ou rtan t, S ch oen fe ld  sem b le  en  v o u lo ir  

sp éc ia lem en t a u x  O rdres re lig ieu x . D a n s  « l ’é tu d e  » q u ’il in titu le  p o m p eu 
sem en t S c i e n c e  S o c i a l e , il d o n n e  libre cou rs à sa  critique en  m ettan t  

n o ta m m en t en  d o u te  la  m ora lité  d es en se ign an ts ca th o liq u e s:  « . . .o u tr e  

l ’ab sen ce d e  to u te  g aran tie  de cap acité  d e savo ir  et de savo ir  en seigner, les  

m aîtres et leurs a n técéd en ts, so n t p o u r  a in si d ire co m p lètem en t m éco n n u s  

d an s la  lo ca lité  o ù  ils  so n t appelés p o u r  instru ire. Il y  a d o n c  ab sen ce to ta le  

d e garan tie  d e m o ra lité  » (519). Le d o cteu r  caro lorég ien  est sp éc ia lem en t  

acerbe v is  à v is d es p etits  frères; « o n  sa it du  reste, écrit-il, q u e les éco liérs  

des p etits  frères so n t so u v en t en  danger d e perdre leur in n o cen ce; ces  

m aîtres sa lissen t assez so u v en t de leurs a tte in tes la  p u reté d es en 

fa n ts»  (52°). P our lu i, l ’é lév a tio n  d u  n iveau  m ora l des ch arb on n iers ne  

résu ltera p as d ’u ne am éliora tion  du  lo g em en t co m m e le  la isse  su p p oser  

B oën s m ais elle est  tributaire de la su p p ression  des ordres re lig ieu x : « Si 

v o u s v o u lez  le  p erfectio n n em en t des b o n n es  m œ u rs d e n o s  ch arb on n iers, si 
v o u s  v o u lez  la  régén ération  m ora le  d es travailleu rs, il n e  faut p a s  des  

in stitu teu rs qu i p o rten t un  u n iform e, i l  n e  fau t p as d ’acad ém ie de m éd ec i

ne; in stitu ez  u n e  assem b lée  d e m in istres d e l ’E van gile , d es in stitu teurs  

p ie u x , d es m ag istra ts, m ais p as de co rp o ra tio n s d ites re lig ieu ses, a lors vou s  

serez m ieu x  renseign és sur les m o y en s d ’é lever le n iveau  m o r a l»  (521).

(516) Id., p. 25.
(517) Martin Schoenfeld, Nouvelles recherches sur l’état sanitaire, moral et social des houilleurs 

pendant la période actuelle de salubrité des mines en Belgique, 178 pages, Charleroi, 1870.
(518) Id., p. 75.
(519) Id., p. 104.
(520) Id., p. 106.
(521) Id., p. 107.



Q u a n t à son  ap précia tion  de la form ation  d o n n ée  p ar l ’en se ign em en t  

ca th o liq u e , e lle  est de la m êm e vein e  : « Par un ch ristian ism e sop h istiq u é  

qui ne s’é lève pas au -d essu s de l ’h on n êteté  c iv ile , par un en se ign em en t  

chargé d ’in v en tio n s et de su perstition s h um aines, les en fants se trou ven t  

em p rison n és dans un systèm e fun este  qui asservit et fau sse  les con sc ien ces;  

la  m ém oire  des en fants est rem plie de catéch ism e et la  con sc ien ce  est v ide;  

ils son t exercés à servir la m esse , m ais les cœ u rs n e so n t p as exercés à la  

vertu » (522).

C ela  d it, la thèse fon d a m en ta le  de S ch oen fe ld , c ’est que la p ériod e  

d ’in sa lu brité  d es m ines éta it fin ie à la m i X IX e siècle. « V o u s  con n a issez  o u  

vou s ign orez  o u  v ou s sem b lez ignorer, d it-il en  s ’ad ressant à l ’A cad ém ie  

dans son  d iscou rs du  2 7  m ars 1 8 6 9 , ce que j’ai d ém on tré  à l ’év id en ce d an s  

m on  m ém oire  de 1 8 5 8 , savo ir  le fait des d eu x  ép o q u es  d ’insa lubrité et de  

sa lubrité d es h ou illères  de notre pays? » (523). C ’est d ep u is  1 8 4 3 -1 8 4 4  que  

l ’aném ie d es h ou illeu rs a d isparu  grâce à l ’a ction  d es ingén ieurs d es m i
n es (524), et «p ar ler , en  1 8 6 9 , com m e le rapporteur, d ’a i r  c o r r o m p u  d es  

ateliers sou terra ins, c ’est faire p reuve d ’une grande ig n o ra n ce »  (525). C e  

le itm o tiv  rev ient dans son  d iscou rs du 10  ju illet 1 8 6 9  : « A v e c  l ’é ta b lisse 

m en t d e  la sa lubrité dans les m ines de h o u ille , l ’ép o q u e  d e cad u cité  et de  

sén ilité p réco ce  des m ineurs est aussi p assée  » (526). Il en  sera de m êm e  

d ans so n  « étu d e » sur la sa lubrité : « V o u lo ir  so u ten ir  de n o s  jours que n o s  

ex p lo ita tio n s  sou terra ines so n t in sa lu bres, n ’est p as seu lem en t une p réten 

tio n  rid icu le, c ’est un  an ach ron ism e cou p ab le , o u i co u p a b le  envers la vérité  

que l ’on  dénatu re , co u p a b le  envers notre ex ce llen t corp s des m ines d o n t o n  

m éco n n a it les serv ices rendus » (527).

O n  est p ou rtan t frappé p ar tro is ch oses en  lisan t S ch oen fe ld .

T o u t d ’abord , c ’est sa m anière curieuse de ra isonn er. Il p ro cèd e  

essen tie llem en t par a ffirm ation , évo q u a n t avec com p la isan ce  so n  ex p é 

rience, sa  com p éten ce  : « M o d es tie  à part, m a  co m p éten ce p o u r  parler d es  

ch arb on n ages et des charb on n iers ne saurait être récusée » (528). P asse  

en core p o u r  la  m od estie , m ais les sy llog ism es de S ch oen b erg  n ’en  fo n t p a s  

un d isc ip le  de D escartes. A in si, à p ro p o s  de l ’ap précia tion  que le d octeu r  

de C harlero i p o rte  sur la sen sa tio n  p rod u ite  d ans l ’o p in io n  pub liq ue p ar le  

R app ort K u born  : « L ’é to n n em en t éta it d ’autant p lus grand  que le  travail 

acad ém iq u e a ffirm ait sér ieu sem en t un état d ’in sa lubrité des galeries so u 

terraines qui p ro d u it une série d ’a ffection s graves que l ’o n  croya it avec

(522) Id., p. 105.
(523) Id., p. 19.
(524) Id., p. 15, note 2.
(525) Id., p. 15.
(526) Id., p. 31.
(527) Id., p. 111.
(528) Id., p. 111.



ra ison  d isparues d ep u is  fort lo n g tem p s. A  force de répéter cette  absurde  

assertion  d ’in sa lu brité  d e n o s  ch arb on n ages, il s ’éta it form é un parti aca 

d ém iqu e qui ferm em en t la  cro it fon d ée . N o u s  d ison s ab surde, car si elle ne  

l ’é ta it  p as, l ’é ta t  san ita ire d es ouvriers con sta té  p artou t co m m e ex ce llen t  

entre to u s , sera it p a rto u t d ép lorab le  e t to u t le m on d e sa it que cela n ’est  

p as » (529).

La d eu x ièm e ch o se  qui frappe, c ’est q u ’il a ffection n e d ’appeler à 

l ’appui de ses a ffirm ation s ceu x  d o n t o n  s ’a ttend  à priori q u ’ils ne n o irç i-  

ron t p as le  tab leau  de la s itu a tion  d ans les h ou illères : « A près o n ze  an s, les 

C om ités ch arb on n iers, les in gén ieurs en  c h e f  des m ines, les C a isses de 

P révoyance, les p raticien s attachés à ces ca isses, a ttesten t ab o n d a m m en t  

q ue l ’ép o q u e  d ’in sa lu brité  des m ines e s t  p assée  d ep u is lo n g tem p s e t q u ’il 

n ’y  a p lu s d ep u is un grand  n om b re d ’a n nées les m alad ies p roven an t des  

travau x sou terra ins et q u ’aucun  travail d es d ivers ouvriers h ou illeu rs n e  

peu t p lu s  les én erver » (53°). Par con tre , « les m em bres de la  C o m m issio n  

so n t év id em m en t d es arriérés » (531) e t « le  té le sco p e  du  rapporteur a 

d écou vert u ne fo u le  de ch o ses in o u ïes  e t  ju sq u ’ici in co n n u es d es A sso c ia 

tio n s ch arb on n ières, d es m em bres des C a isses  de P révoyance, de la gén éra 
lité  d es p raticien s e t des ad m in istra tion s com m u n a les » (532). La valeur de  

son  M ém o ire  de 1 8 5 8 , il  l ’attribue b ien  sûr à sa co m p éten ce  p erson n elle  

m ais, de p lus, il a p o u r  lui à présen t « d es au torités d ’un grand  p o id s , les 

in gén ieurs en  c h e f  d es m in es, l’A sso c ia tio n  ch arb on n ière du  p lu s  im p ortan t  

b assin  h ou iller  d u  p a y s, les rapports an n u els des ca isses d e p rév o y a n ce  des  

h ou illeu rs e t les m éd ec in s attachés à ces in stitu tio n s, to u s  h o m m es d istin 

gu és et m éritan t to u te  con fia n ce  » (533). Et les « argum ents » se su ccèd en t, 

to u s  d e la  m êm e v e in e  : « v o u lo ir  faire croire à l ’in salubrité des ch arb on n a 
ges de la  B elg iq ue fa it hausser les ép au les à to u s les m em bres des com ités  

h ou illers et des ca isses de p révoyan ce des cinq  b assin s... » (534).

Le p lus cu rieu x  est la m anière d o n t S ch oen feld  s ’y  prend  p o u r  

« d é m o n tr e r »  que les p a tron s ch arb on n iers n ’exercen t p o in t  d e p ression  

sur lès m éd ec in s a ttach és à leurs ex p lo ita tio n s . « Il est certa in , écrit-il, que  

les so c ié tés  des h ou illères les la issen t p arfa item en t libres, car ces soc iétés  

n ’o n t ab so lu m en t rien  à cacher » (53S). E t p o u r  appuyer cette  a ffirm ation , il 

fa it to u t  s im p lem en t appel à u n e lettre de septem bre 1 8 6 9  d e l ’A sso c ia tio n  

ch arb on n ière d e C harlero i e lle-m êm e : « la  vérité est que la  p lu s grande  

liberté a été  la issée au x  m éd ec in s p o u r  leur perm ettre d ’exp rim er leurs

(529) Id., p. 127.
(530) Id., p. 17.
(531) Id., p. 44.
(532) Id., p. 21.
(533) Id., p. 32.
(534) Id., p. 114.
(535) Id., p. 140.



o p in io n s  co m m e ils l ’en ten d a ien t, et q u ’ils n ’o n t  p a s  été  d e  la part des  

ex p lo ita n ts  l ’ob jet d ’aucune d ém arche cap ab le d ’avoir p u  entraver la  libre  

m a n ifesta tio n  d e leurs idées, de leurs ap p récia tion s » (536). S ch oen fe ld  est 

te llem en t con va in cu  de so n  affirm ation  q u ’il v a  jusq u ’à reprocher à la  

C o m m issio n  de ne p as avo ir  in terrogé d ’ou vriers, car d ans so n  esprit, il 

sem b le b ien  q u ’il est certain  que si les ouvriers d escen d en t d ans la  m ine, 
c ’çst que rien n e les rebute, s in o n , ils n ’iraient p as. N o tr e  m éd ec in  ne p araît  

p as le m o in s  d u  m on d e env isager q u ’ils p u issen t y  d escen dre p ar n écessité  : 

« D u  reste, to u t le m o n d e sa it q u ’il est de l ’in térêt de l ’ex p lo ita n t de  

m ainten ir  avec so in  la sa lu brité des travau x  e t  s ’il n ’y  a p a s de sa lu brité, il 

n ’y  a p as m o y en  d ’avo ir  des ouvriers » (537).

E n fin , il apparaît co m m e év ident, à travers to u te  « l ’a rgu m en tation  » 

de S ch oen fe ld , q u ’il est un ten an t du m ain tien  de l ’ordre libéral é c o n o m i

que et q u e , dès lors, ce q u ’il cra in t avant tou t, c ’est la « m enace » so c ia 

liste : « U n e m asse  assez con sid érab le  d ’incrédules et de m au va is  d rô les  

parm i les h ou illeu rs n ’atten d en t q u ’une o cca sio n  favorab le  p o u r  secou er le 

jo u g  de l ’ordre et de la co n sc ien ce . C ette c lasse  est travaillée d ep u is  

lo n g tem p s par des in flu en ces et par des p u b lica tio n s  qui o n t des cô té s  

soc ia lis te s  m alsa in s e t un im m en se nom b re d ’ou vriers o n t rom p u  avec  

tou te  re lig ion . Il est à craindre que v o s co n clu sio n s  p eu  p révoyan tes ne  

vien n en t renou veler les scèn es san glan tes de M arch ien n e et de C hâteli-  

n eau  » (538).

Les p iliers de cet ordre que m en acent d ’ébran ler les « c o n c lu s io n s  

peu  p révoyan tes » de l’A cad ém ie , se lon  S ch oen fe ld , c ’est, d ’une part, la  

liberté; dans l’étu de q u ’il in titu le  «S c ien ce  s o c ia le » , il évoq u e  le tém o i
gnage des éco n o m iste s  d o n t on  co n n a ît l’o r ien ta tion  quasi u nan im e à 

l ’ép o q u e  : « N o tr e  ex cellen te  soc iété  b elge d ’éco n o m ie  p o litiq u e a aussi 

recon nu  que la  lég is la tion  est im pu issan te p ou r porter rem ède au x  m au x  

des classes ouvrières et q u ’ici co m m e en  b ien  d ’autres co m p lica tio n s  la v o ie  

royale du  progrès est la liberté » (539).

L ’autre p ilier, c ’est la  re lig ion , du  m o in s  .la re lig ion  telle  que la  

c o n ço it  S ch oen fe ld ; « Il m an q u e de so lid es prin cipes m o ra u x  à la  b ase  d e  

notre c iv ilisa tion ; c ’est su rtou t l’é lém en t relig ieux  qui est absen t. O n  pren d  

p o u r  re lig ion  ce qui n ’est q u ’un en sem b le  de cérém on ies et de p ratiques  

to u te  extérieures qui la issen t les con sc ien ces en d orm ies. L es m asses ne so n t  

p as p lacées sou s une in flu en ce sérieusem en t chrétienne. Ce ne so n t p as les  

in flu en ces h yg ién iq u es p lu s o u  m o in s  m au va ises, ce n ’es t pas le  défau t  

d ’in stru ction  élém en ta ire qui déterm in en t les écarts de la  nature h u m ain e ,

(536) Id., p. 140, note 2.
(537) Id., p. 116.
(538) Id., p. 29.
(539) Id., p. 74.



c ’est l ’a b s e n c e  t o t a l e  d ’u n e  p r é d i c a t i o n  é v a n g é l i q u e  forte  et én erg i

q ue » (540).

O b jectivem en t, i l  faut recon naître que S ch oen fe ld  n ’est p a s  seul à 

s ’o p p o ser  au rap p ort de K u born . Il faud rait d ép ou iller  u n e  a b on d an te  

littérature p o u r  fa ire u n e  an a lyse co m p lè te  de cette  d isp u te  vra im ent  

sign ifica tive  des d éb u ts du  cap ita lism e in du strie l tr iom p h an t. N o u s  n o u s  

b orn eron s sim p lem en t à évoq u er  le tém o ig n a g e  d ’un autre m éd ec in , lié 
geo is  celu i-ci.

Le d octeur F o ss io n , d ans sa « R ép o n se  au rapport d e M . K u

b orn  » (541) s ign a le  q u ’il a d ’ab ord  été  favorab le  à la  su p p ression  du travail 

d es fem m es, « m ais, après un exam en  p lu s ap p rofon d i d e  cette  grave et 

ép in eu se  q u estio n , je su is revenu  à d ’autres sen tim en ts et je m e range  

au jou rd ’hui au x  p rin cip es de l ’é co le  d es é c o n o m iste s  m o d ern es, je cro is  

q u ’il fau t la isser le travail co m p lètem en t libre, to u t en  réprim ant, si p o s s i

b le , les abus qui p eu v en t naître d ’une liberté  sans lim ites » (542).

F ossion  révoq u e en  d o u te  l ’in sa lu brité  et l ’im m oralité  d o n t les m ines  

so n t accusées par l’A cad ém ie; « ...le  m étier  de m ineur est m o in s  insalubre  

e t  p eu t-être m o in s im m ora l que celu i de ta illeur d ’h ab it, d e cord on n ier , de  

cou turière, de m o d is te , de fleuriste , etc . e t to u t ce que la co m m iss io n  vou s  

d it d ans so n  rap p ort du  travail des fem m es d ans les m ines s ’ap p liqu erait  

avec b eau cou p  p lu s d e ra ison  à to u s les m étiers de la  grande et de la p etite  

in du strie  » (543). C on tre  l’accu sa tion  d ’im m ora lité , le s  réaction s v ien n en t  

de p lusieu rs m éd ec in s. Il sem b le q u ’elle  a it é té  perçue co m m e sp éc ia lem en t  

o ffen san te . C ’est a in si que le d octeu r B oën s, d e C harleroi, d ans so n  d is 

cou rs, estim era  q ue ce n ’est pas sur les con sid éra tion s so c ia les  e t m orales  

q u ’il fau t m ettre l ’accen t; la  s itu a tion  d e  la m ora lité  n ’est p as, d it-il, 

p articu lière a u x  m in es : « . ..le  rapport d it que les jo lies h ierch eu ses d ev ien 

n en t les v ic tim es d e leurs ch efs ... C ela est q u elq u es fo is  vrai, m a lh eu reu se 

m en t. M a is  à qui so n t d estin ées les jo lie s  servan tes, y  com p ris les b on n es  

d ’en fan ts, le s  gard e-m alad es m êm e? Le rap p ort cite  un  acte in fâm e : un  

h o iiilleu r , sous p rétex te  de p orter secou rs à u n e fille  b lessée au fo n d  d ’une  

fo sse , lu i co m m u n iq u e  la syp h illis. J ’ai vu  u n e  n ourrice con tracter cette  

m alad ie  p ar le  fa it m êm e du  père de so n  n ou rrisson . Infâm ie p o u r  in fâm ie , 

je cro is q ue le fa it q u e je signale vau t ce lu i d u  rapport » (544).

F o ss io n  se basera  essen tie llem en t sur les sta tistiqu es com p arées de la

(540) Id., p. 27.
(541) Docteur Fossion, Réponse au rapport de M. Kuborn sur le travail des femmes dans les mines, 

Bulletin de l’Académie royale de médecine, t. III, 3e série n° 2, tiré à paît publié par le librairie de Henri 
Manceaux, Bruxelles, 1869. Nos références renvoient à ce tiré à part.

(542) p. 4.
(543) p. 5.
(544) Discours du 16 janvier 1869 à l’Académie, extrait du Bulletin de l’Académie royale de 

médecine, tome III, 3e série, p. 13.



m orta lité  et de la  m orta lité  in fan tile  d ans les « lo c a lité s  ch arb on n ières » et 

d ans les « lo ca lités  sa lubres ». Il résu lte des ch iffres, d it-il, « que les lo ca lité s  

ch arb on n ières o n t fourn i de 1 8 5 6  à 1 8 6 5  in clu s une m orta lité  m o y en n e  d e  

1 sur 5 6 ,5  tan d is que les loca lités  q u ’on  p eu t con sid érer  com m e très 

salubres o n t fourn i une m orta lité  de 1 sur 4 4 ,3  : par co n séq u en t, une  

d ifféren ce de 12  » (545). Il p ara ît év id en t que ces co m p a ra iso n s sta tistiq u es  

(com m e celles du  rapport lu i-m êm e d ’ailleurs) so n t fort su p erficielles, m is  

à part le fa it q u ’elles ne so n t p as n écessa irem ent le m eilleu r in d icateu r de la  

situ a tio n  d es h ou illeu rs, d ’autres facteurs im p ortan ts  d evraien t être pris en  

con sid éra tion  (546). O n im agin e b ien  q u ’il ne p eu t être q u estion  ici d ’en 

treprendre un  tel travail de vér ifica tion . Il su ffira  ici d ’enregistrer q ue  

F o ssio n  con sid ère  que le travail fém in in  d ans les m in es n ’est p as un travail 

te llem en t ardu , au  p o in t que les fem m es, se lon  lu i, « n e p ou rra ien t que  

perdre en  éch an gean t leur m étier  contre celu i de cou tu r ière  o u  d ’ouvrière  

de fabrique; ce n ’est pas u n e b esogn e  b ien  dure que d e  charger à la p elle  

des b erla ines o u  de le s  faire g lisser  sur les rails à u ne certaine d istance. C e  

n ’est q ue p ar ex cep tio n  q u ’o n  v o it  en core par ci p ar  là  un  ch arb on n age m al 

am én agé o ù  les fem m es d o iv en t trainer les b erla in es à l ’aide de san g les  

p a ssa n t sur la p o itr in e  et le s  m am m elles ... » (547). P our le jeune ou vrier  

ég a lem en t le  travail d es m in es n ’est p as n éfaste  p u isq u ’il con stitu e  « une  

gym n astiq u e con tin u elle  de la p o itr in e»  (548). F o ss io n  va m êm e ju sq u ’à 

suggérer que le  travail du h o u illeu r  est p lus sain  que celu i du m éd ecin . En  

effet, les co n d itio n s  dans le sq u elles s ’effectue ce travail « o n t p lu tô t p o u r  

effet de le  fortifier que de l ’affaib lir; on  ne p ourrait pas en  dire au tan t des  

ta illeurs, d es cordon n iers et des ouvriers de fabrique qui so n t décim és par  

la tu b ercu lose  pu lm onaire; peu t-être m êm e les m éd ec in s, qui son t  

co n sta m m en t occu p és à ch ercher les m oyen s d ’am éliorer la  co n d itio n  

p h ysiq u e des p o p u la tio n s , se trou ven t-ils  m o in s b ien  partagés que les  

ch arb on n iers » (549).

C ’est la  p érora ison  du  d iscou rs de F o ss io n  qui rend  sa  p o sitio n  au ssi 

su sp ecte  q ue ce lle  de S ch oen fe ld . D éjà  p o u r  défen dre les ch arb on n ages  

d ’être des lieu x  o ù  sévit p articu lièrem en t l ’im m ora lité , il a eu  recours à un  

tém o ig n a g e  p a tron a l : « L ’ou vrier h ou illeu r  est  re lig ieu x , m ais en m êm e  

tem ps su p erstitieu x , son  esprit dans la  m ine est tou jou rs p réoccu p é du  

danger q u ’il cou rt, il ne se perm et dans les travau x  au cu ne licence; si d an s  

un atelier il y  ava it un  ouvrier qui proféra it des jurem ents o u  des b la sp h è 

(545) Fossion, o.c., p. 12.
(546) Fossion a présenté le problème : « Je dois avouer cependant, écrit-il, que le mode que j’ai 

suivi n’est pas tout à fait régulier, en comparant diverses localités entre elles; il se pourrait que je sois tombé 
par hasard sur des localités soit industrielles, soit non industrielles favorables aux résultats que je viens de 
vous faire connaître» ( p. 21).

(547) Id., p. 17.
(548) Id., p. 18.
(549) Id., p. 19.



m es, les autres d em an d era ien t so n  ex c lu s io n  et, d ans le cas où  cela  leur  

serait refusé, ils  q u ittera ien t les travau x . V o ilà  ce qui m ’a é té  d it p ar M . 
C am p, b ourgm estre d e S era ing  et d irecteur des ch arb on n ages de la S ocié té  

C ockerill » (550).

M a is  il est p lu s cla ir en core d ans ses co n clu sio n s. « Il e s t  en  général, 

d it-il, d e b on  ton  d ’a vo ir  l ’air de s ’ap itoyer  sur le travail, d e  p la in dre les  

travailleurs et de les p résen ter  co m m e des v ic tim es de la  s o if  in sa tia b le  des  

cap ita listes à recueillir  d e  l ’o r  de leurs a ctio n s  industrie lles. Je t ien s, m es 

sieurs, à vou s rassurer sur ce  p o in t. Il est rare d e  vo ir  prosp érer le s  soc ié tés  

qui se so n t livrées à d es en treprises ex ig ea n t d e  grands cap itau x  » (551). Les 

actionnaires?  q u ’o n t-ils  retiré d e leurs actions? « Ils o n t b ea u co u p  espéré; 

m ais en  fin  de co m p te , ils  o n t con sacré  leurs ca p itau x  à la  p rosp ér ité  

p u b liq u e . V o ilà  la v ér ité  p o u r  b eau cou p  d ’in dustries. N e  d iso n s  p as de m al 

d es cap ita listes e t  n e  p rêton s p as su rtou t d es arm es à ces fauteurs de 

d ésordres qui ch erch en t au jou rd ’hui p lu s  que jam ais, à so u lev er  la c lasse  

ou vrière en  lu i p ersu ad an t q u ’elle  est la v ic tim e des cap ita listes. En v o u la n t  

faire hausser les sa la ires, d ’une m an ière d isp rop ortion n ée  a u x  b én éfices  

réalisés, ils ru in eraien t l ’industrie et m êm e les ouvriers qui y  ch erch en t des  

m o y en s d ’ex isten ce  » (552).

La co n c lu sio n  est a ssez  claire. Inutile d ’insister!

3. L’enquête du département des travaux publics en 
1869

En n ovem b re 1 8 6 8 , le d ép artem en t des travau x  p ub lics fit effectuer, 

p ar les ingén ieurs et so u s ingén ieurs des m in es, une en q u ête  sur la situ a tion  

d es ou vriers d es m in es, m in ières, carrières e t  u sines m éta llu rg iq u es de la 

B elg iq ue d o n t les résu lta ts furent p u b liés en  1 8 6 9  (553). E ta it-e lle  cette

(550) Id., pp. 2>, 28.
(551) Id., p. 37.
(552) Id., pp. 37, 38. Le docteur Burggraeve, de Gand, qui déclarait au premier congrès de 

Y Association internationale pour le progrès des sciences sociales en 1962 que l’ouvrier houilleur était bien 
nourri et mangeait de la viande tous les jours, ne semble avoir mené qu’une enquête ttès limitée, au niveau 
d’une société, celle dont était administrateur « M. le comte Alb. Duchastel, un de ces nobles qui ne croient 
pas déroger en s’occupant d'industrie parce qu’ils comprennent sa haute mission : celle de moraliser les 
masses par le travail et le bien-être » (Annales de l'Association... p. 504).

(553) Résultats de Venquête ouverte par les officiers du corps des mines sur la situation des ouvriers 
dans les mines et les usines métallurgiques de la Belgique en exécution de la circulaire adressée le 3 
novembre 1868 par M. le Ministre des travaux publics aux ingénieurs en chef des mines, Bruxelles, 
Bruyland Christophe, 1869, 489 pages. (Plus loin désignée : Enquête mines 1869).
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con tre-en q u ête  d em a n d ée  p ar l ’U n io n  d es ch arb on n ages, m in es et u sin es  

m éta llu rg iq u es de la P rovince de L iège , « afin  q u ’il n e reste  p as d e  trace  

d ans l ’o p in io n  p u b liq u e  d es  fa its erron és avan cés p ar la  co m m iss io n  d e  

l ’A c a d ém ie » ?  En p rin cip e , n o n , m a is, en  fa it, les in gén ieurs des m in es  

sem b len t b ien  l ’a vo ir  com p ris  a insi.

Les ingénieurs des m ines contre les « exagérations » de l ’A ca
dém ie de m édecine

C ’est a in si que L agu esse (554), q u i, to u t  en  ad m ettan t q ue l ’ex c lu s io n  

de fem m es du  travail m in ier  est so u h a ita b le , s ’em presse de cr itiq uer o u v er 

tem en t l ’A ca d ém ie . « T o u t en s ’é lev a n t con tre  les ex a g éra tio n s  co n ten u es  

d ans le  rap p ort p résen té  récem m ent à l ’A ca d ém ie  de m éd ec in e , ex a g éra 

tio n s qui ten dra ien t à faire su p p oser  que les fem m es em p lo y ées  à l ’in térieur  

des m ines se trou v en t d an s d es co n d itio n s  de m ora lité  e t d e sa lu brité  

b ea u co u p  p lu s fâch eu ses que dans le s  au tres industries, je cro is, en  m e  

p laçan t su rtout au p o in t  de vue du rô le  que la  fem m e d o it  rem plir d ans la  

fam ille , q u ’il serait ex trêm em en t désirab le q u ’elle  ne fut p lu s  ad m ise dans  

ces travau x , o ù  sa  nature s ’im prègn e d ’une rudesse par tro p  m a scu li
n e » (555). O n  tro u v e  la m êm e attitu de ch ez  L am bert (556), p o u r  q u i, « au  

lieu  de s ’appuyer au ssi lo n g u em en t sur l ’im m ora lité , q u i est u n e ch ose  

ap préciab le p o u r  to u t le m o n d e, (...) une co m m iss io n  acad ém iq u e aurait 

p u  rendre p lu s de serv ices en  p o rta n t ses étu d es sc ien tifiq u es vers des faits  

qui se p a ssen t d an s les m in es et qui d em a n d en t u n  ex a m en  ap p ro fon d i 

p o u r  en  rechercher les effets » (557).

Et tan d is que l ’in gén ieur prin cipal F lam ach e (558) n o te  sim p lem en t  

q u ’il « regarde co m m e h a u tem en t d ésirab le que la fem m e ne so it  p as  

occu p ée  dans les h ou illères, du  m o in s  à l ’intérieur des tr a v a u x » , Jo -  

cham s (559) in siste  d ans le sens de L agu esse. Il rappelle d ’abord  l ’o p in io n  

de so n  p réd écesseu r G o n o t  affirm ant q u ’il y  a très p eu  de fem m es m ariées  

qui trava illen t d an s les m ines; ...«  au cu n e id ée  de d ésh on n eu r o u  d e m a u 

va ise  co n d u ite  n ’est a ttach ée, dans la c lasse ouvrière, au travail des m i

n es » (560) « ...il se co m m et m o in s d ’actes répréhensib les d ans les travaux  

sou terrains q u ’à la surface, et su rtout que d ans les fabriqu es et dans les 

m anu factu res où  ex is te  la p rom iscu ité  des sex es » (561). J o ch a m s est

(554) Ingénieur principal des mines au 5e arrondissement de la 2e division (Liège précisément).
(555) Enquête mines 1869, p. 141.
(556) Ingénieur principal des mines, 2e arrondissement de la l re division (Charleroi).
(557) Enquête mines 1869, p. 70.
(558) 1er Arrondissement de la l re Direction (Mons).
(559) Ingénieur en chef, directeur des mines, 1er district (Mons).
(560) Enquête mines, 1869, p. 3.
(561) Id., p. 4.



form el : « ...le s  m œ u rs d es ouvriers m ineurs so n t p lus régulières que ce lles  

d es au tres c la sses d e la  so c ié té  en  gén éral, e t, d an s to u s  le s  cas (...) leur v ie  

n ’est p as au ssi d éso rd o n n ée  q u ’o n  p ourrait le  croire d ’après les a ssertion s, 
p o u r  la  p lupart erron ées, qu i o n t  été ém ises à ce su jet... » (562). Il s ’efforce  

alors d e  m ontrer que la m o rta lité , le n om b re d ’en fa n ts  m orts-n és et celu i 

des n a issan ces illég itim es n e so n t p as p lu s im p o rta n ts d ans les p rov in ces  

m inières q ue d ans le s  p ro v in ces m anu factu rières (563).

D es m agasins patron aux... m ais bains et lavoirs pratique
m ent inexistants

A  cette  ép o q u e  où  le « truck  System  » est u ne p la ie  con tre laq u elle  d e  

n o m b reu ses v o ix  fin iron t par s ’élever, le systèm e du  m agasin  p atron a l est  

con sid éré  p ar R u c lo u x  (564) co m m e un  rem ède con tre  l ’e x p lo ita tio n  p ar les  

com m erçan ts. « U n  certain  n om b re de soc ié tés , d it-il, o n t  in stitu é  d es  

m agasin s de den rées a lim enta ires o u  con trib ué à l ’é ta b lissem en t d e m a i

so n s  de co m m erce so u m ises  à  leu r  co n trô le  e t v en d a n t a u x  ouvriers à d es  

co n d itio n s  d éterm in ées » (565)... « Il n ’arrive que trop  so u v en t que l ’ou vrier  

est e x p lo ité  p ar des com m erçan ts  m a lh o n n êtes q u i co m m en cen t p ar lui 

accorder d u  crédit ju sq u ’à ce q ue sa d ette  ex cèd e  ses ressources et le  

tien n en t a lors en  q u elq u e sor te  à leur m erci » (565)... « l ’éta b lissem en t d e  

m agasin s d e denrées a lim enta ires o ù  l ’ouvrier p eu t s ’ap p rov ision n er  

ju sq u ’à con cu rren ce du  m o n ta n t d u  salaire qui lu i est d û , e s t  une ex ce llen te  

m esure p o u r  le m ettre à l ’abri de cette  in d igne ex p lo ita tio n  » (566). C es  

m agasin s p a tron au x  ven d en t p a rfo is  au p rix  co û ta n t « m ais le  p lu s so u v en t  

avec un  certain  b én éfice  qui est em p lo y é  à d es œ u vres u tiles o u  d istribué  

entre les ouvriers c lien ts, p ro p o rtio n n ellem en t a u x  ach ats q u ’ils  o n t  

fa its » (567). D es  efforts  o n t été  fa its p o u r  am ener les ouvriers à se charger  

d e la g es tio n , m ais san s résu ltat (568),

L ’en th ou sia sm e n ’est p as unan im e; peu t-être m êm e y  a-t-il une cer 

ta ine m au va ise  con sc ien ce  v is à v is  des m agasin s p a tron au x . « P resque  

to u tes les rép on ses so n t n éga tives, d it L am bert, sur le p o in t  d e savo ir  s ’il y  

a d es con trem aîtres, ch efs o u  action n a ires in téressés d ans les com m erces  

qui fou rn issen t d ’ord in aire les ob jets d e co n so m m a tio n  au x  o u 

vriers » (569). F lam ach e, de so n  cô té , recon naît q u ’« il ex iste  en core q u e l

(562) Id., p. 6.
(563) Id., pp. 11 et ss.
(564) 2e division (Namur, Luxembourg, Liège, Limbourg, Anvers).
(565) Enquête mines, 1869, p. 30.
(566) Id.
(567) Id., p. 31.
(568) Id.
(569) Id., p. 77.



q u es ch arb on n ages o ù  les em p lo y és in férieurs t ien n en t o u vertem en t d es  

d éb its de liqu eu rs, d ’ép icer ies , etc . C ’est là  un  abus m a n ifeste  con tre  lequ el 

o n  s ’est déjà é levé  à  d iverses ép o q u es  et q u i, s’il d im in u e, garde en core  d e  

trop  fortes p ro p o rtio n s  » (570).

P our ce qui est d es b a in s e t lavo irs m is à  la d isp o s itio n  d es  m ineurs, 
« l ’in stitu tio n  es t  d e  créa tion  trop  récente p o u r  q u ’elle p u isse  être déjà  

répandue; e lle  n ’e x is te  en core q u ’au x  ch arb on n ages d es s ix  B on n iers, de  

W arih aye et d ’A n g leu r » (571). L ’in gén ieur H a m a l en  reco n n a ît l ’u tilité , 

« n u l d o u te  que le s  b a in s e t  lavo irs n e p u issen t être d ’une gran d e u tilité  au x  

m ineurs » , m a is , « o n  ne p ara ît guère d isp o sé  cep en d an t à en  étab lir  d an s le  

4 e arron d issem en t » (N am ur) (572). A  C harlero i, « le  ch arb on n age d u  C en 

tre d e  G illy  est le  seu l q u i p o ssèd e  d es b a ign o ires à  p ro x im ité  d e  la m ach ine  

d ’ép u isem en t d u  T rieu  A lb ert »; e lles so n t  é tab lie s  d ans d e  b o n n es  co n d i
t io n s  m a is  p eu  u tilisées  p ar les ou vriers (573). D a n s  les ch arb on n ages du  

B orin age, il n ’ex is te  aucun  lo ca l de b a in s (574).

Les influences « fâcheuses » et les autres

A  vrai d ire, l ’en q u ête de 1 8 6 9  n ’est p as sp éc ia lem ent révélatrice de la  

co n d itio n  ou vrière à l ’ép o q u e . A  part les in form ation s sur le n om b re de 

fem m es et d e  jeunes occu p és (575), o n  n ’apprend  p as gran d  ch o se  sur le 

genre d e  travail q u ’ils e ffectu en t. L am bert n ou s d it b ien  que « d ans le  

b assin  de C harlero i, le travail des fem m es con siste  p rin cipa lem ent à p o u s 

ser d es ch ario ts sur d es v o ie s  ferrées, d ans des ga leries qui on t 1 m  3 0  à 

1 m  8 0  de hauteur; à élever, à l ’a ide d e  treuils, les ch arb on s ex p lo ité s  en  

va llées , à m an œ u vrer d es freins sur les p la n s in clin és au tom oteu rs » (576), 

m a is, p ou r le reste, les ingén ieurs ne so n t  guère loq u aces sur le  sujet. N o n  

seu lem en t, on  retire l ’im pression  q u ’o n  est b ien  en  présence d e la con tre-  

en q u ête  so u h a itée  p a r  le s  ch arb on n iers, m ais il en  ressort que les ingén ieurs  

d es m in es so n t lo in  d ’ép ou ser  la cau se  d es m ineurs. O n  les trou ve p lu s  

p réoccu p és de « l ’ordre » d ans le  ch arb on n age , de la « b on n e en ten te  »avec  

les m aîtres de ch arb on n ages que de co n d itio n  ouvrière. « La grève qui v ien t  

d ’éc la ter  à Seraing, écrit R u c lo u x  en  co n c lu sio n  de so n  rapport, a de 

n o u veau  m is en lu m ière les idées fau sses répandues dans la c lasse ouvrière

(570) Id., p. 58.
(571) Id., p. 34.
(572) Id., p. 136.
(573) Id., p. 78.
(574) Id., p. 58. Le docteur Burggraeve, de Gand que nous avons déjà cité, avait trouvé en 1862, 

dans la Société où il a mené son enquête, à Bemissart, « un bon feu et un bain » qui attendent les mineurs 
au sortir de la fosse (Annales citées, p. 503).

(557) Voir les tableaux-résumés que nous reproduisons.
(576) Enquête mines 1869, p. 69.



et les ex c ita tio n s  d on t elle est l’o b jet de la part d ’esprits m alades et m éco n 

ten ts, ab u san t d es libertés d o n t n o u s jou isson s p o u r  créer entre les ouvriers  

e t  les p a tron s un an tagon ism e d ép lorab le  » (577). F lam ach e, d e  M o n s , 

répète co m m e un éch o , en  év o q u a n t les p iqu ets de grève sur le ch em in  du  

travail : « les m a iso n s d ’ouvriers s itu ées à p ro x im ité  d es fo sses o n t le grand  

avan tage de soustraire leurs h ab itan ts à ces in flu en ces fâ ch eu ses»  (578). 
Serait-ce u n  des m otifs p ou r lesq u els on  a co llé  les co ro n s ouvriers le nez  

sur les charbonnages?  La n o ta tio n  la p lus « savou reu se  » est celle de 

B eaujean , in gén ieur principal à M o n s , q u i, parlan t de l ’éta t m oral, c ite  la 

rép on se de M o n cea u -F o n ta in e  et M artin et : « j’ajouterai q u ’in dépend am -  

m en t de to u t ce qui a été  fa it p ou r m oraliser l ’ouvrier, la Société de  

M o n cea u -F o n ta in e  a accord é, en  1 8 6 7 , un  subside de 1 5 .0 0 0  frs p ou r  

aider la co m m u n e  de F orch ies la M arch e d ans les frais de recon stru ction  de  

son  ég lise et l ’é tab lissem en t de n o u v e lle s  é c o le s»  (579).

(577) Id., p. 41.
(578) Id., p. 56.
(579) Id., p. 96.



C hapitre 9

L’enquête de 1870 sur le travail des enfants

Le 5 octo b re  1 8 6 9 , le m inistre de l ’Intérieur, K ervyn de L etten h ove  

en v o y a it  aux C ham bres de com m erce un q uestionn a ire , en  rap p elan t que  

son  p rédécesseur ava it « p rom is de fourn ir au x  cham bres, d ans leur p ro 

chaine session , d ivers renseign em en ts sur la  q u estion  du travail des en fants  

dans les m ines et les m a n u fa c tu res» .

Le m inistre d em an d ait au x  cham bres de com m erce de jo indre à leur  

rapport « tous les renseign em en ts d o n t la législature et le gou vern em en t  

p ou rron t avoir  b eso in  lorsqu e, dans un délai rapproché, ils auront à 

exam in er de n ou veau  les q u estion s que sou lève  la rég lem en tation  du  

travail dans les m ines et dans les é tab lissem en ts in d u str ie ls» . C ’est assez  

dire que les C ham bres de com m erce, du  m o in s si elles éta ien t adversaires  

de la rég lem en ta tion , n ’a lla ien t p as p ou sser  au noir le tab leau  de la 

situ a tion . D e  p lu s, on  ne peu t ou b lier que les répon ses reprennent les 

d on n ées q u ’on t b ien  v ou lu  fournir les industriels.

Il ne faut p as perdre de vue q u ’avec le cap ita lism e industriel qui, à ce 

m om en t, est déjà so lid em en t im planté, les en q uêtes p ren n en t m o in s figure 

d ’une recherche sur les sou ffran ces ouvrières (com m e celle de 1 8 4 3  par 

exem ple) que d ’in stru m ent p ou r tenter de départager partisans et ad versa i

res d ’une lég is la tion  sur le travail in fan tile . Les in form ation s q u ’elles 

fou rn issen t r isq u en t d on c  d ’être p lu s filtrées. D ’autre part, d ans ce clim at, 
les avis ém is par les ingén ieurs des m ines que n ous v en on s de résum er et 

q ui, en  prin cipe devraien t être des p lu s p réc ieu x  son t p rob ab lem en t lo in  de 

noircir le tab leau . F orm és à l ’U n iversité , ils appartiennent év id em m en t, en  

fa it, à la  c lasse d om in an te  et en ép o u sen t forcém en t les vu es. O n  peut 

m êm e su p p oser  q ue les m éd ecins, b ien  que sortan t aussi d e l ’U niversité , 

o n t  une p rop en sion  p lus grande à réagir p lu s  h um ainem en t p arce que p lu s  

atten tifs au x  p rob lèm es de la santé.



C es statistiqu es fourn ies par les cham bres de com m erce n ’o n t d o n c  

forcém en t que va leur de son d age  fort im parfait. P resque ch aq ue cham bre  

fa it d ’ailleurs état des d ifficu ltés rencontrées et du  n om b re so u v en t lim ité  

de rép on ses reçues.

C ertaines cham bres se b orn en t à signaler sim p lem en t le fa it. Le 

tab leau , d it la  cham bre d ’A nvers « co n sta te  les d o n n ées  sta tistiq u es que  

n ou s avon s p u  n ous procurer à ce su je t»  (I, 1 5 6 ); d e m êm e celle d ’A ud e-  

narde s ign a le  q u ’elle en v o ie  le s  renseign em en ts q u ’elle  a p u  recueillir  (I, 

18 3 ) e t  celle de C harleroi a v o u e  q ue « les ch iffres n ’o n t  rien d ’o ffic ie l; ils se  

rap p roch en t to u tefo is  de la vérité  au tant que faire se p e u t»  (I, 1 9 5 ).

D ’autres cham bres n ’en v o ie n t'p a s  de sta tistiq u es co m p lètes , parce  

que « ne p o sséd a n t pas des é lém en ts p ositifs  d ’ap précia tion  », c ’est le cas  

de ce lle de L ou vain  (I, 163 ); o u  b ien  elles n ’en v o ien t au cu ne sta tistiqu es  

telle  ce lle  d ’Y p res-D ixm u d e qui regrette « de n ’avo ir  p u  recueillir des  

d on n ées su ffisan tes » (1 ,1 79 ) o u  encore celle de B ruxelles d o n t les réponses  

so n t cep en d an t b asées sur 5 2  répon ses d ’industriels et qui sign a le  que « les  

industries qui em p lo ien t le p lu s d ’en fants et d ’ad o lescen ts  so n t les filatures  

de lin , de la ine , le tissage de la  to ile , des co to n n e ttes , e tc ., et q uelqu es  

u sines m éta llu rg iq u es»  (I, 1 6 0 ).

P ourqu oi l ’en q uête a -t-elle  eu  si p eu  de rendem ent?

P lusieurs ex p lica tio n s  so n t d o n n ées par les cham bres d e com m erce .

N iv e lle s , par exem p le , a ttribue « en  partie au x  évén em en ts p o lit iq u es  

la  d ifficu lté  que n ous avon s ép ro u v ée  d ’ob ten ir  ces renseign em en ts que  

n ou s d ev o n s v ou s d on n er in co m p le ts»  (I, 1 6 5 ). C erta ines cham bres sem 

b len t dire q u ’un tel travail d ép asse leurs p ossib ilités d ’enq uête . « D a n s un  

arrond issem en t aussi vaste  que le  n ôtre, e t où  le n om b re de fabriques est si 

con sid érab le, il ne n ou s est p as p o ss ib le  d ’indiquer, par ch iffres, le n om b re  

et l ’âge des en fants em p loyés d ans l ’industrie. Le seu l renseign em en t que  

n ou s p o sséd io n s  à cet égard , e t  qui n ’a q u ’un caractère privé, rem onte à 

1 8 5 9 ; m ais la situ a tion  à p eu  ch a n g é»  (I, 1 7 9 ). « C e s  en q uêtes, d it la  

cham bre de T erm on d e, ne p eu ven t p as être d ’une ex a ctitu d e  ab so lu e  de  

ch iffres, par la d ifficu lté  que l ’o n  ép rou ve de se renseigner très exactem en t. 

Il faudrait p our avoir  une en q u ête  com p lète  s ’adresser à ch aq ue ch ef  

d ’a te lier»  (I, 1 8 5 ).

D e  m êm e, M o n s  n ’en v o ie  aucun  renseign em en t parce q u ’elle  « n e  

d isp o se  n i du  personn el nécessa ire p ou r recueillir d irectem en t les rensei

gn em en ts dem and és, n i des m o y en s d ’in fluence in d isp en sab les p o u r  les  

ob ten ir  des industriels. Sans d o u te , b eau cou p  d ’entre ceux-ci sera ient  

disposés à les fournir, m ais p lusieu rs s ’y refuseront, a lors su rtout que la  

d em and e leur en sera fa ite par un co llègu e dans leq u el ils in clin en t m a lh eu 

reusem ent, trop  sou ven t en core , à vo ir  des con cu rren ts p lu tô t  que des  

d élé g u é s»  (I, 19 4 ).



D ’autres ch am b res se heurten t ég a lem en t à cette  a ttitu d e  d es chefs  

d ’entreprises. « I l  n o u s  est  im p o ssib le , d it ce lle  d ’A lo st , d e  d on n er les  

ch iffres d em an d és d an s le tab leau  sta tistiq u e y  an nexé; en  effe t, les d o n 

n ées n o u s m a n q u en t et il n ’y  a aucun  m o y en  de les ob ten ir . Il fau d ra it p o u r  

cela  s ’adresser au x  fabrican ts q u i, p o u r  la  p lupart, ch erch era ien t à d égu iser  

la  vérité. D iso n s  seu lem en t q u ’à partir d e la  tro isièm e ca tégor ie  (en fan ts de  

d ix  à d ou ze  an s), le  n om b re em p lo y é  d an s les ateliers est co n sid éra b le  » (I, 

1 8 1 ). C ourtra i fa it rem arquer que « m algré n o s  d em an d es ré itérées e t  des  

dém arches p erso n n elles , q u e lq u es in du strie ls  n ’o n t p as sa tisfa it  à notre  

in v ita tio n »  (I, 1 6 8 ) .

P our d ’autres en fin  c ’es t le fa it que les en fan ts so n t su rtou t occu p és  

dans u ne m u ltitu d e de p etits  ateliers qui em p êch e d ’en  étab lir  un  recen se 

m en t sérieux  : « l ’en q u ête  à laq u elle  la  cham bre s ’est livré rép on d  B ru xel
les, est  in co m p lè te , parce que le n om b re d ’industriels à qui e lle  s ’est  

ad ressée, est  fo rcém en t restreint, et que la p lupart des en fa n ts et a d o le s 

cen ts ouvriers so n t em p lo y és  par les artisan s et les ouvriers en  ch am bre, 

lesqu els so n t d issém in és d ans to u tes  les com m u n es de l ’arron d issem en t » 

(I, 1 6 0 ) . A v is  sem b lab le  de la  part de la  cham bre de N iv e lle s  qu i déclare : 

« le tissage des é to ffe s  o ccu p e  un gran d  n om b re de bras, m a is le  travail se  

fa it à d om ic ile . Les p arents em p lo ien t leurs en fan ts p o u r  les a ider à la  

prép aration  du  travail. Il n ou s est im p o ssib le  d ’étab lir  ce tte  sta tistiq u e » (I, 

1 6 5 ).

C ’est d o n c  av ec  to u te s  ces réserves que les ta b lea u x  d o iv en t être pris  

en  con sid éra tion , sp éc ia lem en t celu i des cham bres de co m m erce (58°).

D es centaines d'enfants de m oins de 8 ans, des m illiers de 
m oins de 14 ans

Le tab leau  récap itu la tif d o n n e  u ne id ée de l ’âge des en fan ts au  

travail. Il est p ar con tre p lu s d iffic ile  d ’étab lir  l ’â g e  d ’a d m i s s i o n  d e s  e n f a n t s  

a u  t r a v a i l .

D e s  rares in d ica tio n s fourn ies par les cham bres de co m m erce , on  

p eu t inférer que c ’est su rtout vers 1 1  o u  1 2  a n s ;  c ’est du  m o in s ce 

q u ’affirm e celle  de B ruxelles, de m êm e que celle de G an d  qui ajou te  

cep en d an t que l ’en gagem en t assez fréq u em m en t a lieu  a van t 1 2  a n s . C elle  

de T ou rn a i d o n n e  éga lem en t 1 1  a n s , m ais, se lon  elle , ce serait p lu s  so u v en t  

à 12 a n s ; cette cham bre ajou te q u ’« il n ’y  a guère que l ’industrie céram ique 580

(580) Nous l'avons établi à partir des renseignements fournis par les chambres de commerce, en 
classant les données par branche industrielle. Nous reprenons également les données fournies par les 
ingénieurs des mines pour les mines et pour les usines métallurgiques. En comparant ces différents 
tableaux, on verra que les données fournies par les chambres de commerce sont peu crédibles.



et les fila tures d e  la ine , d e c o to n  et d e lin  qui em p lo ien t les en fants » (I, 

1 9 8 ) . L a ch am bre d ’Y pres e t D ix m u d e  d o n n e  au ssi 1 1  à  1 2  a n s  p o u r  la  

ru bannerie e t la  tissan derie , 1 2  à  1 3  a n s  p o u r  la con stru ctio n  des m éca n i

ques, la  ch au d ron n er ie , la serrurerie et la p oêlerie; « d ans les fon d er ies de  

fer, les ap pren tis n e so n t ad m is q u ’à l ’âge de 1 4  à  1 5  a n s »  (I, 1 7 8 );  

ex cep tio n  p o u r  l ’industrie d en tellière « qui o ccu p e  le p lu s de bras d ans le  

ressort d e cette  cham bre, e t  qui s ’exerce gén éra lem en t à d o m ic ile , les 

en fants so n t  ad m is à l ’ap pren tissage dès l ’âge de 8  a n s  » (I, 1 7 8 ) .

C e dern ier âge est éga lem en t sign a lé  p o u r  A lo st  : « C e so n t les fabri

ques d e fil à cou d re, à A lo st  e t à N in o v e , et les fabriques d ’a llum ettes  

ch im iq u es, à G ram m on t, q u i, d ans notre arron d issem en t, em p lo ien t le p lu s  

d ’en fants. D a n s  cette  dern ière industrie su rtout, les abus so n t crian ts, car  

o n  y em p lo ie  les en fan ts d e  h u i t  à  d i x  a n s  e t  m ê m e  a u - d e s s o u s  de cet âge » 

(I, 1 8 1 ) . « Q u a n t au x  autres in du stries de l ’arrond issem en t, so ieries, fabri

q ues d e c o to n  à tricoter e t à cou d re, éto ffes  à p a n ta lo n  et to ile s , e tc ., le  

n om b re d ’en fan ts q u ’elles em p lo ien t est m oind re, et com m e q u elq u es-u n es  

fo n t travailler à d om ic ile , on  ne p eu t savoir  si, ni d ans q uelle  m esure, e lles  

o n t recou rs au travail des en fa n ts»  (I, 1 8 1 ) .

L a ch am bre de H a sse lt  d o n n e  q u elq u es in fo rm a tio n s sur le s  en fan ts  

trava illan t d an s le tressage de la p a ille  et dans l ’in du strie  den tellière . 

« E nviron  9 2 5  en fan ts et ad o lescen ts , écrit la ch am bre, de l ’âge d e  s e p t  à  

d i x - h u i t  a n s  s ’o ccu p en t du tressage de la p aille  d ans les d ifféren ts v illages  

de la  va llée  du G eer. C es en fan ts  travaillen t, sou s la  su rveillan ce de leurs 

p aren ts, en  é té , à la p rom en ad e , et en h iver, au  co in  du  feu . Les en fants de  

l ’âge de sep t à d o u ze  ans fréqu en tent assez régu lièrem ent les éco les  p r im a i

res de leurs co m m u n es resp ectives et ne se livren t au tressage de la p a ille  

q u ’en d eh ors des heures de classe. Les filles ne travaillen t jam ais à l ’atelier, 

et les garçon s y so n t rarem ent ad m is avan t l ’âge de d ix -sep t à d ix -h u it ans. 
Q u a n t à l ’industrie den tellière , e lle  o ccu p e  à S aint-T rond  en viron  3 0 0  filles  

de l ’âge de s i x  à  d i x - h u i t  a n s . C es filles, dès q u ’elles so n t exercées à la  

fab r ica tion  de la d en telle , trava illen t éga lem en t ch ez e lles , sou s la su rve il

lance de leurs parents. Il n ’y a que les ouvrières attach ées à l ’atelier  

d ’ap pren tissage qui fassen t ex cep tio n  à cette règle. » (I, 2 0 8 ) .

Les rép on ses des ch am bres de com m erce m on tren t q u ’en  général l a  

d u r é e  d u  t r a v a i l  se situe en core  à 10 , 11 o u  12 heures par jou r:

La ch am bre d ’Y p res-D ix m u d e sign a le  que d an s les éco le s  d en te lliè 

res, on  trava ille  9  heures, été  co m m e h iver, d ans les rubanneries et les  

tissan d eries : 9  heures en  h iver, 11 heures en  été; en  con stru ction  d e  

m écan iq u es e t d ans les fon d er ies  d e fer, l ’h iver o n  travaille  10 h eures, m ais  

l ’é té  12 heu res.

La ch am bre de B ruxelles c ite  le  ch iffre de 11 heures, celle de G and  : 

12  heures. A  A lo st, dans les fabriqu es de fil, on  travaille  12 1/2 heures l ’été



Travailleurs de 18 ans et moins selon les chambres de commerce 
(Enquête de 1870)

moins de de 8 à de 10 à de 12 à de 14 à Total
8 ans 10 ans 12 ans 14 ans 18 ans

Industrie métallurgique _ ? 115 433 294 851

Mines _ r 599 1.636 82 2.323

Verre - céramique — 137 294 498 773 1.702

Textile 2 250 486 1.232 2.229 4 .199

Industries diverses 268 567 656 1.299 2 .576 5 .366

Totaux par âges 270 969 2.150 5.098 5 .9 5 4 14.441

Travailleurs de 8 à 14 ans dans les mines de houille
(Enquête de 1870) (Ingénieurs des mines)

8 à 10 ans 10 à 12 ans 12 à 14 ans Total
Durée du

Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons F. + G. travail

Province de Hainaut S. 22 18 303 338 599 6 1 7 ‘ 924 973 1.897 10 à 12 h.
(1er, 2 e, 3e arrondissements) F. — — 566 1.120 1.478 2 .706 2.044 3.826 5 .870 8 à 12 h.

Province de Liège S. 4 7 24 23 215 188 243 218 461 10 à 12 h.

(5e, 6e, 7e arrondissements) F. — —  . 2 33 96 596 98 629 727 8 à 9 h.

Province de Namur S. _ — 3 5 36 22 39 27 66 11 h.
(4e arrondissement) F. — — — 4 3 126 3 130 133 8 à 12 h.

Total 26 25 898 1.523 2 .427 4.255 3.351 5.803 9 .154
F. — — 568 1.157 1.577 3.428 2.145 4 .585 6 .730
S. 26 25 330 366 850 827' 1.206 1.218 2.424

Travailleurs de 8 à 14 ans dans les usines métallurgiques
(Enquête de 1870) (Ingénieurs des mines)

8 à 10 ans 10 à 12 ans 12 à 14 ans Total

Files Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons F. + G. Durée du 
travail

Province du Hainaut — — — 103 13 4 0 3 13 5 0 6 5 1 9 12  h.
Province de Liège 4 3 0 2 0 1 0 7 9 9 4 8 6 1 2 3 6 2 3 7 4 6 10  à 12  h.
Province de Namur — — — 2 6 13 6 15 2 1 1 0  à 1 2  h.

Total 4 3 0 2 0 2 1 2 1 1 8 9 0 2 1 4 2 1 .1 4 4 1 .2 8 6

Idem dans les mines métalliques

8 à 10 ans 10 à 12 ans 12 à 14 ans Total
Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons F. + G.

Province de Liège
S.
F.

— — — 3 3 5 73

7

3 5 7 6

7
111

7

S. — — — — — 6 _ 6 6
Province F. — — _. __ __ _ _ _
de Namur (‘) s. — — — — — 14 — 1 4 1 4

t1) F. — — — 3 — 2 9 — 3 2 3 2

Total S. — — — 3 3 5 9 3 3 5 9 6 131

*
F. — . — — 3 — 3 6 — 3 9 3 9
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—  « ce qui est ex c e ss if  m êm e p o u r  les ad u ltes et écrasant p o u r  les en fan ts » 

con sta te  la cham bre (I, 1 8 1 ) , —  l ’h iver, on  travaille  dep u is q u ’il fa it clair, 

le m atin , ju sq u ’à h u it heures du  soir; d ans les fabriques d ’a llu m ettes, le  

travail co m m en ce à 6 heures et fin it à 20  heures, avec 2 heures d ’in terrup 
tion .

La cham bre de T ou rn a i, en fin , sign a le  que les en fan ts « n e travaillen t  

gén éra lem en t que ( s i c )  10  heures par jour (I, 1 9 8 ).

Les h ou illères ne le cèdent en  rien au x  m anu factu res. L ’ingén ieur  

p rincipal du prem ier arrond issem en t des m ines —  F lam ache —  écrit dans  

son  rapport : « A  la surface, la journée est h ab itu e llem en t de d o u ze  heures; 

à l ’intérieur, sa durée est p lu s variab le. Les en fan ts des p o ste s  d ’après-m id i 

et de nuit et ceu x  du p o ste  de jour qui son t in d ép en d an ts du  trait, 

travaillen t de h u it à d ix  heures par journée. Les en fants du  p o s te  de jour, 

d ép en dan t du  trait, on t à faire une journée p lu s lon gu e , de d o u ze  heures et 

p lus; m ais le systèm e de rebandes (ou  renou vellem ent de journée), fort 

u sité  d ans un certain  n om b re de ch arb on n ages, au gm ente la  durée n orm ale  

du séjour dans la m ine. L orsq u ’il y a rebande, le travail dure q u e lq u efo is  de  

seize à v ingt heures. D u  reste, le n om b re de ses red ou b lem en ts de travail 

par sem ain e est très variab le, su ivant les m ines et les tem p s de p lu s o u  

m o in s grande activ ité  du tra v a il»  (I, 2 1 9 ) .

En gén éral, o n  ne sign ale  guère de t r a v a i l  d e  n u i t  p our les en fants. Les 

répon ses des cham bres de C ourtrai, R ou lers, G an d , A lo st, A ud en ard e, 

T ou rn ai so n t n égatives. D ’autres so n t n égatives avec une légère réserve:  

Y p res-D ixm u d e (excep tio n n e llem en t), T erm on d e (sau f d ans u n e fabrique), 

S a in t-N ico la s  (parfo is d ans une fabrique), L iège (sau f une ex cep tio n  o cc a 

s ion n elle ).

D a n s les p ap eteries et lam in oirs re levant de la cham bre de N iv e lle s , 

les en fan ts trava illen t une sem aine de jour e t une sem ain e d e n u it. C e qui 

est le  régim e des sucreries sem b le-t-il; la cham bre de L ou va in  sign a le  que  

les en fan ts ne trava illen t p as la nuit, sa u f au x  sucreries de T ir lem o n t où  

« les ad o lescen ts  travaillen t par q u in za in e  h u it journées de n u it, leur travail 

de n u it étan t le  m êm e que le  travail d e jo u r »  (I, 1 6 3 ) . D e  m êm e, la 

cham bre d ’A nvers qui rapporte q u ’en  gén éra l les en fants ne trava illen t p as  

la  nuit sa u f d ans les sucreries de L illo , S ch o o ten  e t Lierre a insi q u ’à la  

p ap eterie  de W illeb roek ; ic i, le travail de n u it dure 10 heures, il co m m en ce  

à n eu f h eu res du  so ir  p ou r fin ir à c inq  heures du  m atin  ». A  B ruxelles les 

en fan ts trava illen t la n u it d ans q uelqu es in du stries et, là aussi, « ils a lter

n en t d e  sem ain e en  sem ain e » (I, 1 5 9 ) .

D a n s  les ch arb on n ages et dans les u sines à travail con tin u , les en fants  

trava illen t p resqu e p artou t d e nuit. L ’in gén ieur F lam ache écrit d ans son  

rapport : « D a n s to u s  les ch arb on nages du  co u ch a n t de M o n s , les en fan ts  

so n t a ssoc iés  a u x  travau x  de nuit. A  la surface, le n om b re en est peu



con sid érab le; m a is, à l ’intérieur des travau x , les en fan ts so n t em p lo y és  

d an s u n e m esu re très large, q u o iq u e  im p o ssib le  à  p réciser, en  ce q u ’e lle  

varie av ec  l ’allure d es co u ch es , l ’o rg an isa tion  d u  trava il en  d eu x  o u  tro is  

p o ste s , le  n om b re des reban d es, etc . O n  p eu t d ire , cep en d an t que la  forte  

m o itié  et p lu s  so u v en t les d eu x  tiers d es en fa n ts d u  p erson n el sou terrain  

trava illen t la  n u it»  (I, 222 ).

Le t r a v a i l  d u  d i m a n c h e  e t  d e s  j o u r s  f é r i é s  sem b le  m o in s répandu  

en core  q u e  le  travail d e n u it. D e  n om b reu ses ch am b res rép on d en t p ar la  

n éga tive  à la  q u estio n  p o sée  : N iv e lle s , R ou lers, G a n d , A lo st , A u d en ard e, 

C ourtra i, T erm on d e, S t-N ico la s , T ou rn a i, L iège. A illeu rs, i l  n ’est q u ’e x 
cep tio n n e l:  B ruxelles, Y p res-D ix m u d e a in si que, se lo n  les rép on ses d es  

in gén ieurs d es m in es, à A n vers, o ù  il n ’est « p a s  d ’u sa g e » .

P resque to u tes  les ch am b res assurent que les en fan ts ne so n t p as  

o ccu p és à des t r a v a u x  d a n g e r e u x .  L es cham bres su ivan tes répon d en t n ég a 

t iv em en t:  B ru xelles, N iv e lle s , L ou va in , Y p res-D ix m u d e, G an d , A u d e 

narde, T erm o n d e, S a in t-N ico la s , T o u rn a i et L iège. A nvers d on n e  au ssi u n e  

répon se n éga tive  sa u f p o u r  le s  m an u factu res d e  ta b a c  a in si q ue p o u r  l ’é c o le  

p y ro tech n iq u e (qui o ccu p e  so ix a n te -d eu x  en fan ts).

D e u x  ch am bres a ttiren t l ’a tten tion  sur l ’é ta t d e Y h y g i è n e  d e s  t r a 

v a u x .  C e lle  de R ou lers estim e que « le s  travau x  de la  filature ne so n t p o in t  

d an gereu x , m ais (que) l ’air v ic ié  q u ’o n  y  respire e t l ’a tm osp h ère  ch au d e e t  

h u m id e d o n t o n  y est con tin u ellem en t en touré d o iv en t certa in em en t in 

fluencer, d ’une m anière très n u isib le , sur ces jeu nes créa tu res»  (I, 1 7 4 ) . 

C elle d ’A lo s t :  « la  fab r ica tion  d es a llum ettes ch im iq u es co n stitu e  u n  tra 

vail ém in em m en t d é lé tère»  (I, 1 8 1 ) .

O n  ne p eu t p o u r ta n t s ’em p êcher d ’exp rim er u ne certa ine réserve  

devan t les rép on ses à l ’en q u ête  sur ces p o in ts , to u t sp éc ia lem en t lo r sq u ’o n  

vo it la d éclara tion  de L am bert, in gén ieu r du  2 e arrond issem en t : « Je ne  

p en se p as que les m ines de h o u ille  et les u sin es m éta llu rg iq u es so ien t  

con sid érées co m m e des ateliers d a n g e r e u x , au  m o in s  sou s le rapport d e la  

sa n té »  (I, 221 ).

U n niveau d'instruction presque nul

L ’in stru ction , si o n  en  cro it les rapports des cham bres de com m erce  

est a b so lu m en t d éfectu eu se . L ou va in  : « la isse  à désirer » ; N iv e lle s  : « in s

tru ction  é lém en ta ire  in su ffisan te  »; B ruxelles : « l ’in stru ction  est gén éra le 

m en t p lu s  répandue ch ez  les en fan ts em p loyés d an s les é tab lissem en ts  

in d u str ie ls  é lo ig n és  des grands centres » (I, 1 5 9 ) . L a cham bre de B ruxelles  

est « p ersuad ée que rendre l ’in stru ction  ob lig a to ire  serait em p êch er en  

p artie  l’abus du  travail p rém aturé des en fants; la cham bre d e com m erce



ap p elle  la  sérieuse a tten tio n  du  G ou vern em en t sur cette  q u estio n  e t  ém et le 

v œ u  q u ’u ne d isp o s itio n  d a n s ce sens so it  sou m ise  aux C ham bres d ans le  

p lu s b ref d éla i » (I, 1 6 1 ) .

O p tim iste  à p ro p o s  des co n d itio n s  m atérielles qui « n e la issen t p lus  

rien  o u  p eu  de ch o se  à désirer, la C ham bre de R oulers est p lu tô t  p essim iste  

so u s le rapport in stru ction  p arce que « grand  n om b re d e n o s  travailleurs  

so n t en core p rivés du  p a in  de T aine e t crou p issen t dans u ne co m p lète  

ig n o ra n ce » ; au ssi se  p ro n o n ce-t-e lle  p o u r  l ’en seignem ent o b lig a to ire  (I 

1 7 3 ). L ’ign oran ce , p o u r  la  C ham bre d e  R ou lers, d o it  être co m b a ttu e  au  

m êm e titre que la  m isère; e lle  avait co n sta té  que, d ans les p rin cip au x  

étab lissem en ts in du strie ls  d e so n  ressort, sur 1 0 0  ouvriers, 8 5  éta ien t  

co m p lètem en t illettrés, 5  sava ien t lire, 1 0  signer leur n o m  ( 1 ,1 7 4 );  p ou r  la  

v ille  de R ou lers, sur u ne p o p u la tio n  de 1 3 .7 7 4  h ab itan ts, 9 .8 4 9  ne sava ien t 

rii lire n i écrire, « s o i t  7 0  % d ’ig n o ra n ce !»  (I, 1 7 5 ).

Q u a n t à la C ham bre d ’A lo st, e lle  co n sta te  T« étio lem en t p h ysiq u e et 

m oral » dans les fabriques d ’a llum ettes. La situ a tion  y  est en core p ire que  

d ans les fabriques de fil à coudre. « L es en fan ts adm is dans les a teliers à un  

âge en core m o in s avan cé n e fréqu en ten t d ’éco le , ni avan t leur ad m ission  n i 

p en d an t, ni jam ais. Ignorance ab so lu e , é tio lem en t p hysique et m ora l » (I, 
1 8 2 ).

E nfin , la  C ham bre d ’A nvers, après avo ir  con sta té  que l ’in stru ction  

élém en taire fa it gén éra lem en t défaut, estim e que c ’est à l ’au torité  « q u ’ap 

p artien t le so in  et le  d evoir  im périeu x  de tracer le ch em in , d ’organ iser sur 

des b ases o b liga to ires  l ’in stru ction  p u b liq u e , su rtout dans les centres in 

d ustriels, afin  de battre en brèche cette  ign oran ce qui paralyse les forces  

v ita les de la n a tion  e t p lacerait la  B elg iq ue dans un éta t d ’in fériorité vis à 

v is  des p eu p les qui com p ren n en t m ieu x  les avan tages d ’une in stru ction  

so lid e , d on n ée à to u tes  les c lasses de la soc iété  » (I, 1 6 7 ).

Il fau t reconnaître p ourtan t que d es C ham bres sou lig n en t la  d iffi

cu lté  p o u r  les jeunes ouvriers d ’aller à l ’é c o le  après le dur labeur q u ’ils o n t  

fou rn i tou te  la journée. C elle  d ’A nvers, par ex em p le : « le s  en fan ts ou  

ad o lescen ts  se trou ven t avoir l ’esprit p eu  d isp os et propre à recevoir avec  

fru it l ’in stru ction  d es éco les  du  so ir »  (I, 1 5 7 ) . C elle d ’A lo st  con sta te  

q u ’après avoir  p assé  o n ze  heures et d em ie  à l ’atelier, les en fan ts ne son t  

p lu s cap ab les d ’aller en core su ivre une heure o u  d eu x  à l ’é co le  du  so ir  (I, 

1 8 2 ). « L’ou vrier q u i n ’a pas m archandé sa  p ein e (dou ze heures) aspire à 

b o n  d roit au repos » déclare ce lle  de R ou lers (I, 1 7 5 ); aussi p rop ose-t-e lle  

d e rem placer les éco les  du  so ir  par des c o u r s ......du  d im anche! U n e C h am 

bre d éto n n e  par ses con sta ta tion s; c ’est ce lle  de S a in t-N ico la s se lon  la 

q u elle  les ad o lescen ts , travaillant ju sq u ’à 14  heures par jour, su iven t les 

cou rs qui se d o n n en t le soir! (I, 1 9 1 ) .



Les causes du travail des enfants selon  la classe « aisée »

P oin t de vu e que n ous avon s déjà rencontré —  il paraît être très 

cou ran t à l ’ép o q u e  —  les C ham bres estim ent gén éra lem ent que c ’est par  

su ite de « l ’in sou cian ce des p aren ts » que les en fants ne fréquentent p as les 

éco le s  du  so ir  o u  du d im an ch e; ils les en v o ien t au travail, d it la C ham bre  

d ’A nvers, par « désir d ’ex p lo iter  so u v en t p rém atu rém en t à leur profit les  

forces p h ysiq u es de leurs en fa n ts»  (I, 1 5 7 ). P our ce lle  de B ruxelles, le 

m anq ue d ’in stru ction  serait dû  à l ’ind ifférence d es p aren ts « qui la issen t  

v a gab on d er leurs en fants » o u  b ien  qui veu len t, par n écessité , « tirer parti 

de leur travail avant q u ’ils a ient attein t l ’âge de o n ze  ans » (I, 1 5 9 , 1 6 0 ).  

R oulers va m êm e ju sq u ’à avancer que c ’est « séd u its par l’ap pât d ’un  

salaire é le v é »  ( s i c )  que les p arents con d am n en t l ’en fan t « au x  rudes tra 

va u x  des fabriques où sa san té s ’étio le , où  ses facu ltés in te llectu e lles  

s ’altèrent et fin issen t par s ’ob litérer co m p lè tem en t»  (I, 1 7 3 ). C ’est p ou r  

cette cham bre une vraie o b sess io n , sem b le-t-il : « les parents les en v o ien t  

dans les fabriques, sacrifiant a insi à l ’appât d ’un salaire élevé leur d év e lo p 

p em en t in te llectu e l, v ic tim es eu x -m êm es de l ’ign oran ce de leurs a scen 

dants; ils ne sen ten t pas le b eso in  de l ’in struction  et p rétend en t que leurs 

en fants v iven t com m e ils o n t vécu  » (I, 1 7 5 ).

Pas q u estion , par contre de su pp oser que ce so ien t les em p loyeu rs qui 

p ro fiten t de l ’em p lo i des en fan ts. U n  ingén ieur d es m ines, rap p ortant q ue  

ce n ’est q u ’ex cep tio n n ellem en t que les en fants trava illen t au ch arb on n age  

avan t leur d o u z ièm e année, va  m êm e ju sq u ’à assurer que « ceu x  qui n ’o n t  

pas a tte in t l ’âge de d ou ze  ans ne so n t em p loyés que p ou r des m otifs  

ch a rita b les»  (I, 220 ).

Les progrès de l'idée de réglem entation

O n  p eu t con stater, à travers l ’en q uête de 1 8 7 0 , que l ’idée de la  

rég lem en tation  du travail des en fants s ’est p rop agée sérieusem ent. B eau 

coup  de C ham bres de com m erce se p ron on cen t en faveur de cette rég le 

m en ta tion . C elle  d ’A lo st con sid ère  m êm e « une telle  lo i com m e une stricte  

o b lig a tio n  m ora le  et une n écessité  ab so lu e . Si l ’on  veu t, a jou te-t-e lle , 

prévenir l ’ab âtard issem en t de n o s  p o p u la tio n s, il faut des m esures sévères  

et efficaces et n on  de va in s p a llia t ifs» . C ’est p ou rq u o i, elle se p ro n o n ce  

p ou r « l ’in terd iction  ab so lu e  de to u t travail p ou r les en fan ts a u -d essou s de  

d o u ze  an s, la lim ita tion  du travail de d o u ze  à q uatorze  ans, et ce là  p ou r  

to u tes  les industries et to u s  les ateliers, grands o u  p etits; sera it seu l 

exem p té  le  travail d e l ’en fan t avec  son  père, au d o m ic ile  p aternel, parce  

que, là , la su rveillance est vra im en t im p ossib le  et que, dans ce cas, le bu t  

ne p ou rra it être a ttein t que p ar une lo i rendant l ’in stru ction  o b liga to ire  »



(I, 18 2 ). La C ham bre de R ou lers se p ro n o n ce  à la fo is  p ou r  la lim ita tion  de  

l ’âge d ’ad m ission  et la lim ita tion  de la  durée du travail. P our ce lle  d e G an d , 

o n  devrait fixer  quatre co n d itio n s  à l ’ad m issio n  des en fants en  fabrique : 
« 1° que l’en fan t a it p lu s d e  d o u ze  ans accom p lis; 2° q u ’il sach e lire et  

écrire; 3 °  que la  d urée du  travail so it  lim itée  à d o u ze  heures; 4 °  co n d itio n s  

sp écia les pour les éco le s  d en tellières » (I, 1 8 0 ). La C ham bre d e B ruxelles  

estim e q u ’une lo i sur le travail des en fants p ourra it « p oser  des p rincipes, 

m ais leur ap p lica tion  serait b ien  d iffic ile , s in on  im p ossib le  à con stater, 

su rtou t dans les v illes, à cau se  d e la m u ltip lic ité  des p etits ateliers », aussi 
estim e-t-e lle  n éan m oin s que « q uelqu es règles gén érales, tu téla ires de l ’en 

fance et de l’a d o lescen ce , p ourraien t être prises, quant a u x  heures de  

travail, à l ’âge, au lo ca l, au x  travau x d e n u it, etc. ».

L ’in térêt de l’industrie à la rég lem en tation  est évoq u é , à cô té  de 

l ’aspect h um anita ire, par une C ham bre seu lem en t, celle de C ourtra i, parce  

que, d it-e lle , en p ro tég ea n t les en fants con tre un travail « én ervant et 

a b u s if» , le g o u vern em en t m én agerait « d a n s  l ’avenir une p o p u la tio n  o u 

vrière in te lligen te  et rob u ste , su scep tib le  de suppléer par un su rcroit d ’acti

v ité , à la  rédu ction  de q uelqu es heures d ans le travail des en fan ts » (1 ,1 6 8 ).

A lors que la  C ham bre d ’A lo st  estim a it n ’avo ir  pas à se p ro n o n cer  sur 

l ’in stru ction  o b liga to ire  to u t en  estim an t que sans elle l ’efficac ité  d ’une  

lim ita tion  serait fort rédu ite, celle de N iv e lle s  se  p ron on ce p lu s n ettem en t  

en  faveu r d ’une lég is la tion  rendant la sco larité  ob liga to ire  : « D e s  é c o n o 

m istes  vou d ra ien t q ue le  travail d ans les m ines et les m anu factu res fût 

d éfen d u  au x  en fan ts  âgés de m o in s d e q u atorze  à q u in ze ans. L ’in ten tion  

est lo u a b le , m ais d ans l’éta t de n otre lég is la tio n , q uel serait le résu ltat de  

cette  m esure? A u cu n e d isp o sitio n  n ’o b lig e  les parents à en voyer  leurs  

en fants à l ’éco le . Ils les reprennent lo r sq u ’ils o n t atte in t l ’âge de d o u ze  ans, 

p o u r  les aider à su bven ir au x  b eso in s de la  fam ille. En leur d éfen d an t  

l ’entrée de l ’atelier, ne s ’ex p o se -t-o n  p as à les la isser d ésœ uvrés p en d an t  

d eu x  o u  tro is ans? Le rem ède p ourrait être pire que le m al, et n o u s  som m es  

d ’avis que cette  d éfen se  ne d o it  p as être in scrite dans n o s  lo is , aussi 

lo n g tem p s que l ’in stru ction  prim aire n ’est p a s  ob liga to ire  en B elg iq ue » (I, 
1 6 6 ). C ’est une p o s it io n  sim ila ire qui est avan cée par la C ham bre d ’A n 

vers : « l ’a d m ission  des en fants a u -d essou s de treize ans p ourra it être 

ab so lu m en t in terd ite dans les ateliers, fabriques o u  autres é tab lissem en ts  

in du strie ls, e t, passé cet âge, su b ord on n ée à la  p rod u ction  d ’un certificat de  

cap acité  o u  de fréqu en tation  des éco les  » (I, 1 5 7 ) . Plus rad icale, la  C h am 

bre d ’A rlon  trou ve que « cette prétend ue a tte in te p ortée  à la liberté  in d iv i

d u e lle  et à la liberté du travail est b eau cou p  p lu s lég itim e et p lu s ra tion nelle  

que les d isp o s itio n s  contre les é tab lissem en ts d angereux  et in sa lubres, 

con tre l ’em p lo i d es m ach ines sans au tor isa tion  préalab le, con tre la circu la 

tion  sur les rou tes d ans certaines circon stan ces d onn ées; en un m o t, q u ’une  

fo u le  de restrictions et d ’entraves qui n ’o n t p as p ou r  ob jet de sauvegarder



un in térêt au ssi é levé  p ou r l ’aven ir p hysiq ue et m ora l des classes les p lu s  

n om b reu ses de la so c ié té »  (I, 2 1 0 ) .

A  cô té  d e cette  m ajorité de cham bres de com m erce qui se p ro n o n cen t  

en  faveur de la  rég lem en tation , tro is cham bres w a llo n n e s  en  so n t ad versa i

res. C elle  de V erviers d ’ab ord , q u i, après avoir  a ffirm é que le travail des  

en fan ts d ans le rég ion  « n ’est p as gén éra lem ent d e nature à entraver leur  

d év elo p p em en t co r p o r e l» , se p ro n o n ce , avec fo u g u e  p ou rra it-on  d ire, 

con tre to u te  rég lem en tation  : « D a n s  to u tes  c ircon stan ces , n o u s  so m m es  

an ta g o n istes  des lo is  qui veu len t réglem enter l ’industrie; n ou s d em an d on s  

tou jours la liberté la  p lus co m p lète  p o u r  le travail, m ais ici su rtout, en  

présen ce d ’un éta t de ch o ses au ssi sa tisfa isan t, n o u s  a p p u yon s én erg iq u e

m en t sur l ’in op p ortu n ité  d ’une in terven tion  g ou vern em en ta le  et n o u s n ou s  

•d éclaron s adversaires d ’une lo i o u  d ’un règ lem ent sur la  m atière. N o u s  

som m es co n v a in cu s q u ’une rég lem en tation  léga le  gên erait con sid érab le 

m ent les p atron s et serait m o in s féco n d e  en  b on s résu lta ts que l ’in itia tive  

privée » (I, 2 0 6 ) .  La C ham bre de L iège, aussi rad ica le d ans so n  o p p o s it io n  

ten te  de d iscu lp er les em p loyeu rs en  én u m éran t l'es facteurs qui d ’après 

elles d o iv en t être con sid érés co m m e resp onsab les de l ’a ltéra tion  de la san té  

des en fan ts . « La lo i n ’a p as, p ou r réglem enter le travail, la p u issan ce et 

l ’e fficac ité  q u ’on  su p p ose; les p etits  ateliers éch ap p en t à so n  em pire; d e  

sorte q u ’elle  ne p eu t agir q u ’à l ’égard  de la gran d e industrie . Les lo is  

restrictives d e la liberté du  travail, n on  seu lem en t ne son t p as d ’une  

ap p lica tion  générale , m ais e lles n e p eu ven t cou p er le m al d ans sa racine n i 

supprim er les nécessités au x q u elles  les fam illes ouvrières o n t en  vu e de  

su bven ir lo r sq u ’elles s ’in fligen t les excès de travail q u e l ’o n  vou d ra it em p ê 

cher. Parm i tou tes  les cau ses qui p eu ven t altérer la san té des fem m es e t des  

en fants d ans les classes ou vrières, la p lus p u issan te  ne se trou ve pas d ans  

un travail trop  p ro lo n g é . Le défaut de nourriture su b stan tie lle , le m anq ue  

de v êtem en ts et de ch aussures co n v en a b les, une h a b ita tion  m alsa in e et p eu  

aérée so n t b ien  p lu s n u isib les à l ’en fance que les fa tigu es de l ’atelier. O r  

to u te  restr ic tion  d an s le trava il en tra în e une d im in u tio n  de salaire, c ’est- 

à-dire u ne rédu ction  d ans les seu les ressources d es fam illes d ’ouvriers. 
N o u s  co n sta to n s  avec b on h eu r  que l ’on  ne sign a le  p as, dans le ressort de la 

C ham bre de com m erce , des ab us d ans le travail des en fan ts. P our rem édier  

à ceu x  qu i v ien d ra ien t à se produire o u  à se révéler, la liberté a d es  

ressources m u ltip les : c ’est a in si q u ’à V erviers de gén éreu x  industrie ls o n t  

fon d é  u n e a sso c ia tio n  qui a p o u r  but d ’écarter l ’en fan t trop  jeune des  

m anu factu res o u  d ’em pêcher q u ’on  l ’astreigne à un travail trop  p ro lo n g é . 

A in si, par l ’in itia tive in d iv id u elle , on  p eu t prévenir les abus; à la vérité, 

l ’in tervention  du  lég isla teu r ag it d ’une m anière p lu s p rom p te  et p lus é te n 

due. Les réform es par la  liberté  so n t p lus len tes, m ais p lus durables, parce  

q u ’elles p eu ven t m ieu x  rem éd ier au x  causes qui p rod u isen t les a b u s» .

D iscu lp er  les em p loyeu rs, m ais aussi cu lp ab iliser les travailleurs



eu x -m êm es, c ’est b ien  le  b u t p ou rsu iv i p ar la  C ham bre liég eo ise  : « L ’in ter

v en tio n  du lég isla teu r en  m atière d e travail ne d o it  être ad m ise  q ue quan d  

elle  est co m m a n d ée  p a r  u n e  im périeu se n écessité; or, jam ais e lle  n ’a é té  

m o in s in d isp en sab le , jam ais les c lasses supérieures ne se so n t p réoccu p ées  

d ’une m anière p lu s  gén éra le  du  sort d es c lasses in férieures; jam ais o n  n ’a  

fa it  au tan t d e  sacrifices vo lo n ta ires  en  vue d e  con trib uer à leur p rogrès, so it  

m atérie l, so it m ora l. Si u n e am éliora tion  p lu s  sensib le ne se fa it p as sentir, 

cela  v ien t su rtout d e  ce  q ue ceu x -là  m êm e qui o n t le  p lus b eso in  d ’aide et  

de p ro tec tio n  o n t to u jo u rs la  p lu s grande part de resp onsab ilité  d ans leurs 

destin ées. Le m an q u e d ’ordre d ans les m én ages et les h ab itu d es de cabaret 

o n t une in flu en ce p ern ic ieu se  sur le  b ien  être d es fam illes ouvrières et 

em p êch en t les m eilleu res m esu res prises en  leur faveur de p rod u ire leurs 

fru its»  (I, 1 9 9 , 2 0 0 )  (581).

L ’o sca r  rev ien t fin a lem en t à la C ham bre de com m erce d e  T ou rn a i. 

C ar après le ch œ u r d es C ham bres p o u r  cu lp ab iliser les p aren ts des en fants  

ou vriers, v o ilà  que ce lle  d e T ou rn a i rejette l ’idée d ’une lég is la tion  lim ita 

tive parce que ce serait fro isser les p aren ts dans leurs sen tim en ts d e  

resp on sab ilités v is à v is de leurs en fants! U ne telle lo i aurait, en  effet, 

q uelq u e ch ose  « qui fro issera it les sen tim en ts les p lus naturels de la  c lasse  

ouvrière. C e serait u n e lo i qui d estituera it en  m asse de la tu te lle  n aturelle et 

lég itim e de leurs en fan ts les pères de fam ille  d es c lasses lab orieu ses; une lo i 

qui d éclarera it q u ’ils so n t à la fo is  in d ign es et in cap ab les d ’exercer co n v e 

n ab lem en t cette tu telle; une lo i qui p roclam era it q u ’au se in  des c lasses  

la b orieu ses, les p ères so n t sans cœ u r et les m ères san s en tra illes... » (1 ,1 9 7 ).

(581) Il y a cependant un «industriel important», Charles Begasse, fabricant de couverture de 
laine, qui émet un avis différent : « ...je suis très hostile au travail des jeunes enfants. J’ai reconnu qu’il est 
beaucoup plus avantageux de prendre des enfants plus âgés et de les payer mieux, ils font beaucoup plus 
d’ouvrage et le font mieux. Avant douze ans, je trouve que dans mon industrie les enfants ne peuvent 
rendre aucun service réel » (I, 200).



L’ouvrier méprisé





E st-il exagéré de con clure que la co n d itio n  ou vrière au X IX e siècle est  

celle d ’un être m éprisé par la société?  R éd u it au rang d ’ob je t par le systèm e  

éco n o m iq u e , c ’est une véritab le  d écon sid éra tion , un au th en tiqu e m épris  

qui pèse sur lui.

« L'ouvrier est un véritable ou til qui s'use o u  se rom pt »

L ’entrée de l ’ouvrier à l ’u sine en  fa it u n e sorte  de m ach in e parm i les  

autres. C ette  s itu a tio n , un éc o n o m iste  b elge  que n o u s avon s eu  l’o cca sio n  

de citer déjà , G . de M o lin a r i, l ’a th éorisée dans son  cou rs d ’éc o n o m ie  

p o lit iq u e :  « A u  p o in t  de vu e éco n o m iq u e , les travailleurs d o iv en t être  

con sid érés co m m e de véritab les m ach in es. C e so n t des m ach ines qui fo u r 

n issen t u ne certaine q uan tité  d e forces p rod u ctives e t qui ex igen t, en  

retour, certa in s frais d ’en tretien  et d e renou vellem en t p ou r p o u v o ir  fo n c 

tion n er d ’une m anière régulière e t con tin u e. C es frais d ’en tretien  et d e  

ren ou vellem en t, q ue le travailleu r ex ig e , con stitu en t les frais d e p ro d u ctio n  

du travail, o u , pour n ou s servir d ’une exp ression  fréq u em m en t em p lo y ée  

p ar les é co n o m iste s , le  m in im u m  de su bsistan ces d u  travailleur » (582).

D u cp é tia u x  ava it év o q u é  cette  a ttitu d e dès l ’in trod u ction  du 1 er to m e  

d e so n  ou vrage sur la  co n d itio n  p h ysiq u e e t m ora le  d es jeunes ouvriers. O n  

a, d it-il, con sid éré  l’h om m e « co m m e un  in stru m ent o u  un ou til;  lorsqu e  

l ’ou til e s t  ébréché, o n  le  rejette, lorsqu e l ’in strum ent est u sé , on  le rem pla 

(582) G. de Molinari, Professeur au Musée de l’industrie, Directeur de l'Economiste belge, Cours 
d’Ecortomie Politique, tome 1er, 2e édition, 1863, pp. 203, 204.



ce. P ou r un  h o m m e q u i m eu rt à  la  tâ ch e , il  y  en  a d ix  to u t p rêts à sub ir la  

m êm e ch an ce p o u r  a b ou tir  à la m êm e f in »  (583).

A  d iverses reprises, le s  en q uêteurs de 18 4 3  co n sta ten t q u ’il en  est  

bien  a in si d ans les fa its . A in si, le  C o n se il centra l de sa lubrité p u b liq u e de 

B ruxelles con sid ère  q u e « le s  fabriques d an s lesqu elles o n  a d o n n é  q uelqu e  

a tten tion  a u x  co n d itio n s  de sa lu brité , so n t ex trêm em en t rares : p resque  

to u tes  so n t é tab lie s  d an s d ’anciens b â tim en ts q u ’o n  a arrangés ta n t b ien  

q u e m a l et a cc o m m o d és co m m e o n  a p u  à leur n o u v e lle  d estin a tio n , en  

ten an t co m p te  seu lem en t d es b eso in s d e l ’industrie et en  o u b lia n t co m p lè 

tem en t q u ’il y  ava it au ssi q u e lq u e ch o se  à faire d ans l ’in térêt de la san té d es  

ou vriers » (584). Le d octeu r  F o ss io n , d e L iège, est p lu s dur en core  d an s so n  

jugem ent : « L ’ou vrier est  un  véritab le  o u til q u i s’use o u  se  ro m p t, e t q u ’o n  

rem place p ar un  au tre, dès q u ’il e s t  u sé o u  rom pu. C ’est un  m arteau , u ne  

lim e, to u t ce que v o u s  vou d rez , s ’il p eu t rapporter tant la journée. Son  sort  

est su b ord on n é à la  p ro sp ér ité  du  m aître : l ’in du strie  v ien t-e lle  à ch ôm er, il  

es t  jeté sur le  p a v é , sans m o y en s d ’ex isten ce; car, n o tez-le  b ien , il  n ’a p as  

appris d e  m étier , i l  n ’a servi, to u te  sa  v ie , que de m ach in e . T e lle  est  

l ’in flu en ce de la  d iv is io n  du  travail d an s la grande industrie . E lle rend  

in u tiles les facu ltés de l ’ouvrier; il ne fa it em p lo i n i de ses  forces, ni de so n  

in te lligen ce , il s ’h éb ète; sa co n stitu tio n  dégén ère » (58S).

C ette  p rior ité  d u  rend em ent est  so u lig n ée  éga lem en t p a r  le  C o n se il de  

sa lubrité p u b liq u e d e  B ruxelles; p arlan t d u  m an q u e de p rop reté des o u 

vriers, le s  rap porteurs écr iv en t: « P o u r q u o i ne d éclarerion s-n ou s pas  

q u ’une b on n e part d ans cette  cu lp ab ilité  d o it  être a ttribuée au x  ch efs  

d ’in d u str ie  q u i, par leur p o s it io n , par leur in fluence, par leur au tor ité  

m êm e, p ou rra ien t con sid érab lem en t atténu er le m al q u e n o u s  sign alon s?  

M a is  leur so llic itu d e  n e  va  pas si lo in . Q u e  leur im porte que l ’ou vrier so it  

p rop re o u  n o n , q u ’il se n ourrisse  b ien  o u  m al, q ue son  h ab ita tio n  so it  sa in e  

o u  in sa lu bre, q u ’il m eu re un  p eu  p lu s v ite  o u  un peu  p lu s tard? Q u e leur  

im p orte  to u t cela? P ourvu  que l ’ou vrier a it les bras forts, les m a in s ag iles, 

q u ’il trava ille  et q u ’il p rod u ise  b eau cou p , y  a-t-il autre ch ose  q u i p u isse  les  

intéresser? » (586).

Les enfants ouvriers sont-ils m altraités?

T o u t qui a lu  ce que M a n to u x  a écrit à ce su jet dans so n  h isto ire  de la  

révo lu tion  in du strie lle  en  A ngleterre (587) en  a gardé une im p ression  p arti

(5 8 3 )  P. n .

(584) Enquête de 1843, tome 2, p. 657.
(585) Enquête de 1843, tome 3, p. 40.
(586) Id., tome 2, p. 651.
(587) Paul Mantoux, La révolution industrielle au X V IIIe siècle, réédition de 1959:



cu lièrem en t p én ib le . A  p ro p o s  du  sort d es « apprentis d es p aro isses » 

em p lo y és d ans les fabriqu es, M a n to u x  rap p orte q u e « la  d isc ip lin e  éta it  

féroce , si l ’on  p eu t appeler d isc ip lin e  le d ép lo iem en t d ’une brutalité sans  

n om , et parfo is d ’une cruauté raffinée qui s ’a ssou v issa it à p la isir  sur des  

êtres sans d éfen se. Le récit fam eu x  des sou ffran ces en d urées par un a p 

prenti de fabrique, R obert B lin coe, fa it frém ir d ’h o rreu r* . A  L o w d h a m , 
près de N o ttin g h a m , où  il fut en voyé  en  1 7 9 9  a v ec  un lo t  d ’environ  

quatre-vingts en fants des d eu x  sexes, on  se co n ten ta it  d ’em p loyer  le fo u e t  : 

on  1’em p loya it, il est vrai, du m atin  ju sq u ’au so ir , n o n  seu lem en t p o u r  

corriger les apprentis de la faute la p lus légère, m ais p o u r  les stim uler au  

travail, pour les ten ir éveillés lorsq u e la fatigue les accab la it. A  la fabrique  

de L itton , c ’éta it b ien  autre ch o se  : le p atron , un certain  E llice N eed h a m ,  

frappait les en fan ts à cou p s de p o in g , à cou p s de p ied , à cou p  de cravache; 

une de ses gen tillesses co n sista it à leur p incer l ’oreille  entre les o n g les , assez  

fort p ou r la traverser. Les contrem aîtres éta ient p ires. L’un d ’eu x , R ob ert  

W o o d w a rd , in ven ta it des tortures in gén ieuses. Ce fut lui qui im agin a  de  

suspendre B lin coe par les p o ig n e ts  au -dessus d ’une m ach in e en  m o u v e 

m ent, d o n t le va et v ien t l ’ob lig ea it  à tenir ses jam bes repliées; de le faire  

travailler p resque nu, en h iver, avec  des p o id s très lou rd s sur les ép au les; de  

lui lim er les d en ts. Le m alheureu x  ava it reçu tant de co u p s, que sa tête éta it  

cou verte de p la ies : p ou r le so ign er , on  co m m en ça  par lui arracher les 

ch eveu x  au m o y en  d ’une ca lo tte  d e p o ix ...  » (588).

A -t-o n  co n n u  ces fabriqu es-cam p s de co n cen tra tion  d ans notre pays?  

L ’en q u ête  d e  1 8 4 3  ne n ou s renseigne guère sur ce p o in t . Les répon ses  

ém an en t d ’ailleurs p o u r  la p lup art de gen s qui o n t in térêt à le  p asser so u s  

silence. N o u s  n ’avon s, du  m o in s  p a s  trou vé d e récits à « faire frém ir  

d ’horreur ». Par con tre , ce qui frappe c ’est d ’abord  une d ivergence de vu es  

à p ro p o s des m au va is tra item en ts éven tu els in fligés au x  en fants. Selon  

l ’A cad ém ie  roya le  de m éd ec in e , les en fan ts son t rarem ent m altra ités (589), 

m ais, à cô té  de ce tém o ig n a g e , il y  a certa ines a llu sion s à des « p u n itio n s » 

in fligées au x  en fants. P arlant du  p eu  de d ocilité  d es en fan ts occu p és d ans  

u n e rubanerie , le  c h e f  de l ’é ta b lissem en t déclare à la  C ham bre d e c o m 

m erce de B ru xelles « . ..q u ’ils so n t d ’au tant p lus d iffic iles à corriger, q u ’en  

d eh ors d e la fabrique leurs p aren ts o n t  le défaut d ’éco u ter  leurs p la in tes et  

le p lus so u v en t de leur d o n n er  ra ison  dans leur in su b ord in a tion , 

lo rsq u ’une p u n itio n  leur est in fligée  par l’un des chefs d ’atelier ... » (590). A

* « Robert Blincoe fut découvert, en 1822, par J. Brown, qui faisait dans les centres industriels une 
enquête sur les effets moraux et sociaux du système de fabrique. Le récit de sa triste enfance fut publié en 
1828 dans The Lion, périodique radical dirigé par R. Carlile, et en 1832 dans The Poor Man’s Advocate. Il 
faut reconnaître qu’il s’agit là de faits exceptionnels, rapportés par un journaliste en qui on ne peut avoir 
une confiance absolue. »

(588) Mantoux, o.c., pp. 435, 436.
(589) Enquête de 1843, tome 2, p. 332.
(590) Id., tome 2, p. 21.



p ro p o s des en fan ts  trava illan t à la m in e , le d octeu r F ossion  décrit le travail 

de ceux  qui so n t chargés d ’ouvrir et de ferm er les p ortes d ’aérage et fa it  

rem arquer : « q u o iq u e , en  gén éral, les en fan ts so ien t b ien  traités dans n os  

h ou illères, q u ’il so it  exp ressém en t d éfen d u  de les frapper, ils  d o iven t subir  

d ’am ers reproch es, d es invective^ m êm es, s’ils on t le m alheur de s ’ou b lier  

un in stan t » (591).

La C o m m iss io n  m éd ica le  du B rabant n ’est pas d ’accord  avec l ’A ca 

d ém ie de m éd ec in e  : « Si n ou s n ou s tro u v o n s en d ésaccord  avec  la C o m 

m iss io n  de l ’A ca d ém ie  roya le  de m éd ec in e de B elgique, qui cro it q u ’il est  

rare que les ouvriers, su rtout les en fan ts, so ien t m altra ités par ceu x  qui les  

em p lo ien t, c ’est, c ro y o n s-n o u s, q u ’elle a p orté  p rin cip a lem en t ses recher

ch es sur les ou vriers em p loyés dans les grands é tab lissem en ts industrie ls, et 

ceu x  d ’une m o y en n e  im p ortan ce , en  ne s ’o ccu p an t que p eu  de ces p etits  

étab lissem en ts o ù  s ix  et huit in d iv id u s se trou ven t réun is » (592).

C e qui frappe éga lem en t, c ’est, une fo is  en core, la ten d an ce à cu lp ab i

liser les p arents p lu tô t  que les em p loyeu rs. T o u t en  m in im isan t les fa its, 

M areska  et H ey m a n  les a ttribuent p lu tô t au x  parents travaillan t en  co m 

p agn ie de leurs en fan ts  q u ’aux em p loyeu rs eu x-m êm es.

« Les en fan ts, d ans les fabriqu es, so n t p lu tô t  sou s la d ép en d an ce et la  

su rveillance des ou vriers, que sous ce lles du  m aître. C e so n t eu x  qui les 

en gagen t, les em p lo ien t, les p ayen t; ce so n t eu x  aussi qui les p u n issen t  

lo r sq u ’ils so n t in a tten tifs o u  n ég ligen ts. L es correction s se ressen ten t de 

l ’éd u ca tio n  de ceu x  qui les in fligen t : tand is que le ch ef se co n ten te  d ’une  

ad m o n itio n  o u  d ’une am ende, l ’ouvrier a recours au x  ch â tim en ts co rp o 

rels. J.-B. H o v e , âgé de d ou ze  ans, rattacheur, n ous a d éclaré, dans son  

in terrogato ire , q u e d eu x  fo is  il a reçu  des sou ffle ts du fileur, parce q u ’il 

n ’avait pas so ign é  les b ob in es. W eltin ck , F rançois, âgé d e treize ans, 

m onteu r, a été  battu  par son  co m p a g n o n , rattacheur. W ettin ck , A lex a n 

dre, âgé de d ix  ans, a été éga lem en t battu  au trefo is par son  rattacheur; 

m ais il ne l ’est p lu s par celu i sou s leq u el il travaille  actu ellem en t.

« Les tireurs o u  brosseurs des im prim eries, lorsq u ’ils sou illen t les 

im prim és en les p lian t, o u  q uan d  ils y fon t des taches, son t éga lem en t  

gron d és ou  frappés. D ’après la d ép o sitio n  de p lusieurs tireurs, ces cou p s se  

d o n n en t p arfo is avec le b â ton  de l ’étab li, m ais jam ais ils n ’o n t d éterm iné  

d ’accid en ts.

« S i . notre en q u ête n ous a fou rn i la  preuve que les en fants son t  

q u e lq u efo is  m altra ités, n ou s som m es cepend an t con va in cu s q u ’ils le son t  

en  gén éral in fin im en t m o in s que dans certaines fabriques de France et

(591) Id., tome 3, p. 76.
(592) Id., tome 2, p. 360.



d ’A ngleterre, si to u te fo is  les déta ils d on n és par q u elq u es au teurs n e so n t  

p o in t exagérés (*).

« Q u a n d  un en fant reço it des cou p s, c ’est ord in a irem en t de son  père  

ou, de son  frère. O n  sait q u ’un grand n om bre de rattacheurs trava illen t  

avec leurs parents; n ous en avon s trou vé environ 12  % dans cette  ca tég o 
rie.

« N o u s  p artageon s co m p lètem en t l’avis de M M . D u cp é tia u x  et Burg- 

graeve sur ce q u ’ils rap p orten t con cern ant les sen tim en ts gén éreu x  qui 

an im ent n o s ouvriers : « Si n otre classe ouvrière, d it M . D u cp é tia u x , est  

ign oran te  à b eau cou p  d ’égards, e lle  p o ssèd e  n éa n m o in s d ’exce llen tes q u a 

lités et se d istingu e par une gran d e h u m a n ité » . M . B urggraeve, d ans so n  

rapport à l ’A cad ém ie , d it avec  ra ison  « que c ’est un  fait co n so la n t à 

rapporter, q u ’il est rare q u ’un en fant so it  m a ltr a ité» . Q u a n t à n o u s, n ou s  

avon s, dans n os recherches, acq u is la certitude que n o n  seu lem en t to u t acte  

d ’o p p ressio n  grave est sévèrem en t d éfen du  par les m aîtres, m ais n o u s  

som m es p ersuadés que les ouvriers eu x -m êm es ne le  to lérera ien t pas.

« C e qui v ien t à l ’appu i de l ’o p in io n  de ces d eu x  auteurs sur la  

d isp o s itio n  d es classes p auvres à la b ien fa isan ce, ce so n t les exem p les  

n om b reu x  que n ou s aurons à citer p ar la su ite, d ’ou vriers qui, rencontrant  

des en fan ts m alheureu x et ab a n d o n n és, les am èn en t à la fabrique, et o n t,  

com m e d it M . E. Sue, l ’adm irable cou rage de les prendre à leur charge, 

q u o iq u ’ils a ient déjà une fam ille  n om b reuse à nourrir » (593).

U n  autre tém oign age , celu i de la C o m m issio n  m éd ica le  d e L iège, m et  

en cause les em p loyeu rs au m o in s  au tan t, sin on  p lu s , q ue les parents. A près  

avo ir  ex p liq u é  com m en t les briquetiers s ’a ssoc ien t p o u r  aller travailler à 

l ’étranger, la C om m ission  con tin u e  : « Le ch ef, a u q u el o n  d o n n e  le n om  d e  

livrehai’e , règne en d esp o te . L es ouvriers o n t pris envers lu i, avan t la  sa iso n , 

un en gagem en t que l ’h on n eu r o u  l ’im p ossib ilité  leur in terd it d e rom pre. Il 

n ’est pas de m au va is tra item ents q u ’ils n ’a ient à  su b ir d e sa  part. La m ère  

qui, par n écessité , lu i a co n fié  sa fille , n ’est p as certa in e d e la  vo ir  rentrer 

pure sou s le to it  p aternel » (594). Le rapporteur a jou te que c ’é ta it à tel p o in t  

que le g ou vern em en t p ru ssien , en  1 8 4 5 , décida  « que les ouvriers tu iliers  

b elges ne sera ien t d orén avan t au torisés à am ener avec eu x  d es apprentis o u  

aides, âgés de m o in s de d ix  h u it ans, que dans le cas o u  ceu x -c i sera ien t  

accom p agn és de leurs p a r e n ts» . L ’o rd on n an ce fu t prise  à la su ite de la  

co n d a m n a tio n  d ’un ouvrier tu ilier  de la p rov in ce  d e  L iège au x  travau x

* M. Villermé rapporte, d’après l’industriel de la Champagne, journal imprimé à Reims, que, dans 
quelques établissements de la Normandie, le nerf de bœuf figure sur le métier au nombre des instruments 
de travail, lorsque les ouvriers passent la nuit à travailler, et que les pauvres enfants, succombant au 
sommeil, cessent d’agir, on les éveille par tous les moyens possibles, le nerf de bœuf compris. A Rouen, les 
mêmes abus existent. Rien de semblable ne s’observe à Gand. »

(593) Id., tome 3, pp. 362, 363.
(594) Id., tome 3, p. 552.



forcés à p erp étu ité  (sa fem m e à d eu x  ans de prison) « p o u r  avo ir  exercé sur  

u ne jeune fille  d e L iège qu i travailla it avec eu x , des m au va is  tra item ents, à 

la su ite  d esq uels e lle  avait su ccom b é ». P lus lo in , décrivant le  sort réservé  

a u x  en fan ts q u ’o n  en v o ie  prém aturém en t au travail : « Ils ne v iv en t p lu s, ils  

végèten t : trop  h eu reu x  si les m auva is tra item ents de leurs paren ts, ou  de  

leurs m aîtres q u an d  ils so n t em p loyés d an s les petites in dustries, ne v ien 

n en t pas jo indre u n e m isère de p lu s à leur m isère, un chagrin  d e p lu s à leurs 

chagrins; une cau se  de p lus à leur affa ib lissem en t tan t p h ysiq u e que  

m oral » (595).

« Il n ’a m êm e pas le mérite de la résignation »

« Ils ne v iv en t p lu s, ils  végèten t » d it la C om m ission  m éd ica le  de  

L iège à p rop os des en fants! M a is  n ’est-ce  p as le cas des ad u ltes égalem ent?  

Il y  a, d it B idaut, in gén ieur à l’in sp ection  des m ines à C harlero i, p eu  de 

reproches à adresser à la c lasse d es ouvriers h ou illeu rs de l ’arrond issem en t. 

« La d iscip line , l ’ob é issa n ce  presque p assive  et la résign ation , son t si b ien  

dans ses h ab itu d es , que d epuis q u elq u es an nées o n  l ’a vu e sub ir de b ien  

grandes v ic iss itu d es, passer b ru squ em en t des circon stan ces financières les 

p lu s h eu reu ses à u n e p o s it io n  com p ara tivem en t d ép lorab le , accep ter u n e  

m esure (le ré tab lissem en t des livrets) q ue, à très grand  tort, il est vrai, e lle  

con sid éra it co m m e h o stile  à ses in térêts; o n  l ’a vue, d is-je, su pp orter to u t  

cela  sans q u ’au cu n  acte  répréhensib le a it été  p o sé  p ar e lle  » (596). A près 

avo ir  ex p o sé  les cau ses du récent ch ôm age, B idaut d it en core  : « ...cep en 

d an t les h ou illeu rs, d o n t les ressources o n t  été  au ssi p ara lysées o u  rédu ites, 

su p p orten t p a tiem m en t leur détresse, en  a tten d an t des tem ps p lu s h eu reu x , 

e t  au cu n  crim e n i au cu n  d élit n o ta b le , n o n  p as justifié , m a is  p ro v o q u é  e t  

ex p liq u é  par la  m isère, n ’a é té  révélé p a r  la  v o ie  p u b liq u e » (597).

Le d octeu r  V an  d en  B roeck  va p lu s  lo in  encore, après a vo ir  d ép ein t la  

tris.te s itu a tio n , e t rép on d an t à l ’ob jectio n  que les ouvriers m ineurs so n t  

cep en d an t « h e u r e u x  et c o n te n ts» , il  d it:  « . . .n ’ayant p as l ’id ée d ’une  

co n d itio n  m eilleu re , il  a ccep te, sans so u c i, ce lle  qu i, de père en  fils, lui est  

d év o lu e , et d ans cet acte de p h ilo so p h ie  aveu g le  e t p o u r  a in si dire in stin cti

ve, il  n ’a p a s m êm e le m érite de la résign ation  » (598).

(595) Id., tome 3, p. 558.
(596) Enquête de 1843, tome 2, p. 288. Déjà les rapporteurs de l’enquête de 1840 avaient écrit 

«que la population qui s’adonne à la mise en œuvre du lin se distingue généralement par une grande 
douceur dans les mœurs, une régularité louable dans ses habitudes, une loyauté qui se dément rarement, 
qu’elle montre de la patience et de la résignation dans les privations, beaucoup de modestie dans les 
désits... » (tome II, p. 410).

(597) Enquête de 1843, Tome II, pp. 289,290. Signalons que la réponse de Bidaut à l’Enquête de 
1843 a également été publiée dans les Annales des Travaux publics de Belgique, tome II.

(598) Docteur Van den Broeck, Aperçu sur l’état physique et moral de certaines classes ouvrières. 
Présenté à M. le ministre des Travaux publics, 1843, p. 6.



C e n ’est, en  effet, sem b le-t-il, pas la  résign ation  qui caractérise l ’o u 

vrier d an s les tro is  prem iers quarts du  X IX e sièc le , c ’est l ’a ton ie . Il n e  se  

résigne p a s , i l  sub it. Il faudra un lo n g  travail de « m ilitan ts » p o u r  secou er  

cette  a to n ie  et con sc ien tiser  p rogressivem en t l ’ou vrier du  X IX e siècle . L es 

v o lu m es qui su ivron t cette  (trop) lon gu e  p réface à l ’H isto ire  du  m o u v e 

m en t ou vrier en  B elgique le m ontreron t.

N o u s  vo u d r io n s sim p lem en t term iner sur une dern ière c ita tion  qui 

n ous a tou jou rs paru une sorte  de m icrocosm e d e la situ a tion  au siècle  

dernier. S itu ation  de m épris d ans laq uelle  se  trou ve p lacé l ’ouvrier et 

su prém atie  to u te  d ’arrogance d o n t jou it l ’em p loyeu r qui va  ju sq u ’à exercer  

les prérogatives du P ouvo ir judiciaire.

C ’est le C on se il central de salubrité p ub liq u e d e B ruxelles qui rap 

porte ce fa it, à l ’issue de la v isite  q u ’il a effectu ée  d ans une filature de  

la ine :

« N o u s  ne term in erons p a s sans m en tion n er u ne p u n ition  q u ’on  

in flige au x  ou vriers qui se p erm etten t d e rem plir leurs p o ch es  de la in e , 

parce que la vue d e l ’in stru m ent du  su pp lice a éve illé  en  n o u s d es sen ti

m en ts trop  p én ib les. N o u s  a v o n s vu  d ans la co u r  d e  l ’é tab lissem en t, e t , 
scellée  d ans un m ur, une ch a în e de fer, term in ée p a r  u n  so lid e  carcan , 

au qu el on  attache celu i qui est  pris sur le fa it  d ’un vo l d e la in e  : le co u p a b le  

reste ex p o sé  a u x  regards de ses  co m p a g n o n s de travail p en dan t un  lap s de  

tem ps p lus ou  m o in s lon g , et qui varie se lon  q u ’il tém o ign e  p lus o u  m o in s  

de h o n te  et de repentir. C ette  ex p o sitio n  est su iv ie  de l ’ex p u ls io n  im m é

d iate de la fa b r iq u e» . (599).

(599) Enquête de 1843, tome 2, p. 547.



Régime alimentaire des ouvriers en Belgique en 1855 selon les budgets économiques publiés par Ducpétiaux
Moyenne de la consommation annuelle par personne (l)

Pain Pommes de terre 
(ou équivalent 

en légumes, 
ou en autres 
substances)

Viande
et

lard

Beurre
et

graisse
CaféFroment

ou
épeautre

Méteil (2). Seigle

FLANDRE OCCIDENTALE

kg kg kg kg kg kg kg

Villes. Ouvriers indigents ( l re catégorie) — — 167 188 — 4 ,20 5

Villes. Ouvriers peu aisés (2e catégorie) 104 104 208 — 10,40 p

Villes. Ouvriers aisés (3e catégorie) 239 — — 234 22 12,50 7,50

Campagnes. Ouvriers indigents ( l re catégorie) — — 221 200 6,10 9,50 4 ,20

Campagnes. Ouvriers peu aisés (2e catégorie) 182 — 213 236 2 0 ,40 12,60 10,40

FLANDRE ORIENTALE

Villes ( l re catégorie) 61 7 117 257 — 7,40 8,10

Villes (2e catégorie) 22 18 142 250 6 ,50 9,10 5,40

Villes. (3e catégorie) 92 — 99 250 14,40 14,30 10,40

Campagnes ( l re catégorie) 5 28 122 246 — 6,90 7,80

Campagnes. (2e catégorie) — 103 73 262 8,70 12,10 6,10

Campagnes. (3e catégorie) 22 50 146 252 13,05 10,40 10,40

Ouvriers employés aux travaux publics (l,re cat.) — — 177 364 — 5 ,20 ?

Ouvriers employés aux travaux publics (2e cat.) 167 — — 312 31 ,20 5,20 p

Ouvriers employés aux travaux publics (3e cat.) 146 — — 312 41 ,6 0 10,40 ?

ANVERS

Villes ( l re catégorie) 10,40 72 ,80 — 4 37 — 5 ,20 p

(3e catégorie) 3 1 ,20 72 ,80 — 499 10,40 10,40 10*40

Campagnes ( l re catégorie) — — 286 561 1,20 2 ,60 5 ,20

(3e catégorie) — — 262 780 2 0 ,80 10,40 6,24

LIMBOURG

Campagnes ( l rc catégorie) — — 201 400 — 3 6
(2e catégorie) — — 213 490 6,30 6,90 4 ,80
(3e catégorie) — 219 — 510 10,40 10,40 4

BRABANT

Arrondissement de Bruxelles
Campagnes ( l re catégorie) — — 230 375 — 6,40 3 ,50

(2e catégorie) 30 — 222 376 8,80 8,06 3 ,90

(3e catégorie) 15 44 190 375 17,70 11,45 7,80

Arrondissement de Louvain
Campagnes ( l re catégorie) — — 204 408 — 5,03 2 ,70

(2e catégorie) 4 ,50 — 192 381 6 ,50 8,50 4 ,30
(3e catégorie) 14,30 — 180 359 11 12,60 4 ,30

Arron4issement de Nivelles
Campagnes ( l re catégorie) — — 278 327 — 5,05 4 ,50

(2e catégorie) 2 128 172 330 12 8,25 6,30
(3e catégorie) 123 144 46 333 24 ,40 12,80 7,95

Villes ( l re catégorie) — 208 — 177 — 2 ,60 1,60
(2e catégorie) — 218 — 218 — 2,10 1,60
(3e catégorie) 187 — — 146 5,20 5,20 2 ,60

HAINAUT

Ouvriers d ’industrie, mines, usines, etc. (2e cat.) 183 20 23 233 12,50 14,60 6 ,80
(3e cat.) 232 52 — 276 13,70 15,70 8,30

Ville de M ons ( l re catégorie) — 177 — 73 5 ,20 5,20 5 ,20
(2e catégorie) 162 — — 130 10,40 5,20 5 ,20
(3e catégorie) 162 — — 130 20 ,80 10,40 5,20

LIEGE

Ville de Liège et environs
Ouvriers d’industrie, mines, usines, etc. ( l re cat.) — — 184 260 4 ,5 0 10,40 4 ,50

(2e cat.) 202 28 — 2 1 0 10 13,50 5,20
(3e cat.) 237 — — 203 25 20 ,8 0 9,10

Campagnes ( l re catégorie) — — 219 260 — 10,20 5 ,20
(2e catégorie) — 240 — 260 10,40 15,60 7,80
(3e catégorie) — 240 — 260 15,60 20 ,40 10,40

NAMUR

Villes ( l re catégorie) 131 54 — 114 2 2,25 3
(2e catégorie) 156 — — 146 7,60 7,60 2
(3e catégorie) 162 — — 238 14,30 8,30 4

Campagnes ( l re catégorie) — — 219 2 10 — 3 2
(2e catégorie) 102 43 54 296 3,20 8,20 4
(3e catégorie) 146 — — 219 26 10,40 7,80

LUXEMBOURG

Villes et campagnes ( l re catégorie) 35 59 134 330 — 5 ,70 4 ,40
(2è catégorie) 35 92 120 321 4 ,30 8,60 5 ,40
(3e catégorie) 101 156 — 344 2 0 ,90 12,10 8,10

LE ROYAUME

MOYENNE GENERALE 66 47 98 312 9,60 9 5

(1) La consommation des enfants en bas âge est calculée à raison de deux enfants pour un adulte.
(2) Le pain de méteil est composé de moitié froment et de moitié seigle.
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